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Note on the use of the English text 


 


To make its work more widely accessible the International 


Committee for Weights and Measures publishes an English 


version of its reports.  


Readers should note that the official record is always that of 


the French text. This must be used when an authoritative 


reference is required or when there is doubt about the 


interpretation of the text. 
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THE BIPM  


The International Bureau of Weights and Measures (BIPM) was created by 


the Metre Convention signed in Paris on 20 May 1875 by seventeen States 


during the final session of the diplomatic Conference of the Metre. This 


Convention was amended in 1921. 


The BIPM has its headquarters near Paris, in the grounds (43 520 m2) of the 


Pavillon de Breteuil (Parc de Saint-Cloud) placed at its disposal by the 


French Government; its upkeep is financed jointly by the Member States. 


The task of the BIPM is to ensure world-wide uniformity of measurement; 


its function is thus to: 


• establish fundamental standards and scales for the measurement of a 


number of principal physical quantities and maintain the international 


prototypes; 


• carry out comparisons of national and international standards based on 


unique international reference facilities for its Members; 


• ensure the coordination of the development of appropriate measurement 


techniques; 


• carry out and coordinate measurements of the fundamental physical 


constants relevant to these activities. 


The BIPM operates under the exclusive direction and supervision of the 


International Committee for Weights and Measures (CIPM), which itself 


comes under the authority of the General Conference on Weights and 


Measures (CGPM) and reports to it on the work accomplished by the BIPM. 


The CIPM has eighteen members each being of different nationality, and at 


present it meets every year. The CIPM submits to the Governments of the 


Member States an annual report on the administrative and financial situation 


of the BIPM. 


The CGPM is made up of delegates from all Member States and at present 


meets every four years. Its mission is to: 


• discuss and initiate the arrangements required to ensure the propagation 


and improvement of the International System of Units (SI), which is the 


modern form of the metric system; 


• confirm the results of new fundamental metrological determinations and 


various scientific resolutions of international scope; 


• take all major decisions concerning the finance, organization and 


development of the BIPM. 
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The activities of the BIPM, which in the beginning were limited to 


measurements of length and mass, and to metrological studies in relation to 


these quantities, have been extended to standards of measurement of 


electricity (1927), photometry and radiometry (1937), ionizing radiation 


(1960), time scales (1988) and to chemistry (2000). To this end the original 


laboratories, built in 1876
 


-1878, were enlarged in 1929; new buildings were 


constructed in 1963-1964 for the ionizing radiation laboratories, in 1984 for 


the laser work and in 1988 for a library and offices. In 2001 a new building 


for the workshop, offices and meeting rooms was opened. 


Some forty-five physicists and technicians work in the BIPM laboratories. 


They mainly conduct international comparisons of realizations of units, 


calibrations of standards and metrological research. An annual report, the 


Director’s Report on the Activity and Management of the International 


Bureau of Weights and Measures, gives details of the work in progress. 


Following the extension of the work entrusted to the BIPM in 1927, the 


CIPM has set up bodies, known as Consultative Committees, whose function 


is to provide it with information on matters that it refers to them for study 


and advice. These Consultative Committees, which may form temporary or 


permanent working groups to study special topics, are responsible for 


coordinating the international work carried out in their respective fields and 


for proposing recommendations to the CIPM concerning units. 


The Consultative Committees have common regulations (Rules of procedure 


for the Consultative Committees (CCs) created by the CIPM, CC working 


groups and CC workshops, 2009, CIPM-D-01). They meet at irregular 


intervals. The president of each Consultative Committee is designated by the 


CIPM and is normally a member of the CIPM. The members of the 


Consultative Committees are metrology laboratories and specialized 


institutes, agreed by the CIPM, which send delegates of their choice. In 


addition, there are individual members appointed by the CIPM, and a 


representative of the BIPM (Criteria for membership of Consultative 


Committees, BIPM Proc.-Verb. Com. Int. Poids et Mesures, 1996, 64, 124). 


At present, there are ten such committees: 


  1. The Consultative Committee for Electricity and Magnetism (CCEM), 


new name given in 1997 to the Consultative Committee for Electricity 


(CCE) set up in 1927. 


  2. The Consultative Committee for Photometry and Radiometry (CCPR), 


new name given in 1971 to the Consultative Committee for Photometry 


(CCP) set up in 1933 (between 1930 and 1933 the CCE dealt with 


matters concerning photometry). 
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  3. The Consultative Committee for Thermometry (CCT), set up in 1937. 


  4. The Consultative Committee for Length (CCL), new name given in 


1997 to the Consultative Committee for the Definition of the Metre 


(CCDM), set up in 1952. 


  5. The Consultative Committee for Time and Frequency (CCTF), new 


name given in 1997 to the Consultative Committee for the Definition of 


the Second (CCDS) set up in 1956. 


  6. The Consultative Committee for Ionizing Radiation (CCRI), new name 


given in 1997 to the Consultative Committee for Standards of Ionizing 


Radiation (CCEMRI) set up in 1958 (in 1969 this committee 


established four sections: Section I (X- and γ-rays, charged particles), 


Section II (Measurement of radionuclides), Section III (Neutron 


measurements), Section IV (α-energy standards); in 1975 this last 


section was dissolved and Section II was made responsible for its field 


of activity). 


  7. The Consultative Committee for Units (CCU), set up in 1964 (this 


committee replaced the “Commission for the System of Units” set up 


by the CIPM in 1954). 


  8. The Consultative Committee for Mass and Related Quantities (CCM), 


set up in 1980. 


  9. The Consultative Committee for Amount of Substance: Metrology in 


chemistry (CCQM), set up in 1993. 


10. The Consultative Committee for Acoustics, Ultrasound and Vibration 


(CCAUV), set up in 1999. 


 


The proceedings of the meetings of the General Conference and the CIPM 


are published in the following series: 


• Comptes rendus des séances de la Conférence générale des poids et 


mesures; 


• Procès-verbaux des séances du Comité international des poids et 


mesures. 


The CIPM decided in 2003 that the reports of meetings of the Consultative 


Committees should no longer be printed, but would be published on the 


BIPM website, in their original language. 


The BIPM also publishes monographs on special metrological subjects and, 


under the title The International System of Units (SI), a brochure, 


periodically updated, in which are collected all the decisions and 


recommendations concerning units. 
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The collection of the Travaux et Mémoires du Bureau International des 


Poids et Mesures (22 volumes published between 1881 and 1966) and the 


Recueil de Travaux du Bureau International des Poids et Mesures 


(11 volumes published between 1966 and 1988) ceased by a decision of the 


CIPM. 


The scientific work of the BIPM is published in the open scientific literature 


and an annual list of publications appears in the Director’s Report on the 


Activity and Management of the International Bureau of Weights and 


Measures. 


Since 1965 Metrologia, an international journal published under the auspices 


of the CIPM, has printed articles dealing with scientific metrology, 


improvements in methods of measurement, work on standards and units, as 


well as reports concerning the activities, decisions and recommendations of 


the BIPM. 


In 1999, the CIPM established a Mutual Recognition Arrangement of 


national measurement standards and of calibration and measurement 


certificates issued by National Metrology Institutes (CIPM MRA). Signature 


of this Arrangement commits NMIs to: 


• accept the process specified in the CIPM MRA for establishing a data 


base, which is maintained by the BIPM and publicly available on the 


Web; 


• recognize the results of comparisons published in the database; 


• recognize the calibration and measurement capabilities of other 


participating NMIs as stated in the database. 
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1. OPENING OF THE MEETING; 
QUORUM; 
AGENDA 


The International Committee for Weights and Measures (CIPM) held its 


98th meeting from Tuesday 13 October to Friday 16 October 2009 at the 


Pavillon de Breteuil, Sèvres. 


Present: S. Bennett, K. Carneiro, K.H. Chung, L. Érard, E.O. Göbel, 


F. Hengstberger, B. Inglis, L.K. Issaev, R. Kaarls, J.W. McLaren, W. May, 


H. Nava-Jaimes, A. Sacconi, W. Schwitz, M. Tanaka, H. Ugur, J. Valdés, 


A.J. Wallard (Director of the BIPM). 


Also attending: M. Kühne (Deputy Director of the BIPM; Director 


Designate); T.J. Quinn (Emeritus Director of the BIPM); I.M. Mills 


(President of the CCU, present for part of the meeting); F. Joly (Secretariat); 


J.R. Miles (Publications); S. Arlen (Legal Adviser of the BIPM). Also in 


attendance for parts of the meeting: B. Perent (Administrator, Head of the 


Finance, Administration and General Services Section of the BIPM) and the 


following Executive Secretaries of Consultative Committees and other 


contact persons: P.J. Allisy-Roberts, E.F. Arias, R.S. Davis, C. Michotte, 


L. Mussio, A. Picard, M. Stock, C. Thomas, R.I. Wielgosz. 


Prof. Göbel, President of the CIPM, opened the 98th meeting of the CIPM. 


He noted that Dr Gao Jie had resigned. With nearly all members present 


(17 out of 18), the quorum was satisfied according to Article 12 of the 


Regulations annexed to the Metre Convention. Later during the meeting 


Dr Quinn informed the CIPM that Prof. Giacomo, Emeritus Director of the 


BIPM, could not attend the present meeting for health reasons and he 


regretted to note that this was the first CIPM meeting that Prof. Giacomo has 


missed in more than 50 years. Prof. Göbel asked Dr Quinn to convey to 


Prof. Giacomo the best wishes of the CIPM. 


The agenda was accepted without change and the minutes of the 2008 


meeting were accepted without comment. The CIPM then discussed the 


membership of the CIPM bureau and Prof. Göbel announced that he will 


resign as President of the CIPM in 2010. Dr Barry Inglis was elected to 


succeed him as President of the CIPM after the meeting of the CIPM in 


October 2010. 


The CIPM decided the extension for two months of the term of Dr Wallard’s 


appointment as Director of the BIPM until 31 December 2010. 
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Prof. Göbel invited the Secretary of the CIPM, Dr Kaarls, to present his 


report. 


 


2. REPORT OF THE SECRETARY AND 
ACTIVITIES OF THE BUREAU OF THE CIPM 
(OCTOBER 2008 − SEPTEMBER 2009) 


All the important matters arising in the report of the Secretary are taken up 


later in the meeting. 


 


2.1 Meetings of the bureau of the CIPM 


 


The bureau of the CIPM ("the bureau") has met on three occasions since the 


last meeting of the CIPM: in March, June and October 2009 at the BIPM 


Headquarters in Sèvres. In addition, the Secretary of the CIPM has made 


several visits to the BIPM and has held a number of discussions with the 


Director.  


The bureau also held its regular liaison meetings with the OIML and with 


the ILAC in March 2009. 


 


2.2 CIPM Membership 


 


The bureau has received a letter of resignation from Professor Gao Jie. He 


has been a member of the CIPM for 16 years and the CIPM will miss his 


attendance.  


The bureau urges current Members to consider new candidates, especially if 


they can maintain long-term membership and provide the CIPM with 


suitable expertise and experience.  


 
2.3 The next Director of the BIPM 


 


Prof. Dr M. Kühne, elected Director designate by the CIPM in 2008, took up 


his duties on 1 April 2009 as Deputy Director of the BIPM. 
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2.4 Member States of the BIPM (Member States) and States and 


Economies Associates of the CGPM (Associates) 


 


The number of Member States has increased to 53 as the Republic of Croatia 


acceded to Membership of the BIPM on 23 December 2008 and the 


Republic of Kazakhstan on 31 December 2008. Both these States were 


previously Associates. The bureau is pleased to note the increase in 


Members - the previous accessions being Malaysia, Greece and Serbia in 


2001. Kenya - also currently an Associate - has acceded to the Metre 


Convention and will become a Member on 1 January 2010. The CIPM will 


remember that the financial scenario on which the programme of work was 


prioritized at its meeting in October 2008 was based on an additional two 


Members: a target which has now been passed. A significant number of 


other States have declared their intention to become Members of the BIPM 


and are involved in discussions with the BIPM. This is a very encouraging 


development. 


Although two Associates have become Members, the number of Associates 


has risen to 28, after Paraguay became an Associate on 6 May 2009, Peru on 


28 May 2009 and Ghana on 17 September 2009. The BIPM is in touch with 


several other States which have declared their intention to become 


Associates. More details can be found in section 4. 


 


2.5 Situation in relation to payments of the contributions by Member 


States and subscriptions from Associates for 2009 


 


A number of Member States and Associates still have to pay their 


contributions or subscriptions for 2009, and the BIPM has sent reminders to 


the relevant Member States and Associates. The total outstanding arrears 


amount to 1 681 387 euros at the end of September 2009, representing 


13.7 % of the 2009 budget. The largest unpaid contribution is that of the 


United States of America which has, so far, only paid 30 % of the amount 


concerned. The BIPM is, however, in regular contact with the US State 


Department regarding this matter.  


 


2.6 Member States in financial arrears for more than 3 years 


 


Four States continue to be in arrears for more than three years: Cameroon; 


the Dominican Republic; the Islamic Republic of Iran; and the Democratic 
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People’s Republic of Korea. The total sum outstanding is about 3.8 million 


euros. The BIPM has maintained its contacts with the States concerned 


through their Embassies in Paris and the situation is as follows: 


Despite the renewed and greatly intensified contacts with the Government 


of the Islamic Republic of Iran, no agreement has yet been reached. There 


have been several contacts with the Embassy. Its staff is aware that if there 


is no settlement, the next step is to alert the Iranian Government that a draft 


Resolution could be prepared for the next meeting of the CGPM and which 


could lead to a decision in favour of its exclusion. 


The Director and the Metrology Director of the national metrology institute 


(NMI) of the Dominican Republic paid a visit to the BIPM headquarters in 


February 2009. At that time, it appeared that the Dominican Republic was 


prepared to settle its arrears of 1 040 645 euros over a period of two years. 


The Metrology Director has subsequently left but further contacts have been 


made with the Embassy and the NMI and it appears that the situation is still 


being discussed at a high political level.  


The BIPM has met with representatives of the Democratic People's 


Republic of Korea (DPRK) and made the proposal that the arrears of 


813 904 euros could be repaid through a rescheduling agreement. There has 


been no response from the Embassy to this proposal. The BIPM has again 


sent a Note Verbale warning the Embassy that the next step would be that 


the BIPM prepares a draft Resolution for the next meeting of the CGPM 


which could lead to a decision in favour of its exclusion. 


In 2001 Cameroon stopped paying its agreed instalments to the rescheduling 


agreement agreed with the CIPM in 1999; its arrears amount to 


573 792 euros. This information had again been sent by the BIPM to the 


Embassy of the Cameroon in Paris but there has been no response from the 


Embassy.  


 


2.7 BIPM's "limited outreach" programme: assistance to new RMOs, 


potential new Member States or Associates, and developing 


countries 


 


2.7.1 At its 23rd meeting, the CGPM decided that the BIPM should undertake a 


limited outreach programme to developing countries as a means to attract 


new Members and Associates. As part of this activity, the BIPM has 


continued to assist potential applicants - either for Membership or Associate 


status - with their enquiries. This assistance has been greatly helped by the 
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BIPM staff’s attendance at RMO General Assemblies or at meetings 


organized by RMOs, at which the States which are potential applicants for 


Membership or Associate status, are also present. A further point of contact 


is through meetings of States contemplating the formation of a new RMO 


such as with GULFMET and NEWMET. The case of these new RMOs or 


sub-RMOs will be reported later. Both these groupings are aware of the 


CIPM policy towards the establishment of a new RMO and especially the 


requirement that at least one member of the RMO must be a Member of the 


BIPM. In addition the "new" RMOs are aware that they need to create a 


strong technical infrastructure in order to comply with the requirements of 


the CIPM MRA and to be able to play a role which is similar to that of 


existing RMOs.  


 


2.7.2  The BIPM, as the current secretariat to the Joint Committee on Coordination 


of Assistance to Developing Countries in Metrology, Accreditation and 


Standardization (JCDCMAS), organized the annual meeting in March 2009. 


The BIPM's objectives were to reduce any expectations that the JCDCMAS 


would ever be able to mount a significant or a fully coordinated programme 


for MAS investments. However the value of an annual working level 


meeting of those concerned was recognized. This was also in accordance 


with the line taken by the BIPM that there should be a more informal 


grouping with new Terms of Reference and a much reduced set of activities. 


As a result, a refocused group is likely to emerge from the current ongoing 


debates between JCDCMAS partners. The BIPM Director has written to the 


other current members of JCDCMAS along these lines. Any remaining 


secretariat activity will formally pass from the BIPM in March 2010.  


 


2.7.3  The BIPM hosted a Forum on Coordination of NMI International Activities 


in March 2009, chaired by Dr Tanaka. It provided an opportunity for an 


exchange of views on current activities. No specific proposal for greater 


coordination of activities emerged although representatives accepted that, 


from time to time, there could be overlaps if two or more programmes of 


support for a specific developing country were active simultaneously. The 


possibility of a further meeting, which would provide an opportunity to 


exchange information was supported, although there was no commitment to 


do this on a regular basis. 
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2.8 BIPM matters 


 


The major areas on which the bureau has focussed during the last year 


concerned the BIPM's pension fund, staff salaries and allowances, the 


transition to new accounting policies based on accrual rather than cash 


accounting policies, and a number of changes which are proposed to the 


BIPM's Financial Regulations. The bureau also had a number of discussions 


on the programme of work for 2013-2016 and the various actions needed for 


the preparation of the next meeting of the CGPM. These issues form 


separate items on the agenda.  


 


2.8.1 Pensions and salaries  


 


There have been a number of exhaustive discussions on these issues in the 


meetings of the bureau. At one meeting, members of the bureau met with 


representatives of the Joint Pensions Administrative Section of the 


Coordinated Organizations who had provided advice on the draft of the 


proposed amendments. The Secretary also made specific visits to the BIPM 


and the BIPM's management met with the relevant staff commission on 


several occasions. The overall result of the proposals will help ensure the 


long-term financial sustainability of the Pension Fund. This will be through a 


mixture of changes to the existing scheme, which have to take into account 


the acquired rights of staff, as well as a more substantial modification to the 


scheme for staff members recruited after the entry into force of the proposed 


amendments. The bureau's review of staff salaries and allowances has shown 


that they are broadly in line with those in similar organizations and are 


required to attract and retain the high-quality and diversity of the staff 


needed by the BIPM.  


The bureau strongly recommends that the CIPM should approve these 


proposals which should be seen as a complete package. 


 


2.8.2 Amendments to the BIPM's financial regulations and new accounting 


policies 


 


The bureau discussed a number of amendments to the Financial Regulations 


which are proposed to the CIPM with the intention of having clear and 


updated financial regulations for the effective operation of the BIPM. With 


regard to the revised accounting policies, the proposed changes will result in 
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a much clearer planning and budgetary framework for the BIPM. Their 


implementation will require significant efforts from the staff as these new 


accounting policies will apply, for the first time, to the 2010 financial 


statements. Since they include both 2010 and 2009 data, it will be necessary 


to restate the 2009 financial data. This will lead to financial information for a 


full quadrennium under a common set of policies. 


 


2.8.3 Quality System 


 


There are several issues to report to the CIPM on the BIPM's quality system.  


As members will know, Dr Köhler, the previous quality manager, passed 


away at the end of 2008. Mr Michael Streak, then on secondment from 


NMISA (South Africa) had a background as a quality manager and so was 


able to carry out the functions until he resigned in April 2009. During this 


time, there was a full external audit of the quality system and then a 


presentation to experts from several RMOs at the time of the JCRB in March 


2009. The overall outcome of these two events was that the BIPM's system 


was operating satisfactorily although there were, of course, several useful 


suggestions for improvements.  


During the year, there have been a number of external audits of individual 


science sections, all of which have been successful with no complaints, 


errors or non-conformities reported. 


The provision of the uncertainties of the BIPM's calibration and 


measurement services on the KCDB website has been well received by 


NMIs which take traceability to the SI through the BIPM.  


In September 2009, a new Quality, Health and Safety Manager was 


appointed. 


A redrafting of the key quality policy documents is being carried out, 


essentially to bring together a number of existing, separate, documents and 


to add a description of the BIPM's overall management arrangements. 


The annual Quality Management review was held on 1 October (see section 


13). 


 


2.8.4 The BIPM's IT system 


 


The BIPM undertook a major review of its IT infrastructure as parts of the 


current system were becoming obsolete. There was also scope to improve 
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effectiveness, reliability and security. The review began with a number of 


internally generated options drafted by the principal IT Officer. Given the 


potentially substantial expenditure involved in renewal of the IT 


infrastructure, the BIPM management took the view that an external 


consultancy was needed to assess the BIPM's internal proposals and, where 


necessary, to offer additional views. The consultancy report is expected in 


the near future. 


 


2.8.5 Short Annual Report to Governments 


 


The bureau discussed a number of issues in relation to the contact the BIPM 


has with Governments and official authorities between meetings of the 


CGPM. The CIPM may remember a number of remarks on the subject from 


some delegations at the last meeting of the CGPM in 2007. The remarks 


were that, although there were regular formal publications and reports, these 


mainly addressed the BIPM’s scientific and technical work. The bureau 


therefore agreed a proposal by the Director to issue a short report which 


conveyed a number of messages about financial and Membership issues and 


which was directed at a more general audience such as Government officials. 


The first of these short reports was approved by the bureau in June 2009 and 


was published in September 2009. 


The bureau also welcomed a proposal that there could be a special meeting 


of government officials, not too far in advance of the meeting of the CGPM. 


The aim would be to make an early assessment of their views on the CIPM's 


proposals for the programme of work and budget for 2013–2016. It could 


also possibly pre-empt some of the discussions or answer questions that 


would normally be put during the meeting of the CGPM. 


 


2.8.6 Terminology 


 


The bureau has considered a draft Resolution on the terminology used to 


describe the organs of the BIPM. If approved by the CIPM, this draft 


Resolution would be presented to the CGPM in 2011. The details can be 


found in section 12, which deals with the next meeting of the CGPM. 
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2.8.7 Draft Programme of Work 


 


At its meeting in June 2009, the bureau considered a first report from the 


Director about the general content of the programme of work for 2013-2016. 


It gave a general endorsement of the main activities proposed and asked the 


Director to draft a working paper for consideration by the CIPM. See section 


12. 


 


2.9 CIPM MRA issues 


 


2.9.1 The JCRB 


 


2.9.1.1 The JCRB met in March 2009 at the BIPM and in September 2009 in Kazan, 


Russia. There does not appear to be any reduction in the level of its activities 


or any need for a reduction in the number of meetings. The work of the 


Committee will be reported in detail in section 5. 


 


The main issues considered by the JCRB at its 22nd meeting, held at the 


BIPM were: 


• further work, particularly taking note of remarks from the chemistry 


community, on the CIPM's traceability policy statement; 


• modifications to the CIPM policy document on the approval of new 


RMOs, as requested by the CIPM at its last meeting, and the preparation 


of a new version for the approval of the CIPM in October 2009; 


• inclusion of the uncertainty contributions from the device under test in 


CMCs and calibration certificates. 


 


2.9.1.2 A report of the 23rd meeting of the JCRB will be presented in section 5. 


 


2.9.1.3  The CIPM MRA logo is now authorized for use by 74 laboratories - an 


increase of 4 since last year.  


 


2.9.1.4  Professor Luis Mussio continues his position as JCRB Secretary on 


secondment from the LATU (Uruguay) with an extension of his initial two-


year appointment until March 2011. This arrangement is made possible with 


the help of additional voluntary financial support kindly provided by the 
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PTB, Germany. The bureau is grateful for the secondment support offered 


by LATU to the BIPM.  


 


2.9.2 Signatories of the CIPM MRA 


 


There have been no new signatories to the CIPM MRA since the last 


meeting of the CIPM. The number therefore remains constant at 74 institutes 


from 47 Member States, 25 Associates and 2 international organizations, and 


covers a further 124 institutes designated by the signatory bodies. 


 


2.9.3 Other Signatories: the World Meteorological Organization (WMO) 


 


The bureau of the CIPM has kept in touch with the developments in relation 


to the interest of the WMO in signing the CIPM MRA. There have been a 


number of exchanges led by the BIPM Director and it finally appears that 


there is convergence on the roles, obligations and responsibilities of the 


laboratories which the WMO will designate.  


 


2.9.4  Work with the ILAC, and the accreditation community in relation to the 


CIPM MRA and the Key Comparison Database 


 


2.9.4.1 The activities in relation to the work with ILAC have been relatively less 


intense during the past year. Nevertheless, as will be reported in section 6, 


there is continued dialogue over: 


• the recognition of the result of a CMC review following the CIPM 


MRA process so that accreditation bodies can automatically update an 


accredited scope for NMIs that choose this route; and 


• the ILAC policy on traceability. 


 


2.9.4.2 On 9 September 2009, the KCDB covered 664 key comparisons and 


190 supplementary comparisons. Among these key comparisons, 350 had 


their Final Reports approved and posted in the KCDB, providing a total of 


about 1320 graphs of equivalence displayed in the KCDB. The results of 


104 RMO key comparisons are published in the KCDB. Linkage has also 


been carried out for 24 bilateral key comparisons subsequent to full-scale 


Consultative Committee key comparisons; their results are added on the 
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appropriate graphs of equivalence. On the same date, 21 366 CMCs were 


also published in the KCDB. 


 


2.9.4.3  The 11th KCDB newsletter was issued in June 2009. The newsletter 


maintains a very high standard of reporting and continues to include 


contributions from NMIs as well as the BIPM. It contains news about the 


database itself as well as case studies and feedback from the JCRB meetings 


or other relevant meetings. The latter is an important contribution to the flow 


of information from the JCRB to RMO technical committee chairs and to 


NMIs. The BIPM was concerned that a number of people who should be 


informed about the work of the JCRB and CIPM appeared not to have heard 


about key decisions. As a complement to the action points now circulated by 


the JCRB Secretary to the RMO representatives, the KCDB newsletter 


contains full reports. 


 


2.9.5 Ten years of the CIPM MRA 


 


The International Metrology Congress held in Paris during June 2009, 


included a plenary session on the CIPM MRA which was successful and 


which enabled the speakers to reach a wider audience than the NMIs. 


Similarly, the NCSLI meeting in July 2009 contained several major talks 


about the CIPM MRA, including the keynote address delivered by one of the 


Vice-Presidents of the CIPM, Dr Barry Inglis.  


The ten-year anniversary of the CIPM MRA symposium was held just 


before this meeting of the CIPM and will be reviewed in section 5. 


 


2.10 Regional Metrology Organizations 


 


2.10.1  Following the CIPM's approval of AFRIMETS as a member of the JCRB at 


its meeting in October 2008, the RMO has been very active, with a number 


of internal meetings as well as a general Assembly which was well attended. 


 


2.10.2  The Director attended a meeting on "GULFMET", organized by the Gulf 


Standards Organization. The current members are: the United Arab 


Emirates, Bahrain, Saudi Arabia, Oman, Qatar, and Kuwait. There is a high 


degree of enthusiasm amongst these States and the bureau welcomes this 


regional initiative. Saudi Arabia was expected to be the State which would 
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accede to the Metre Convention and so enable GULFMET to make an 


application to the CIPM for approval. However this is taking more time than 


anticipated.  


 


2.10.3  The bureau noted that the Deputy Director had attended a meeting at which 


Egypt, Libya, Ethiopia, Nigeria and Ghana (together with the additional 


possibility of Sudan) discussed the formation of NEWMET. The proposal is 


that NEWMET would extend its scope along the northern part of Africa with 


a strong lead from Egypt, and will form part of the AFRIMETS substructure. 


 


2.11 Actions as a result of the meeting of the 23rd General 


Conference on Weights and Measures (CGPM): developments 


since the prioritization of the programme of work approved by 


the CIPM in October 2008. 


 


2.11.1  The decisions taken by the CIPM in October 2008 were implemented in the 


programme of work for the BIPM which started on 1 January 2009. 


However, as reported earlier, two new Member States have acceded to the 


BIPM, which was the basis of the financial assumptions. The future 


accession of Kenya from 1 January 2010 to become a Member has also been 


reported and there is every possibility that there may be two or perhaps three 


new Associates or Members in the near future. The Director therefore 


proposed to the bureau that a number of staff appointments be approved. 


These were in the support staff area and an international liaison officer. The 


CIPM's approval for the three posts (a secretary/publications secretary on a 


fixed-term two-year appointment, an administrator accountant to assist with 


the implementation and running of the new accountancy system and the 


international liaison officer) was obtained by correspondence. A full 


explanation of the background was given to the members of the CIPM in the 


Director's letter of 3 July 2009.  


 


2.11.2  The Director and the CIPM bureau will continue to review the possibility 


that, within the programme of work approved by the CGPM at its 2007 


meeting, additional scientific activities could be added to the programme of 


work in the light of the financial situation as well as other considerations.  
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2.12 Relations with other bodies and with the French authorities 


 


2.12.1 International Organization for Legal Metrology (OIML) 


 


The bureau has maintained its interest in the OIML in relation to a 


rapprochement or merger. After the CIPM's discussion on this topic last 


year, Dr Inglis represented the BIPM at the CIML meeting in Sydney on 28-


31 October 2008, followed by a discussion. His report on the BIPM’s 


activities was followed by a lively discussion. 


There has been continued collaboration between the BIPM and the BIML, 


ranging from joint presentations, sharing of presentation information and 


some technical exchanges. There has been no progress, due to a lack of 


resources on both sides, on a number of planned leaflets which would 


describe the activities of the two bodies in selected fields of metrology. 


However a recent NMI secondment to the BIPM will allow the production of 


a number of draft documents. 


 


2.12.2 March liaison meetings 


 


The bureau represented the BIPM in the usual tripartite meeting 


(BIPM/OIML/ILAC) and in bilateral meetings with the other two 


organizations. During the tripartite meeting, the existing three bodies 


decided to issue an invitation, which has been accepted, to Rob Steele, the 


new Secretary General of ISO to join the meetings in March 2010. This was 


driven by a desire to work more closely with the new management of the 


ISO, to try and reinvigorate the ISO "TAG4" group and to persuade the ISO 


technical committees to take more account of the VIM and GUM.  


The main issues to emerge were: 


• that the OIML has reinvigorated its committee on legal metrology and 


developing countries; 


• the OIML is attempting to create a stronger link with the regional legal 


metrology bodies; 


• there will be a revision of the OIML draft law on metrology which is 


often used by developing countries. The BIPM has accepted an 


invitation to collaborate; 


• that ILAC is reviewing its policy document on traceability - a point 


which led to an agreement that there should be a tripartite declaration on 
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traceability principles written for general audiences. The OIML was 


given the leading position but the BIPM would step in if nothing 


emerges in the near future;  


• that, as the NATA subsidy for the ILAC secretariat is being eliminated, 


ILAC has had to restrict some of its international liaison activities. 


However, that activity at the BIPM is considered a top priority and will 


therefore continue; 


• broad agreement with the BIPM’s line on the JCDCMAS (see paragraph 


10.2) and that disbanding the group would be viewed negatively by a 


number of bodies. 


 


The bilateral meeting with the OIML concentrated on the rapprochement 


issue and initiatives in the Middle East. 


 


The main issues from the bilateral meeting with ILAC were: 


• that two of the BIPM's main contacts (Mike Peet and Yoshi Uematso) 


were leaving the organization; 


• there was no need for a revision of the BIPM/ILAC MoU; 


• the BIPM undertook to amend the CIPM MRA text as a number of 


references to standards were obsolete and needed to be updated; 


• there should be a common BIPM/ILAC policy on the inclusion of 


uncertainty contributions from the device under test in CMCs and 


calibration certificates; 


• there should be a Regional Metrology Organizations/Regional 


Cooperation of Accreditation Bodies (RMO/RCAB) meeting in 2010; 


and 


• ILAC would consult its membership to see if it would like new service 


level categories incorporated in the KCDB to meet the needs of the 


accredited sector. Any information would be fed back to the 


Consultative Committees. 


 


2.12.3 Changes in the BIPM's links with the Ministère des Affaires 


étrangères et européennes français (MAE). 


 


The bureau was informed by the BIPM that the French government had 


made a number of administrative changes to the Ministries which the BIPM 
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works with. Essentially, the result is that the BIPM will continue to deal with 


the MAE over protocol and the formalities related to BIPM Membership, etc. 


The MAE would also be responsible for matters in relation to the meetings of 


the CGPM. 


However financial responsibility for the BIPM contribution had been 


transferred to the Ministère de l'Économie, de l’Industrie et de l’Emploi. 


This Ministry is also responsible for the LNE and for legal metrology in 


France, including relations with the OIML. M. Luc Érard has helped arrange 


a meeting at the BIPM, which he attended, with the Director and the Head of 


the Finance and Administration Section of the BIPM at which the Ministry 


representatives were briefed on the work of the BIPM and at which a 


number of financial issues were addressed. 


 


2.13  Financial report 


 


The table below shows the situation of the assets of the BIPM, in euros, on 


1 January of the year noted at the head of each column. 


 


Accounts 2006 2007 2008 2009 


I.  Ordinary funds 7 405 481.57 8 035 603.86 8 564 535.51 9 170 045.97 


II. Pension fund 11 872 421.60 12 088 858.38 12 359 859.62 12 232 125.88 


III. Special fund for the 


improvement of 


scientific equipment


0.00 0.00 0.00 0.00 


 


IV.  Staff loan fund 229 312.25 238 715.51 248 729.00 252 288.72 


V. Building reserve 


fund 


365 499.97 114 602.35 0.00 0.00 


VI.  Metrologia 0.00 0;00 0.00 0.00 


 


VII. Medical insurance 


reserve fund 


581 222.28 555 390.57 523 843.30 479 104.91 


 Totals 20 453 937.67 21 033 170.67 21 696 967.43 22 133 565.48 


 


Prof. Göbel thanked Dr Kaarls for his report and invited questions from the 


CIPM members. 
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There was some discussion on use of the terminology “Member States of the 


BIPM”. Dr Kaarls reminded the CIPM that this terminology had been 


introduced on the advice of the BIPM’s legal adviser, considering that the 


treaty called the Metre Convention had created an organization called the 


BIPM, and the States ratifying the Metre Convention became Member States 


of that organization. He acknowledged that this change in wording had 


caused some discussion in a number of States. Prof. Issaev requested a 


written document clarifying the reasons for the change, which he could 


distribute to interested parties. Prof. Göbel agreed that it was important to 


inform governments of the reasoning behind the new terminology. Dr May 


commented that, while he was wary of changing names, the BIPM was at the 


same time the name of the organization and the name of its headquarters. 


Dr Quinn commented that in this case a proposal to change the name of the 


BIPM would mean amending the Metre Convention as pursuant to its 


Article 1 the BIPM was the organization created by the Metre Convention. 


A number of CIPM members spoke about a future rapprochement with the 


OIML. Dr Kaarls observed that the bureau of the CIPM remained open-


minded as to future relations with the OIML, but that for the time-being the 


OIML Presidential Council decided to reconsider its position. Further 


discussion on relations with the OIML was postponed until the relevant item 


of the agenda (§10.1). 


Discussion on the BIPM Quality System, on the possible exclusion of 


Member States having financial arrears for more than six years, and on 


amendments to the Regulations of the BIPM Pension Fund was also delayed 


until the relevant items of the agenda (§§13.2, 15.3 and 15.9).  


Dr Chung asked what would be the effect of the administrative changes to 


the French Ministries with which the BIPM deals. Dr Kaarls explained that 


the contribution of France would henceforth be paid to the BIPM through the 


Ministère français de l'Économie, de l’Industrie et de l’Emploi. Mrs Perent 


added that diplomatic relations with France would continue to be through the 


Ministère français des Affaires étrangères et européennes. The changes 


meant that the BIPM would now have to deal with the two Ministries. 


Dr Chung commented that this was also the situation in the Republic of 


Korea. 
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3. MEMBERSHIP OF THE CIPM 


As mentioned by Prof. Göbel and in Dr Kaarls’ report, Prof. Gao Jie who 


had been a member of the CIPM for 16 years has resigned. This leaves one 


vacancy on the CIPM. No other notice of planned resignations was given. 


The CIPM discussed the various CVs under consideration. There was 


general agreement that it would be appropriate to replace Prof. Gao Jie with 


another member from Asia. A vote will be held by correspondence in three 


months’ time. 


 


4. MEMBER STATES OF THE BIPM AND ASSOCIATES OF THE 
CGPM 


The following changes in Membership of the BIPM and Associates of the 


CGPM have occurred since the 97th meeting of the CIPM: 


• the accession of the Republic of Croatia, formerly Associate since 


June 2005, on 23 December 2008; 


• the accession of the Republic of Kazakhstan, formerly Associate since 


September 2005, on 31 December 2008; 


• the association of the Republic of Paraguay on 6 May 2009; 


• the association of the Republic of Peru on 28 May 2009; and 


• the association of the Republic of Ghana on 17 September 2009. 


Prof. Göbel noted that, as reported by the Secretary, as of 1 October 2009 


there were 53 Member States and 28 Associates of the CGPM, and there 


would be 54 Member States as of 1 January 2010, following the accession of 


Kenya. Prof. Wallard added that the BIPM was in close contact with a 


number of other Associate States that were considering becoming Members. 


Prof. Göbel commented that these results were very encouraging, and 


congratulated the Director and his team. 
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5. REPORT ON THE PRESENT STATUS OF THE CIPM MRA 


5.1 Report from the Joint Committee of the Regional Metrology 


Organizations and the BIPM (JCRB) 


 


Prof. Mussio, Executive Secretary of the JCRB, presented his report 


CIPM/2009-22, on the activities of the JCRB since the last meeting of the 


CIPM. The JCRB held its 22nd meeting from 16-17 March 2009 at the 


BIPM headquarters, and its 23rd meeting from 23-24 September 2009 in 


Kazan, Republic of Tatarstan, Russian Federation. Document CIPM/2009-22 


outlined the main items under discussion, and listed the actions and 


resolutions approved by the JCRB at the two meetings. 


Prof. Mussio noted that responsibility for assuring the five-year review 


period for CMCs lay initially with the NMIs; reports from the NMIs to the 


RMO QS groups should include this information and should be fed back to 


the JCRB. He noted that a very useful meeting had been held between the 


chairs of the RMO QS WGs. It is anticipated that such a meeting will be 


held every two years to facilitate the transfer of information. No process was 


in place to treat the case of an NMI disagreeing with the result of an RMO 


QS review. SIM is currently preparing an appeal process, and will share it 


with the other RMOs; each RMO remains in charge of drawing up its own 


procedures. 


In an effort to improve communication with the NMIs in the RMOs, after 


each JCRB meeting a short report is produced by the Executive Secretary 


and sent out to the RMOs. It is hoped that the contents of the report are duly 


fed back to the technical experts. Upon the request of the BIPM Director and 


the acquiescence of the Director of LATU, Prof. Mussio’s term as Executive 


Secretary of the JCRB has been extended until March 2011. 


Prof. Mussio presented three documents for approval by the CIPM. The first 


(CIPM/2009-23) was a revised draft of CIPM MRA-P-01 “Procedure for 


approval of a new RMO to the JCRB”, which had been discussed by the 


CIPM in 2008. It was subsequently discussed by the JCRB which made 


some recommendations to the CIPM. After very brief discussion the 


document was approved with just one editorial change: the title of section 3 


should be changed from “Definition of an RMO” to “Criteria for acceptance 


of an RMO”. 
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The second document (CIPM/2009-25) was CIPM MRA-D-05 


“Measurement comparisons in the CIPM MRA”, which is a compilation of 


preceding reports. Dr Quinn underlined that this was a very important 


document in the CIPM MRA. He recommended that it should be renamed 


Guidelines for CIPM key comparisons, to supersede the existing Guidelines 


for CIPM key comparisons dated 1 March 1999 (modified by the CIPM in 


October 2003).  


Prof. Mussio noted that no change in policy was proposed in the document, 


except with regard to pilot studies. The JCRB recommends stipulating that 


“The results of pilot studies are not considered sufficient support for 


calibration and measurement capability”. The CIPM discussed the 


document at some length.  


Various views were expressed as to the value of the results of pilot studies. 


There was general agreement that if the results of a pilot study were needed 


to support CMCs, then it should instead be run as a key or supplementary 


comparison. Dr May commented that in the chemical field a pilot study 


could never become a key comparison during the process of the study, 


because pilot studies were used to explore new techniques, and a key 


comparison could only be launched once enough high-quality work existed. 


Dr Bennett and Dr Kaarls commented that the CCs should not run 


supplementary comparisons, but Prof. Mussio and Dr Allisy-Roberts replied 


that in reality in some cases they do so. Dr May called for further discussion 


as to what was meant by the different types of comparison. Dr Carneiro 


agreed that it was important to establish clear definitions and include them in 


the document. With regard to pilot studies and support of CMCs, the CIPM 


agreed that the words “in general” should be inserted in the proposed 


sentence: “The results of pilot studies are in general not considered sufficient 


support for calibration and measurement capability”. 


Prof. Mussio noted that the RMOs had called further for discussion as to 


which laboratories could participate in comparisons within the CIPM MRA, 


and in particular whether or not private companies could participate; this 


subject would therefore be tabled at the next meeting of the JCRB. The 


CIPM were in full agreement that only institutes participating in the CIPM 


MRA could participate in key and supplementary comparisons and 


contribute to the key comparison reference values. Private companies could 


only participate if they had been officially nominated as a designated 


institute in that area. The CIPM asked Prof. Mussio to transmit this clear 


message back to the JCRB. Prof. Wallard explained that the question had 


arisen in the regions because without donations from companies, some 
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comparisons might not take place. It was clarified that only institutes 


participating in the CIPM MRA should have their measurement results 


published in the graphs of equivalence and associated tables published in the 


KCDB and used in the calculation of the comparison reference value.  


Prof. Göbel drew the discussion on CIPM/2009-25 to a close, concluding 


that the CIPM was not yet ready to approve the document. He asked 


Prof. Mussio to take it back to the JCRB for revision in the light of the 


CIPM’s discussion, noting that the document should describe the situation as 


it should be, rather than the situation as it is now. 


The third document (CIPM/2000-24) entitled “Traceability in the CIPM 


MRA” was the JCRB’s recommended policy on traceability. Prof. Mussio 


explained that the new draft took account of the discussion in the CCs 


following the CIPM’s statement in 2008 concerning traceability of CMCs. 


The original viewpoint had been that an NMI established either a primary 


realization of a unit, or established traceability to another primary 


realization. In fact this does not cover many cases in the field of chemistry. 


The new draft document was a more general document. It was clear that 


there were many exceptions to the general policy, and this draft document 


stated the general policy as well as the procedure for handling exceptions.  


The CIPM welcomed the idea of treating the exceptions separately and 


agreed with the JCRB’s proposal that a list of the exceptions should be 


maintained by the BIPM and made available through the “CIPM MRA 


documents” part of the BIPM website. After some rewording and inclusion 


of an extra footnote to clarify the meaning of primary realization in route 1, 


the document was approved by the CIPM. The full statement reads as 


follows: 


Traceability in the CIPM MRA 


A National Metrology Institute (NMI) or other Designated Institute (DI) 


publishing Calibration and Measurement Capabilities (CMCs) in the BIPM 


Key Comparison Database (KCDB) has two choices for establishing its 


traceability route to the SI: 


• 1. via a primary realization or representation of the unit of 


measurement concerned, in which case traceability must be declared to 


its own demonstrable realization of the SI; 


• 2. via another NMI or DI having relevant CMCs with appropriate 


uncertainty published in the KCDB or through calibration and 


measurement services offered by the BIPM, in which case traceability 


must be declared through the laboratory providing the service.  
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In exceptional cases, where neither of these two routes can be strictly 


applied, alternative paths for establishing the traceability to recognized 


standards may be proposed to the CIPM through the corresponding 


Consultative Committee. The list of these exceptions could be maintained by 


the BIPM and could be available in the CIPM MRA documents part of the 


BIPM website.  The list of exceptions for each field should be periodically 


reviewed by the corresponding Consultative Committee. 


Note 1: In order for a primary realization or representation of the unit 


of measurement to be considered valid, it requires the approval of the 


relevant Consultative Committee.  


Note 2: The NMI or DI must make available a full assessment of the 


uncertainty budget and the traceability route for its measurement 


activity when submitting CMCs for intra- and inter-Regional review. 


Note 3: For auxiliary influence quantities, not part of the main 


traceability path to the SI for a particular measurand and with 


uncertainties that can be shown to make only a minor contribution to 


the total combined uncertainty of the CMC, an NMI or other DI is free 


to use measurement services provided by laboratories accredited by a 


signatory to the ILAC Arrangement. 


Note 4: Traceability route 1 includes the case of NMIs or DIs using 


certified reference materials (CRMs) or high-purity primary chemical 


reference materials that have been value-assigned by applying their 


own measurement capabilities as described and recognized within 


published CMCs.  


Finally, the CIPM approved Resolution 23/5 of the JCRB, which 


summarized the position that the BIPM, represented by Prof. Mussio, should 


take at the next meeting of the ILAC Accreditation Issues Committee (AIC): 


• ILAC policy for estimation of uncertainty − this document is considered 


unnecessary; 


• Accreditation of NMIs − the purpose of the document must be clarified 


before further effort is invested in it; 


• ILAC policy for traceability − the use of the KCDB should be further 


encouraged among accreditors to ensure that the CMCs of accredited 


laboratories are consistent with the CMCs of the NMIs from which 


they derive traceability. 
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5.2 Report on the BIPM key comparison database (KCDB) 


 


Dr Thomas, Coordinator of the KCDB, presented a summary of her report 


CIPM/2009-04 on the evolution of the KCDB over the last year. She 


commented that the KCDB Office continues to receive a considerable 


amount of data to be published each week, in terms of results of comparisons 


as well as CMCs. There is no indication that this flow of data will decrease 


with time. 


She drew attention to two new BIPM key comparisons that have been 


recently registered in the KCDB: BIPM.RI(I)-K6 on measurement of 


absorbed dose to water in high-energy photons, and BIPM.RI(I)-K7 on 


measurement of air kerma in mammography beams. These are specific 


“BIPM key comparisons” in the sense that they are ongoing series of 


bilateral comparisons. 


She pointed out that data to be published are being received from a great 


number of RMO comparisons. When the final report of an RMO key 


comparison is approved, it is published as a PDF file and the corresponding 


results are added to the graphs of equivalence of the master CC key 


comparison. She cited CCAUV.A-K1 as an example of linking the results 


from several RMO comparisons to a CC key comparison. Final reports of 


RMO (or CC) supplementary comparisons are also published in the KCDB, 


and can be included in the Metrologia Technical Supplement; in the case of 


supplementary comparisons, no graphs or tables are published in the KCDB. 


Dr Thomas noted that some CCs had decided not to include full matrices of 


degrees of equivalence in their comparison reports, recognizing that most 


users look at the graphs of results rather than the matrices. She added that 


graphs of CCTF-K001.UTC are no longer published in the KCDB, as a link 


to Circular T is considered to be sufficient by the time metrology 


community. 


There was a brief discussion on how long the data from key comparisons are 


considered valid. The CIPM recognized that this time depended on the field, 


and was for the CC KCWGs to judge. Dr Allisy-Roberts commented that in 


the field of radionuclides, a phased programme had been put in place to 


delete old data from the KCDB; by the end of 2009, data more than 25 years 


old will have been deleted; this limit would be reduced to 20 years old by the 


end of 2011. It was suggested that a default period of validity could be set, 


and adjusted as necessary by the CCs, but no new rule was adopted. 


Prof. Göbel thanked Dr Thomas and the KCDB Office for their hard work. 
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5.3 Symposium to celebrate 10 years of the CIPM MRA 


 


The CIPM briefly discussed the Symposium held to celebrate the 10-year 


anniversary of the CIPM MRA, held in Paris on 8 and 9 October 2009. 


Prof. Wallard remarked that it had been a very successful event, which had 


included many excellent talks, demonstrating the importance and use of the 


CIPM MRA in the world at large. 


Dr Inglis drew attention to two particular benefits of the CIPM MRA that 


had been highlighted in the talks: Dr Louw, acting Chief Executive Officer 


of NMISA, had talked about the development of national and regional 


metrology infrastructures in Africa as a result of the CIPM MRA, and 


Prof. Jornada, President of INMETRO, had shown that the CIPM MRA was 


important when discussing needs in metrology with the Brazilian 


government. Dr Inglis congratulated everyone involved in what he 


considered to be a very valuable event. 


Prof. Issaev reported that a two-day symposium had also been organized in 


the Russian Federation to celebrate the 10-year anniversary of the CIPM 


MRA. Nearly 1000 people had attended, and a copy of the CIPM MRA text 


translated into Russian was distributed to all participants. 


The CIPM recognized the importance of clear communication and the need 


to pay attention to the words chosen to communicate with the external 


community, particularly the regulators. It was regretted that very few 


regulators had been able to attend this symposium. Prof. Wallard commented 


that the BIPM had no mandate to talk to national regulators, but invited the 


CIPM members to make suggestions as to what should be done. Prof. Göbel 


commented that there was a gradual but ongoing improvement in relations 


with the regulators. 


The CIPM members were also encouraged to see the positive message of 


support for the CIPM MRA received from ISO. 


 


5.4 Proposed revision of the CIPM MRA 


 


Prof. Wallard noted that any changes to the CIPM MRA must be approved 


by the signatories at meetings of NMI Directors. At the recent meeting of 


NMI Directors (7 October 2009) there had been general consensus for a 


number of minor revisions to the text of the CIPM MRA.  
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These revisions included: update references to standards; schedule of 


implementation; transition period; definition of CMCs as approved by CIPM 


2007; and various other editorial points. Prof. Wallard commented that the 


NMI Directors were generally in favour of explicit mention of the role of 


RMOs in reviewing Quality Systems, but generally against modifying the 


text of clauses 7.2 and 7.3. Comments and suggestions from the NMI 


Directors were still coming in, and he would wait for further comments 


before distributing a revised draft. 


The CIPM members agreed with Prof. Kühne’s suggestion that there should 


be a clause requiring a review of Quality Systems, but without explicitly 


stating the criteria. The nature of the mandatory peer reviews (i.e. whether 


they be on-site or not) should be left for the RMOs to decide. 


 


5.5 Authorship of comparison reports 


 


Dr Kaarls called for the BIPM to draft a guidance document on whose 


names should be listed as authors of comparison reports. Prof. Göbel 


considered that good scientific practice should be followed, and there was no 


need for special CIPM or BIPM guidance on this. Prof. Ugur suggested that 


the issue could be included in the protocol of a comparison, rather than being 


addressed globally by the CIPM. 


Dr May said that he would indeed welcome a guidance document. He 


explained that a problem had arisen with a recent NIST-run pilot study, on 


which a report had been published by another NMI without passing by the 


usual NIST review process. He suggested that if the CIPM did not want to 


establish a policy, the CIPM could ask the CCs to decide.  


Prof. Göbel suggested that the JCRB could be asked to develop a policy for 


the CIPM’s consideration. Recognizing that the JCRB itself was not 


involved in comparisons, and the JCRB meetings were not attended by many 


chemists, the CIPM agreed that the JCRB should be asked to set up a 


working group to address the issue and make a proposal to the CIPM.  


 
6. BIPM/ILAC JOINT WORKING GROUP 


Prof. Wallard presented document CIPM/2009-51 reporting on joint 


BIPM/ILAC activities. He noted that both sides considered the BIPM/ILAC 


MoU to be satisfactory. The BIPM and the ILAC held a joint meeting in 
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March 2009 and the outputs of the meeting were outlined in CIPM/2009-51. 


Overall the level of activity has been slightly lower than in previous years, 


partly as a result of two key individuals in ILAC having left. Recently, and 


as reported in Section 5.1, new drafts of various documents being prepared 


for the ILAC General Assembly had been brought to the attention of the 


BIPM, namely ILAC P-10 ILAC Policy on Traceability of Measurement 


Results, ILAC G-2 Traceability of measurements, and ILAC Guidelines on 


the Accreditation of National Measurement Institutes. These documents are 


closely related to the NMI community, and the BIPM wants to ensure that 


the NMI points of view were represented. Prof. Wallard informed the CIPM 


that Prof. Mussio now participates in meetings of the ILAC Accreditation 


Issues Committee (AIC), responsible for reviewing these documents. The 


next AIC meeting would be held in October 2009. 


The document CIPM/2009-51 summarized the BIPM’s position on each of 


the three documents. In particular, the BIPM’s position in the discussion of 


the document ILAC Guidelines on the Accreditation of National Metrology 


Institutes is to give support to those NMI signatories of the CIPM MRA that 


have chosen to be accredited, by setting mechanisms that will avoid 


duplication by: 


• ensuring that the CMC technical review process carried out in the 


framework of the CIPM MRA is accepted by the accreditation bodies 


for automatic updates of the NMIs’ accredited scope; 


• giving guidelines for the selection of the assessors and availability of 


information resulting from the assessments, in such a way that these 


assessments can be used to support the quality system reviews carried 


out by the RMOs; 


• ensuring that the principles set out in the CIPM traceability policy 


statement (see section 5.1) are fulfilled. 


Prof. Wallard underlined that collaborating with the ILAC on this document 


in no way implied that the BIPM preferred accreditation to self-declaration. 


He added that there was no commitment to producing joint documents with 


ILAC. 


Finally, he drew attention to a problem raised by the CCM-WGFF, which 


had detected that a number of laboratories providing calibrations in flow had 


been accredited with uncertainties much smaller than those of the NMIs 


through which they claim traceability to the SI. Prof. Wallard informed the 


CIPM that he had drawn ILAC’s attention to this apparent inconsistency, 


and the problem would be raised at the next AIC meeting. 
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Prof. Göbel thanked Prof. Wallard for his report and invited questions. 


Dr Valdés called for ILAC to address the issue that testing laboratories 


usually state no uncertainty in their accreditation certificates. He noted that 


the ILAC delegate at the CIPM MRA Symposium had sidestepped this issue. 


Dr Kaarls agreed that it was important to address the question with 


ISO CASCO. However he acknowledged that many communities (including 


the medical community) were not favourable to the idea of stating 


uncertainties. Prof. Göbel thought that continuing contacts with ILAC 


should gradually help improve the situation, and noted that the issue was 


also tabled at the annual BIPM/ILAC meetings. 


Prof. Wallard noted that the ILAC Executive was broadly sympathetic. He 


added that the JCGM-WG1 (GUM group) has an activity on conformity 


assessment, and both ILAC and OIML collaborate in this. Once a corporate 


document was produced, it would be shared by all bodies which have 


worked on the project. 


Prof. Kühne suggested that a joint BIPM/ILAC working group could be 


established, to meet to address specific issues when they arose. 


Dr Carneiro was concerned to see interactions between the BIPM and the 


ILAC slowing down. He pointed out that in Europe there is dialogue at the 


regional level between the EA and EURAMET, as well as at the national 


level, for example in Denmark between DANIAmet and DANAC. However, 


all these bodies are awaiting publication of the final version of the ILAC 


paper on accreditation of NMIs. If the document was not issued soon,  the 


NMIs would have to face cumbersome procedures to maintain their 


accreditation. Prof. Wallard explained that in fact an earlier version of the 


document had been broadly in-line with the BIPM’s point of view. However 


there were now new ILAC authors and the more recent version of the 


document had apparently changed direction. The BIPM would participate 


actively in the discussions on it during the forthcoming AIC meeting. It was 


hoped that the document would then be discussed between the RMOs and 


RABs at their meeting at the BIPM in March 2010. 


Dr Schwitz requested that the draft document be made available to the 


CIPM. He voiced his objection to the term “accreditation of NMIs”, 


suggesting that “accreditation of NMI services” would be preferable. 


Dr Nava-Jaimes commented that the technical competence of national 


accreditation bodies was often insufficient to allow accreditation of the NMI. 


He remarked that there remained difficulties at the national level even if 
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there were good interactions at the highest level between the BIPM and the 


ILAC. 


Dr Quinn called for the CIPM and NMI Directors to make a firm statement 


that the CIPM MRA includes enough requirements regarding QS reviews. 


His call was strongly supported by Dr Kaarls, who believed it important to 


respond to the ILAC’s belief that accreditation was equivalent to the review 


by RMOs of NMIs’ quality systems. In fact the RMO process is more 


detailed and comprehensive.  


Dr Kaarls mentioned that it was important also to address the weak part of 


the CIPM MRA system at present, which was that the RMOs did not all 


operate in the same way. Dr Chung noted that although the APMP did not 


require the NMIs to make a presentation on their quality systems, they 


required the submission of full supporting documentation and the papers 


were scrutinized by the APMP TCQS Committee. Even if not all the APMP 


rules were formulated in writing, they applied a strict review and she 


believed that the APMP criteria were indeed stricter than those of the other 


RMOs. Dr Kaarls commented that it was important for all RMOs to 


demonstrate that they operated equivalently. 


Dr Carneiro noted that in Denmark all the metrology institutes were 


accredited, and peers from foreign metrology institutes acted as technical 


assessors. His experience was that the peer-reviewers kept the accreditors on 


their toes. All the QS documentation is produced in English so that it is 


internationally available. Then the only extra work required for the CIPM 


MRA process is a presentation to the EURAMET TCQ.  


 
7. REPORT ON STEPS TAKEN TO IMPLEMENT THE REPORT 


FROM Dr BENNETT ON MATERIALS METROLOGY AND THE 
MoU WITH VAMAS 


Prof. Wallard presented a brief report on CIPM/2009-33, summarizing 


various activities within five of the Consultative Committees addressing 


needs in materials metrology. He noted that the activities of the CCs were 


reported in more detail elsewhere (see section 8), and these particular 


activities had been highlighted by the Executive Secretaries. The VAMAS 


Chairman had contacted him a few weeks earlier, nominating contact 


persons in each area and proposing four studies of interest (given in 


Annex A of document CIPM/2009-33). Although this draft list of pilot 
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studies was still being developed by VAMAS, Prof. Wallard asked that the 


proposals be discussed at the next meeting of the appropriate CCs.  


Prof. Göbel was disappointed about how slowly the work was progressing. 


Dr Bennett agreed that there had been slow but steady progress within the 


Consultative Committees. He would keep discussing with Dr Sims, 


Chairman of VAMAS, as to how to push progress on the VAMAS side. 


There was broad agreement that it was important for VAMAS to identify 


needs. Dr Kaarls noted that for VAMAS to suggest as a study “a review of 


existing CCQM studies” was not helpful. What was needed was a list from 


VAMAS on what areas were missing. On a positive note Dr Bennett 


reported that the future special issue of Metrologia on materials metrology 


was progressing well. Prof. Wallard said that he would draft a letter to the 


VAMAS chairman reporting on the present meeting. 


 
8. REPORTS FROM CONSULTATIVE COMMITTEES 


8.1 Consultative Committee on Electricity and Magnetism (CCEM) 


 


Dr Inglis, President of the CCEM, presented his report CIPM/2009-52 on the 


26th meeting of the CCEM, held at the BIPM headquarters on 12 and 


13 March 2009. This CCEM meeting was preceded by meetings of five of 


the seven CCEM Working Groups, and reports from all the Working Groups 


were received and discussed. 


Much discussion concentrated on matters related to fundamental constants − 


particularly with respect to progress in the watt balance experiments around 


the world − and on a future mise en pratique of the definition of electrical 


units which gives a non-exhaustive list of methods that might be used for 


realizing these units. The CCEM approved this document in principle. It also 


reconfirmed its position of 2007 on the redefinition of SI base units, 


recommending that the numerical values of the Planck constant (h) and the 


elementary charge (e) be fixed. This would have the advantage of bringing 


traceability for electrical quantities formally into the SI, and allowing a full 


exploitation of the advances and established infrastructure of the Josephson 


and quantum Hall quantities.  


A compendium of precise ac measurements of the quantum Hall effect has 


been produced and published in Metrologia (see Metrologia, 2009, 46,  


R1-R11). This shows how the quantum Hall resistance can be used as a 



http://stacks.iop.org/0026-1394/46/R1
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reliable quantum standard of ac resistance, with an uncertainty of the order 


of a few parts in 108. Dr Inglis noted that the WGACQHR had now been 


closed, but interested parties can participate in a discussion forum that was 


continuing online. 


Dr Inglis noted that work related to the CIPM MRA had reached a certain 


level of maturity, and he encouraged all the CCEM Working Groups to 


devote time to discussing scientific issues as well as dealing with questions 


related to key comparisons and CMCs. 


WGSP presented a draft document on future challenges in electromagnetic 


metrology. The document was aimed at stimulating cooperation between 


NMIs as well as between the CCEM and the other CCs, including the CCPR, 


CCTF and CCQM. The document will be reviewed again by the WGSP 


before being published on the BIPM website. To ensure the document is 


acted upon it was decided to focus on single electronics and single 


photonics.  


The CCEM also set up a Task Group charged with determining the need for 


a working group to study the electromagnetic properties of materials. The 


committee discussed at some length the proposed work plan for the BIPM 


Electricity Section and supports the development of the ac QHE work to 


determine a more accurate value of RK and the ac JVS for future 


comparisons of ac voltage. 


Prof. Göbel thanked Dr Inglis for his interesting report, and invited 


questions. 


Dr Hengstberger commented that the CCPR already had an active 


programme on single photonics and asked what the CCEM expected to 


contribute in this area. Dr Inglis clarified that there was no attempt to 


duplicate efforts undertaken elsewhere, but the CCEM WGSP had identified 


photonics as one of the important areas to which the EM community could 


usefully contribute in the future. It was thought that this was an area in 


which effective interaction between the CCs should be encouraged. 


Mr Jonathan Williams of the NPL had been nominated as chairman of the 


Task Group, as he already has good contacts with the radiometry field. 


Dr Valdés commented that the electrical characterization of nanostructures 


was a very big field, and asked what role was foreseen for the BIPM in this 


area. Dr Inglis explained that the focus of the report was looking ten to 


fifteen years into the future. Although two of the three proposed projects for 


work at the BIPM could probably be undertaken within the next work 


programme, the third was aimed further in the future. Dr McLaren agreed 
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that for the time being there remained concerns about the reproducible 


production of nanostructure materials. 


Prof. Göbel asked when the strategic planning document was likely to be 


published. Dr Inglis hoped that it would be available on the BIPM website 


within the next four months. 


There were no official recommendations from the CCEM in 2009, but the 


CIPM noted the reconfirmation by the CCEM of their previous 


recommendation E 1 (2007), on proposed changes to the SI.  


 


8.2 Consultative Committee on Amount of Substance − Metrology in 


Chemistry (CCQM) 


 


Dr Kaarls, President of the CCQM, read his report CIPM/2009-50, on the 


activities of the CCQM and its working groups over the last year. The 


15th annual meeting of the CCQM was held at the BIPM headquarters in 


April 2009, preceded by meetings of the CCQM’s seven working groups and 


a workshop entitled “Frontiers of Traceability in Chem/Bio Measurements 


and Primary Methods”.  


Dr Kaarls commented that the interest of NMIs and other (potential) 


designated institutes in the work of the CCQM and its working groups 


continues to increase. High-priority areas of work include food analysis and 


microbiology, analysis in the healthcare sector (diagnostics, therapeutics, 


and pharmaceuticals), environmental measurements, purity analysis, and the 


forensic sciences. In addition to its seven permanent working groups, the 


CCQM currently has three ad hoc working groups: 


• Ad hoc Working Group on the Redefinition of the mole, chaired by 


Dr Milton (NPL); 


• Ad hoc Working Group on the KCRV and its Uncertainty, chaired by 


Prof. Cox (NPL); 


• Ad hoc Working Group on Efficient and Effective Testing of CMC 


Claims, chaired by Dr Turk (NIST); 


Most of the CCQM working groups also held meetings mid-year, and joint 


sessions between certain working groups are held to examine areas of 


overlap such as the field of protein analysis (dealt with by experts in the 


Organic Analysis Working Group (OAWG) and the Bioanalysis Working 


Group (BAWG)). The working groups are due to meet again in 


November 2009, hosted by INMETRO (Brazil). 
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Dr Kaarls remarked that a meeting of the CCQM Working Group Chairs 


held at the BIPM headquarters on 12 and 13 March 2009 had dealt 


particularly with the choice of method for calculating the key comparison 


reference value and its uncertainty, and how to ensure the most efficient way 


of testing CMC claims. The way to calculate the KCRV is a subject of 


ongoing debate, and Prof. Cox, in association with Dr Ellison (LGC) and 


Dr Duewer (NIST) will give related tutorials at the occasion of the 


November meetings of the working groups, and develop written guidelines. 


The CCQM heard a number of presentations related to the International 


Avogadro Project, including talks on the isotope ratio measurements of 


natural and enriched silicon, and the IDMS (isotope dilution mass 


spectrometry) method used to determine the molar mass of silicon. Concerns 


were expressed about the isotope measurements of natural and enriched 


silicon: particularly that only one measurement on silicon impurities had 


been made and by only one laboratory, and that this laboratory was not an 


NMI. It was felt that this was not a sound basis on which to found decisions 


affecting the redefinition of base units of the SI. Dr Kaarls noted that the 


PTB were now working on isotope measurements. The CCQM (with the 


exception of one Member) generally supported the proposal for a 


redefinition of the mole based on a fixed numerical value of the Avogadro 


constant. However, as noted above, it wished to see agreement in the isotope 


amount ratio measurements, and felt that there was not enough dialogue with 


the wider chemical community about the proposed changes.  


The CCQM continues to cooperate with a large number of other bodies, 


including the Codex Alimentarius Commission, the IAEA, IFCC, ISO 


REMCO, ISO CITAC, various Pharmacopoeias, WADA, WHO, and WMO. 


It was waiting to hear back from the CCM-WGV about possible 


collaboration in the field of viscosity measurements. 


CCQM Workshops on “forensic science and metrology” and “microbiology” 


are planned for 2010: the former in conjunction with the CCQM meetings at 


the BIPM headquarters in April. 


Dr Kaarls presented Recommendation Q 1 (2009) on the possible 


redefinition of the mole and the kilogram. The CIPM noted 


Recommendation 2009 Q1 of the CCQM as containing crucial conditions for 


any sound scientifically based redefinition of the kilogram and the mole, 


especially the need for independent measurements of the isotope amount 


ratios of silicon on samples at both natural and enriched isotopic 


composition and the need for a wider consultation of the chemical 


measurement community. 
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Dr Kaarls expressed his thanks to the BIPM staff for their support, 


commenting that the annual CCQM and CCQM WG meetings at the BIPM 


headquarters represented a heavy logistical burden. 


Prof. Göbel thanked Dr Kaarls for his report and invited questions.  


Dr Quinn remarked that the remarkable success of the CCQM was in large 


part thanks to the energy of its President, Dr Kaarls. He recalled that when 


Dr Astin, then Director of the NBS, United States, had first proposed in 1978 


that the CIPM should take up an activity in the field of reference materials, 


the CIPM had initially been somewhat reluctant to take it on, although they 


did not refuse. Although the CGPM was enthusiastic, when it was discussed 


again 12 years later, the CIPM was again reluctant but Dr Lyons (then 


Director of the NBS) was instrumental in pushing it forward. The CCQM 


was eventually created in 1993, and it is now inconceivable that there would 


not be a Consultative Committee on metrology in chemistry. It was created 


at just the right time and chose just the right person for the job. 


Prof. Mills followed up the comments about discussions with the wider 


chemical community, noting that he personally did his best to spread the 


word in the chemistry community. Early in the year he had published a short 


paper in Chemistry International on the subject, co-authored with Dr Milton. 


He had also spoken at the ICTNS meeting in Glasgow. The subject was also 


discussed at the General Assembly IUPAC.   


Dr May strongly recommended that Prof. Mills consider publishing an 


editorial in the journal Analytical Chemistry, which has a broad circulation 


reaching industrial chemists as well as the academic chemical community. 


Prof. Issaev asked if OIML participated in any CCQM activities, noting that 


the OIML was interested in a range of chemical subjects, including certified 


reference materials, gas analyses, and laboratory medicine. Dr Kaarls replied 


that the OIML was aware of the activities of the CCQM, and he had 


discussed their relationship with the CCQM with Dr G. Harvey (Second 


Vice-President of the CIML); as yet, however, there had been no request 


from the OIML for closer participation. Dr Kaarls was prepared to invite the 


OIML to participate at meetings of the CCQM, and asked what they might 


contribute. Prof. Issaev suggested that the question should be discussed 


during the next bilateral BIPM-OIML meetings.  


Dr Valdés commented that one reason for the low level of development 


within the OIML in the field of chemistry might be that there were few 


expert chemists within that organization. Dr May agreed that there was often 
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a lack of communication between colleagues dealing with scientific and 


legal aspects of metrology. 


Dr Inglis noted the CCQM’s interest in the nanoscale workshop. Following 


up on the CCEM WGSP proposal that this area should be considered as a 


possible work area for the BIPM, he underlined that the reproducibility of 


“nano” materials was already a subject of concern.  


Dr Sacconi drew attention to the significant cost of travel associated with the 


numerous meetings related to the CCQM. 


Prof. Issaev drew attention to 2011 being the International Year of 


Chemistry, and Prof. Wallard confirmed that the theme of World Metrology 


Day 2011 would be centred on chemistry. 


 


8.3 Consultative Committee for Ionizing Radiation (CCRI) 


 


Dr Carneiro, new President of the CCRI, made a brief presentation on recent 


activities of the CCRI and its three sections. He pointed out that 2009 had 


marked the 50th anniversary of the creation of this Consultative Committee 


(originally called the CCEMRI), and the meetings of the CCRI Sections in 


2009 had celebrated the occasion with a series of invited seminars. 


Dr Carneiro spoke about how, in many cases, metrology is not the core 


interest of the designated institutes dealing with ionizing radiation 


measurements. This can lead to difficulty in establishing uncertainty 


budgets. He also spoke about how the CCRI is a large Consultative 


Committee working in areas of public interest including health, industry and 


the environment. It also faces the grand challenge of reducing the level of 


uncertainty in the primary measurements, particularly for dosimetry in the 


health domain. He mentioned the work that has begun on identifying the 


CCRI’s strategic plan, including listing the stakeholders, institutions and 


end-users. This has been discussed at a preliminary stage by the CCRI 


Sections and endorsed by the overall CCRI. The Strategic Plan is now in the 


hands of the Section Chairmen to produce their contributions. Dr Carneiro 


talked about the Measurement Groupings Table which had been reviewed 


and updated. He also presented the linear accelerator (linac) proposal which 


had been discussed and fully endorsed by the CCRI. Support for the linac 


proposal has also been expressed by other organizations, including the WHO 


which has written a letter to the Director of the BIPM. 


Dr Allisy-Roberts drew attention to a question raised during the CCRI 


meeting as to how dosimetry comparisons organized by the IAEA 
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throughout the IAEA/WHO SSDL (Secondary Standard Dosimetry 


Laboratory) Network might be included in the KCDB. The issue has been 


discussed between the BIPM and the IAEA. As the Agency takes part in all 


the regional comparisons, each SSDL can be linked to the global network 


through the RMO. 


Prof. Kühne clarified how to deal with the different types of SSDL which are 


members of the IAEA/WHO SSDL Network. A paper on the topic had been 


prepared and endorsed at a recent meeting of the JCRB in Kazan, Russian 


Federation. Dr Kaarls remarked that the same question might arise in other 


fields. Some of the laboratories might not fulfil the CIPM MRA 


requirements for publication of their results in the KCDB. Prof. Kühne 


stated that there is no need for a new agreement, but the way the CIPM 


MRA approaches the case was clarified and it depended on whether a 


laboratory has been designated in the CIPM MRA as the national laboratory 


with responsibility for dosimetry. Dr Kaarls mentioned that the problem had 


arisen because of an approach by an SSDL in Georgia. Prof. Göbel requested 


that the JCRB document should be made available to the CIPM. 


Dr Hengstberger spoke about the IAEA/WHO SSDL Network which had 


existed, especially in many developing countries, before other forms of 


designation existed. The network was the only assurance of quality for these 


laboratories and is prevalent even today in regions such as Africa. This can 


cause problems with the establishment of NMIs when there is an existing 


laboratory present and a merger of their activities is proposed. The merger of 


the NMI and SSDL in Kenya was successfully achieved, however such 


mergers are often difficult and can cause confusion at the decision-making 


level. There is no reason why the two systems should not exist in parallel 


until the SSDL becomes a designated institute as appropriate. 


Prof. Göbel stated that he appreciated the generic approach of the 


Measurement Groupings Table and suggested that other CCs could consider 


adopting a similar approach to make CMC presentations for review more 


straightforward.  


 


8.4 Consultative Committee for Units (CCU) 


 


Prof. Mills, President of the Consultative Committee for Units (CCU), 


presented his report (document CIPM/2009-46). He spoke about how the 
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CCU prefers explicit-constant-type definitions1, and he gave examples of the 


wording in the proposed new format of presentation for all new definitions 


of the SI base units. The CCU believes that the explicit-constant form is 


more fundamental, and better separated from consideration of practical 


realization. He spoke in detail about the proposed changes to the definitions 


of the kilogram, ampere, kelvin and mole and how he believes that the 


changes should be made simultaneously. Prof. Mills presented the proposed 


redefinition of the mole at the IUPAC General Assembly in Glasgow in 


August 2009. Although there were some opponents, there was a general 


acceptance of the proposal based on a fixed numerical value of the Avogadro 


constant. Preliminary work on a revised draft of chapter 2 of the next SI 


Brochure has been started and was circulated to the CIPM. 


Prof. Göbel stated that there were two issues to discuss: general re-definition 


of the base SI units and the timing of any changes. 


Dr Tanaka spoke about how most delegates at the CCM share the viewpoint 


that more evidence is needed on the estimated drift of the mass of the 


international prototype of the kilogram (IPK) and how substantial 


discrepancies remain between the results of experiments producing 


numerical values for the fundamental constants. 


Dr Valdés noted that the definitions of some SI base units shown in the 


presentation by Prof. Mills were different from those stated in the current SI 


Brochure, although the underlying principle was not affected (for example 


for the metre) and expressed concerns about the wording of explicit-constant 


definitions. He stated that the aim is to achieve definitions of the units by 


fixing numerical values of the constants. In the current definition of the 


metre it is clear that one referred to a length, which is the distance travelled 


by light in a fraction of a second; quantities may no longer be mentioned in 


the new explicit-constant definitions. In addition, in most of the proposed 


new definitions, the unit being defined is repeated in the definition, which 


seems to imply circularity. For example, the metre is defined using the speed 


of light in metres/second.  


Prof. Ugur commented that if the definition of the kelvin is changed, 


calibration certificates may have to be changed and uncertainties will 


increase. He wondered what consequences this will have. He said he 


approves of having a homogenous system for the whole SI, but has concerns 


that if the change significantly affects the uncertainties of ITS-90 there will 


                                                 
1 An explicit-constant-type definition for a unit is a definition in which the unit is 


defined indirectly by specifying explicitly an exact value for a constant of nature. 
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be an economic impact on every user of temperature measurements. 


Dr Quinn believes this is an incorrect assumption and stated that the ITS-90 


will be completely unaffected by the change. Original temperature scales 


were based on the freezing and boiling points of water. As scales have 


evolved, the changes have not been passed on to industry. Dr Stock agreed 


with Dr Quinn, stating that what will change is the difference between the 


ITS-90 and the thermodynamic temperature scale. Prof. Kühne said that 


there may admittedly be some disadvantage in the region of the triple point 


of water, but for higher temperatures there will be an overall gain. 


Dr Inglis thanked Prof. Mills for his very clear presentation. He was happy 


with the presented changes, but had concerns about the proposed timing. He 


believes a change to the SI will generate to a lot of interest around the world, 


and any further change to the mass of the international prototype of the 


kilogram a few years after the redefinition would be viewed in a very 


negative way. Prof. Mills replied that there will not be another change in the 


definition of the kilogram, rather a change in the estimate of the mass of the 


international prototype of the kilogram. Dr Inglis accepted this but warned 


that this will not be clear to the general public. 


Dr Bennett asked about corrections to certificates issued after the definitions 


are changed. This could leave NMIs in a difficult position. He also stressed 


that the CIPM should carefully consider how it can communicate the new 


definitions to the general public. The consequences of the presentational 


aspects are far-reaching and it should be remembered that changes to the SI 


are not just about scientific arguments. 


Prof. Kühne spoke about distinguishing between fixing the numerical value 


of the Planck constant h, and disseminating mass which will require the 


drawing up of a mise en pratique for the new definition. He added that for 


the first time there would be a full understanding of the drift of the mass of 


the international prototype of the kilogram (IPK). 


Prof. Göbel agreed that a consistent set of experimental data for the value of 


h are not yet available. The Avogadro result is still preliminary and needs 


further correction for the copper and nickel impurities in the IAC 


programme. He asked what is the argument against waiting for another four 


years. Prof. Mills replied that he hoped that the finalized IAC result would 


be available within the next year. However, the CCU believed that although 


new and improved experimental results will undoubtedly appear in the next 


five years, there will be nothing lost and much to be gained by going ahead 


with the revisions to the SI that are now proposed. 
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Prof. Issaev believes that the redefinition of the kilogram and the 


implementation of the new definition should be carried out at different times. 


Implementation could occur three to five years later. 


Dr Quinn stated that the robustness of the Planck constant is underestimated 


by the CIPM. The uncertainty of the CODATA value results from the 


combination of all the results available. He does not think the current value 


will change by more than 5 parts in 108. All that is needed for completion is 


the value of the Avogadro constant obtained from enriched 28Si. 


Prof. Göbel summarized the discussion. 


• There was some consensus that the new definition of the kilogram 


should be based on a fixed numerical value of the Planck constant h. 


• There was some consensus in support of explicit-constant wording for 


the new definitions. 


• There was as yet no consensus on the timescale for the changes. This 


will be reconsidered by the CIPM in 2010. 


 


8.5 Consultative Committee for Time and Frequency (CCTF) 


 


Mr Érard, President of the CCTF, presented his paper on the recent work of 


the Committee. He spoke about how more research and development into 


optical clocks is required before the second can be redefined and how the 


accuracy of TAI, UTC and TT has improved by an order of magnitude since 


1988. Reports from the CCTF Working Groups were presented at length. 


There was a lively discussion about the possibility of creating other KCs in 


the field of frequency, and it was decided that there would be only one key 


comparison based on the results of the Circular T. The proposed work 


programme for the BIPM in the period 2013-2016 was provisionally 


approved. There were three main points in the programme: integration of 


multiple GNSS data to clock comparisons for TAI; accuracy of frequency 


transfer for application to optical clock comparisons; and use of secondary 


representation of the second for improving the accuracy of TAI. 


Prof. Ugur asked about the role of the BIPM in synchronizing the GNSS 


time systems. Mr Érard clarified the question by stating that the BIPM is 


harmonizing rather than synchronizing the systems. Dr Arias stated that each 


GNSS time is independent and the BIPM has no practical role in 


synchronization of their time systems. However it is important for the BIPM 


to be able to provide the reference to steer them, and also compare them. 
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UTC, which includes leap seconds, is not considered a suitable time scale for 


steering the GNSS. 


Dr Kaarls commented that the geodetic community will soon restart its 


project on Laser pulse 2-way transfer via satellites and asked whether the 


CCTF has any plans to make use of this facility. Dr Arias replied that the OP 


and Observatoire de la Côte d’Azur are running experiments as part of the 


Time Transfer by Laser Link (T2L2) which is beginning permanent 


operation using the satellite JASON. An international forum to discuss T2L2 


issues meets at the same time as the CCTF TWSTFT group. The 2nd 


international meeting of the T2L2 forum will be held soon. 


Prof. Issaev asked about the BIPM’s plans in the field of gravimetry until 


2013. Mr Érard replied that it is not within the remit of the CCTF. However, 


gravimetry is important for a number of the BIPM’s scientific sections. 


Mr Érard presented four Recommendations to the CIPM: 


• Recommendation CCTF1 (2009): Updates to the list of standard 


frequencies. 


• Recommendation CCTF3 (2009): On the weakness of the present 


definition of UTC. 


• Recommendation CCTF4 (2009): Concerning adoption of a common 


terrestrial reference system by the CGPM. 


• Recommendation CCTF5 (2009): Alignment of Geodetic References 


and synchronization of Time References to international standards. 


Recommendation CCTF1 (2009): Updates to the list of standard frequencies.  


Dr Bennett asked whether the revised frequencies would have an impact on 


the Mise en pratique of the definition of the metre. Mr Érard replied that this 


is a common list of frequencies with no difference between the Mise en 


pratique of the definition of the metre and the secondary representations of 


the second so the Mise en pratique of the definition of the metre would be 


automatically updated. Dr Sacconi mentioned that because the list is shared, 


attention should be given to the wording at the top of the recommendation so 


that it states "frequencies for the practical realization of the metre, secondary 


representations of the second, and for other applications". Prof. Ugur 


questioned whether, for consistency, the number of digits in the uncertainty 


should be changed. Dr Thomas explained that the frequency of an optical 


transition can be stated to parts in 1017. However if it is related to the SI 


second based on the caesium atom uncertainty is increased. Dr Kaarls 


proposed that a footnote should be inserted in the recommendation to 







98th Meeting of the CIPM 199 


 


explain this. The Recommendation was adopted by the CIPM as 


Recommendation CCTF1 (2009), subject to minor modifications by 


Dr Sacconi and Dr Kaarls. 


Recommendation CCTF3 (2009): On the weakness of the present definition 


of UTC.  


Dr Arias commented that it is not satisfactory to have a time scale with steps 


in it, especially when the steps are irregular and cannot be predicted. The 


Recommendation was adopted by the CIPM. 


Recommendation CCTF4 (2009): Concerning adoption of a common 


terrestrial reference system by the CGPM.  


The Recommendation was adopted by the CIPM.  


Recommendation CCTF5 (2009): Alignment of Geodetic References and 


synchronization of Time References to international standards.  


The Recommendation was adopted by the CIPM. 


 


8.6 Consultative Committee for Length (CCL) 


 


Dr Sacconi, new President of the Consultative Committee for Length (CCL), 


presented his report on the recent work of the CCL and the outcome of the 


14th CCL meeting in 2009. He spoke about the new structure of the CCL. 


Dr Sacconi presented briefly the Recommendation CCL2 (2009): Updates to 


the list of standard frequencies, a list prepared by the Frequency Standards 


Working Group and independently approved by the CCTF and the CCL. As 


it is identical to the Recommendation CCTF1 (2009) it has already been 


approved by the CIPM. 


Prof. Kühne asked about the terms of reference of the CCL’s Discussion 


Groups (DGs). Dr Sacconi replied that the terms of reference of the DGs will 


be discussed at a future meeting of the WGs. 


Prof. Wallard commented on the enormous progress made by the CCL in 


terms of its structure, its reporting activities and addressing the CIPM MRA 


issues at a high level. He was very pleased to see these significant 


improvements. 


Dr Carneiro spoke about the WG on nanometrology. He raised concerns that 


similar WGs on nanometrology may be set up by other CCs, with a great 


deal of overlap between them. Dr Sacconi agreed that it was necessary to 


give some attention to this problem. Prof. Göbel added that a Workshop on 


Metrology at the Nanoscale will be held at the BIPM in 2010 and it will be 
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important for future meetings of the CIPM to discuss how best to coordinate 


the activities of the various CCs, with regard to nanometrology. An agenda 


point relating to this issue should be part of the next CIPM meeting. 


Dr May stated that there are similarities between the situation regarding 


nano(technology) and bio(sciences), as both are new frontiers that have an 


impact on many disciplines. He suggested that each CC should hold a 


workshop to find out what is the situation in the various NMIs. Prof. Göbel 


commented that there was a need to coordinate the “nano” activities of the 


different CCs. 


Prof. Issaev asked about the collaboration with ISO 229. He raised concerns 


that the activity is based on standards and that it needs to be closely related 


to metrology. Dr Sacconi confirmed that a number of delegates from the 


CCL attend ISO 229 meetings and Prof. Wallard mentioned that the BIPM is 


an active liaison member of ISO 229. 


Dr Sacconi presented the Recommendation CCL1 (2009) to the CIPM: 


Supporting key comparison CCL-K11 in national metrology laboratories, in 


which the CCL recommends that the BIPM should provide support to the 


development of the CCL-K11. Prof. Wallard supported the current version 


of the Recommendation considering that available expertise at the BIPM can 


cover the expected needs. Prof. Göbel did not feel further discussions were 


needed and the CIPM noted Recommendation CCL1 (2009). 


 


8.7 Consultative Committee for Photometry and Radiometry (CCPR) 


 


Dr Hengstberger, President of the Consultative Committee for Photometry 


and Radiometry (CCPR), presented his report CIPM/2009-55 on the recent 


meeting. He spoke about how the CCPR covers a considerable number of 


quantities involved in CMC claims and organizes six supporting KCs. The 


CCPR has decided on a ten-year repeat cycle for the key comparisons and 


the schedule for the second round has been formulated to avoid 


overburdening participants. Pilot laboratories have already been selected for 


all key comparisons of the next cycle, which extends until 2020. Work has 


started to prepare the first key comparisons of the new cycle. 


The CCPR has reviewed the proposal from the CCU for the rephrasing of 


the candela definition in explicit-constant form. The Consultative Committee 


agreed with this proposal, after some modifications of which the President of 


the CCU has been informed. There is an ongoing exchange of information 


between the CCPR and the CIE regarding the definition of the candela. The 
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Strategic Planning WG has completed its position paper on Radiometry, 


photometry and the candela: evolution in the classical and quantum world. 


The paper will be submitted for publication in Metrologia, under the 


authors’ own names, as it has not officially been endorsed by the CCPR. 


Prof. Göbel asked whether the spectral responsivity comparison in the 


spectral range from 10 nm-200 nm (CCPR-K2.d) was the only new CCPR 


key comparison. Dr Hengstberger replied that it was not a new comparison 


but represented an extension of an existing comparison to a new wavelength 


range. 


Prof. Göbel raised the question of whether it was necessary to start again 


with the KCs after only ten years considering some of them took a long time 


to finish. Dr Hengstberger replied that a ten-year cycle was especially useful 


for new laboratories that need to demonstrate their capabilities. He also 


pointed out that radiometric and photometric artefact-based standards are not 


as stable as those of other fields and that ten years is a reasonable period to 


check the realizations. 


Prof. Issaev suggested that in the future there should be just one CC for 


frequency, encompassing the scope of several existing CCs. 


Dr Hengstberger replied by pointing out that frequency (wavelength) is just 


one of the CCPR’s considerable number of quantities and he could not see 


how frequency could encompass all of these. 


 


8.8 Consultative Committee for Mass (CCM) 


 


Dr Tanaka, President of the Consultative Committee for Mass (CCM), 


presented a report on the IAC, highlighting that the most important 


measurements now were the molar mass of enriched 28Si samples and natural 


silicon. Following his report to the CIPM in 2008, the natural silicon result 


leads to a value for NA that now differs by 20.1 parts in 108, and enriched 
28Si by 13.3 parts in 108 from the CODATA value. This represents a much 


reduced departure, but unexplained discrepancies remain between the values 


of h obtained through the two approaches. Results are still preliminary and 


further work is required. He mentioned that an extension to the IAC 


programme, which had initially been due to end in the second quarter of 


2010, had been signed during the 2009 Meeting of Directors and it would 


now run to the end of 2010. Dr Tanaka also mentioned the discovery that the 


silicon oxide layer is contaminated by copper and nickel. 
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Prof. Göbel asked if the results for enriched silicon were still preliminary. 


Dr Tanaka confirmed that they are still preliminary results. 


Dr Kaarls asked if there are further studies going on to determine what is 


happening in the surface layers as different techniques give different results. 


Dr Tanaka replied that further studies are ongoing but it was thought that 


surface contamination may have occurred during the polishing process. 


Prof. Göbel asked how much copper and nickel is in the oxide layer. He 


suggested that a quantitative analysis should be carried out and also 


proposed that the silicon oxide layer could be removed, followed by a 


thermal oxidation to remove the copper and nickel. 


Prof. Kühne mentioned that during the CCU meeting there had been several 


presentations on the IAC. He mentioned that at the IRMM isotopically 


enriched silicon samples were used to determine the isotope ratios. During 


that process it is likely that the enriched silicon was contaminated by natural 


silicon and a correction factor was applied. The factor depended on 


measurements made by an institute in Warsaw. He suggested that another 


independent determination should be sought because the correction factor 


used by IRMM is several times the uncertainty. 


Prof. Kühne also mentioned that when the natural silicon determination was 


carried out, samples of enriched silicon were used to determine the 


sensitivity of the spectrometers. He wondered whether contamination of 


these samples also needed to be addressed. 


 


8.9 Consultative Committee for Thermometry (CCT) 


 


Prof. Ugur, President of the CCT, reported that the CCT was working 


harmoniously. The meeting planned for 2009 had been postponed until 2010, 


as the scientific results on measurement of the Boltzmann constant were not 


ready for discussion. The plan was to deal with more bureaucratic matters by 


correspondence in advance of the meeting, in order to reserve the maximum 


amount of meeting time for discussion of scientific issues. A CCT workshop 


on strategic planning would also be held. 


Prof. Ugur drew attention to document CCT/08-19/rev, prepared by the 


CCT-WG3 on uncertainties; this document treats uncertainties in the 


realization of standard platinum resistance thermometer (SPRT) subranges 


of the ITS-90. The document has been made openly available on the CCT 


website. He commented that the CCT-WG9 on thermophysical properties 
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was also active under the chairmanship of Dr Baba (NMIJ/AIST), and 


Dr Baba acted as liaison to VAMAS. 


Finally, he welcomed the BIPM’s decision to restart an internal activity in 


thermometry, and asked if this was covered by the BIPM Quality System. 


Dr Davis confirmed that, although the BIPM’s activity in thermometry was 


limited to provision of an internal service, such measurements supported the 


BIPM’s external calibrations and must therefore be covered by the QS. He 


commented that the BIPM took this seriously, and a comparison with LNE 


was currently under way.  


 


8.10 Consultative Committee for Acoustics, Ultrasound and Vibration 


(CCAUV) 


 


Prof. Valdés, President of the CCAUV, reported that although there had 


been no meeting of the CCAUV within the last year, coordination continues 


through email contact. He gave a brief summary of progress with the various 


CCAUV comparisons. 


 


8.11 CCU membership criteria 


 


The CIPM recognized that the mission of the CCU is different from that of 


the other CCs, and the general criteria for CC membership do not apply to 


the CCU. After a brief discussion document CIPM/2009-31 was approved, 


along with the following criteria for membership of the CCU. 


a. The CCU seeks the active participation of: 


o International Unions2, International Commissions or Committees3, 


and other Intergovernmental Organizations or International Bodies4 


which have a specific interest in units and which help to implement 


the recommendations of the CCU approved by the CIPM; 


o up to seven National Metrology Institutes or similar National 


Institutes5 chosen on the basis of expertise and coverage of a number 


                                                 
2 Currently IAU, IUPAC and IUPAP. 
3 Currently CIE, CODATA Task Group on Fundamental Constants, ICRU and IFCC. 
4 Currently IEC, ISO, and OIML. 
5 Currently CEM, NIM, NIST, NMIJ/AIST, NPL, PTB, and Rostekhregulirovaniye 


of Russia. 
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of the world languages for which the CCU formal documentation is 


translated; and 


o personal members6, who are individuals with a long-term 


involvement in matters related to units, having actively contributed 


to publications on units, and having a global view and understanding 


of science as well as knowledge on the development and functioning 


of the International System of Units. 


b. Some experts may be invited as guests on an individual one-off basis in 


order to report on specific developments of technical and research work 


related to units under discussion. 


c. The CCU has no observers.  


 
8.12 Timetable of future meetings 


 


CCEM 2nd week of March 2011 


CCQM 15-16 April 2010 (plus 7 days previously) 


CCU 13-15 September 2010 


CCTF 2012 


CCL 2012 


CCPR early March 2012 


CCM 22-26 March 2010 (special meeting on redefinition)  


CCM 9-13 May 2011 


CCT 3-7 May 2010 


CCAUV 3 days during the week starting 18 October 2010 


CCRI working groups 18-19 May 2010 


 


                                                 
6 Currently M. Himbert and T.J. Quinn. 
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8.13 Changes to CC membership 


 


The following changes were approved. 


CCEM:  INMETRO as Member 


CCL: INMETRO as Member 


 IPQ as Observer 


CCQM: INMETRO as Member  


 IPQ as Observer 


 NIMT as Observer 


CCRI(I): CIEMAT as Observer 


 ITN as Observer 


 


Consideration of other changes was postponed to the next meeting. It was 


noted that NIS (Egypt) would be invited to the next meeting of the CCT to 


make a presentation. IPQ (Portugal) would be invited to send supporting 


documentation for its application for membership of the CCM, CCPR and 


CCT, and would be invited to attend their next meetings in order to make 


presentations. 


 


8.14 CC Rules and Policy 


 


Prof. Wallard presented document CIPM/2009-26 on the rules of procedure 


for the Consultative Committees (CCs) and their working groups and 


workshops. The document represented a combined effort by all the 


Executive Secretaries and did not represent a change in policy but rather a 


summary of best practice. It was confirmed that CC Members and Observers 


had to come from Member States. Representatives of laboratories in 


Associates of the CGPM could be invited to attend as Guests on a case-by-


case basis. 


It was noted that the document should include a link to the separate set of 


criteria that apply to membership of the CCU (see section 8.11). The CIPM 


approved the document in principle, and Dr Allisy-Roberts was asked to 


make the final minor changes to the wording. 


 







206 98th Meeting of the CIPM 


 


 


9. JOINT COMMITTEE FOR TRACEABILITY IN LABORATORY 
MEDICINE 


Dr Wielgosz presented a brief summary of his report CIPM/2009-06 on the 


activities of the Joint Committee for Traceability in Laboratory Medicine 


(JCTLM). The JCTLM continues to be very active. A meeting of the 


JCTLM Members and Stakeholders entitled “International and National 


Systems for Traceability in Laboratory medicine − Future Challenges and 


Activities” was held after the meeting of the JCTLM Executive Committee 


in December 2008, and a NIST/JCTLM/CCQM workshop on “Measurement 


and Standards Needs for Next-Generation Healthcare Delivery” was held 


just after the joint meeting of the JCTLM WGs in July 2009. The JCTLM 


Database was updated in January 2009 to include WG1 Cycle 5 reference 


materials, and WG2 Cycle 3 reference measurement laboratory services 


approved by the Executive Committee during its meeting in December 2008. 


The WG1 Cycle 6 and WG2 Cycle 4 calls for nominations, respectively of 


higher order reference materials and reference measurement methods or 


procedures, and reference measurement laboratory services, were announced 


on the JCTLM website in January 2009. 


There were no questions from the CIPM. Prof. Göbel thanked Dr Wielgosz 


for his report and commented that the JCTLM activity was clearly very 


successful; he expressed his thanks to all involved.  


 


10. CONTACTS WITH OTHER INTERGOVERNMENTAL 
ORGANIZATIONS AND INTERNATIONAL BODIES 


The Director presented his report CIPM/2009-10 summarizing the BIPM’s 


activities in relation to other intergovernmental organizations and 


international bodies. He reminded the CIPM that the BIPM’s work with 


ILAC was reported separately (see section 6). 


 


10.1 OIML 


 


Prof. Wallard commented that, as reported by the Secretary, the responses 


from the CIML members concerning a further rapprochement or merger 


between the BIPM and the OIML had in general been negative. The main 
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arguments raised by the President of the OIML were that such 


rapprochement would not bring financial benefits and would be costly. 


The CIPM briefly discussed the various issues involved, and several 


members of the CIPM expressed the view that the door should be left wide 


open to the OIML with a view to a future rapprochement or merger. 


Dr Inglis commented that significant resistance was encountered at the 


national level, with a view to protecting the national legal metrology bodies. 


Prof. Kühne encouraged the OIML and the BIPM to continue to work 


closely together, and called for closer cooperation also at the regional level 


between the RMOs and the regional legal metrology organizations. 


Dr Hengstberger encouraged also the NMIs and legal metrology bodies to 


collaborate closely at the national level. 


It was agreed the CIPM should continue to reflect as to possible solutions, so 


as to be ready to receive any future approach from the OIML. 


Dr Quinn noted that in case of any future merger there would be no need to 


establish a new Convention, which would be prohibitively expensive. The 


text of the Metre Convention was sufficiently flexible to cover all activity 


related to metrology.  


 


10.2 WMO, WHO, WTO, ISO/IEC, ISO/CASCO, Codex Alimentarius 


Commission, WADA, pharmacopoeias and international forensic 


bodies, and UNIDO 


 


Continuing his summary of CIPM/2009-10, the Director highlighted the 


BIPM’s interactions with a number of bodies. 


He noted that relations with the World Meteorological Organization (WMO) 


had already been mentioned in the Secretary’s report, and he was hopeful 


that the WMO would soon sign the CIPM MRA. 


Following a change in the ISO management, the BIPM has re-established 


high-level contacts with ISO. The ISO Secretary-General gave a presentation 


during the CIPM MRA ten-year anniversary celebrations, and has been 


invited to attend the annual tripartite meetings between the BIPM, OIML 


and ILAC. Over the coming year the BIPM and ISO will work to create 


better understanding on policy matters, especially concerning the 


implementation of traceability in ISO committee draft papers. 
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Annual meetings are arranged between the CIE Central Bureau and the 


BIPM to discuss matters of common interest, and the CIE and BIPM are 


collaborating to produce some complementary or even joint documentation. 


Activities with the IAEA have increased over the last few months, in 


particular concerning the proposed linear accelerator at the BIPM 


headquarters and with a view to formalizing some of the traceability links 


with the Secondary Standard Dosimetry Laboratories. The draft text of a 


BIPM-IAEA MoU is currently with the IAEA for discussion. 


Prof. Wallard noted that he had devoted considerable personal effort into 


developing close relations with UNIDO and was pleased to hear the positive 


message from UNIDO delivered at the CIPM MRA Symposium. 


A substantial redrafting of the terms of reference of the JCDCMAS is being 


considered, with a view to replacing the formal Joint Committee with an 


informal group that would meet on an ad hoc basis. 


Dr Tanaka drew attention to the “Forum on coordination of NMI 


international activities”, which was held at the BIPM headquarters on 


19-20 March 2009. The objectives of the Forum’s Steering Committee were 


to facilitate the exchange of information between the various NMI 


International Offices, and to identify opportunities for cooperation, 


collaboration and coordination among them. The forum also aimed to 


develop more efficient and effective ways of conducting programmes aimed 


at helping the development of metrology in emerging economies. 


The March meeting concluded that there was a need to facilitate information 


exchange on a daily basis, and a need for further discussion on two topics. 


The first concerned cooperation between the international activities of NMIs, 


sharing national strategic plans with regard to measurement systems, and 


reviewing international strategies and activities developed by the NMIs with 


respect to interactions with other NMIs and economies in the global 


environment. The Steering Committee suggested that this issue should be 


discussed at future meetings of NMI Directors, in a half-day additional 


session. The second area for discussion concerned national technical 


assistance and capacity building activities. It shared views of NMIs as 


recipients, deliverers and coordinators to facilitate related RMO activities. It 


was suggested that this could be addressed at meetings held alongside 


meetings of the JCRB at the BIPM headquarters, or alternatively at the 


meetings of NMI Directors as suggested above.  


Prof. Göbel asked Dr Tanaka to clarify what role he expected the BIPM to 


take in this, and Dr Kaarls reminded him that the CGPM concluded at its last 
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meeting that the BIPM should maintain only a limited outreach activity. 


Dr Tanaka called for the issue to be discussed at meetings of NMI Directors, 


and requested that a member of the BIPM staff help coordinate actions and 


distribute documentation. 


Prof. Wallard noted that the NMIs involved in this work were doing so for 


national reasons and there was not much opportunity for overlap and 


coordination. He said that the BIPM would continue to be reactive rather 


than pro-active in this area. However, he agreed to schedule discussion on 


the issues requested at future meetings of NMI Directors, and Prof. Göbel 


agreed that the subject would be considered again once the position of 


International Liaison Officer was filled at the BIPM. 


 


10.3 Joint Committee for Guides on Metrology (JCGM) 


 


Prof. Wallard briefly summarized his report CIPM/2009-07, highlighting the 


decisions taken by the JCGM at their meeting on 5 December 2008 at the 


BIPM headquarters. In particular, the JCGM had asked the 


Working Group 1 (GUM) to start working on a revision of the GUM, and 


had asked the Working Group 2 (VIM) to meet to discuss the process for the 


review of the VIM. The VIM group held this meeting in September 2009 at 


the BIPM headquarters, and would present their proposal to the next meeting 


of the JCGM, to be held on 2 December 2009. The JCGM also created an 


ad hoc group to work on the problem of “Software in Metrology”. The main 


objective of this group was to produce a guide for the development and 


assessment of measurement software. Discussions were proceeding by email 


and their first report would be presented to the JCGM in December 2009. 


Dr Thomas commented that various problems had arisen during publication 


of the VIM3 document. In particular, the various partner organizations had 


published different versions of the document on the public web. There was 


no official “master file” from which these individual versions had been 


produced. The JCGM-WG2 had now decided to produce corrigenda sheets, 


but would have to produce three separate lists of corrigenda to address the 


three different versions, and this was clearly a most unsatisfactory situation. 


She noted that at their last meeting, in September 2009, the JCGM-WG2 had 


decided that a master file should be created and used as the basis for all 


future versions to be published. The JCGM-WG2 had asked that the BIPM 


take on the job of producing this master file, but Dr Thomas pointed out that 
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if this was to be done it would require an appropriate level of funding and 


staffing.  


Concerning the non-uniqueness of the definition of “certified reference 


material” in the literature, the JCGM-WG2 opinion was that it was now for 


ISO to revise its documents in the light of the VIM3 definition, since there is 


an inconsistency between ISO/IEC Guide 99 and ISO Guide 30. 


Unfortunately the ISO representative to the VIM group had been unable to 


attend the meeting in September 2009. 


The JCGM-WG2 was proposing to meet not more than twice per year, and 


for not more than 3 days each time.  


Prof. Göbel commented that the CIPM was aware of the difficulties of the 


VIM group, and noted that the master file originated from ISO. He noted 


that for any further document it was clear that a master file was required. 


However both he and Dr Kaarls expressed their reluctance to see work start 


already on a new edition of the VIM. Prof. Göbel added his opinion that two 


meetings a year was two meetings too many, and it would be better to close 


the group for a few years. The bureau of the CIPM would continue to 


monitor the activities of the JCGM-WG2. 


Prof. Issaev commented that difficulties had arisen with producing Russian 


versions of ISO Guide 99 and VIM3 (based on the BIPM version); these 


were being translated separately, but it was proving difficult to harmonize 


the definitions between the two. He requested a copy of the master file of the 


VIM3 document.  


 


11. FOLLOW-UP FROM THE 23RD MEETING OF THE CGPM 


11.1 Draft criteria to assess upgrade from Associate status to 


Member State status; Draft Resolution on the revision of the 


status of Associate of the CGPM 


 


Mrs Perent presented document CIPM/2009-34 on the status of Associates 


of the CGPM. She reminded the CIPM that in Resolution 5 adopted at its 


23rd meeting in 2007, the CGPM invited the CIPM to draw up criteria that 


would enable the CIPM to review whether it would be appropriate for an 


Associate State to become a Member. The issue had been examined by the 


CIPM in 2008 (see CIPM/2008-38); the present report proposed the draft 
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criteria and addressed the financial and institutional questions concerning 


Associate status and its possible modification. This is in response to the 


much greater role played by a number of Associate States of the CGPM in 


the work carried out under the Metre Convention than was envisaged in 


1999, when the status of Associate was created by the CGPM, and the 


scientific and economic benefits gained by the Associate States from their 


participation in the CIPM MRA. 


It was proposed that the minimum annual subscription of Associates 


(presently 0.05 % of the annual dotation of the BIPM) be increased to 0.1 % 


in order to bring it closer to the effective cost of the advantages obtained. 


Secondly, the CIPM would carry out an annual review of all the states which 


have been Associates for at least 5 years to determine whether it would be 


appropriate for an Associate State to become a Member. The review would 


be based on pre-defined criteria linked to the extent of actual participation in 


the CIPM MRA. In addition, it was proposed that an Associate State 


fulfilling the criteria adopted by the CIPM would also be required to pay an 


annual subscription, increasing each year so that it reaches, in 5 years, an 


amount equivalent to 90 % of the annual contribution it would pay as a 


Member State. This progressive increase would be applicable starting on the 


1st of January of the second year following the CIPM decision to encourage 


an Associate State to become a Member. Once started, this progressive 


increase would not be reversible. As long as an Associate State does not 


fulfil the minimal conditions used to identify whether it should be 


encouraged to become a Member State, it would continue to benefit from the 


advantages of its Associate Status and its subscription will continue to be 


determined as during the initial 5-year period. 


The review by the CIPM of the situation of States which have been 


Associates for at least 5 years would be based on the fulfilment of the 


following three criteria: 


• Signature of the CIPM MRA by the Associate’s NMI; 


• Participation in comparisons published in the KCDB; 


• Having one or more CMC listed in the KCDB. 


Dr Hengstberger supported the proposal outlined in CIPM/2009-34. He said 


that although it might have some small effect on numbers, he did not believe 


that it would dissuade many African States from participating. He noted that 


many African States already contribute to ISO at a very high rate, and it was 


important that the value of participation in the activities of the BIPM be 


recognized. Prof. Wallard added that of course the proposed increased 
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subscription level after 5 years applied only to those States whose NMIs had 


published at least one CMC. Dr Hengstberger noted that the NMIs that did 


not yet have CMCs did not yet benefit directly from the system, although, as 


Prof. Wallard reminded him, all signatories could benefit from it in their 


discussions with governments. 


After brief discussion on the importance of participation in regional 


comparisons, to support CMC claims, the CIPM unanimously approved the 


document and the proposed criteria. On the basis of these new criteria the 


following Associates will be encouraged to become Members: Belarus, 


Costa Rica, Cuba, Jamaica, Latvia, Lithuania, Panama, Slovenia, and 


Ukraine. 


Prof. Wallard noted that a Draft Resolution would be put to the CGPM in 


2011 to propose a revision of the status of Associate State along the lines 


described in CIPM/2009-34, and he would now write to the Associate States 


listed above to encourage them to take the necessary steps to become 


Members. 


 


11.2 Draft criteria to assess applications from Economies to become 


Associates of the CGPM 


 


Mrs Perent reminded the CIPM that in Resolution 6 adopted at its 23rd 


meeting (2007) the CGPM had expressed the desirability of setting criteria 


for assessing applications from “Economies” wishing to become Associates. 


She presented draft criteria in document CIPM/2009-41.  


The CIPM recognized that the issue was politically sensitive, and it was 


important to choose the wording carefully. The document was revised 


slightly in the light of the discussions, and the new version 


CIPM/2009-41.Rev.1 was presented later in the meeting. The CIPM agreed 


that it should be left to the CGPM to decide on a case-by-case basis the 


acceptance of Economies as Associates. The decision of the CGPM should 


be based on the following criteria:  


• An Associate Economy should be a Territorial Entity. 


• The Territorial Entity should possess its own Metrology Institute within 


its territory. 


• The participation of the Territorial Entity in the activities of the BIPM 


should be considered beneficial for the strengthening of the world’s 


measurement system. 
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• Intergovernmental organizations are not considered “Territorial 


Entities” in this context. 


It was noted that it will be necessary to clarify the status of CARICOM, 


which, as an intergovernmental organization does not satisfy the above 


criteria. It was agreed that the specific case of CARICOM should be 


addressed by the CGPM in order to decide whether or not it should continue 


to be an “Associate Economy” on an exceptional basis. 


 


12. PREPARATION FOR THE 24TH MEETING OF THE CGPM 


12.1 Draft programme of work and budget 2013 – 2016 


 


Prof. Göbel commented that discussion on the draft programme of work 


2013−2016 was the major point of the current meeting. The proposed 


programme of work needs to be finalized at the time of the CIPM meeting in 


2010, and it may be that another meeting of the NMI directors should be 


held at the BIPM headquarters early in 2011 to present the programme of 


work. He noted that it was important for the NMI directors to support the 


proposed programme of work, as in most cases governments ask their views.  


Prof. Wallard introduced document CIPM/2009-13, which gave a draft 


outline of the programme of work and budget 2013-2016. He expressed his 


thanks to the BIPM’s staff who had assisted in drawing up the outline 


programme of work, and emphasized that at present it is a working 


document; Prof. Kühne, who will present the programme of work to the 


CGPM at its next meeting, will take responsibility for its development over 


the next year. He noted that the subject had been addressed at two meetings 


of the CIPM bureau, and in June 2009 the bureau had approved the broad 


areas of activity but recommended some further changes in the structure of 


the document. The idea was to produce a programme of work with a number 


of stand-alone chapters, with an executive summary as a first chapter 


highlighting the essential nature of the key scientific projects. A second 


chapter of the document would include a general statement on the mission 


and impact of work of the BIPM, another one will give in more details the 


scientific programme of work and a final one will include the resources 


required to deliver this programme and the budget. 


Prof. Wallard pointed out that the top priorities remained the watt balance, 


mass activities, and TAI. The main issue to consider in the Ionizing 
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Radiation programme was the question of having a linear accelerator (linac) 


located on the BIPM site. He noted that in the final draft it would also be 


necessary to consider the demands of future new Member States; if there 


was an increased demand for calibrations services due to these new Member 


States then it might be necessary to recruit more technical staff. The 


chemistry and biosciences programme will be finalized once the results are 


available from a study currently under way on metrological activities in the 


field of biosciences. On the nanosciences, the basis of a future study is 


depending on the results of the BIPM Workshop on Metrology at the 


Nanoscale, to be held at the BIPM headquarters in February 2010. On liaison 


work, the projects are more detailed than in previous programmes. 


Prof. Wallard pointed out that one important area that had not been included 


from the programme of work was that of gravimetry. Although some 


gravimetry expertise was required for the watt balance and other activities, 


the plan was to stop hosting the series of International Comparisons of 


Absolute Gravimeters (ICAGs) at the BIPM headquarters as a result of 


prioritization of activities. He asked the CIPM to endorse this decision, 


which coincided with the retirement of the key member of staff in this area.  


He invited the CIPM members’ comments on the presentation and content of 


the draft document related to the programme of work and whether additional 


details on the BIPM’s mission statement were needed, as well as their 


approval of the criteria used to judge the priorities. 


Prof. Göbel opened the discussion by inviting comments on the structure of 


the document. There was general support from the CIPM that the mission 


statement should be shorter and stronger. Dr Carneiro called for an 


introductory “vision statement” to set the background for the longer 


“mission statement”, which in turn would set the stage for the programme of 


work. Mr Érard called for the executive summary also to address the 


mandate, challenges and strategy of the BIPM. There was general agreement 


that it was important to address the interest of carrying out the proposed 


work at the BIPM headquarters rather than (or as well as) at the NMIs. 


Dr May suggested that inter-section activities should be highlighted, and 


Dr Tanaka also drew attention to the importance of the BIPM’s coordination 


activities, suggesting that the relation between the laboratory and 


coordination activities should be highlighted. 


Dr Hengstberger asked Prof. Kühne to emphasize that the BIPM is 


expanding in some activities. Dr Kühne pointed out that over the last two 


programmes of work, this expansion was at the expense of other activities 


which have been stopped. 
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Dr Quinn suggested that the mission statement should quote article 1 from 


the Metre Convention, because everything else can be derived from that. 


Dr Hengstberger commented that in fact it was the reasons for establishing 


the Metre Convention − in particular to facilitate trade − that should be 


highlighted. Dr Kaarls considered that reducing technical barriers to trade 


was too limited to introduce the programme of work nowadays. He agreed 


that the document should make clear the benefits to society. 


Dr Schwitz called for the document to address today’s situation, and to show 


how the NMIs interconnect through the BIPM. Dr Inglis added that it was 


important to set out the big picture of metrology, as non-scientific national 


officials might not be familiar with the work of the national metrology 


institutes. 


Prof. Göbel thanked the CIPM for their comments and postponed more 


detailed discussion of the content until after the presentations by the Heads 


of the scientific sections. 


When discussions resumed, Prof. Göbel invited comments on the proposed 


linac, and on the nanometrology and biosciences programmes. 


There was much discussion about the linac project, centring on the 


importance of the BIPM becoming involved in the fields of high-energy 


photons and electrons. There was general agreement that the BIPM should 


indeed be active in these fields, although concern was expressed about the 


question of funding. Given the CIPM’s support for the project, Prof. Kühne 


will now lead a study to examine the various options on the long term and 


their corresponding costs, including the possibility of using other beams. He 


will present a finalized document to the bureau of the CIPM in June 2010, 


and it will be necessary to hold a meeting of the NMI Directors in advance 


of that, in order to secure their support. 


It was noted that it might be difficult to get funding from another 


international organization. Dr Quinn suggested that perhaps one-off funding 


could be requested from NMIs already equipped with linacs, as they would 


be the immediate beneficiaries. Prof. Kühne pointed out that Cameroon was 


the only Member State without a linac. 


Prof. Göbel turned the discussion to gravimetry, noting that the bureau of the 


CIPM considered that this − and particularly the ICAGs − was probably not 


a long-term priority for a laboratory activity at the BIPM headquarters. 


However, if the BIPM does not host future ICAGs, then it must discuss other 


possible options with the International Association of Geodesy (IAG) as the 


ICAGs are considered a joint BIPM-IAG activity. 
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Prof. Issaev called for the BIPM’s excellent gravimetry site to be protected. 


He suggested that the VNIIM could perhaps pilot the next ICAG, but still 


using the BIPM site.  


The CIPM members were, however, reluctant to see the BIPM lose all its 


competence in gravimetry, particularly as gravimetry measurements are 


necessary for the watt balance experiment as well. There was some 


discussion of whether other bodies (perhaps the VNIIM and IAG) could 


fund one person each to maintain gravimetry as an activity at the BIPM 


headquarters. The bureau of the CIPM and the BIPM Director will follow up 


the future ICAG options with IAG but given the available resources and the 


priorities for BIPM laboratory activities, the CIPM decided that gravimetry 


activity at the BIPM will be terminated at the end of the present programme 


of work unless an alternative source of funding is found. 


Prof. Göbel asked Dr Wielgosz to comment on the possible role of the BIPM 


in the area of bioscience, and in particular on whether the BIPM should 


become involved in the measurement of proteins and nucleic acids. 


Dr Wielgosz was wary of pre-empting the results of a study on future needs 


in bioscience that is currently under way, but noted that it was of course a 


very important area in healthcare, diagnostics and therapeutics. He explained 


that there is currently a paradigm shift; until now biological molecules have 


in general not been value-assigned in SI units, but improvements in 


technology and methods of synthesis mean that physico-chemical 


characterization of biologicals is now possible, with the result that properties 


of new molecules can now be assigned in SI units. Dr Wielgosz believed it is 


essential for the BIPM to take charge of this move to measurements within 


the SI. He informed the CIPM that the BIPM had recently been contacted by 


the WHO and other organizations about measuring the activity of insulin in 


SI units as opposed to the traditional WHO units, and he foresaw that the 


pharmaceutical industry would be asking the NMIs to value-assign such 


molecules in the not-too-distant future. The BIPM programme would be 


developed in the light of the results of the study which is presently in 


progress, but at present a modest programme was proposed in the 2013-2016 


programme of work, requiring an initial investment of about 1 million euros 


for mass spectrometry equipment.  


There was broad agreement from the CIPM that bioscience was a key 


strategic area, although there was discussion as to what niche activity the 


BIPM should start. With the increasing number of NMIs active in the 


biosciences it was clear that there would be an upcoming need for 


comparisons. Dr May believed that the question was not “whether” but 
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“when” the BIPM should begin a programme in this area. He added that 


NIST has been carrying out a strategic plan for growth of their 


bioprogramme and they have identified the areas that Dr Wielgosz 


mentioned. In particular amongst the emerging needs in diagnostics, NIST 


are focusing both on protein-based biomarkers and genetic testing (nucleic 


acids), medical imaging, biopharmaceutical area with particular interest in 


biologics. He agreed to share the available NIST reports with the other 


CIPM members. 


The CIPM asked when the report of the consultancy study would be ready. 


Dr Wielgosz explained that the final report would be submitted at the end of 


2010, but that an initial report on existing roadmaps would be ready in 


February, and a second report including interviews with industry and NMIs 


would be ready in time for the CCQM meeting in April. A first draft report 


would be available in August 2010. It was agreed that these reports should 


be circulated to the CIPM as soon as they became available. 


Prof. Göbel confirmed that the bureau of the CIPM would carefully monitor 


the progress of the study, and it was expected that some activity in the field 


of bioscience would be included in the work programme unless the results of 


the study indicated otherwise. 


 


12.2 Potential resolutions  


 


Prof. Göbel invited comments on the various Resolutions that might be put 


to the CGPM at its next meeting. Prof. Wallard commented that it was not 


yet clear whether one would be needed on relations with the WTO. The 


BIPM continued to work with the WTO to find a way forward, and he would 


report back to the CIPM when the draft Convocation was being produced. 


It was agreed that it was best not to propose another Resolution on the 


decimal marker. Prof. Göbel spoke in favour of a Resolution on the CIPM 


MRA, which he believed would support the budget request. Prof. Issaev 


again raised the issue of terminology, and it was agreed that the BIPM would 


use the following terminology “Member State of the BIPM” and “States 


Parties to the Metre Convention”. 


Mrs Perent introduced a proposition to put in place an international 


convention on Privileges and Immunities to facilitate the work of BIPM staff 


or persons on secondment to the BIPM when they travel abroad on an 


official mission, and facilitate the transport of equipment and standards for 


taking part of international comparisons. She pointed out that the BIPM’s 
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staff do not have diplomatic status, and such a convention, if ratified by 


Member States, would be of help in the many comparisons in which the 


BIPM is involved. The CIPM agreed that such a proposal should be made to 


the CGPM at its next meeting. 


There was also support for a Resolution related to climate change and carbon 


trade. Dr Tanaka suggested that the Resolution should also mention energy 


saving, as many scientific proposals could be hung from that, and that the 


CGPM should also be asked to support the BIPM in the pursuit of “grand 


challenges”. 


 


12.3 Proposed dates for the meeting of the CGPM 


 


Prof. Göbel reminded the CIPM that the 24th meeting of the CGPM will 


take place from 17-21 October 2011, at a location yet to be announced. The 


CIPM will meet during the preceding week. 


Prof. Wallard drew attention to the timelines presented in document 


CIPM/2009-12, pointing out that the plan was to issue the President’s Report 


in April 2011, rather than as usual at the time of the CGPM. This will 


provide Member States with a report on the achievements of the 2009−2012 


programme of work together with the proposed programme for the next 


quadrennium (2013−2016). 


 


13. WORK OF THE BIPM 


13.1 Director’s Report for 2008-2009 


 


The draft Director’s Report on the activity and management of the BIPM for 
2008−2009 (CIPM2009-01) had been circulated to the CIPM in advance 


of the meeting. There were no comments and it was approved unanimously. 


Prof. Wallard noted that in addition a Short Annual Report had been sent to 


Member State governments this year, to attract the attention of policy 


makers; the aim was to produce such a Short Report annually, to supplement 


the full Director’s Report. 
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13.2 Quality System 


 


The Director presented document CIPM/2009-43, noting that since the last 


meeting of the CIPM, there have been a number of quality-related 


developments. 


He reported that the CIPM’s decision to publish uncertainties for the BIPM’s 


calibration and measurement services has been implemented (on the BIPM 


website and KCDB) and appears to have been well received. Where it has 


not already been done, the Consultative Committees will be presented with 


reports on the current uncertainty calculations. 


An external audit of the BIPM’s Quality System was carried out in 


September 2008, with the final report received in December 2008. No 


no-conformities were found, though a number of suggestions were made for 


redrafting the key policy documents. The next external audit will take place 


in September 2011.  


Other helpful remarks were made when the BIPM presented its Quality 


System to a meeting of RMO quality experts in March 2009.  


Following the death of Dr Rainer Köhler, BIPM Quality Manager, in 


October 2008, the BIPM was able to take advantage of the quality 


background and expertise of Mr M. Streak, then on secondment from 


NMISA (South Africa). Mr Streak left the BIPM in April 2009, after 


resigning from NMISA, and a new full-time Quality, Health and Safety 


Manager, Mr B. Coelho, has recently been recruited for a two-year fixed-


term appointment. Mr Coelho has already carried out several internal audits 


and has helped manage a number of external audits. The regular programme 


of internal and external audits has therefore been resumed. 


The annual management review was held on 1 October 2009, and various 


actions were agreed for the coming period. 


Mr Érard asked if the BIPM intended to have a periodic review of its Quality 


System by international experts. Prof. Wallard confirmed that the Quality 


System would be reviewed regularly. 


Prof. Göbel recalled a question raised at the meeting of NMI Directors, in 


which it was suggested that Prof. Wallard’s report was too optimistic in 


relation to the positive views given on the BIPM’s QS during the review by 


QS experts. Prof. Wallard countered that the BIPM has remained open to the 


international community, its uncertainties were now published on the 


website, its Quality System was presented to RMO experts in March 2009, 


external audit reports would be made available on request, and all comments 
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received would be taken into account when the BIPM redrafted its quality 


documentation. He recognized, however, that the CIPM’s authority over the 


BIPM Quality System caused some discontent within the RMOs.  


 


13.3 Safety report 


 


Prof. Wallard drew attention to document CIPM/2009-08, reporting that 


there have been no Health and Safety problems over the last year.  


 


13.4 BIPM's role after a redefinition of the kilogram  


 


Dr Davis briefly presented document CIPM/2009-39, which had been 


prepared in collaboration with Prof. Wallard, Prof. Kühne and Mr Picard. 


After the redefinition of the kilogram, the BIPM will continue to disseminate 


the unit of mass to Member States. It will also: establish and maintain an 


ensemble of standard masses maintained under special conditions in order to 


maintain the unit of mass; establish a watt balance at the BIPM in order to 


provide a primary realization of the unit; and pilot comparisons of other 


primary realizations in order to have the lowest possible uncertainty of 1 kg 


based on the redefinition. 


There was consensus that the report presented the appropriate direction for 


the BIPM to take, both in preparing for the new definition of the kilogram, 


and in approaching its work after the redefinition. Maintaining a Watt 


Balance at the BIPM was considered essential and dissemination of the 


realization of the standard of mass would continue to be made by the BIPM 


through comparison of artefacts. 


Prof. Kühne noted that as the future redefinition of the kilogram drew closer, 


it would be important to make a comparison of the International Prototype of 


the Kilogram and the standards the BIPM uses to disseminate the kilogram 


to the NMIs. The CIPM agreed that the three keys giving access to the 


depositary of the international prototypes would be reunited so as to have 


access to the International Prototype when required for this purpose.  


 


13.5 Depository of the metric prototypes 


 


The visit to the depository of the metric prototypes at the Pavillon de 


Breteuil took place at 17:15 on 14 October 2009, in the presence of the 
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President of the CIPM, the Director of the BIPM, and the representative of 


the Curator of the Archives de France. 


The three keys necessary to open the depository were assembled: the key 


entrusted to the care of the Director of the BIPM, the one deposited at the 


Archives Nationales in Paris, brought by Mrs C. Béchu, and finally the one 


kept by the President of the CIPM. 


The doors of the vault and the safe having been opened, the presence in the 


safe of the international prototype of the kilogram and its official copies was 


verified. 


The following indications were noted on the measuring instruments placed 


in the safe: 


 temperature  19.5 °C 


 maximum temperature:  20 °C 


 minimum temperature:  19 °C 


 relative humidity:  48 % 


The safe and the doors of the vault were then locked. 


 The Director For the Curator The President 


 of the BIPM, of the Archives of the CIPM, 


  Nationales, 


 A.J. Wallard  C. Béchu  E.O. Göbel 


 


 


14. METROLOGIA 


Dr Miles presented a brief summary of her report CIPM/2009-20 on 


Metrologia, highlighting the increased number of submissions now being 


received by the journal and the higher impact factor (1.780) published for 


2008 (achieved under the editorship of her predecessor, Dr J.H. Williams). 


She asked the CIPM to encourage the submission of high-quality scientific 


and review articles to the journal. Dr Göbel congratulated Dr Miles on her 


promotion and wished her and the journal continued success. 
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15. ADMINISTRATIVE AND FINANCIAL AFFAIRS 


15.1 Rapport aux Gouvernements for 2008 


 


Mrs Perent presented the Rapport aux Gouvernements des Hautes parties 


contractantes sur la situation administrative et financière du Bureau 


international des poids et mesures en 2008, which was distributed to the 


Member States and to the CIPM during the second quarter of 2009. 


 


15.2 Quietus for 2008 


 


Mrs Perent drew the attention of the CIPM to the first page of the auditors’ 


report 2008, confirming the accounts presented in the Rapport annuel, and 


the CIPM unanimously gave quietus to the Director and the Administrator 


for the 2008 accounts. 


Dr Carneiro asked if the auditors provided a supplementary manuscript 


report to inform the BIPM Direction of additional issues to monitor. 


Mrs Perent replied that they did not. 


 


15.3 Member States and Associates in arrears 


 


Mrs Perent presented a report on the contributions and subscriptions in 


arrears, noting that as of 7 October 2009 the contributions unpaid for up to 


3 years amount to 1 538 785 euros. She explained that this sum relates to 


unpaid contributions from Argentina, Canada, Greece, Indonesia, Ireland, 


Republic of Korea, Pakistan, South Africa, Slovakia, Sweden, United States 


of America, and Uruguay. Apart from the case of Pakistan, which also has 


arrears for 2008, these unpaid contributions relate to the year 2009. The 


NPSL, which is in charge of the payment of the contribution of Pakistan, has 


indicated that the payment will be made in the near future. The United States 


of America have only settled 30 % of their 2009 contribution, leaving an 


unpaid sum at present of 721 131 euros. There has been no indication 


whether or not this sum will be settled in 2009.  


Mrs Perent commented that in fact this situation regarding short-term arrears 


was relatively favourable compared to the past. 
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On contributions in arrears for more than 3 years, she noted that there 


remained four Member States for which the contributions were distributed 


among the other Member States. The arrears of these four States (Cameroon, 


Dominican Republic, Islamic Republic of Iran, and the Democratic People’s 


Republic of Korea) are related to contributions distributed and not 


distributed among the other Member States and total nearly 3.8 million 


euros.  


She reminded the CIPM of the procedure outlined in Resolution 8 adopted 


by the CGPM at its 23rd meeting (2007), and gave details about the situation 


of the BIPM’s contact with each of the four States concerned. The next step 


will be to inform the governments of these four Member States of the 


possible decision of the CGPM with regard to their exclusion at its next 


meeting. 


As of 7 October 2009, the unsettled subscriptions of Associates amount to 


62 951 euros, corresponding to unsettled subscriptions from 11 out of the 


28 Associates. Among them, Cuba and Ecuador have not settled their 


subscriptions for 2008, representing financial arrears of 13 717 euros. 


Prof. Wallard added that, according to Resolution 3 adopted by the CGPM at 


its 21st meeting (1999), an Associate that is three years in arrears with its 


subscription would cease to be an Associate, and any CMCs would of course 


be removed from the KCDB. This warning would be included in the 


reminder letters to be addressed to the directors of the NMIs of Cuba and 


Ecuador.  


Prof. Göbel thanked Mrs Perent for her report. After very brief discussion he 


concluded that the BIPM would proceed according to the above-mentioned 


Resolution 8 (2007). 


 


15.4 Responses from Member States to the additional discretionary 


contribution and from NMIs to additional voluntary contributions 


for 2009−2012 


 


Mrs Perent provided an update on responses from Member States concerning 


the additional discretionary contribution. She reported that five Member 


States (United States of America, Czech Republic, Hungary, Malaysia, and 


Spain) have said that they will not pay the discretionary contribution. This 


represents 14.98 % of the total discretionary contribution. In addition, 


Switzerland has not yet paid the discretionary contribution for 2009, but has 


not said that it will not pay. Taking into account the non-payment of the 
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discretionary contributions of the debtor States for more than 3 years, overall 


it appeared that 18.52 % of the additional discretionary contribution would 


not be paid. This situation is somewhat better than was forecast last year. 


She informed the CIPM that a number of additional voluntary contributions 


have been confirmed, as follows: 


• the PTB (Germany) has provided an annual grant of 24 000 euros for 


the living allowance of the JCRB Executive Secretary in 2008 and 


2009. This has been extended for a further year, for 2010; 


• the NMIA (Australia) agreed to provide 7 000 euros per year over the 


four-year period, and has already settled the total sum in 2009; 


• the NIST (United States of America) has provided the secondment of 


Dr Pedro Espina until 31 December 2009; 


• the LATU (Uruguay) has extended the secondment of Prof. Mussio 


until March 2011; 


• the NPL (United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland) has 


offered to provide the equivalent of one man-year during the four-year 


period in support of the BIPM mass programme; 


• the NMIJ (Japan) provided 10 000 euros in support of the symposium 


to celebrate the ten-year anniversary of the CIPM MRA. 


In addition the NIST would award a competitive grant of some 150 000 US 


dollars to support the BIPM Chemistry programme. 


Dr Schwitz suggested that this information about additional forms of support 


for particular projects (including grants and secondments) should be made 


more widely available. 


In response to a request from Dr Nava-Jaimes, Mrs Perent agreed to send 


him more information about how the contributions of each Member State are 


calculated. 


 


15.5 Progress report on 2009 


 


Prof. Wallard presented the estimated out-turn for 2009 (document 


CIPM/2009-53, which had been distributed that morning). The size of the 


planned transfer from the Ordinary Funds Account no. 1 will be adjusted in 


the light of any further contributions received before the end of the year. 


Prof. Göbel commended the book-keeping and there were no questions from 


the CIPM. 
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15.6 Budget for 2010 


 


Prof. Wallard presented the budget for 2010 (document CIPM/2009-54, 


which had been presented that morning). After brief discussion about the 


level of the reserves, the CIPM unanimously approved the budget. 


 
Budget for 2010 
 


Income 


  


  euros 


Budgetary income: 


1. Contributions from Member States  11 244 080 


2. Interest  288 000 


3. Miscellaneous income  190 400 


4. Subscriptions from Associates  234 495 


5. Metrologia  86 400 


6. Transfer from Account I. — Ordinary Funds  999 025 


Total  13 042 400 


Expenditure 


A. Staff expenditure: 


1. Salaries 4 980 000  


2. Family and social allowances 1 091 400   6 564 100 


3. Social contributions  492 700  


 


B. Contribution to the Pension Fund:   2 291 000 


C. Operating expenses: 


1. Heating, water, electricity 258 700  


2. Insurances 41 900  


3. Publications 63 300  


4. Office furniture 158 000   1 236 600 


5. Costs of meetings 118 800  


6. Travels and transport of material 396 700  


7. Library 154 000  


8. Bureau of the CIPM 45 200  


D. Laboratory expenditure:   2 233 700 


E. Buildings (maintenance and renovation):   637 000 


F. Miscellaneous:   80 000 


Total   13 042 400 
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15.7 BIPM staff: promotions, departures, recruitment  


 


Mrs Perent reminded the CIPM that information about the staffing changes 


up to 30 June 2009 were included in the draft Director’s Report 2008/9. She 


summarized the changes since 1 July 2009, noting that three staff members 


had retired: Mr Felder (Principal Physicist), Mr Labot (Principal 


Technician), and Mrs Le Coz (Librarian, Drafting Officer). Four staff 


members had been recruited: Mr Coelho (Quality, Health and Safety 


Manager for a two-year appointment), Miss Planche (Librarian/Drafting 


Officer), Dr Bradley (Research Fellow for the watt balance), and 


Miss Mesquida (a short-term replacement for a Technician in the Chemistry 


Section, who is on maternity leave). In addition, recruitment was under way 


for the three positions agreed by the CIPM in July 2009: an International 


Liaison Officer, an Accountancy Administrator, and a two-year fixed-term 


Secretary/Publications Secretary. The Technician post vacated by the 


retirement of Mr Labot will be transferred to the Electricity Section and 


advertised shortly. 


 


15.8 BIPM Staff Rules 


 


Mrs Perent summarized document CIPM/2009-42 on the BIPM Regulations, 


Rules and Instructions applicable to staff members. She recalled that during 


the year the CIPM had approved two amendments on 17 March 2009 by 


correspondence. The first amendment addressed the composition of the 


Applications Review Board and the second created a therapeutic part-time 


arrangement aimed at encouraging staff members on long-term sick leave to 


resume work. These amendments both came into force on 10 April 2009. In 


addition, as a result of recent restructuring and recruitment, two new 


positions have been created and included in the ranking table: Quality, 


Health and Safety Manager, and Receptionist. 


As it may be in the interest of the BIPM, in some cases, to keep the 


experience and/or skills of a staff member having reached the age limit of 


serving staff, it is proposed to amend the Staff Regulations to allow the 


Director, after approval by the CIPM, to extend the appointment of a staff 


member beyond the maximum age of serving staff, presently 65, for a 


maximum of two years.  
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After brief discussion the CIPM approved a proposal to amend Rule 4.2, 


concerning the age limit of serving staff. 


 


15.9 BIPM Pension Fund  


 


Mrs Perent presented a summary of CIPM/2009-15 concerning the BIPM 


Pension Scheme and Pension Regulations. An actuarial study of the BIPM 


Pension Fund, carried out in 2008, concluded that − in the absence of any 


planned corrective action − the assets of the BIPM’s Pension Fund would 


start to decrease significantly as of 2015, and the Fund would fall insolvent 


in 2041.  


This actuarial review shows that:  


• the number of pensioners will rise from 55 in 2008 to 74 in 2016, with a 


peak of 79 retirees in 2033, i.e. more retirees than current active staff 


(71); 


• the capital of the Pension Fund will increase until 2015 and will then 


start to decrease; 


• as from 2041, the assets will not be sufficient to pay the current plus 


future pensions; 


• the actuarial value of the assets is less than the actuarial liabilities of the 


Pension Fund. 


Based on the above, there is therefore an actuarial deficiency. The actuarial 


liabilities, i.e. the pensions to be served to the current retirees and the 


accrued rights of the current active staff members on the basis of the years of 


service accomplished at the time of the actuarial study, amount to 


57.6 million euros (34.1 million euros for pensions of current retirees taking 


in account their life expectancy – the last pension of the current retirees 


should be served in 2041 – and 23.5 million of euros for accrued rights of 


active staff). Under the current conditions, the estimated capital that would 


be necessary to have a solvent scheme at present is 43.5 million euros, to be 


compared to the current capital of the Pension Fund of 12.8 million euros at 


the time of the actuarial study.    


A review of the BIPM’s Pensions Regulations was carried out in 2007 by a 


consultant and in 2008 by the Direction of the BIPM, and the broad 


conclusion of those surveys was positive, but that some amendments were 


needed to ensure the financial health of the BIPM Pension Scheme and bring 


a few regulations up to date. The proposed amendments have been carefully 
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reviewed by the Direction against the results of the actuarial study, and in 


particular considering the importance of the BIPM offering a pension 


scheme in order to attract and retain highly qualified staff. Document 


CIPM/2009-15 presents the results of the actuarial study, the various 


proposed amendments to the Pension Regulations, and the financial impact 


of these amendments on the Scheme. 


The proposed amendments were listed in section 2.1.2 of CIPM/2009-15. In 


particular: 


• the contributions of all staff members would be increased from 9 % to 


10 % of salary,  


• the normal retirement age would be increased from 60 up to 63 for 


serving staff below 55 years of age with some transition measures for 


staff over 45 years old, and to 65 for staff recruited after the entry into 


force of the amendments. 


Some of the proposed amendments would apply to staff recruited after the 


entry into force of the amendments but not to existing staff members: 


• the rate of accumulation would be reduced from 2 % per year of service 


to 1.9 % for staff recruited after the entry into force of the amendments; 


• the salary taken into consideration for the calculation of the pension 


would be the average annual gross salary of the last 36 months of 


service for the staff recruited after the entry into force of the 


amendments rather than the last salary for serving staff; 


• the minimum age to qualify for an anticipated pension, i.e. before the 


normal retirement age would be set at 55 for staff recruited after the 


entry into force of the amendments rather than at 50 for serving staff; 


• the reduction rates applicable to pension rights when the staff member is 


receiving an anticipated pension would be reviewed and increased for 


staff recruited after the entry into force of the amendments. For serving 


staff, the reduction rates would only be modified for a retirement at 60 


or 61; 


• the retirement indemnity, which is a small additional indemnity for staff 


over 50 when they retire and if they have a minimum of 10 years of 


service (irrespective of the amount of retirement pension itself), would 


be suppressed for staff recruited after the entry into force of the 


amendments; 


• the leaving allowance paid to staff members whose service with the 


BIPM terminates and who are not entitled to a retirement pension would 
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be reduced for staff recruited after the entry into force of the 


amendments to 2.25 times the amount deducted from their gross salary 


in respect of their contribution to the Pension Fund throughout their 


years of service rather than 3 times at present for serving staff and the 


indexation rate would be suppressed. 


As a result, the financial sustainability of the BIPM Pension Fund should be 


assured until at least the middle of this century. 


Dr Tanaka commented that such changes would normally require 


consultation with the staff, and asked how this would be dealt with at the 


BIPM. Mrs Perent confirmed that the proposed amendments had been 


discussed with the Commission for Conditions of Employment (CCE) and 


their opinion had been considered on a number of points. She drew attention 


to the comments from the CCE presented in documents CIPM/2009-18 (in 


English) and -19 (in French). In response to a question from Dr May, 


Prof. Wallard said he believed the pensions package remained competitive, 


and the discussions with the CCE indicated that it would be acceptable to the 


existing staff. 


Dr McLaren asked if an actuarial study had been carried out on the 


additional amendments proposed by the CCE. Mrs Perent replied that the 


option to raise the maximum number of years of service from 35 to 37 years 


for the calculation of the retirement pension for staff recruited after the entry 


into force of the amendments had been considered but not retained for 


financial reasons. 


The CIPM voiced no opposition to the proposed changes and the draft 


Regulations and Rules of the BIPM Pension and Provident Fund as proposed 


in documents CIPM/2009-16 (in English) and -17 (in French) were 


approved. They will enter into force on 1 January 2010. 


 


15.10 BIPM salary review  


 


Prof. Wallard gave a brief summary of his document CIPM/2009-14 on the 


BIPM’s remuneration packages and salary structure based on a review of the 


BIPM’s salaries and allowances carried out by the Inter-Organisations Study 


Section on Salary and Prices of the Co-ordinated Organisations (SIO) in 


2008. He concluded that the salary scale was a workable structure, well 


adapted to the BIPM’s needs, and there was no case for a general change to 


the basic remuneration package (and in particular no need for an increase in 


the salary scale). However he recommended three changes as follows: that 
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the range of grades for Principal Physicist be extended to include grade 12 


(currently 10 and 11), that the range of grade of Principal IT Officer be 


extended to grade 11 (currently 8 to 10), and that the Heads of the Science 


Sections and Finance and Administration be renamed Directors to reflect 


their level of responsibility. These recommendations had been discussed 


extensively by the bureau of the CIPM. The financial implications would be 


modest as only a few staff would be affected. 


Prof. Göbel supported in particular the proposed change in title to “Director 


of Department”, noting that the new title would be useful when the Heads of 


Sections were attending meetings outside the BIPM, and negotiating with 


other international organizations. 


All the proposed changes were accepted unanimously. 


 


15.11 Draft revised financial regulations and 


changes to the BIPM's accounting system 


 


Mrs Perent presented a review of the BIPM’s financial provisions 


(CIPM/2009-37). The BIPM’s existing Financial Regulations (Règlement 


administratif et financier) were adopted by the CIPM in 1981, based on the 


provisions in the Metre Convention, and on decisions and resolutions 


adopted by the CGPM since 1921. Since 1981 the CGPM has made a 


number of additional decisions that need to be incorporated into the 


Regulations, and it is important also to increase the effectiveness and 


efficiency of the financial management, to reinforce accountability and 


transparency, and to ensure the most effective use of resources in the 


achievement of the programme of work. She outlined in detail the draft 


revised Financial Regulations (CIPM/2009-35 (in English), and 


CIPM/2009-36 (in French)), which brought the existing Regulations up to 


date and completed them as necessary.  


The Draft Financial Regulations had been carefully considered by the bureau 


of the CIPM and Mrs Perent drew attention to a rewording of Article 16 


recommended by the bureau on 12 October 2009: the Special Working 


Capital Fund would be renamed “Capital Investment Fund”. She noted that 


the purpose of the Reserve Fund was to cover the fluctuations in payments 


of annual contributions from Member States and any unexpected expenses. 


The Capital Investment Fund would be aimed at supporting the 


infrastructure of the BIPM. It would be financed through the entry 


contributions of States acceding to the BIPM, plus any sums the CIPM 
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decided to transfer from the Reserve Fund. Prof. Göbel pointed out that there 


would be just one Reserve Fund, and the maximum level of this Reserve 


Fund would be determined by the CIPM when approving the Budget. 


The Draft Financial Regulations had been agreed by the bureau of the CIPM 


and Mrs Perent submitted them to the CIPM for approval. 


The BIPM’s accounting system would move from a cash to an accrual 


accounting system. The new accounting rules and policies will be 


implemented starting with the financial statements for 2010 but in order to 


assist Member States in comparing the accounts for all the four years of the 


current programme of work (2009 - 2012), the 2009 accounts will be 


recalculated on the new rules. 


In answer to a question from Prof. Issaev, Mrs Perent confirmed that the 


discretionary contributions were not treated separately in the draft Financial 


Regulations. They are considered as other income. She explained the 


meaning of Supplementary Dotation in Article 5. 


Prof. Göbel noted that the proposed documents represented a considerable 


amount of work by Mrs Perent and as well as by the bureau of the CIPM. 


The CIPM unanimously approved the draft Financial Regulations (see 


Annex 1), which will come into force on 1 January 2010. 


 


16. OTHER BUSINESS 


The CIPM noted the documents CIPM/2009-09, reporting the successful 


celebrations of World Metrology Day 2009; CIPM/2009-21 on the planned 


Workshop on Metrology at the Nanoscale to be held at the BIPM 


headquarters on 18-19 February 2010; CIPM/2009-44 on the BIPM/WMO 


workshop on climate change to be held at the WMO headquarters on 


30 March and 1 April 2010; and CIPM/2009-05 on the forthcoming 


Workshop on Physiological Quantities and SI Units, to be held at the BIPM 


headquarters on 16-17 November 2009. 


There were no questions, and no other matters were raised. 
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17. DATE OF NEXT MEETING 


The President closed the meeting, thanking all present for their attention and 


support. The next meeting will take place at the BIPM headquarters from 


12-15 October 2010. 
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RECOMMENDATIONS ADOPTED BY THE  


INTERNATIONAL COMMITTEE FOR WEIGHTS AND MEASURES 


RECOMMENDATION 1 (CI-2009): 


Concerning adoption of a common terrestrial reference system by the 
CGPM  


 


 


The International Committee for Weights and Measures (CIPM), 


considering that 


• there already exist a number of global satellite navigation systems 


(GNSS), that new ones are being created and in the future there may be 


many more; 


• the proliferation of time and geodesy reference systems in use in these 


navigation systems creates ambiguities for users with regard to the 


interpretation of navigation and timing solutions and renders 


interoperability between the systems more difficult;  


• although the International Terrestrial Reference System (ITRS) is 


recommended by relevant scientific unions, it has not yet been adopted 


by an intergovernmental organization; 


• the adoption of a common reference system by the appropriate 


intergovernmental organization would be beneficial to users regarding 


unification of navigation and timing solutions and systems 


interoperability;  


noting that 


one of the key factors that led to the creation of the Metre Convention and 


the BIPM was the recommendation of the Second International Conference 


on Geodesy for the Measurement of Degrees in Europe, held in Berlin in 


1867, that a European International Bureau of Weights and Measures be set 


up in order to unify European geodesy standards; 
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recommends that 


the necessary steps be taken such that the ITRS, as defined by the 


International Union of Geodesy and Geophysics (IUGG) and realized by the 


International Earth Rotation and Reference Systems Service (IERS) and 


International GNSS Service (IGS), be adopted by the General Conference on 


Weights and Measures as the international standard for terrestrial reference 


frames used for all metrological applications. 
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RECOMMENDATION 2 (CI-2009): 


Updates to the list of standard frequencies 


 


The International Committee for Weights and Measures (CIPM), 


considering that 


• a common list of “Recommended values of standard frequencies for 


applications including the practical realization of the metre and 


secondary representations of the second” has been established; 


• the CCL-CCTF Frequency Standards Working Group (FSWG) has 


reviewed several promising candidates for inclusion in the list; 


recommends 


that the following transition frequencies shall be included or updated in the 


list of recommended standard frequencies: 


• the unperturbed optical transition 5s2 1S0 – 5s 5p 3P0 of the 87Sr neutral 


atom with a frequency of f = 429 228 004 229 873.7 Hz and a relative 


standard uncertainty of 1 × 10−15 (this radiation is already endorsed by 


the CIPM as a secondary representation of the second); 


• the unperturbed optical transition 5s2 1S0 – 5s 5p 3P0 of the 88Sr neutral 


atom with a frequency of f = 429 228 066 418 012 Hz and a relative 


standard uncertainty of 1 × 10−14; 


• the unperturbed optical transition 4s 2S1/2 – 3d 2D5/2 of the 40Ca+ ion with 


a frequency of f = 411 042 129 776 393 Hz and a relative standard 


uncertainty of 4 × 10−14; 


• the unperturbed optical transition 2S1/2 (F = 0) – 2F7/2 (F = 3, mF = 0) of 


the 171Yb+ ion with a frequency of f = 642 121 496 772 657 Hz and a 


relative standard uncertainty of 6 × 10−14; 


• the unperturbed optical transition 6s2 1S0 (F = 1/2) – 6s 6p 3P0 (F = 1/2) 


of the 171Yb neutral atom with a frequency of f = 518 295 836 590 864 


Hz and a relative standard uncertainty of 1.6 × 10−13. 
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RECOMMENDATION 3 (CI-2009): 


Alignment of geodetic references and synchronization of time references 


to international standards 


 


The International Committee for Weights and Measures (CIPM), 


considering that 


• the International Terrestrial Reference System (ITRS) has been 


recommended by the International Astronomical Union (IAU) and the 


International Union of Geodesy and Geophysics (IUGG) for 


applications in space and Earth sciences; 


• primary access to the ITRS is achieved through the International 


Terrestrial Reference Frame (ITRF), and access with an uncertainty 


ranging between 3 cm and 40 cm is also possible through the global 


geodetic systems WGS84, PZ-90, the Galileo Terrestrial Reference 


Frame (GTRF), the China Geodetic System 2000 (CGS’2000), and 


through regional densifications; 


• the time scale endorsed by the 15th General Conference of Weights and 


Measures (1975) for world-wide time coordination and dissemination is 


Coordinated Universal Time (UTC); 


• the BIPM provides coordination for the maintenance and dissemination 


of UTC; 


• GPS time is steered to the real-time realization of UTC maintained at 


the United States Naval Observatory (USNO), UTC(USNO) 


(modulo 1 s), GLONASS time is steered to the real-time realization of 


UTC maintained at the Institute for Physical-Technical and 


Radiotechnical Measurements (VNIIFTRI), UTC(SU), and Galileo time 


will be steered to an ensemble of European realizations of UTC, keeping 


the seconds of GPS time; 


• the BIPM participates in the International Committee on GNSS (ICG);   


and aware that 


• new global navigation satellite systems (GNSS) are being designed and 


developed; 


• interoperability of the various GNSS would be facilitated by the 


adoption of international time and geodetic references;  


• common internationally recognized time and geodetic references are 


necessary for civil and scientific activities world-wide; 
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recognizes that 


• the ICG is a unique structure enabling GNSS Service Providers to align 


their time and geodetic and references to UTC and the ITRS for the 


operation of their systems; 


recommends that 


• the geodetic references used by the GNSS be aligned as closely as 


possible to the ITRS; 


• the internal System Times (ST) of the GNSS be synchronized as closely 


as possible to UTC (modulo 1 s); 


• the GNSS broadcast, in addition to their own ST: 


− the time difference between the ST and a real-time realization of 


UTC, 


− the time differences between various STs; 


and requests that 


• the BIPM coordinate the necessary actions within the ICG.  
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RECOMMENDATION 4 (CI-2009): 


On the weakness of the present definition of UTC 


 


The International Committee for Weights and Measures (CIPM), 


considering that 


• the use of Coordinated Universal Time (UTC) as defined in 1972 is 


negatively affected by steps caused by the unpredictable insertion of an 


unpredictable number of leap seconds; 


• this definition of UTC can not meet the requirements of many existing 


and future navigation systems needing uniform time; 


• alternate time scales, not affected by leap seconds, are being developed 


and have started to proliferate; 


• the need to represent the Earth’s rotation angle in celestial reference 


systems for use in maritime celestial navigation is either no longer 


required or can easily be met through values of [UT1 − UTC] as 


published by the International Earth Rotation and Reference Systems 


Service (IERS); 


• UT1 can fully satisfy needs related to the determination of the Earth 


rotation angle; 


• there must be sufficient lead time allowed for developers of satellite- 


and land-based navigation system software to accommodate any change 


in the definition of UTC; 


• over the last ten years a number of national and international technical 


organizations have expressed increasing concerns about the present 


definition of UTC and the concomitant proliferation of alternate time 


scales; 


recommends that 


national and international agencies and relevant scientific unions concerned 


with the definition of international time scales urgently consider decisions 


regarding the future definition of UTC so that international agreement can be 


reached as soon as possible. 
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RECOMMENDATION Q 1 (2009) : 


On the possible redefinition of the mole and the kilogram 


The Consultative Committee for Amount of Substance – Metrology in 


Chemistry (CCQM), 


considering 


• its previous recommendation to the CIPM on the possible redefinition of 


the mole and the kilogram, CCQM Q1 (2007), 


• that the present definition of the mole refers to the kilogram,  


• the importance of both the kilogram and the mole to the chemical 


measurement community, 


noting 


• the progress with experimental efforts to resolve the discrepancy of 


about 1 part in 106 between the value of the Planck constant arising 


from the watt balance and the X-ray crystal density/molar mass 


measurements, 


• the development of independent mass spectrometric methods for the 


determination of the isotope amount ratios of silicon both at natural and 


enriched isotopic abundances as part of the IAC programme, 


• that the level of awareness of the proposal to redefine the mole is low in 


the relevant communities, 


• that support for the proposal to redefine the mole is not yet unanimous, 


recommends that 


• any decision on redefining the mole and kilogram be deferred until: 


• the discrepancy between results from the watt balance and the X-ray 


crystal density/molar mass measurements has been resolved; and 


• agreement is demonstrated between values for the Avogadro 


constant derived from independent measurements of the isotope 


amount ratios of silicon on samples at both natural and enriched 


isotopic composition,  


• full consideration be given to the interests of the chemical measurement 


community, 
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• the BIPM, the National Metrology Institutes, and the other official 


representatives in the Consultative Committees increase their efforts to 


spread awareness of the proposals to the various scientific, industrial, 


and professional organizations, and seek their views at an early stage 


 


states its preference for a redefinition of the mole, the SI unit of amount of 


substance, based on a fixed value of the Avogadro constant. 
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— Part 1 — 


Scope, application and definitions 


Article 1 — General principles 


1.1 These Financial Regulations follow from and are in accordance with 


Articles 9, 10 and 11 of the Metre Convention and Articles 6, 7, 15, 


19 and 20 of the Annexed Regulations to the Metre Convention and 


shall govern the financial administration of the Bureau International 


des Poids et Mesures (hereinafter the BIPM). 


1.2 The Director shall adopt Financial Rules as needs occur. The 


Director shall ensure effective implementation of the present 


Financial Regulations and of the Financial Rules. 


 


Article 2 — Financial period and quadrennium 


2.1 The financial period of the BIPM shall extend from 1 January to 


31 December. 


2.2  A quadrennium is made of 4 financial periods. 


 


Article 3 — Definitions 


3.1 The Dotation is the annual total sum voted by the General 


Conference on Weights and Measures (CGPM) providing the 


necessary appropriations for the functioning of the BIPM and the 


carrying out of its activities, at least for each of the 4 financial 


periods of the quadrennium. The Dotation is re-evaluated as 


necessary at meetings of the CGPM. 


 


3.2 The Budget is the document whereby the International Committee 


for Weights and Measures (CIPM) accords the necessary 


commitment authorization for the functioning of the BIPM and the 


carrying out of its activities for one financial period. 


 


3.3  The term “commitment authorization” means the authority conferred 


upon the Director to enter into obligations in the name of the BIPM 


during the financial period in question. The term “appropriation” 


means the sum of money which the Director is authorized to 
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disburse in the course of the financial period in respect of the 


expenses to which such appropriation relates. 


 


— Part 2 — 


Dotation 


Article 4 — Dotation process 


Establishment of the Draft re-evaluated Dotation 


4.1 The CIPM shall establish a draft for re-evaluation of the Dotation for 


the implementation of the Programme of Work. 


 


4.2 The Draft re-evaluated Dotation shall follow the format set forth 


below.  


4.2.1 The Dotation shall be in Euros. 


 


4.2.2 The Dotation shall comprise the fixed and 


complementary parts mentioned in Article 6 of the 


Annexed Regulations to the Metre Convention. 


 


The Dotation shall cover general expenses related to 


the BIPM’s mission and core activities of common 


interest to all Member States, including all 


operating, scientific equipment, maintenance and 


renovation of buildings and human resources 


expenditure. 


 


The source of finance of the Dotation shall be the 


assessed contributions of Member States. 


 


Approval of the Dotation 


4.3 The CIPM shall submit the Draft re-evaluated Dotation to the CGPM 


in the Convocation to the next meeting of the CGPM and no later 


than 9 months before this next meeting, and the corresponding 


Programme of Work and Budget no later than 6 months before this 


said meeting, in order to give Member States time to instruct their 
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delegates to the meeting. 


 


4.4 Before the opening of each quadrennium, the CGPM shall approve 


the re-evaluated Dotation for the 4 financial periods of the 


quadrennium. 


 


4.5 The re-evaluated Dotation shall be approved only if no Member 


State votes against. 


 


Absence of approval of the re-evaluated Dotation 


4.6 If it has not been possible to approve the re-evaluated Dotation for 


the next quadrennium, the CGPM may decide not to close its 


meeting until the re-evaluated Dotation is approved and the Member 


States shall be convened to a meeting held no later than 9 months 


later, aimed at approving the Draft re-revaluated Dotation. On the 


day the re-evaluated Dotation is finally approved, the meeting of the 


CGPM will be considered as closed. 


 


4.7 Until the approval of the re-evaluated Dotation, the Dotation 


previously approved for the 4th financial period of the preceding 


quadrennium continues unchanged into the next quadrennium and 


until such time as the CGPM approves a re-evaluated Dotation. The 


Director is authorized to commit expenditure and make payments 


within the limit of the appropriations approved under the 4th 


financial period of the preceding quadrennium Dotation. 


 


Article 5 — Supplementary Dotation 


Should circumstances so require, the CIPM may prepare one or more Draft 


supplementary Dotations, to be approved by the CGPM. 


 


— Part 3 — 


Budget 


Article 6 — Approval of the Budget 


6.1 The CIPM approves the annual Budget, on the proposal of the 
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Director and based on the Dotation, before the opening of the 


ensuing financial period. 


 


6.2 The Budget shall be in Euros. 


 


6.3 The CIPM approves the Budget by majority vote. In the case of a tie, 


the President of the CIPM has a casting vote. 


 


6.4 Approval of the Budget by the CIPM shall empower the Director to 


receive, in addition to the contributions related to the Dotation, any 


other income included in the Budget. 


 


6.5 The approval of the Budget by the CIPM shall also empower the 


Director to enter into obligations in the name of the BIPM during the 


financial period in question.  


 


Article 7 — Commitments to be made in a future financial period 


The Director is authorized to undertake commitments in a financial period 


for expenditure to be made after the end of that period in the following cases: 


� Employment of staff; 


� Contracts for the preservation and maintenance of the 


assets as well as for utilities provided that the contract 


duration does not exceed a firm period of 36 months; and 


� Contracts for the procurement of goods and services 


provided that the contract duration does not exceed a firm 


period of 36 months and that the expenditure at stake is 


covered by the appropriation available in the financial 


period in which the commitment is made. 
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— Part 4 — 


Appropriations and closing of accounts 


Article 8 — Carry forward of non-committed appropriations to the 


ensuing quadrennium 


Appropriations corresponding to non-committed expenditure and for which 


no payment has been made by the end of the current quadrennium may be 


carried forward to the ensuing quadrennium. Appropriations so carried 


forward shall be used either for the realization of the expenditure that 


justified their carry forward or transferred to the Reserve Fund in accordance 


with Article 16 below. 


 


Article 9 — Carry forward of non-committed appropriations to the 


Budget of the ensuing financial period 


Appropriations corresponding to non-committed expenditure and for which 


no payment has been made by the end of the current financial period may be 


carried forward to the Budget of the ensuing financial period. Appropriations 


so carried forward shall be used either for the realization of the expenditure 


that justified their carry forward or transferred to the Reserve Fund in 


accordance with Article 16 below. 


 


Article 10 — Carry forward of committed appropriations to the Budget 


of the ensuing financial period 


Appropriations corresponding to expenditure committed but for which no 


payment has been made by the end of the current financial period, shall be 


carried forward automatically to the Budget of the ensuing financial period. 


Appropriations so carried forward shall be used only for the realization of 


the commitments that justified their carry forward. 


 


Article 11 — Transfer of appropriations 


11.1 Appropriations may be transferred between Chapters of the Budget. 


 


11.2 Transfers from one Chapter to another are: 


� decided by the Director up to an amount not exceeding 


100 000 euros per year; 







 98th Meeting of the CIPM 247 


� approved by the CIPM for an amount above 100 000 euros 


and not exceeding 500 000 euros per year. 


 


A summary of the transfers of appropriations shall be submitted to the CIPM 


at the closing of accounts. 


 


Article 12 — Closing of accounts 


At the beginning of each financial period, the Director shall have until 


15 February inclusive to close the accounts of the previous financial period. 


During this complementary period, the Director may authorize commitments 


and may make payments out of the Budget of the previous financial period 


in respect of expenditure related to vested rights and services rendered or 


goods delivered before the end of this previous financial period, and take the 


necessary regularization measures. 


 


— Part 5 — 


Income authorizations 


Article 13 — Member States Contributions 


13.1 The Dotation is distributed among Member States according to 


Article 20 of the Annexed Regulations to the Metre Convention and 


the decisions adopted by the CGPM at its 11th, 16th and 


18th meetings. 


 


13.2 At the end of a financial period, the bureau of the CIPM shall present 


to Member States the Table of the contributive parts for the ensuing 


financial period in a document entitled “NOTIFICATION DES PARTS 


CONTRIBUTIVES DUES PAR LES GOUVERNEMENTS DES HAUTES PARTIES 


CONTRACTANTES POUR L’ENTRETIEN DU BUREAU INTERNATIONAL DES 


POIDS ET MESURES ET DES SOUSCRIPTIONS DUES PAR LES ÉTATS ET 


ENTITÉS ÉCONOMIQUES ASSOCIÉS À LA CONFÉRENCE GÉNÉRALE”, 


giving the table of repartition of the Dotation for the ensuing 


financial period, the method of calculation, the percentages of 


repartition for each Member State and the terms of payment. 


 







248 98th Meeting of the CIPM 


 


13.3 The contributive part of each Member State for the financial period 


shall be determined following the method approved by the CGPM, 


based upon the Scale of Assessments for the apportionment of the 


expenses of the United Nations adopted by the United Nations 


Organization in force at the time of the calculation of the Table of 


the contributive parts and for the period mentioned in the Scale of 


Assessment of the United Nations Organization. If such a Scale of 


Assessments is not yet available from the United Nations 


Organization for the period in question, the previous Scale of 


Assessments is maintained until such time that the new Scale of 


Assessments is available when the contribution will be re-calculated 


using the new Scale of Assessments and appropriate adjustments 


made in the next NOTIFICATION. 


 


 The contribution of each State cannot be less than a minimum nor 


higher than a maximum. The maximum and minimum amounts were 


set by the CGPM at its 11th meeting at 10 % and 0.5 % of the total 


Dotation. Since the 16th meeting of the CGPM, these maximum and 


minimum have been re-evaluated at the beginning of each 


quadrennium by multiplying them by a factor of 100/(100 + x), 


where “x” is equal to the sum of percentages of repartition 


corresponding to Member States having acceded to the Metre 


Convention during the previous quadrennium. 


 


 The calculation of the Table of contributive parts shall also take into 


account the Member States obligation to pay supplementary sums to 


make up the Dotation due to the default of Member States which 


advantages and prerogatives are suspended in accordance with 


Article 6 of the Annexed Regulations to the Metre Convention. 


 


13.4 If a Member State previously in arrears by more than three years 


pays its arrears of contributions, then the advances made by the 


other Member States are returned to them. 


 


13.5 Contributions shall be payable in Euros, or in a Euro convertible 


currency, at the beginning of each year. 


 


13.6 The contributions in arrears shall be recovered in accordance with 


Article 6 of the Annexed Regulations to the Metre Convention and 
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Resolution 8 adopted by the CGPM at its 23rd meeting (cf. 


Annex 1). 


 


Article 14 — Contributions of new Member States 


14.1 In accordance with Article 11 of the Metre Convention and the 


decision made by the CIPM at its 49th session, a State which becomes 


a Member State during the financial period shall be required to make 


an entry contribution equal to its first annual contribution and shall be 


required to make a contribution for the financial period in accordance 


with Article 13.3 above. 


 


14.2 When an Associate State accedes to the Metre Convention, the entry 


contribution will be reduced by an amount equals to its subscriptions 


paid as an Associate up to a maximum of 5 years subscription 


(cf. Annex 2). 


 


Article 15 — Subscriptions of Associates 


15.1 In accordance with Resolution 3 adopted by the CGPM at its 


21st meeting (cf. Annex 3), the Associate States and Economies of 


the CGPM shall pay an annual subscription to the BIPM to meet the 


cost of providing the services that the CIPM made available to them. 


 


15.2 The assessed subscription of each Associate State shall be 


determined from its UN contribution, as for Member States, but with 


a minimum equal to 0.05 % of the annual Dotation of the BIPM. 


 


15.3 At the end of a financial period, the bureau of the CIPM shall present 


to Associates the amount of their assessed subscriptions for the 


ensuing financial period. 


 


15.4 Assessed subscriptions shall be payable in Euros, or in a Euro 


convertible currency, at the beginning of each year. 


 


15.5 The subscriptions in arrears shall be recovered in accordance with 


Resolution 3 adopted by the CGPM at its 21st meeting. 
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Article 16 — Reserve Fund and Capital Investment Fund 


16.1  A Reserve Fund exists aimed at covering the fluctuations in 


payments of annual contributions from Member States. 


 


16.2 The Reserve Fund shall be financed by appropriations corresponding 


to expenditures that have not been committed, for which no payment 


has been made by the end of the current financial period, and that are 


not carried forward to the Budget of the ensuing financial period. 


The maximum amount of the Reserve Fund shall be determined by 


the CIPM when approving the Budget in accordance with Article 6 


above. 


 


16.3 A Capital Investment Fund exists aimed at supporting the 


infrastructure of the BIPM and includes depreciation of equipment, 


any other additional capital investment needed, and any unexpected 


expenses. 


 


The source of finance of this Fund shall be whatever sums the CIPM 


may decide to transfer from the Reserve Fund and the entry 


contribution paid by States acceding to the BIPM representing their 


support to the infrastructure of the BIPM. 


 


Article 17 — Grants, bequests and other income 


17.1 The BIPM is authorized to accept any grant or bequest or any 


income (hereinafter collectively referred to as “grant”), e.g. under 


partnership agreements with other intergovernmental organizations 


or the public authorities of Member States, Associate States or 


Economies, or non-associated Economies.  


 


The Director is authorized to accept any grant in an amount not 


exceeding 200 000 euros. Other grants are subject to acceptance by 


the CIPM. 


 


The Director shall report on all acceptances to the bureau of the 


CIPM on a quarterly basis and to the CIPM annually.  


 


17.2 Grants properly accepted shall be the object of an appropriation 


under the chapters corresponding to their purpose. Appropriations 
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which have not been committed before the end of the current 


financial period shall be automatically carried forward for the 


ensuing financial period until the termination of the activity(ies) for 


which the amount was intended.  


 


17.3 The BIPM may only receive grants to carry out activities included in 


the Programme of Work. 


 


17.4 The Director shall ensure that the activity, for which the grant is 


proposed, is included in the Programme of Work or in support of an 


activity or objective approved by the CGPM, that the BIPM is 


capable of complying in full with the proposed terms of the grant 


agreement and that the cost of obtaining and managing the grant 


should be significantly outweighed by the benefits to the BIPM. 


 


17.5 The Director shall establish a system of preliminary control of the 


legal and financial acceptability of the terms and conditions of a 


proposed grant, as well as of the financial risk that would be 


associated with such a grant. 


 


17.6 The BIPM shall encourage donors to make their grants available to 


the BIPM in Euros, or in a Euro convertible currency. 


 


17.7 In the absence of any provision regarding surpluses in a grant 


agreement funding a specific activity, such surpluses shall be 


reassigned to another activity with the donor’s prior written 


approval. 


 


17.8 A system shall be established with donors to administer charges for 


directly attributable variable costs plus appropriate associated 


overhead costs to grants. 
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— Part 6 — 


Pension and Provident Fund 


Article 18 — Pension and Provident Fund 


18.1  The Pension and Provident Fund was established by the CGPM at its 


3rd meeting for the staff of the BIPM; the CGPM, at its 10th meeting, 


transferred to the CIPM responsibility for its administration, which, 


since then, adopts the Regulations and Rules of the BIPM Pension 


and Provident Fund. 


 


18.2 The purpose of the Pension and Provident Fund shall be the payment 


to BIPM staff members of pensions, allowances, indemnities or any 


other benefits payable under the Regulations of the BIPM Pension 


and Provident Fund, to the exclusion of any other payment. 


 


18.3 To service these pensions, allowances, indemnities and other benefit, 


a Pension and Provident Fund is maintained from the financial 


resources specified in the above regulations. 


 


18.4 The Pension and Provident Fund shall be the subject of separated 


accounts in the financial statements. 


— Part 7 — 


Reserve Fund for Health Insurance 


Article 19 — Reserve Fund for Health Insurance 


19.1 As decided by the CIPM at its 80th session, a Reserve Fund for 


Health Insurance provides a guarantee in the event of failure of the 


private insurance company in charge of insuring the risks related to 


sickness, death and incapacity, work accidents and funerals 


expenditures for staff and retired staff members in accordance with 


the Regulations, Rules and Instructions applicable to staff members. 


In such a situation, medical cover for staff and retired staff members 


will be provided out of from the Reserve Fund for Health Insurance 


until such time as a contract with a new insurer can be arranged.  
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19.2 The Reserve Fund for Health Insurance shall be the subject of 


separated accounts in the financial statements.  


 


— Part 8 — 


Commitment authorizations 


Article 20 – Commitment authorization 


The Director is authorized to undertake commitments in a financial period. 


 


Article 21 – Delegation 


The Director may delegate to staff members of the BIPM his/her authority in 


writing as he or she considers necessary. Except if authorized in writing by 


the Director, the staff member to whom a power has been so delegated may 


not sub-delegate it.  


— Part 9 — 


Control system 


Article 22— Control System 


The internal financial and budgetary control system comprises all of the 


procedures and processes designed to ensure efficient, effective and proper 


application of the principles of sound financial management and the 


protection of assets. The detail of application of these principles is contained 


in the Financial Rules adopted by the Director, in the Regulations and Rules 


applicable to staff members of the BIPM and the Regulations and Rules of 


the BIPM Pension and Provident Fund which are approved by the CIPM. 


 


Article 23 — Responsibility of the Director 


The Director shall be responsible for implementing the internal financial and 


budgetary control system. 
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Article 24 — Accounting principles and reports 


24.1 The accounting records of the BIPM shall be kept in Euros. 


 


24.2 The financial statements of the BIPM shall be prepared by the 


Director on the basis of accounting principles. The principles 


adopted and the manner of their application shall be set forth in a 


note on accounting policies accompanying each financial period’s 


financial statements.  


The financial statements presented for each financial period shall 


include a Statement of financial position, a Statement of financial 


performance, the budget out-turn, and Notes to these financial 


statements. 


 


24.3 After the closing of accounts (see article 12 above), an External 


Auditor shall report annually and directly to the CIPM on the 


financial statements and the out-turn of the Budget no later than the 


31 May of the year following the close of the financial period in 


question 


 


24.4 The Director shall submit the financial statements and the report on 


the out-turn of the budget to the bureau of the CIPM no later than the 


31 March of the year following the close of the financial period in 


question. 


 


24.5 Reports shall be prepared by the Director for each financial period 


and submitted to the CIPM at its next session in accordance with 


Article 19 of the Metre Convention. They include a report on the 


out-turn of the budget of the preceding financial period, financial 


statements of the preceding financial period together with the report 


of the External Auditor, a report on the work accomplished since the 


last session of the CIPM,  and a report on the out-turn of the budget 


of the current financial period. 


 


Article 25 —Discharge and annual report to Member States 


25.1 On the basis of the financial statements, the report of the Director on 


the out-turn of the Budget and the report of the External Auditor, the 


CIPM shall discharge the Director of the BIPM from all liability in 
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respect of his or her administration for the previous financial period 


according to Article 19 of the Metre Convention. 


 


25.2 According to Article 19 of the Metre Convention, the bureau of the 


CIPM shall address an annual report to the Member States on the 


administrative and financial situation of the BIPM for the previous 


financial period. This report shall include: 


� the financial statements; 


� a report on the implementation of the Budget; 


� the Budget for the ensuing financial period; 


� a summary on the activity of the CIPM and its Consultative 


Committees mentioning departure of CIPM members and 


nomination of new CIPM members; 


� a summary of the work carried out during the financial 


period; 


� a table detailing the contributions received from each 


Member State during the financial period and the situation 


of the unsettled contributions at the end of the financial 


period for each Member State; 


� a table detailing the subscriptions received from each 


Associate during the financial period and the situation of the 


unsettled subscriptions at the end of the financial period for 


each Associate; 


� the table of the contributive parts of Member States for the 


ensuing financial period; 


� the table of the subscriptions of Associates for the ensuing 


financial period; and 


� a list of the CIPM members. 


 


Article 26 — Procurement of goods and services 


“Procurement” is the acquisition by the BIPM from third parties of all goods 


and services necessary for its functioning or for the implementation of the 


Programme of Work. The procurement of goods and services shall maximize 


both value for money and transparency in selection of suppliers. The 


competitive procurement process is the procedure by which the BIPM 


selects the most economically and technically advantageous offer for the 
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supply of goods and services. This competitive procurement process shall be 


set out in the Financial Rules adopted by the Director. 


 


— Part 10 — 


Cash management 


Article 27 — Cash management operations 


The Director is authorized to carry out cash management operations which 


are necessary in the interests of the BIPM and, in particular, to invest funds 


not immediately required. For this purpose, the Director may perform any 


administrative act or disposal and, in particular, may purchase and transfer 


securities. The Director shall inform the CIPM of the investments made and 


shall take account of any proposals made on such occasions. 


 


— Part 11 — 


Miscellaneous provisions 


Article 28 — Writing off of loss of assets 


The Director may authorize the writing off of loss of assets, except for 


contributions of Member States and subscriptions of Associates in arrears. 


The Director shall seek the prior opinion of the bureau of the CIPM before 


writing off any loss of assets in an amount in excess of 10 000 euros. A full 


statement of all such amounts written off shall be attached as an annex to the 


financial statements. 


 


Article 29 — Review of Financial Regulations 


These Financial Regulations shall be subject to review by the CIPM no later 


than 5 years after their adoption. 
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— Annex 1 — 


 


Resolution 8 of the 23rd meeting of the CGPM (2007) 


The 23rd General Conference, 


recalling that  


Article 6 al. 6 to 8 of the Rules annexed to the Metre Convention reads:  


«6. Si un État est demeuré trois années sans effectuer le versement 


de sa contribution, celle ci est répartie entre les autres États, au 


prorata de leurs propres contributions. Les sommes 


supplémentaires, versées ainsi par les États pour parfaire le 


montant de la dotation du Bureau, sont considérées comme une 


avance faite à l'État retardataire, et leur sont remboursées si celui-


ci vient à acquitter ses contributions arriérées.  


7. Les avantages et prérogatives conférés par l'adhésion à la 


Convention du Mètre sont suspendus à l'égard 


des États déficitaires de trois années.  


8. Après trois nouvelles années, l'État déficitaire est exclu de la 


Convention, et le calcul des contributions est rétabli conformément 


aux dispositions de l'article 20 du présent Règlement.» 


and Article 11 of the Metre Convention reads:  


«11. Les Gouvernements qui useraient de la faculté, réservée à tout 


État, d'accéder à la présente Convention, seront tenus d'acquitter 


une contribution dont le montant sera déterminé par le Comité sur 


les bases établies à l'article 9, et qui sera affectée à l'amélioration 


du matériel scientifique du Bureau.» 


considering 


•  the importance of the work carried out by the International Bureau of 


Weights and Measures (BIPM) and the services delivered to Member States,  


•  the absolute necessity that contributions of Member States be paid timely 


and consistently to allow the BIPM to fulfil its mission and to avoid 


financial problems in the day-to-day operation of the BIPM,  
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•  the need to define the decision-making process and a procedure governing 


the recovery of arrears and exclusion,  


invites Member States which have failed to fulfil their financial obligations 


to pay their outstanding arrears, 


decides that 


•  when a Member State has not paid its contributions for six years, the 


International Committee for Weights and Measures (CIPM) shall send to the 


defaulting Member State a formal notification inviting it to fulfil its financial 


obligations and reminding it of the procedure governing the recovery of 


arrears and exclusion. Such a notification shall be sent no later than nine 


months before the next meeting of the General Conference on Weights and 


Measures (CGPM),  


•  the CIPM may enter into a rescheduling agreement with that defaulting 


Member State for the payment of its arrears,  


•  if, further to the above-mentioned notification, a Member State persists in 


its failure to fulfil its financial obligations or does not perform its obligations 


under an agreement with the CIPM, the latter shall recommend to the CGPM 


to take a decision with regard to the exclusion of that State in accordance 


with Article 6 al. 8 of the Rules annexed to the Metre Convention,  


•  the exclusion shall be notified by the CGPM to that Member State through 


the French Ministry of Foreign Affairs, which shall accordingly inform all 


Member States,  


•  an excluded Member State may only again accede to the Metre 


Convention if its remaining arrears have been paid. Pursuant to Article 11 of 


the Metre Convention, that Member State shall pay an entrance contribution 


equal to its first annual contribution,  


•  a Member State which withdraws may only again accede to the Metre 


Convention if its remaining arrears have been paid. Pursuant to Article 11 of 


the Metre Convention, that Member State shall pay an entrance contribution 


equal to its first annual contribution. 
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— Annex 2 — 


 


Resolution 5 of the 23rd meeting of the CGPM (2007) 


 


The 23rd General Conference, 


 


considering 


 


• Resolution 3 of the 21st General Conference, 


• that the status of Associate State should be a possible first step to accede to 


the Metre Convention, 


• the technical and economic benefits gained by Associates, 


• the level of the financial subscription of the Associates in relation to these 


activities and benefits, 


• the increasing costs to Member States of the participation of Associates in 


the CIPM MRA and in some elements of the work of Consultative 


Committees, 


 


invites the International Committee to draw up criteria which would enable 


it to review whether it would be appropriate for an Associate to become a 


Member State and to report to the 24th General Conference on any changes 


to the conditions regarding the status of Associate, 


 


decides 


 


• that the International Committee will review the situation of each Associate 


State five years after its admission as an Associate with a view to 


encouraging it to accede to the Metre Convention, 


• that an application to become an Associate of the CGPM will not be 


considered from States which were previously a State party to the Metre 


Convention, and 


• that an Associate State which accedes to the Metre Convention will pay an 


entrance fee from which its subscriptions paid as Associate of the CGPM, 


will be deducted, up to a maximum of five years subscription. 
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— Annex 3 — 


 


Resolution 3 of the 21st meeting of the CGPM (1999) 


The 21st Conférence Générale des Poids et Mesures,  


considering that  


•  the worldwide measurement infrastructure, based on the International 


System of Units (SI) used in almost every aspect of modern society, rests on 


the universal application of the decisions of the General Conference,  


•  all States, not only those that are Member States of the Metre Convention, 


engage in measurements which are related to trade and need to be traceable 


to the SI,  


•  States which are not Member States of the Metre Convention are at present 


excluded from the activities of the Convention,  


•  Member States of the Metre Convention support the world's measurement 


system by devoting considerable financial resources to the BIPM and to their 


own national measurement systems,  


•  many smaller States would have difficulty in allocating funds sufficient to 


meet the cost of membership of the Metre Convention,  


decides  


•  to assume a responsibility for providing those States and Economies not 


yet members of the Metre Convention with the means to establish links to 


the world's measurement system so as to provide recognition of the 


traceability of their measurements to the SI,  


•  that an important link can be through participation in the mutual 


recognition arrangement related to national measurement standards now 


operated by the International Committee,  


•  that participation in the arrangement for such a State or Economy should 


be by the association of their national metrology institutes with a regional 


metrology organization that is a member of the Joint Committee of the 


Regional Metrology Organizations and the BIPM,  


and consequently decides  
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•  to invite such States and Economies to take part in the General Conference 


as Associates, thereby establishing the connection with the Member States of 


the Metre Convention necessary for them to participate in the mutual 


recognition arrangement,  


•  that Associate States and Economies of the General Conference participate 


in the Conference through the appointment of non-voting observers,  


•  that Associate States and Economies shall pay an annual subscription to 


the BIPM to meet the cost of providing the services that the International 


Committee may make available to them; the annual subscription of each 


Associate State or Economy will be determined from its UN contribution, as 


for Member States but with a minimum equal to 0.05 % of the annual 


dotation of the BIPM,  


•  that a State or Economy wishing to become an Associate may do so by 


application to the Director of the BIPM, either directly or through its 


Embassy in Paris, and by the payment of the first annual subscription,  


•  that an Associate State or Economy three years in arrears with its 


subscription cease to be an Associate; it may be reinstated on payment of 


these arrears.
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LIST OF ACRONYMS AND INITIALISMS 


USED IN THE PRESENT VOLUME 


AFRIMETS Inter-Africa Metrology System 


AIC ILAC Accreditation Issues Committee 


APMP Asia Pacific Metrology Programme 


BAWG CCQM Bioanalysis Working Group 


BIPM International Bureau of Weights and Measures/ 


Bureau International des Poids et Mesures 


CARICOM Caribbean community 


CC Consultative Committee of the CIPM 


CCAUV Consultative Committee for Acoustics, Ultrasound and 


Vibration/Comité Consultatif de l’Acoustique, des 


Ultrasons et des Vibrations 


CCEM Consultative Committee for Electricity and Magnetism/ 


Comité Consultatif d'Électricité et Magnétisme 


CCEMRI Comité consultatif pour les étalons de mesure des 


rayonnements ionisants 


CCL Consultative Committee for Length/ 


Comité Consultatif des Longueurs 


CCM Consultative Committee for Mass and Related Quantities/ 


Comité Consultatif pour la Masse et les Grandeurs 


Apparentées 


CCPR Consultative Committee for Photometry and Radiometry/ 


Comité Consultatif de Photométrie et Radiométrie 


CCQM Consultative Committee for Amount of Substance: 


Metrology in Chemistry/Comité Consultatif pour la 


Quantité de Matière : Métrologie en Chimie 


CCRI Consultative Committee for Ionizing Radiation/ 


Comité Consultatif des Rayonnements Ionisants 


CCRI(I) CCRI Section I: x- and gamma rays, charged particles 


CCT Consultative Committee for Thermometry/ 


Comité Consultatif de Thermométrie 


CCTF Consultative Committee for Time and Frequency/ 


Comité Consultatif du Temps et des Fréquences 


CCU Consultative Committee for Units/ 


Comité Consultatif des Unités 


CEM Centro Español de Metrología, Madrid (Spain)  
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CGPM General Conference on Weights and Measures/ 


Conférence Générale des Poids et Mesures 


CIE International Commission on Illumination/Commission 


internationale de l’éclairage 


CIML International Committee of Legal Metrology/ 


Comité International de Métrologie Legale 


CIPM International Committee for Weights and Measures/ 


Comité International des Poids et Mesures 


CIPM MRA CIPM Mutual Recognition Arrangement 


CITAC Cooperation on International Traceability in Analytical 


Chemistry, Trappes (France) 


CMC Calibration and Measurement Capability 


CODATA Committee on Data for Science and Technology 


Codex Alimentarius: Commission under the Joint FAO/WHO Food 


Standards Programme 


CRM Certified reference material 


DFM Danish Fundamental Metrology Ltd., Lyngby (Denmark) 


DPRK Democratic People’s Republic of Korea 


DI Designated institute 


EA European co-operation for Accreditation 


EM Electricity and Magnetism 


EURAMET (the former EUROMET) European Association of 


National Metrology Institutes 


GNSS Global Navigation Satellite System 


GUM Guide to the Expression of Uncertainty in Measurement 


IAC International Avogadro Coordination 


IAEA International Atomic Energy Agency 


IAG International Association of Geodesy 


IAU International Astronomical Union 


ICAG International Comparison of Absolute Gravimeters 


ICRU International Commission on Radiation Units and 


Measurements 


ICTNS Interdivisional Committee on Terminology, Nomenclature 


and Symbols 


IEC International Electrotechnical Commission 


IFCC International Federation of Clinical Chemistry and 


Laboratory Medicine 


ILAC International Laboratory Accreditation Cooperation 
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INMETRO Instituto Nacional de Metrologia, Normalizaçao  


e Qualidade Industrial, Rio de Janeiro (Brazil) 


INRIM Istituto Nazionale di Ricerca Metrologica, Turin (Italy) 


IPK International prototype of the kilogram 


IPQ Instituto Português de Qualidade, Caparica (Portugal) 


IRMM Institute for Reference Materials and Measurements, 


European Commission, Geel (Belgium) 


ISO International Organization for Standardization 


ISO CASCO ISO Committee on Conformity Assessments 


ISO REMCO ISO Committee on Reference Materials 


IUPAC International Union of Pure and Applied Chemistry 


IUPAP International Union of Pure and Applied Physics 


ITS International Temperature Scale 


JCDCMAS Joint Committee on Coordination of Assistance to 


Developing Countries in Metrology, Accreditation and 


Standardization 


JCGM Joint Committee for Guides in Metrology 


JCRB Joint Committee of the Regional Metrology Organizations 


and the BIPM 


JCTLM Joint Committee for Traceability in Laboratory Medicine 


JVS Josephson voltage standard 


KCDB BIPM Key Comparison Database 


KCRV Key Comparison Reference Value 


LATU Laboratorio Tecnológico del Uruguay, Montevideo 


(Uruguay) 


LGC LGC (formerly Laboratory of the Government Chemist), 


Teddington (UK) 


LNE Laboratoire National de Métrologie et d'Essais, Paris 


(France) 


MoU Memorandum of Understanding 


NATA National Association of Testing Authorities, Sydney 


(Australia) 


NBS National Bureau of Standards (USA) 


NEWMET North-East and West Africa Metrology Programme 


(region of AFRIMETS) 


NIM National Institute of Metrology, Beijing (P.R. China) 


NIS National Institute for Standards, Cairo (Egypt) 


NIST National Institute of Standards and Technology, 


Gaithersburg, Md. (USA) 
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NMI National Metrology Institute 


NMIA National Measurement Institute, Australia, Lindfield 


(Australia) 


NMIJ AIST National Metrology Institute of Japan, National Institute of 


Advanced Industrial Science and Technology, Tsukuba 


(Japan) 


NMISA National Metrology Institute of South Africa, Pretoria and 


Cape Town (South Africa) 


NPL National Physical Laboratory, Teddington (UK) 


NPSL National Physical and Standards Laboratory, Islamabad 


(Pakistan) 


OAWG CCQM Organic Analysis Working Group 


OIML International Organization of Legal Metrology/ 


Organisation Internationale de Métrologie Légale 


PTB Physikalisch-Technische Bundesanstalt, Braunschweig 


and Berlin (Germany) 


QS Quality System 


RMO Regional Metrology Organization 


SI International System of Units/Système International 


d’Unités 


SIM Inter-American Metrology System/Sistema Interamericano 


de Metrología 


SSDL Secondary Standard Dosimetry Laboratory 


TAI International Atomic Time/Temps atomique universel 


TC Technical Committee 


TCQ Technical Committee for Quality 


TCQS Technical Committee on Quality Systems 


TT Terrestrial Time 


T2L2 Time Transfer by Laser Link 


TWSTFT Two-Way Satellite Time and Frequency Transfer 


UK United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 


UNIDO United Nations Industrial Development Organization 


VAMAS Versailles Project on Advanced Materials and Standards 


VIM International Vocabulary of Metrology, Basic and General 


Concepts and Associated Terms (3rd edition) 


VNIIM D.I. Mendeleyev Institute for Metrology, 


Rostekhregulirovaniye of Russia, St Petersburg 


(Russian Fed.) 


WADA World Anti-Doping Agency 
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WG Working Group 


WGACQHR CCEM Working Group on Measurements of the Quantized 


Hall Resistance with Alternating Current and Related 


Measurements 


WGFF CCM Working Group on Fluid Flow 


WGSP CCEM Working Group on Strategic Planning 


WHO World Health Organization 


WMD World Metrology Day 


WMO World Meteorological Organization 


WTO World Trade Organization 
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ÉTATS MEMBRES 
ET ASSOCIÉS À LA CONFÉRENCE GÉNÉRALE 
au 13 octobre 2009 


États Membres  


Afrique du Sud 
Allemagne 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Brésil 
Bulgarie 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Corée (Rép. de) 
Corée (Rép. pop. dém. de) 
Croatie 
Danemark 
Dominicaine (Rép.) 
Égypte 
Espagne 
États-Unis d’Amérique 
Finlande 
France 
Grèce 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran (Rép. islamique d’) 


Irlande 
Israël 
Italie 
Japon 
Kazakhstan 
Malaisie 
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LE BIPM  


 


 


 


Le Bureau international des poids et mesures (BIPM) a été créé par la 


Convention du Mètre signée à Paris le 20 mai 1875 par dix-sept États, lors 


de la dernière séance de la Conférence diplomatique du Mètre. Cette 


Convention a été modifiée en 1921. 


Le BIPM a son siège près de Paris, dans le domaine (43 520 m2) du Pavillon 


de Breteuil (Parc de Saint-Cloud) mis à sa disposition par le Gouvernement 


français ; son entretien est assuré à frais communs par les États Membres. 


Le BIPM a pour mission d'assurer l'unification mondiale des mesures ; il est 


donc chargé : 
• d'établir les étalons fondamentaux et les échelles pour la mesure d’un 


certain nombre de grandeurs physiques principales et de conserver les 


prototypes internationaux ; 


• d'effectuer pour ses Membres la comparaison de leurs étalons nationaux 


à des étalons internationaux fondés sur des équipements de référence 


uniques ; 


• d'assurer la coordination de la mise au point de techniques de mesure 


appropriées ; 


• d'effectuer et de coordonner les mesures des constantes physiques 


fondamentales qui interviennent dans les activités ci-dessus. 


Le BIPM fonctionne sous la direction et la surveillance exclusives du 


Comité international des poids et mesures (CIPM), placé lui-même sous 


l'autorité de la Conférence générale des poids et mesures (CGPM), à laquelle 


il présente son rapport sur les travaux accomplis par le BIPM. Le CIPM 


comprend dix-huit membres de nationalité différente ; il se réunit 


actuellement tous les ans. Le CIPM adresse aux Gouvernements des États 


Membres un rapport annuel sur la situation administrative et financière du 


BIPM. 


La CGPM rassemble des délégués de tous les États Membres et se réunit 


actuellement tous les quatre ans dans le but : 
• de discuter et de provoquer les mesures nécessaires pour assurer la 


propagation et le perfectionnement du Système international d'unités 


(SI), forme moderne du Système métrique ; 
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• de sanctionner les résultats des nouvelles déterminations métrologiques 


fondamentales et d'adopter les diverses résolutions scientifiques de 


portée internationale ; 


• d'adopter toutes les décisions importantes concernant le financement, 


l'organisation et le développement du BIPM. 


Limitées à l'origine aux mesures de longueur et de masse et aux études 


métrologiques en relation avec ces grandeurs, les activités du BIPM ont été 


étendues aux étalons de mesure électriques (1927), photométriques et 


radiométriques (1937), des rayonnements ionisants (1960), aux échelles de 


temps (1988) et à la chimie (2000). Dans ce but, un agrandissement des 


premiers laboratoires construits en 1876-1878 a eu lieu en 1929 ; de 


nouveaux bâtiments ont été construits en 1963-1964 pour les laboratoires 


dans le domaine des rayonnements ionisants, en 1984 pour le travail sur les 


lasers, en 1988 pour la bibliothèque et des bureaux, et en 2001 a été inauguré 


un bâtiment pour l’atelier, des bureaux et des salles de réunion. 


Environ quarante-cinq physiciens et techniciens travaillent dans les 


laboratoires du BIPM. Ils y font principalement des comparaisons 


internationales des réalisations des unités, des vérifications d'étalons et des 


recherches métrologiques. Ces travaux font l'objet d'un rapport annuel 


détaillé qui est publié dans le Rapport du directeur sur l’activité et la gestion 


du Bureau international des poids et mesures. 


Devant l'extension des tâches confiées au BIPM en 1927, le CIPM a institué, 


sous le nom de Comités consultatifs, des organes destinés à le renseigner sur 


les questions qu'il soumet, pour avis, à leur examen. Ces Comités 


consultatifs, qui peuvent créer des groupes de travail temporaires ou 


permanents pour l'étude de sujets particuliers, sont chargés de coordonner les 


travaux internationaux effectués dans leurs domaines respectifs et de 


proposer au CIPM des recommandations concernant les unités. 


Les Comités consultatifs ont un règlement commun (Rules of procedure for 


the Consultative Committees (CCs) created by the CIPM, CC working 


groups and CC workshops, 2009, CIPM-D-01). Ils tiennent leurs sessions à 


des intervalles irréguliers. Le président de chaque Comité consultatif est 


désigné par le CIPM ; il est généralement membre du CIPM. Les Comités 


consultatifs ont pour membres des laboratoires de métrologie et des instituts 


spécialisés, dont la liste est établie par le CIPM, qui envoient des délégués 


de leur choix. Ils comprennent aussi des membres nominativement désignés 


par le CIPM, et un représentant du BIPM (Critères pour être membre des 
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Comités consultatifs, BIPM Proc.-verb. Com. int. poids et mesures, 1996, 


64, 6). Ces Comités sont actuellement au nombre de dix : 


  1. Le Comité consultatif d’électricité et magnétisme (CCEM), nouveau 


nom donné en 1997 au Comité consultatif d’électricité (CCE) créé en 


1927. 


  2. Le Comité consultatif de photométrie et radiométrie (CCPR), nouveau 


nom donné en 1971 au Comité consultatif de photométrie (CCP) créé en 


1933 (de 1930 à 1933 le CCE s’est occupé des questions de photométrie). 


  3. Le Comité consultatif de thermométrie (CCT), créé en 1937. 


  4. Le Comité consultatif des longueurs (CCL), nouveau nom donné en 


1997 au Comité consultatif pour la définition du mètre (CCDM) créé en 


1952. 


  5. Le Comité consultatif du temps et des fréquences (CCTF), nouveau nom 


donné en 1997 au Comité consultatif pour la définition de la seconde 


(CCDS) créé en 1956. 


  6. Le Comité consultatif des rayonnements ionisants (CCRI), nouveau nom 


donné en 1997 au Comité consultatif pour les étalons de mesure des 


rayonnements ionisants (CCEMRI) créé en 1958 (en 1969, ce Comité 


consultatif a institué quatre sections : Section I (Rayons x et γ, particules 


chargées), Section II (Mesure des radionucléides), Section III (Mesures 


neutroniques), Section IV (Étalons d’énergie α) ; cette dernière section a 


été dissoute en 1975, son domaine d’activité étant confié à la Section II). 


  7. Le Comité consultatif des unités (CCU), créé en 1964 (ce Comité 


consultatif a remplacé la « Commission du système d’unités » instituée 


par le CIPM en 1954). 


  8. Le Comité consultatif pour la masse et les grandeurs apparentées 


(CCM), créé en 1980. 


  9. Le Comité consultatif pour la quantité de matière : métrologie en chimie 


(CCQM), créé en 1993. 


10. Le Comité consultatif de l’acoustique, des ultrasons et des vibrations 


(CCAUV), créé en 1999. 


Les travaux de la CGPM et du CIPM sont publiés dans les collections 


suivantes : 
• Comptes rendus des séances de la Conférence générale des poids et 


mesures ; 


• Procès-verbaux des séances du Comité international des poids et 


mesures. 
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Le CIPM a décidé en 2003 que les rapports des sessions des Comités 


consultatifs ne seraient plus imprimés, mais placés sur le site Web du BIPM, 


dans leur langue originale. 


Le BIPM publie aussi des monographies sur des sujets métrologiques 


particuliers et, sous le titre Le Système international d’unités (SI), une 


brochure remise à jour périodiquement qui rassemble toutes les décisions et 


recommandations concernant les unités. 


La collection des Travaux et mémoires du Bureau international des poids et 


mesures (22 tomes publiés de 1881 à 1966) a été arrêtée par décision du 


CIPM, de même que le Recueil de travaux du Bureau international des 


poids et mesures (11 volumes publiés de 1966 à 1988). 


Les travaux du BIPM font l’objet de publications dans des journaux 


scientifiques ; une liste en est donnée chaque année dans le Rapport du 


directeur sur l’activité et la gestion du Bureau international des poids et 


mesures. 


Depuis 1965 la revue internationale Metrologia, éditée sous les auspices du 


CIPM, publie des articles sur la métrologie scientifique, sur l'amélioration 


des méthodes de mesure, les travaux sur les étalons et sur les unités, ainsi 


que des rapports concernant les activités, les décisions et les 


recommandations du BIPM. 


En 1999, le CIPM a établi un Arrangement de reconnaissance mutuelle des 


étalons nationaux de mesure et des certificats d’étalonnage et de mesurage  


émis par les laboratoires nationaux de métrologie (CIPM MRA). En signant 


cet arrangement, les laboratoires nationaux de métrologie s’engagent à : 


• accepter les procédures stipulées dans le CIPM MRA permettant 


d’établir une base de données maintenue par le BIPM et accessible sur 


son site Web ; 


• reconnaître les résultats des comparaisons publiés dans cette base de 


données ; 


• reconnaître les aptitudes en matière de mesures et d’étalonnages des 


autres laboratoires participant à l’arrangement, et inscrites dans la 


base de données. 
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1. OUVERTURE DE LA SESSION ;  
QUORUM ;  
ORDRE DU JOUR 


Le Comité international des poids et mesures (CIPM) s’est réuni pour sa 


98e session du mardi 13 au vendredi 16 octobre 2009 au Pavillon de Breteuil, 


à Sèvres. 


Étaient présents : S. Bennett, K. Carneiro, K.H. Chung, L. Érard, 


E.O. Göbel, F. Hengstberger, B. Inglis, L.K. Issaev, R. Kaarls, 


J.W. McLaren, W. May, H. Nava-Jaimes, A. Sacconi, W. Schwitz, 


M. Tanaka, H. Ugur, J. Valdés, A.J. Wallard (directeur du BIPM). 


Assistaient aussi à la session : M. Kühne (sous-directeur du BIPM ; directeur 


désigné), T.J. Quinn (directeur honoraire du BIPM), I.M. Mills (président du 


CCU, pendant une partie de la session), F. Joly (secrétariat), J.R. Miles 


(publications), S. Arlen (conseiller juridique du BIPM), ainsi que B. Perent 


(administrateur, chef de la section Finances, administration et services 


généraux du BIPM) et les personnes suivantes, en particulier les secrétaires 


exécutifs des Comités consultatifs : P.J. Allisy-Roberts, E.F. Arias, 


R.S. Davis, C. Michotte, L. Mussio, A. Picard, M. Stock, C. Thomas et 


R.I. Wielgosz, pendant une partie de la session. 


 


M. Göbel, président du CIPM, ouvre la 98e session du CIPM et prend note 


de la démission de M. Gao Jie. La quasi-totalité des membres du CIPM étant 


présents (17 sur 18), le quorum est atteint, conformément à l’Article 12 du 


Règlement annexé à la Convention du Mètre. M. Quinn informe le CIPM, à 


un moment ultérieur de la réunion, que M. Giacomo, directeur honoraire du 


BIPM, ne peut assister à cette réunion pour des raisons de santé et constate 


avec regret que c’est la première session du CIPM à laquelle M. Giacomo ne 


peut assister en plus de 50 ans. M. Göbel demande à M. Quinn de 


transmettre les vœux de prompt rétablissement du CIPM à M. Giacomo. 


L’ordre du jour est adopté sans changement et le rapport de la session de 


2008 est approuvé, sans commentaire. Le CIPM discute ensuite de la 


composition du bureau du CIPM et M. Göbel annonce qu’il démissionnera 


de ses fonctions de président du CIPM en 2010. M. Barry Inglis est élu pour 


lui succéder en tant que président du CIPM, après la session d’octobre 2010 


du CIPM. 
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Le CIPM décide de la prolongation de deux mois jusqu’au 31 décembre 


2010 de la période d’engagement de M. Wallard en tant que directeur du 


BIPM. 


Le président invite ensuite le secrétaire du CIPM, M. Kaarls, à présenter son 


rapport. 


 


2. RAPPORT DU SECRÉTAIRE ET  
ACTIVITÉS DU BUREAU DU COMITÉ 
(OCTOBRE 2008 – SEPTEMBRE 2009) 


Tous les points importants figurant au rapport du secrétaire sont repris 


ultérieurement au cours de la session. 


 


2.1 Réunions du bureau du CIPM 
 


Le bureau du Comité international des poids et mesures (CIPM) s’est réuni 


trois fois depuis la précédente session du CIPM : en mars, juin et 


octobre 2009 au siège du BIPM, à Sèvres. Par ailleurs, le secrétaire du CIPM 


s’est rendu à plusieurs reprises au BIPM et a eu l’occasion de discuter avec 


le directeur du BIPM.  


Le bureau du Comité (le bureau) a tenu ses réunions périodiques de liaison 


avec l’OIML et avec l’ILAC en mars 2009. 


 


2.2 Composition du CIPM 
 


Le bureau a reçu la lettre de démission de M. Gao Jie, membre du CIPM 


depuis seize années : le CIPM regrettera sa participation.  


Le bureau enjoint les membres actuels du CIPM à réfléchir à de nouveaux 


candidats qui seraient à même, en particulier, de s'engager sur le long terme 


et d'apporter des compétences et une expérience utiles au CIPM.  


 


2.3 Prochain directeur du BIPM 
 


M. Michael Kühne, élu directeur désigné par le CIPM en 2008, a pris ses 


fonctions de sous-directeur le 1er avril 2009. 
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2.4 États Membres du BIPM (États Membres) et États et Entités 
économiques Associés à la CGPM (Associés) 
 


Le nombre d'États Membres est porté à 53 en raison de l'adhésion de la 


République de Croatie le 23 décembre 2008 et de celle de la République du 


Kazakhstan le 31 décembre 2008. Ces deux États étaient auparavant des 


Associés. Le bureau est heureux de noter cette augmentation du nombre 


d'États Membres, les précédentes adhésions étant celles de la Malaisie, de la 


Grèce et de la Serbie en 2001. Le Kenya, actuellement Associé, a adhéré à la 


Convention du Mètre et deviendra Membre le 1er janvier 2010. Le CIPM 


garde à l'esprit que le scénario financier à partir duquel les priorités du 


programme de travail ont été établies lors de sa dernière réunion, en octobre 


2008, était basé sur l’hypothèse que deux États supplémentaires 


deviendraient Membres : cet objectif est donc déjà atteint. Un certain 


nombre d’autres États ont déclaré leur intention de devenir États Membres et 


sont en discussion avec le BIPM. C’est une évolution très encourageante. 


Bien que deux Associés soient devenus Membres, le nombre d'Associés a 


également augmenté : il est désormais de 28, le Paraguay étant devenu 


Associé le 6 mai 2009, le Pérou le 28 mai 2009, et le Ghana le 17 septembre 


2009. Le BIPM est en contact avec plusieurs autres États qui ont fait part de 


leur souhait de devenir Associés. Plus de détails sur ce sujet sont présentés à 


la section 4. 


 


2.5 Situation de paiement des contributions des États Membres et 
des souscriptions des Associés en 2009 
 


Un certain nombre d’États Membres et d’Associés n’ont pas encore payé 


leur contribution ou leur souscription pour 2009 : le BIPM leur a donc 


envoyé des lettres de relance. Le total des arriérés s’élève à environ 


1 681 387 euros à la fin de septembre 2009, ce qui représente 13,7 % du 


budget de 2009. La contribution la plus importante restant impayée est celle 


des États-Unis d'Amérique qui n'ont jusqu'à présent versé que 30 % du 


montant total de leur contribution. Le BIPM est cependant en contact 


régulier avec le Département d’État américain afin de résoudre cette 


question.  


 


2.6 Contributions arriérées datant de plus de trois ans des États 
Membres 
 


Quatre États continuent à avoir des contributions arriérées datant de plus de 


trois ans : le Cameroun, la République dominicaine, la République 
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islamique d’Iran et la République populaire démocratique de Corée. La 


somme totale de ces arriérés est de 3,8 millions d'euros. Le BIPM a 


poursuivi ses contacts avec les États concernés par l'intermédiaire de leur 


ambassade à Paris et la situation se présente comme suit. 


Malgré la reprise et l'intensification significative des contacts avec le 


Gouvernement de la République islamique d’Iran, aucun accord n’a pu être 


conclu pour l’instant. Le BIPM a eu plusieurs échanges avec l'ambassade 


dont le personnel est conscient que si l'on ne parvient pas à un arrangement, 


la prochaine étape sera d'informer le gouvernement iranien de la possibilité 


qu’un projet de résolution soit préparé pour la prochaine réunion de la 


CGPM et que celui-ci mène à la décision d'exclure la République islamique 


d'Iran. 


Le directeur général et le directeur de la métrologie du laboratoire national 


de métrologie de la République dominicaine se sont rendus au siège du 


BIPM en février 2009. Il semblait alors que la République dominicaine était 


disposée à payer ses arriérés, d'un montant de 1 040 645 euros, sur une 


période de deux ans. Le directeur de la métrologie a par la suite quitté son 


poste mais d'autres contacts ont été établis avec l'ambassade et le laboratoire 


national de métrologie : il semble que la situation fasse toujours l’objet de 


discussions à haut niveau politique. 


Le BIPM a rencontré les représentants de la République populaire 


démocratique de Corée et leur a proposé de payer le montant de leurs 


arriérés, à savoir 813 904 euros, selon un accord de rééchelonnement. 


L'ambassade n'a pas donné suite à cette proposition. Le BIPM a de nouveau 


envoyé une Note verbale avertissant l'ambassade que la prochaine étape 


pour le BIPM serait de préparer un projet de résolution pour la prochaine 


réunion de la CGPM qui pourrait mener à l’exclusion de la République 


populaire démocratique de Corée. 


Le Cameroun a arrêté en 2001 de payer les échéances prévues à l’accord de 


rééchelonnement conclu en 1999 avec le CIPM ; ses arriérés s’élèvent à 


573 792 euros. Le BIPM a de nouveau adressé un courrier à l'ambassade du 


Cameroun à Paris pour l'informer de la situation, mais aucune réponse n'y a 


été donnée.  
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2.7 Programme de communication et de sensibilisation du BIPM de 


portée limitée : assistance aux nouvelles organisations 
régionales de métrologie, nouveaux États Membres ou Associés 
potentiels et pays en développement 
 


2.7.1 Lors de sa 23e réunion, la CGPM a décidé que le BIPM entreprendrait un 


programme de communication et de sensibilisation de portée limitée envers 


les pays en développement, qui constituerait un moyen d'attirer de nouveaux 


États Membres ou Associés. Dans le cadre de ce programme, le BIPM a 


continué à accompagner dans leur demande des candidats potentiels au statut 


d'État Membre ou à celui d’Associé. Cette assistance a été grandement 


facilitée par la participation de membres de personnel du BIPM aux 


assemblées générales des organisations régionales de métrologie ou aux 


réunions qu'elles organisaient et auxquelles les États potentiellement 


candidats au statut d'État Membre ou à celui d’Associé étaient également 


présents. Les réunions d'États envisageant la formation d'une nouvelle 


organisation régionale de métrologie, telles que GULFMET et NEWMET, 


sont également une occasion d'établir des contacts. Le cas de ces nouvelles 


organisations régionales ou sous-régionales de métrologie sera abordé 


ultérieurement. Ces deux organisations connaissent la politique du CIPM 


vis-à-vis de l'établissement d'une nouvelle organisation régionale de 


métrologie, et savent en particulier que le CIPM exige qu'au moins l'un des 


membres d'une telle organisation régionale de métrologie soit Membre du 


BIPM. Par ailleurs, les « nouvelles » organisations régionales de métrologie 


ont conscience qu'elles doivent mettre en place une infrastructure technique 


solide afin de se conformer aux exigences du CIPM MRA et d’être capable 


de jouer un rôle similaire à celui des organisations régionales de métrologie 


existantes. 


 


2.7.2  Le BIPM, assurant actuellement le secrétariat du Comité commun pour la 


coordination de l'assistance aux pays en voie de développement dans les 


domaines de la métrologie, de l'accréditation et de la normalisation 


(JCDCMAS), a organisé la réunion annuelle du Comité en mars 2009. 


L'objectif du BIPM était de réduire les attentes par rapport au fait que le 


JCDCMAS soit un jour capable de parvenir à un programme 


d'investissement significatif ou entièrement coordonné dans le domaine de la 


métrologie, de l'accréditation et de la normalisation. Toutefois, l'intérêt d'une 


réunion de travail annuelle rassemblant les parties concernées a été reconnu. 


Cette approche concorde avec la position du BIPM selon laquelle il faudrait 
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créer un groupe plus informel avec de nouvelles missions et des activités 


bien plus limitées. Ainsi, il est possible qu'un groupe concentré sur ces 


missions et activités soit formé à la suite des discussions actuellement en 


cours entre les partenaires du JCDCMAS. Le directeur du BIPM a écrit en ce 


sens aux membres actuels du JCDCMAS. Toute activité de secrétariat qui 


subsiste sera formellement transférée en mars 2010.  


 


2.7.3  Le BIPM a accueilli le forum sur la coordination des activités internationales 


des laboratoires nationaux de métrologie, présidé par M. Tanaka, en mars 


2009. Ce forum a donné l'occasion d'échanger différents points de vue au 


sujet des activités actuelles. Aucune proposition particulière en faveur d'une 


plus grande coordination des activités n’en est ressortie, bien que des 


représentants aient accepté que, de temps à autre, il puisse y avoir des 


chevauchements lorsqu'au moins deux programmes de soutien pour un pays 


en développement spécifique étaient engagés simultanément. La possibilité 


d'organiser une autre réunion, qui permettrait d'échanger des informations, a 


été bien accueillie, même si aucun engagement à le faire de façon régulière 


n'a été pris. 


 
2.8 Questions relatives au BIPM 


 


Les principales questions sur lesquelles le bureau du CIPM s'est concentré 


au cours de l'année passée ont concerné la Caisse de retraite du BIPM, les 


traitements et allocations des membres du personnel, le passage à de 


nouvelles règles comptables fondées sur une comptabilité d’engagement 


plutôt que sur une comptabilité de trésorerie, ainsi qu'un certain nombre de 


changements proposés au Règlement financier du BIPM. Le bureau a 


également eu un certain nombre de discussions sur le programme de travail 


pour 2013 − 2016 et sur les diverses actions nécessaires pour préparer la 


prochaine réunion de la CGPM. Ces questions sont reprises dans des points 


distincts de l'ordre du jour de la session.  


 


2.8.1 Retraites et traitements  


 


La question des retraites et des traitements a suscité un certain nombre de 


discussions exhaustives lors des réunions du bureau. Lors de l'une de ces 


réunions, les membres du bureau ont rencontré des représentants de la 


Section Commune d’Administration des Pensions des Organisations 


Coordonnées qui les ont conseillés sur le projet d'amendements proposé. Le 


secrétaire est également venu plusieurs fois au siège du BIPM pour discuter 
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tout particulièrement de ce sujet, et la direction du BIPM a rencontré à 


plusieurs reprises la commission du personnel concernée. Les propositions 


d'amendements auront pour résultat de contribuer à assurer la pérennité 


financière de la Caisse de retraite. Cela sera possible en apportant divers 


changements au régime de retraite existant, en tenant compte des droits 


acquis des membres du personnel, et en faisant des modifications plus 


substantielles au régime de retraite des membres du personnel recrutés après 


l’entrée en vigueur des amendements proposés. À la suite de son examen des 


traitements et allocations, le bureau est parvenu à la conclusion que les 


traitements et allocations du BIPM équivalent à ceux d'organisations 


similaires et constituent un élément essentiel pour attirer et retenir un 


personnel diversifié de haute qualité, nécessaire au BIPM.  


Le bureau recommande fortement au CIPM d'approuver les propositions qui 


lui sont soumises, qui sont à considérer comme un ensemble complet. 


 


2.8.2 Amendements au Règlement financier du BIPM et nouvelles règles 


comptables  


 


Le bureau a étudié un certain nombre d'amendements à apporter au 


Règlement financier ; ces changements soumis au CIPM ont pour objectif de 


clarifier et de mettre à jour le Règlement financier, permettant ainsi un 


fonctionnement efficace du BIPM. En ce qui concerne la révision des règles 


comptables, les changements proposés permettront au BIPM de disposer 


d'un cadre plus clair pour la planification et le budget. Leur mise en œuvre 


requerra des efforts significatifs de la part du personnel. En effet, ces 


nouvelles règles comptables seront appliquées pour la première fois aux états 


financiers 2010. Ceux-ci comprenant à la fois les informations de 2010 et de 


2009, il sera donc nécessaire de retraiter les données financières de 2009, ce 


qui permettra d'obtenir les données financières d’un quadrennium fondées 


sur les mêmes règles. 


 


2.8.3 Système Qualité 


 


Plusieurs points concernant le Système Qualité du BIPM sont à signaler au 


CIPM.  


Comme les membres du CIPM le savent, M. Köhler, le précédent 


responsable Qualité, est décédé à la fin de 2008. M. Michael Streak, alors en 


détachement du NMISA (Afrique du Sud) et disposant d'une expérience 


professionnelle dans ce domaine, a été en mesure de reprendre les fonctions 
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de responsable Qualité jusqu'en avril 2009, date de sa démission. Pendant 


cette période de reprise, un audit externe complet du Système Qualité a été 


réalisé, puis le Système Qualité a été présenté aux experts de plusieurs 


organisations régionales de métrologie lors de la réunion du JCRB en mars 


2009. L'audit et la présentation ont permis de conclure que le Système 


Qualité du BIPM fonctionnait de façon satisfaisante, même si des 


suggestions utiles ont été faites afin de l'améliorer. 


Au cours de l'année, un certain nombre d'audits externes ont été réalisés au 


sein des sections scientifiques du BIPM : tous ont été réalisés avec succès et 


aucune réclamation, erreur ou non-conformité n'a été constatée. 


Par ailleurs, le fait d'indiquer sur le site Web de la KCDB les incertitudes 


associées aux services de mesures et d'étalonnages du BIPM a été bien 


accueilli par les laboratoires nationaux de métrologie qui établissent leur 


traçabilité au SI via le BIPM.  


En septembre 2009, un nouveau responsable Qualité, Santé et Sécurité a été 


engagé. 


Les documents clés pour la politique en matière de qualité sont en cours de 


révision, le but étant essentiellement de rassembler un certain nombre de 


documents existants séparés et d'ajouter une description des principes 


généraux de gestion au BIPM. 


La revue annuelle de direction du Système Qualité s'est tenue le 1er octobre 


(voir section 13). 


 


2.8.4 Système informatique du BIPM 


 


Le BIPM a entrepris un examen en profondeur de son infrastructure 


informatique car certaines parties du système actuel devenaient obsolètes et 


parce qu'il était possible d’en améliorer l'efficacité, la fiabilité et la sécurité. 


Certaines options, mises au point en interne par l’informaticien principal, ont 


d'abord été étudiées. Étant donné les coûts substantiels que générerait le 


renouvellement de l'infrastructure informatique, la direction du BIPM a 


considéré qu'un avis externe était nécessaire afin d'évaluer les propositions 


internes du BIPM et, si nécessaire, de suggérer d'autres solutions. Le rapport 


d’un consultant devrait être remis sous peu. 
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2.8.5 Rapport annuel abrégé aux gouvernements 


 


Le bureau a discuté d'un certain nombre de questions concernant les 


relations que le BIPM entretient avec les gouvernements et autorités 


officielles entre les réunions de la CGPM. Le CIPM se souvient 


probablement d’un certain nombre de remarques faites par certaines 


délégations à ce sujet lors de la dernière réunion de la CGPM en 2007. Ces 


commentaires portaient essentiellement sur le fait que même si le BIPM 


produit des publications et rapports officiels réguliers, ceux-ci concernent 


principalement le travail technique et scientifique du BIPM. Le bureau a 


donc donné son approbation à la proposition du directeur de publier un 


rapport abrégé qui transmettrait un certain nombre de messages sur les 


aspects financiers et sur les questions liées aux statuts d’État Membre et 


d’Associé. Ce rapport serait en outre destiné à un plus large public, aux 


fonctionnaires des gouvernements par exemple. Le premier de ces rapports 


annuels abrégés a été approuvé par le bureau en juin 2009 et publié en 


septembre 2009. 


Par ailleurs, le bureau a bien accueilli la proposition d'organiser une réunion 


spéciale regroupant les fonctionnaires de gouvernements à une date 


précédant la réunion de la CGPM. L'objectif serait de pouvoir évaluer à 


l'avance leurs opinions vis-à-vis des propositions du CIPM concernant le 


programme de travail et budget pour 2013 − 2016, et peut-être anticiper 


certaines discussions ou répondre à des questions qui seraient sinon posées 


au cours de la réunion de la CGPM. 


 


2.8.6 Terminologie 


 


Le bureau a considéré le projet de résolution concernant la terminologie 


utilisée pour décrire les organes du BIPM. S'il est approuvé par le CIPM, ce 


projet de résolution sera présenté à la CGPM en 2011. De plus amples 


détails sont donnés à la section 12 qui traite de la prochaine réunion de la 


CGPM. 


 


2.8.7 Projet de programme de travail 


 


Lors de sa réunion en juin 2009, le bureau a étudié un premier rapport rédigé 


par le directeur au sujet du contenu général du programme de travail pour 
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2013 − 2016. Le bureau a, de façon générale, donné son aval aux principales 


activités proposées et a demandé au directeur d'écrire un document de travail 


qui sera soumis au CIPM. Voir section 12. 


 


2.9 Questions relatives au CIPM MRA 


 


2.9.1 Le Comité mixte des organisations régionales de métrologie et du 


BIPM (JCRB) 


 


2.9.1.1 Le Comité mixte des organisations régionales de métrologie et du BIPM 


(JCRB) s'est réuni deux fois en 2009 : en mars au BIPM et en septembre à 


Kazan (Fédération de Russie). Il ne semble pas y avoir de baisse du niveau 


d'activité du JCRB et il n'est donc pas à l’ordre du jour de diminuer le 


nombre de ses réunions. Le travail du Comité est décrit en détail à la 


section 5. 


 


Toutefois, les principales questions examinées par le JCRB lors de sa 


22e réunion au BIPM ont concerné : 


• le travail supplémentaire concernant la déclaration du CIPM sur sa 


politique en matière de traçabilité, en particulier la prise en 


considération des remarques de la communauté de la chimie ; 


• les modifications au document relatif à la politique du CIPM concernant 


l'approbation de nouvelles organisations régionales de métrologie 


comme membres du JCRB, tel que cela a été requis par le CIPM lors de 


sa dernière session, et la préparation d'une nouvelle version à soumettre 


à l'approbation du CIPM en octobre 2009 ; 


• l'inclusion de la composante due au dispositif soumis à mesure dans les 


bilans d’incertitude pour les CMCs et les certificats d'étalonnage. 


 


2.9.1.2 Le rapport de la 23e réunion du JCRB est présenté à la section 5. 


 


2.9.1.3 L'utilisation du logo du CIPM MRA est désormais autorisée pour 


74 laboratoires, ce qui correspond à quatre laboratoires supplémentaires 


depuis l'année dernière.  


 


2.9.1.4 M. Luis Mussio poursuit ses fonctions de secrétaire du JCRB, en 


détachement du LATU (Uruguay), son engagement pour une période initiale 


de deux ans étant prolongé jusqu'en mars 2011. Cet arrangement a été rendu 


possible grâce à une contribution financière supplémentaire volontaire de la 
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PTB (Allemagne). Le bureau est reconnaissant au LATU pour ce 


détachement au BIPM.  


 


2.9.2 Signataires du CIPM MRA 


 


Aucun nouveau signataire du CIPM MRA n'est à signaler depuis la dernière 


session du CIPM. Le nombre de signataires restent donc identique : 


74 laboratoires nationaux de métrologie, appartenant à 47 États Membres, 


25 Associés et 2 organisations internationales ; participent également au 


CIPM MRA 124 laboratoires nommés par les organismes signataires. 


 


2.9.3 Autres signataires : l’Organisation météorologique mondiale (OMM) 


 


Le bureau du CIPM a suivi l'avancement des discussions relatives à l’intérêt 


exprimé par l’Organisation météorologique mondiale (OMM) de signer le 


CIPM MRA. Suite à de nombreux échanges entre l'OMM et le directeur du 


BIPM, les deux parties sont parvenues à s'entendre en ce qui concerne les 


rôles, obligations et responsabilités des laboratoires que l'OMM désignera.  


 


2.9.4 Travail avec l’International Laboratory Accreditation Cooperation 


(ILAC) et avec la communauté de l’accréditation concernant le CIPM 


MRA et la base de données sur les comparaisons clés 


 


2.9.4.1 Les activités liées au travail avec l'ILAC ont été moins intenses au cours de 


l'année passée. Néanmoins, comme indiqué à la section 6, le dialogue se 


poursuit en ce qui concerne : 


 


• la reconnaissance du résultat d'un examen de CMCs selon le processus 


du CIPM MRA, afin que les organismes d'accréditation puissent 


automatiquement mettre à jour la portée d'accréditation des laboratoires 


nationaux de métrologie qui choisissent cette voie ; et 


• la politique de l'ILAC en matière de traçabilité. 


 


2.9.4.2 Au 9 septembre 2009, la KCDB contenait 664 comparaisons clés et 


190 comparaisons supplémentaires. Les rapports finaux de 350 de ces 


comparaisons clés ont été approuvés et publiés dans la KCDB, fournissant 


environ 1 320 graphiques d’équivalence disponibles dans la KCDB. Les 


résultats de 104 comparaisons clés d'organisations régionales de métrologie 


sont publiés dans la KCDB. Des liens ont été calculés pour 24 comparaisons 
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clés bilatérales subséquentes à des comparaisons clés internationales de 


Comités consultatifs ; leurs résultats sont ajoutés dans les graphiques 


d’équivalence appropriés. À la même date, la KCDB contenait aussi 


exactement 21 366 CMCs. 


 


2.9.4.3 La 11e édition de la KCDB Newsletter a été publiée en juin 2009. Elle 


conserve un niveau informatif élevé, avec des contributions de la part des 


laboratoires nationaux de métrologie et du BIPM, ainsi que des informations 


sur la base de données proprement dite, des études de cas, et des 


informations en retour sur les réunions du JCRB et d’autres réunions 


pertinentes. Ces informations en retour sont une part importante des 


informations relatives au JCRB transmises aux présidents des comités 


techniques des organisations régionales de métrologie et aux laboratoires 


nationaux de métrologie. Le BIPM s'est inquiété du fait qu'un certain 


nombre de personnes devant être informées du travail du JCRB et du CIPM 


ne semblent pas avoir été au courant de décisions clés. En complément des 


points d'action désormais transmis par le secrétaire du JCRB aux 


représentants des organisations régionales de métrologie, la KCDB 


Newsletter intègre des rapports complets. 


 


2.9.5 Dixième anniversaire du CIPM MRA 


 


Le Congrès international de métrologie qui s'est tenu à Paris en juin 2009 


comprenait une session plénière sur le CIPM MRA : cette session a été 


couronnée de succès et a permis aux intervenants de s'adresser à un public 


plus large que celui des laboratoires nationaux de métrologie. De façon 


similaire, la réunion du NCSLI en juillet 2009 comptait plusieurs 


présentations majeures sur le CIPM MRA, parmi lesquelles le discours 


délivré par l'un des vice-présidents du CIPM, M. Barry Inglis.  


La réunion relative aux dix ans du CIPM MRA a été organisée juste avant la 


session du CIPM et sera envisagée à la section 5. 


 


2.10 Organisations régionales de métrologie 


 


2.10.1  L'AFRIMETS ayant été reconnue comme nouvelle organisation régionale de 


métrologie membre du JCRB par le CIPM à sa session d'octobre 2008, 


l'organisation a été très active dans un certain nombre de réunions internes et 


lors de son assemblée générale qui comptait de nombreux participants. 
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2.10.2 Le directeur a participé à une réunion au sujet de GULFMET organisée par 


l’organisation de normalisation des États du Golfe (Gulf Standards 


Organization). Les membres actuels de GULFMET sont les Émirats arabes 


unis, Bahreïn, l’Arabie saoudite, Oman, le Qatar et le Koweït. Ces États font 


preuve d’un grand enthousiasme et le bureau accueille favorablement cette 


initiative régionale. Il était espéré que l'Arabie saoudite adhère à la 


Convention du Mètre et qu’ainsi GULFMET puisse soumettre à 


l'approbation du CIPM sa candidature pour devenir membre du JCRB. 


Toutefois, cette adhésion semble prendre davantage de temps qu’anticipé. 


 


2.10.3 Le bureau note que le sous-directeur a participé à une réunion au cours de 


laquelle l'Égypte, la Libye, l'Éthiopie, le Nigeria et le Ghana ont discuté de 


la formation de NEWMET (qui pourrait également intégrer le Soudan). Ces 


États ont proposé que NEWMET étende sa portée dans la partie Nord de 


l'Afrique, sous la houlette de l'Égypte, et que l'organisation constitue une 


sous-structure de l'AFRIMETS. 


 


2.11 Actions résultant de la 23e réunion de la Conférence générale 
des poids et mesures (CGPM) : avancées depuis l'établissement 
des priorités du programme de travail approuvé par le CIPM en 
octobre 2008 


 


2.11.1 Les décisions prises par le CIPM en octobre 2008 ont été mises en œuvre 


dans le programme de travail du BIPM qui a commencé le 1er janvier 2009. 


Toutefois, comme cela a été précédemment indiqué, deux nouveaux États 


Membres ont adhéré à la Convention du Mètre, hypothèse à partir de 


laquelle ont été réalisées les prévisions budgétaires. Comme évoqué 


précédemment, le Kenya deviendra Membre du BIPM le 1er janvier 2010, et 


il y a de fortes chances pour que deux, voire trois, États puissent également 


devenir Membres ou Associés dans un futur proche. Le directeur a donc 


proposé au bureau d'approuver un certain nombre d'engagements de 


personnel. Ces engagements concerneraient le personnel de soutien et un 


responsable des relations internationales. Le CIPM a donné son accord par 


correspondance pour ces trois postes (un(e) secrétaire au secrétariat et aux 


publications, engagé(e) pour une durée déterminée de deux ans ; un 


administrateur comptable contribuant à la mise en place et à la gestion du 


nouveau système comptable ; et le responsable des relations internationales). 


Le directeur a envoyé le 3 juillet une lettre expliquant de façon exhaustive ce 


qui motivait ces engagements de personnel aux membres du CIPM.  
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2.11.2 Le directeur et le bureau du CIPM continueront à examiner la possibilité 


d'ajouter au programme de travail des activités scientifiques 


supplémentaires, entrant dans le cadre du programme de travail approuvé par 


la CGPM en 2007, en fonction de la situation financière ainsi que d'autres 


considérations.  


 


2.12 Relations avec d’autres organisations et avec l’administration 
française 


 


2.12.1 Organisation internationale de métrologie légale (OIML) 


 


Le bureau a continué à s'intéresser aux relations avec l'OIML, et en 


particulier à la question d'un rapprochement ou d'une fusion. Suite à la 


discussion du CIPM à ce sujet l'an passé, M. Inglis a représenté le BIPM lors 


de la réunion du CIML du 28 au 31 octobre 2008 à Sydney, et de la 


discussion qui s'en est suivi. Le rapport qu'il a présenté sur les activités du 


BIPM a donné lieu à une discussion animée. 


Le BIPM et le BIML ont poursuivi leur collaboration, en présentant des 


exposés communs, en échangeant des informations et en partageant des 


discussions techniques. L'idée de produire des plaquettes communes, 


décrivant les activités des deux organisations dans des domaines particuliers 


de la métrologie, n'a pas progressé en raison du manque de ressources des 


deux parties. Toutefois, un détachement d'un laboratoire national de 


métrologie au BIPM permettra la rédaction d'un certain nombre de 


documents. 


 


2.12.2 Réunions de liaison internationale du mois de mars 


 


Le bureau a représenté le BIPM lors de la traditionnelle réunion tripartite 


BIPM/OIML/ILAC, et lors des réunions bilatérales. Au cours de la réunion 


tripartite, les trois organisations ont décidé d'inviter Rob Steele, le nouveau 


secrétaire général de l'ISO, à se joindre aux réunions de mars 2010, 


invitation qui a été acceptée. La volonté était de travailler de façon plus 


étroite avec la nouvelle direction de l'ISO, d'essayer de motiver à nouveau le 


groupe technique consultatif TAG 4 de l'ISO, et de persuader les comités 


techniques de l'ISO de prendre davantage en considération le VIM et le 


GUM. 


Les principales conclusions de ces discussions ont été les suivantes : 
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• l'OIML a stimulé son comité sur la métrologie légale et les pays en 


développement ; 


• l'OIML essaie de créer un lien plus fort avec les organismes régionaux 


de métrologie légale ; 


• le projet de loi sur la métrologie de l'OIML, souvent utilisé par les pays 


en développement, sera révisé ; le BIPM a accepté une invitation à y 


collaborer ; 


• l'ILAC révise son document de politique en matière de traçabilité, ce qui 


a conduit à un accord selon lequel il devrait exister une déclaration 


tripartite sur les principes de traçabilité, rédigée pour un large public. 


L'OIML a pris la direction de ce projet mais le BIPM interviendra si ce 


projet ne donne aucun résultat dans un avenir proche ;  


• étant donné que la subvention accordée par l'organisme d'accréditation 


australien, NATA, pour le secrétariat de l'ILAC est supprimée, l'ILAC a 


dû limiter certaines de ses activités de liaison internationale. Toutefois, 


les contacts avec le BIPM sont considérés comme prioritaires et se 


poursuivront donc ; 


• un accord général a été obtenu concernant la position du BIPM sur le 


JCDCMAS (voir paragraphe 10.2) et le fait que dissoudre le groupe 


serait considéré de façon négative par un certain nombre d'organismes. 


 


La réunion bilatérale avec l'OIML s'est concentrée sur la question d'un 


rapprochement et sur des initiatives au Moyen-Orient. 


 


Les principaux points évoqués lors de la réunion bilatérale avec l'ILAC ont 


été les suivants : 


• deux des principaux contacts du BIPM (Mike Peet et Yoshi Uematso) 


quittent l'ILAC ; 


• il n'est pas nécessaire de réviser le protocole d'accord signé par le BIPM 


et l'ILAC ; 


• le BIPM a entrepris d'apporter des modifications au CIPM MRA en 


raison d'un certain nombre de références à des normes devenues 


obsolètes et qu’il est nécessaire de mettre à jour ; 


• il devrait exister une politique commune au BIPM et à l'ILAC sur 


l'inclusion de la composante due au dispositif soumis à mesure dans les 


bilans d’incertitude pour les CMCs et les certificats d'étalonnage ; 
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• une réunion des organisations régionales de métrologie et des 


organismes régionaux d'accréditation devrait être organisée en 2010 ; et 


• l'ILAC consultera ses membres afin de décider si l'organisation souhaite 


de nouvelles catégories de niveaux de service dans la KCDB, afin de 


répondre aux besoins de la communauté de l'accréditation. Les 


informations nécessaires seront transmises au Comités consultatifs. 


 


2.12.3 Changements des relations du BIPM avec le ministère des Affaires 


étrangères et européennes français (MAE) 


 


Le bureau a été informé par le BIPM que le gouvernement français avait 


modifié l’organisation administrative des ministères avec lesquels le BIPM 


est en relation. Pour l'essentiel, le BIPM continuera à traiter avec le MAE 


pour ce qui est notamment des questions protocolaires ou des formalités 


liées à l’adhésion à la Convention du Mètre. Le MAE sera également en 


charge des questions relatives aux réunions de la CGPM. 


Toutefois, la responsabilité financière du paiement de la contribution au 


BIPM a été transférée au ministère de l'Économie, de l’Industrie et de 


l’Emploi, également en charge du LNE et de la métrologie légale en France, 


ce qui inclut les relations avec l'OIML. M. Luc Érard a contribué à organiser 


une réunion au BIPM, à laquelle il a participé, avec le directeur et la 


responsable de la section Finances et Administration du BIPM. Cette 


réunion a permis de présenter le travail effectué par le BIPM aux 


représentants du ministère et d'aborder un certain nombre de questions 


financières. 
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2.13  Indications financières 
 


Le tableau ci-dessous donne la situation des actifs du BIPM, en euros, au 


1er janvier des années portées en tête de colonne. 


 
Comptes 2006 2007 2008 2009 


I.  Fonds ordinaires 7 405 481,57 8 035 603,86 8 564 535,51 9 170 045,97 


II. Caisse de retraite 11 872 421,60 12 088 858,38 12 359 859,62 12 232 125,88 


III. Fonds spécial pour 


l’amélioration du 


matériel scientifique


0,00 0,00 0,00 0,00 


 


IV.  Caisse des prêts 


sociaux 


229 312,25 238 715,51 248 729,00 252 288,72 


V. Fonds de réserve 


pour les bâtiments 


365 499,97 114 602,35 0,00 0,00 


VI.  Metrologia 0,00 0,00 0,00 0,00 


 


VII. Fonds de réserve 


pour l’assurance 


maladie 


581 222,28 555 390,57 523 843,30 479 104,91 


 Total 20 453 937,67 21 033 170,67 21 696 967,43 22 133 565,48 


 


M. Göbel remercie M. Kaarls pour son rapport et demande aux membres du 


CIPM s’ils ont des questions. 


Il s’ensuit une discussion au sujet du terme « États Membres du BIPM ». 


M. Kaarls rappelle au CIPM que l’utilisation de cette terminologie a été 


instituée suite à la recommandation du conseiller juridique du BIPM, partant 


du principe que le traité dénommé « la Convention du Mètre » est à l’origine 


de la création de l’organisation appelée « le BIPM », et que les États ratifiant 


la Convention du Mètre deviennent des États Membres de cette organisation. 


Il reconnaît que ce changement de terminologie a suscité des débats dans un 


certain nombre d’États. M. Issaev demande un document écrit clarifiant les 


raisons de ce changement de terminologie, afin qu’il puisse le distribuer aux 


parties intéressées. M. Göbel convient qu’il est essentiel que les 


gouvernements soient informés des motifs qui ont prévalu à ce changement 


de terminologie. M. May fait remarquer que le terme « BIPM » désigne à la 


fois l’organisation en elle même et son siège, bien qu’il se montre prudent 


vis-à-vis de tout changement de nom. M. Quinn observe que le fait de 


proposer de changer le nom du BIPM impliquerait d’amender la Convention 
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du Mètre dont l’Article 1 stipule que le Bureau international des poids et 


mesures est l’organisation créée par la Convention du Mètre. 


Certains membres du CIPM abordent la question d’un futur rapprochement 


avec l’OIML. M. Kaarls observe que le bureau du CIPM reste ouvert en ce 


qui concerne la question des relations futures avec l’OIML mais que, pour le 


moment, le Conseil de la Présidence de l’OIML a décidé de reconsidérer sa 


position. La discussion sur les relations avec l’OIML est reportée au point de 


l’ordre du jour qui lui est consacré (voir section 10.1). 


Les discussions sur le Système Qualité du BIPM, sur la possibilité d’exclure 


les États Membres n’ayant pas payé leur contribution depuis plus de six ans, 


et sur les amendements au Règlement de la Caisse de retraite du BIPM sont 


également reportées à un point ultérieur de l’ordre du jour (voir les sections 


13.2, 15.3 et 15.9).  


Mme Chung demande quels seraient les effets des changements 


administratifs concernant les ministères français avec lesquels le BIPM est 


en contact. M. Kaarls explique que la contribution de la France sera 


dorénavant payée au BIPM par le ministère français de l’Économie, de 


l’Industrie et de l’Emploi. Mme Perent précise que le BIPM continuera à 


entretenir ses relations diplomatiques avec la France par l’intermédiaire du 


ministère français des Affaires étrangères et européennes. Les changements 


conduiront donc le BIPM à traiter avec ces deux ministères. Mme Chung 


constate qu’il en est de même pour la République de Corée. 


 


3. COMPOSITION DU COMITÉ INTERNATIONAL 


Comme précédemment mentionné par M. Göbel et par M. Kaarls dans son 


rapport, M. Gao Jie, membre du CIPM depuis seize années, a démissionné 


du CIPM, ce qui laisse un siège à pourvoir. Aucun autre membre du CIPM 


n’a fait part de sa volonté de démissionner. 


Le CIPM discute des différents curriculum vitae présentés. Les membres du 


CIPM conviennent qu’il serait approprié que le siège laissé vacant par 


M. Gao Jie soit à nouveau occupé par une personne de la région d’Asie. Un 


vote par correspondance sera organisé dans les trois prochains mois. 
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4. ÉTATS MEMBRES DU BIPM ET ASSOCIÉS A LA CONFÉRENCE 
GÉNÉRALE 


Les changements suivants sont intervenus depuis la 97e session du CIPM : 


• la République de Croatie, Associée à la CGPM depuis juin 2005, est 


devenue Membre le 23 décembre 2008 ; 


• la République du Kazakhstan, Associée à la CGPM depuis 


septembre 2005, est devenue Membre le 31 décembre 2008 ; 


• la République du Paraguay est devenue Associée le 6 mai 2009 ; 


• la République du Pérou est devenue Associée le 28 mai 2009 ; et 


• la République du Ghana est devenue Associée le 17 septembre 2009. 


Comme l’a indiqué le secrétaire du CIPM dans son rapport, M. Göbel note 


qu’au 1er octobre 2009, le nombre d’États Membres du BIPM est de 53, et 


passera à 54 le 1er janvier 2010 suite à l’adhésion du Kenya, et que le 


nombre d’Associés à la CGPM est de 28. M. Wallard ajoute que le BIPM est 


en contact étroit avec un certain nombre d’États Associés à la CGPM qui 


envisagent de devenir États Membres. 


M. Göbel constate que ces résultats sont très encourageants et félicite le 


directeur et son équipe. 


 


5. RAPPORT SUR L’ARRANGEMENT DE RECONNAISSANCE 
MUTUELLE DU CIPM (CIPM MRA) 


5.1 Rapport du Comité mixte des organisations régionales de 
métrologie et du BIPM (JCRB) 
 


M. Mussio, secrétaire exécutif du Comité mixte des organisations régionales 


de métrologie et du BIPM (JCRB), présente son rapport CIPM/2009-22 sur 


les activités du JCRB depuis la dernière session du CIPM. Le JCRB a tenu 


sa 22e réunion les 16 et 17 mars 2009 au siège du BIPM, et sa 23e réunion 


les 23 et 24 septembre à Kazan (République du Tatarstan, Fédération de 


Russie). Le document CIPM/2009-22 reprend les principaux points de 


discussion, et répertorie les actions et les résolutions approuvées par le JCRB 


lors de ces deux réunions. 


M. Mussio souligne que ce sont d’abord les laboratoires nationaux de 


métrologie qui sont responsables de l’examen à cinq ans des CMCs ; les 
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rapports envoyés par ceux-ci aux comités des organisations régionales de 


métrologie sur les Systèmes Qualité devront inclure les informations s’y 


rapportant et devront être transmis au JCRB. Il note que s’est tenue une 


réunion très utile des présidents des comités techniques des organisations 


régionales de métrologie sur les Systèmes Qualité. Il est prévu d’organiser 


une telle réunion tous les deux ans afin de faciliter l’échange d’informations. 


Aucune procédure n’existe dans le cas où un laboratoire national de 


métrologie n’accepterait pas le résultat d’un examen de son Système Qualité 


effectué par l’une des organisations régionales de métrologie. Le SIM 


prépare actuellement une procédure d’appel dont il fera part aux autres 


organisations régionales de métrologie, mais chaque organisation régionale 


de métrologie reste responsable de la mise en place de ses propres 


procédures. 


Afin d’améliorer la communication avec les laboratoires nationaux de 


métrologie au sein des organisations régionales de métrologie, un rapport 


succinct est rédigé par le secrétaire exécutif du JCRB après chaque réunion 


et envoyé aux organisations régionales de métrologie. On espère que le 


contenu de ce rapport sera dûment transmis aux experts techniques. À la 


demande du directeur du BIPM et avec l’accord du directeur du LATU, la 


période de détachement de M. Mussio en tant que secrétaire exécutif du 


JCRB a été prolongée jusqu’en mars 2011. 


M. Mussio présente trois documents à l’approbation du CIPM. Le premier 


document, CIPM/2009-23, est une révision du document CIPM MRA-P-01 


intitulé Procedure for approval of a new RMO to the JCRB dont il a été 


discuté par le CIPM en 2008, puis par le JCRB qui a fait des 


recommandations au CIPM. Après quelques brefs échanges, les membres du 


CIPM approuvent ce document en demandant à ce qu’une modification 


éditoriale soit effectuée : changer le titre de la section 3, Definition of an 


RMO, par Criteria for acceptance of an RMO. 


Le deuxième document, CIPM/2009-25, est le document CIPM MRA-D-05 


intitulé Measurement comparisons in the CIPM MRA, qui a été obtenu par 


compilation d’un ensemble de documents déjà existants. M. Quinn souligne 


que ce document est très important dans le cadre du CIPM MRA. Il 


recommande qu’il soit renommé Guidelines for CIPM key comparisons et 


remplace le document existant portant ce même titre et datant du 1er mars 


1999 (modifié par le CIPM en octobre 2003).  


M. Mussio note qu’aucun changement en matière de politique n’est proposé 


dans le document, sauf en ce qui concerne les études pilotes. Le JCRB 


recommande d’indiquer que « les résultats des études pilotes ne sont pas 
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considérés comme suffisants pour étayer les déclarations d’aptitude en 


matière de mesures et d’étalonnages ». Le CIPM débat de ce document 


pendant un certain temps.  


Différents points de vue sont exprimés quant à la valeur à accorder aux 


résultats des études pilotes. Les membres du CIPM conviennent que si les 


résultats d’une étude pilote étaient nécessaires pour étayer des CMCs, alors 


cette étude pilote devrait être réalisée en tant que comparaison clé ou 


supplémentaire. M. May observe que, dans le domaine de la chimie, une 


étude pilote ne peut jamais devenir une comparaison clé lors du déroulement 


de l’étude, car les études pilotes servent à expérimenter de nouvelles 


techniques, alors qu’une comparaison clé ne peut être lancée que lorsque 


suffisamment de travail de haute qualité a déjà été effectué. MM. Bennett et 


Kaarls font remarquer que les Comités consultatifs ne sont pas supposés 


conduire de comparaisons supplémentaires, mais M. Mussio et 


Mme Allisy-Roberts répondent qu’en réalité, ils le font dans certains cas. 


M. May demande que l’on discute plus en profondeur de ce que les 


différents types de comparaison impliquent. M. Carneiro partage également 


l’avis qu’il est important d’établir des définitions claires et de les intégrer à 


ce document. En ce qui concerne les études pilotes venant en appui de 


déclarations de CMCs, le CIPM est d’accord pour que l’expression « en 


général » soit ajoutée à la phrase proposée : « les résultats des études pilotes 


ne sont pas considérés, en général, comme suffisants pour étayer les 


déclarations d’aptitude en matière de mesures et d’étalonnages ». 


M. Mussio note que les organisations régionales de métrologie ont demandé 


que l’on discute de façon plus approfondie de la question de savoir quels 


laboratoires peuvent participer aux comparaisons dans le cadre du 


CIPM MRA, et en particulier si les sociétés privées peuvent ou non y 


prendre part ; ce sujet sera à l’ordre du jour de la prochaine réunion du 


JCRB. Les membres du CIPM sont tous d’accord que seuls les laboratoires 


participant au CIPM MRA peuvent participer aux comparaisons clés et 


supplémentaires, et contribuer au calcul des valeurs de référence des 


comparaisons clés. Une société privée ne peut participer que si elle a été 


officiellement nommée comme laboratoire désigné dans le domaine 


concerné. Le CIPM demande à M. Mussio de transmettre au JCRB cette 


réponse qui est parfaitement claire. M. Wallard explique que cette question a 


été soulevée au niveau régional car, sans le soutien financier de sociétés, 


certaines comparaisons ne pourraient avoir lieu. Pour les membres du CIPM, 


la réponse est désormais sans équivoque : seuls les résultats des mesures des 


laboratoires participant au CIPM MRA peuvent être publiés dans les 
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graphiques d’équivalence et tableaux associés de la KCDB, et peuvent être 


utilisés pour le calcul de la valeur de référence d’une comparaison.  


M. Göbel met fin à la discussion sur le document CIPM/2009-25 en 


concluant que le CIPM n’est pas encore disposé à l’approuver. Il demande à 


M. Mussio d’en informer le JCRB afin qu’il révise le document en tenant 


compte de la présente discussion du CIPM. Il précise que le document 


devrait décrire la situation telle qu’elle devrait être, et non telle qu’elle est. 


Le troisième document, CIPM/2009-24, intitulé Traceability in the 


CIPM MRA correspond à la politique en matière de traçabilité recommandée 


par le JCRB. M. Mussio explique que cette nouvelle version du document 


prend en considération les discussions des Comités consultatifs qui ont fait 


suite à la déclaration de 2008 du CIPM au sujet de la traçabilité des CMCs. 


À l’origine, le point de vue était qu’un laboratoire national de métrologie 


établissait la traçabilité de ses mesures soit à partir de sa propre réalisation 


primaire d’une unité, soit à partir d’une autre réalisation primaire. Dans la 


pratique, cela n’est pas largement applicable au domaine de la chimie. Ce 


nouveau projet de document est plus général. Il est clair qu’il existe de 


nombreuses exceptions par rapport à la politique générale : ce document 


stipule donc cette politique générale et indique la procédure pour gérer les 


exceptions.  


Le CIPM accueille favorablement l’idée de traiter séparément les exceptions 


et approuve la proposition du JCRB pour qu’une liste des exceptions soit 


maintenue par le BIPM et soit publiée dans la partie « Documents sur le 


CIPM MRA » du site Web du BIPM. Après quelques révisions du texte et 


l’insertion d’une note supplémentaire afin de clarifier ce qu’on entend par 


réalisation primaire dans le cas de la première option, le document est 


approuvé par le CIPM. La déclaration dans son intégralité se présente 


comme suit : 


Politique du CIPM MRA en matière de traçabilité 


Il existe deux options pour qu’un laboratoire national de métrologie ou un 


laboratoire désigné publiant des aptitudes en matière de mesures et 


d’étalonnages (CMCs) dans la base de données du BIPM sur les 


comparaisons clés (KCDB) établisse la traçabilité de ses mesures au SI : 


• 1. par l’intermédiaire d’une réalisation ou d’une représentation primaire 


de l’unité de mesure concernée : le laboratoire doit alors déclarer la 


traçabilité de ses mesures à sa propre réalisation du SI ; 


• 2. par l’intermédiaire d’un autre laboratoire national de métrologie ou 


laboratoire désigné ayant des CMCs pertinentes avec une incertitude 
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appropriée publiées dans la KCDB, ou en faisant appel aux services de 


mesures et d’étalonnages proposés par le BIPM : le laboratoire doit 


alors identifier le fournisseur du service dans la déclaration de la 


traçabilité de ses mesures. 


Dans certains cas exceptionnels, lorsqu’aucune de ces deux options ne peut 


être appliquée stricto sensu, il est possible de proposer au CIPM, par 


l’intermédiaire du Comité consultatif concerné, une autre voie afin d’établir 


la traçabilité des mesures à des étalons reconnus. La liste de ces cas 


exceptionnels pourrait être maintenue par le BIPM et consultée sur son site 


Web. La liste de ces exceptions, pour chaque domaine métrologique, devrait 


être régulièrement révisée par le Comité consultatif concerné. 


Note 1 : Une réalisation ou représentation primaire d’une unité de 


mesure ne peut être considérée comme valide que si elle a été 


approuvée par le Comité consultatif concerné.  


Note 2 : Le laboratoire national de métrologie ou laboratoire désigné 


doit pouvoir remettre une évaluation complète du bilan d’incertitude et 


du chemin de traçabilité de son activité de mesure lorsqu’il soumet les 


CMCs correspondantes aux examens intra- et inter-régionaux. 


Note 3 : Concernant les grandeurs d’influence auxiliaires qui ne font 


pas partie du chemin principal de traçabilité au SI pour un mesurande 


spécifique, et dont il est démontré que les composantes d’incertitudes 


ne contribuent que de façon mineure à l’incertitude totale composée 


d’une CMC, un laboratoire national de métrologie ou laboratoire 


désigné est libre d’utiliser les services de mesure fournis par des 


laboratoires accrédités par un signataire de l’Arrangement de l’ILAC. 


Note 4 : L’option 1. inclut le cas des laboratoires nationaux de 


métrologie ou laboratoires désignés utilisant des matériaux de référence 


certifiés ou des matériaux chimiques de référence primaire de grande 


pureté dont la valeur a été assignée à partir de leurs propres aptitudes 


de mesure, telles qu’elles ont été décrites et reconnues dans des CMCs 


publiées.  


Enfin, le CIPM a approuvé la Résolution 23/5 du JCRB qui résume la 


position que le BIPM, représenté par M. Mussio, devrait défendre lors de la 


prochaine réunion du Comité de l’ILAC sur les questions d’accréditation : 


• ILAC policy for estimation of uncertainty − ce document n’est pas jugé 


nécessaire ; 


• Accreditation of NMIs − il faut clarifier l’objectif de ce document avant 


de continuer à travailler dessus ; 
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• ILAC policy for traceability − il faut continuer à encourager les 


organismes d’accréditation à utiliser la KCDB afin qu’ils s’assurent 


que les CMCs des laboratoires accrédités sont en accord avec les 


CMCs des laboratoires nationaux de métrologie à partir desquels ils 


établissent la traçabilité de leurs mesures. 


 
5.2 Rapport sur la base de données du BIPM sur les comparaisons 


clés (KCDB) 
 


Mme Thomas, coordinatrice de la base de données du BIPM sur les 


comparaisons clés (KCDB), fait une brève présentation de son rapport 


CIPM/2009-04 sur l’évolution de la KCDB au cours des dernières années. 


Elle observe que le bureau de la KCDB continue à recevoir chaque semaine 


un nombre considérable de données à publier, liées aux résultats de 


comparaisons ou aux CMCs. Rien ne semble indiquer que ce flux va 


diminuer au fil du temps. 


Elle attire l’attention des membres du CIPM sur deux nouvelles 


comparaisons clés du BIPM qui ont été enregistrées récemment dans la 


KCDB : BIPM.RI(I)-K6 sur la mesure de la dose absorbée dans l’eau dans 


un faisceau de photons aux hautes énergies, et BIPM.RI(I)-K7 sur la mesure 


du kerma dans l’air dans les faisceaux de mammographie. Ce sont 


typiquement des « comparaisons clés du BIPM » dans le sens où elles 


consistent en une série continue de comparaisons bilatérales. 


Elle souligne qu’un nombre important de résultats à publier provient de 


comparaisons d’organisations régionales de métrologie. Lorsque le rapport 


final d’une comparaison clé d’une organisation régionale de métrologie est 


approuvé, il est publié sous la forme d’un fichier PDF et les résultats 


correspondants sont ajoutés aux graphiques d’équivalence de la comparaison 


clé centrale du Comité consultatif. Elle cite la famille « AUV.A-K1 » 


comme exemple de lien de plusieurs comparaisons clés d’organisations 


régionales de métrologie à une comparaison clé d’un Comité consultatif. Les 


rapports finaux des comparaisons supplémentaires d’organisations 


régionales de métrologie (ou de Comités consultatifs) sont également publiés 


dans la KCDB et peuvent être inclus dans un Technical Supplement de 


Metrologia ; pour les comparaisons supplémentaires, aucun graphique ou 


tableau n’est publié dans la KCDB. 


Mme Thomas note que certains Comités consultatifs ont décidé de ne pas 


inclure les tableaux complets des degrés d’équivalence dans leurs rapports 


de comparaison, tenant compte du fait que la plupart des utilisateurs portent 
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plus leur attention sur les graphiques de résultats que sur les tableaux. Elle 


ajoute que les graphiques de la comparaison CCTF-K001.UTC ne sont plus 


publiés dans la KCDB car un lien à la Circulaire T est jugé suffisant par les 


métrologistes du temps. 


Une courte discussion porte ensuite sur la question de savoir pendant 


combien de temps les résultats des comparaisons clés sont considérés 


comme valides. Le CIPM reconnaît que cela dépend du domaine de la 


comparaison, et que c’est aux Groupes de travail des Comités consultatifs 


d’en juger. Mme Allisy-Roberts note que dans le domaine des 


radionucléides, un programme progressif a été mis en place afin de 


supprimer de la KCDB les données les plus anciennes : fin 2009, les 


résultats datant de plus de 25 ans auront été effacés et cette limite sera 


ramenée à 20 ans d’ici fin 2011. Il est suggéré de fixer une période de 


validité par défaut qui pourrait être ajustée au besoin par les Comités 


consultatifs, mais aucune nouvelle règle n’est adoptée. 


M. Göbel remercie Mme Thomas et la félicite pour le travail acharné du 


bureau de la KCDB. 


 
5.3 Symposium célébrant le 10e anniversaire du CIPM MRA  


 


Le CIPM discute brièvement du symposium qui a été organisé les 8 et 


9 octobre 2009 à Paris afin de célébrer le 10e anniversaire de l’Arrangement 


du CIPM (CIPM MRA). M. Wallard note que cet événement a été un grand 


succès : plusieurs excellentes présentations y ont été données sur l’utilisation 


du CIPM MRA dans le monde entier et ont permis de montrer l’importance 


de l’Arrangement. 


M. Inglis cite deux exemples particuliers de l’intérêt du CIPM MRA, qui ont 


été mis en lumière lors des présentations. M. Louw, président-directeur 


général suppléant du NMISA, a ainsi parlé du fait que le CIPM MRA a 


permis de mettre en place des infrastructures métrologiques aux niveaux 


national et régional en Afrique ; et M. Jornada, président de l’INMETRO, a 


montré l’importance du CIPM MRA lors des discussions sur les besoins 


dans le domaine de la métrologie avec le gouvernement brésilien. M. Inglis 


félicite tous ceux qui ont été impliqués dans cet événement qui, de son point 


de vue, s’est avéré très utile. 


M. Issaev ajoute qu’un symposium de deux jours a également été organisé 


au sein de la Fédération de Russie pour célébrer le 10e anniversaire du 


CIPM MRA. Près de mille personnes ont participé à cet événement au cours 


duquel une copie du texte du CIPM MRA traduit en russe a été distribuée. 
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Le CIPM reconnaît l’importance de communiquer de façon transparente et la 


nécessité de prêter attention aux termes que l’on choisit pour échanger avec 


la communauté extérieure, en particulier avec les organismes de 


réglementation. Il est notamment regrettable que très peu d’agences de 


réglementation n’aient pu participer à ce symposium. M. Wallard précise 


que le BIPM n’a pas mandat pour discuter avec les agences de 


réglementation nationales, mais il invite les membres du CIPM à soumettre 


des suggestions sur ce qui devrait être fait. M. Göbel observe que les 


relations avec ces agences s’améliorent de façon certes progressive mais 


continue. 


Les membres du CIPM sont également encouragés à considérer le message 


de soutien positif envoyé par l’ISO concernant le CIPM MRA. 


 
5.4 Proposition de révision du CIPM MRA 


 


M. Wallard indique que toute modification apportée au CIPM MRA doit être 


approuvée par les signataires de l’Arrangement lors d’une réunion des 


directeurs des laboratoires nationaux de métrologie. Au cours de la dernière 


réunion des directeurs des laboratoires nationaux de métrologie, le 


7 octobre 2009, un certain nombre de révisions mineures du texte du CIPM 


MRA ont recueilli un consensus général.  


Ces révisions portaient sur la mise à jour de références aux normes, le 


calendrier de mise en œuvre, la période de transition, la définition des CMCs 


telle qu’approuvée par le CIPM en 2007, ainsi que sur divers points 


éditoriaux. M. Wallard ajoute que les directeurs des laboratoires nationaux 


de métrologie ont été, en général, favorables à ce que le rôle des 


organisations régionales de métrologie dans l’examen des Systèmes Qualité 


soit clairement mentionné, mais se sont généralement opposés à ce que les 


articles 7.2 et 7.3 soient modifiées. Comme on continue de recevoir des 


commentaires et suggestions de la part des directeurs des laboratoires 


nationaux de métrologie, on attendra encore un peu avant de distribuer une 


version révisée du texte. 


Les membres du CIPM approuvent la suggestion de M. Kühne selon laquelle 


il serait nécessaire d’introduire une clause imposant l’examen des Systèmes 


Qualité, sans toutefois indiquer de façon explicite quels en seraient les 


critères. Ce devrait être aux organisations régionales de métrologie de 


décider de la nature des examens obligatoires par les pairs (à savoir, s’ils 


interviennent ou non sur site). 
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5.5 Mention des auteurs dans les rapports de comparaison 
 


M. Kaarls demande que le BIPM rédige un guide afin de savoir quels noms 


doivent apparaître en qualité d’auteurs dans les rapports de comparaison. 


M. Göbel considère qu’il faut suivre les bonnes pratiques qui s’appliquent 


pour la rédaction de textes scientifiques et qu’il n’est pas nécessaire que le 


CIPM ou le BIPM rédige un guide spécifique sur ce sujet. M. Ugur suggère 


que cette question soit traitée dès l’élaboration du protocole de chaque 


comparaison, plutôt que globalement par le CIPM. 


M. May indique qu’il serait favorable à la rédaction d’un tel guide. Il 


explique qu’un problème est survenu lors d’une récente étude-pilote du 


NIST, pour laquelle un rapport a été publié par un autre laboratoire national 


de métrologie sans respecter le processus de révision habituel du NIST. Il 


suggère que si le CIPM ne souhaite pas établir de politique, il devrait 


demander à chaque Comité consultatif de prendre une décision à ce sujet.  


M. Göbel propose que le CIPM demande au JCRB de mettre au point une 


politique, puis qu’il la lui soumette. Le CIPM, reconnaissant que le JCRB 


n’est pas impliqué dans les comparaisons, et que peu de chimistes participent 


aux réunions de ce dernier, pense qu’il faudrait demander au JCRB de mettre 


en place un groupe de travail qui réfléchira à la question et qui ferait des 


propositions au CIPM.  


 


6. GROUPE DE TRAVAIL COMMUN AU BIPM ET A L’ILAC 


M. Wallard présente le document CIPM/2009-51 concernant les activités 


communes au BIPM et à l’ILAC. Il observe que le protocole d’accord signé 


entre le BIPM et l’ILAC est considéré comme satisfaisant par les deux 


parties. Le BIPM et l’ILAC ont tenu une réunion commune en mars 2009, 


dont les conclusions figurent dans le document CIPM/2009-51. De façon 


générale, le niveau d’activité a été légèrement plus faible que les années 


précédentes, ce qui s’explique en partie par le départ de deux personnes clés 


de l’ILAC. Comme mentionné à la section 5.1, de nouvelles versions de 


divers documents préparés pour l’assemblée générale de l’ILAC ont été 


récemment portées à l’attention du BIPM : il s’agit des documents 


ILAC P-10 (ILAC Policy on Traceability of Measurement Results), 


ILAC G-2 (Traceability of measurements), et ILAC Guidelines on the 


Accreditation of National Measurement Institutes. Ces documents 
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concernent particulièrement la communauté des laboratoires nationaux de 


métrologie, c’est pourquoi le BIPM souhaite s’assurer que leur point de vue 


y est bien pris en considération. M. Wallard informe le CIPM que M. Mussio 


participe désormais aux réunions du Comité de l’ILAC sur les questions 


d’accréditation, en charge de la révision de ces documents. La prochaine 


réunion de ce Comité aura lieu en octobre 2009. 


Le document CIPM/2009-51 résume la position du BIPM par rapport à 


chacun de ces trois documents. Ainsi, en ce qui concerne les discussions sur 


le document ILAC Guidelines on the Accreditation of National Metrology 


Institutes, la position du BIPM est de soutenir les laboratoires nationaux de 


métrologie signataires du CIPM MRA qui ont choisi d’être accrédités, par la 


mise en place des mécanismes qui évitent toute duplication : 


• en s’assurant que la procédure d’examen technique des CMCs 


effectuée dans le cadre du CIPM MRA est acceptée par les organismes 


d’accréditation pour la mise à jour automatique de la portée 


d’accréditation des laboratoires nationaux de métrologie ; 


• en donnant des directives pour la sélection des experts et la 


disponibilité des conclusions des évaluations, afin que celles-ci 


puissent être utilisées pour étayer les examens des Systèmes Qualité 


réalisés par les organisations régionales de métrologie ; 


• en s’assurant que les principes donnés dans la déclaration du CIPM sur 


la politique de traçabilité (voir section 5.1) sont respectés. 


M. Wallard souligne que le fait de collaborer avec l’ILAC sur ce document 


n’implique en aucune manière que le BIPM préfère l’accréditation à l’auto-


déclaration. Il ajoute que le BIPM ne s’est pas engagé à produire des 


documents rédigés en commun avec l’ILAC. 


Enfin, il porte à l’attention des membres du CIPM un problème soulevé par 


le Groupe de travail du CCM sur les mesures de débit de fluide qui a 


constaté qu’un certain nombre de laboratoires fournissant des étalonnages 


dans ce domaine avaient été accrédités alors que les incertitudes associées à 


leurs mesures étaient bien inférieures à celles des laboratoires nationaux de 


métrologie par l’intermédiaire desquels ils déclarent leur traçabilité au SI. 


M. Wallard informe le CIPM qu’il a alerté l’ILAC de cette apparente 


incohérence et que ce problème sera discuté lors de la prochaine réunion du 


Comité de l’ILAC sur les questions d’accréditation. 


M. Göbel remercie M. Wallard pour son rapport et demande s’il y a des 


questions. 
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M. Valdés demande que l’ILAC examine la question des laboratoires 


d’essais qui ne déclarent généralement aucune incertitude dans leurs 


certificats d’accréditation. Il remarque que le délégué de l’ILAC a éludé 


cette question lors du symposium organisé pour les dix ans du CIPM MRA. 


M. Kaarls convient qu’il est important de traiter cette question avec 


l’ISO CASCO. Toutefois, il reconnaît que de nombreuses communautés (y 


compris la communauté médicale) ne sont pas favorables à l’idée de déclarer 


des incertitudes. M. Göbel pense que le fait de continuer à entretenir des 


contacts avec l’ILAC devrait progressivement contribuer à améliorer la 


situation, et il note que cette question est également à l’ordre du jour des 


réunions annuelles BIPM/ILAC. 


M. Wallard fait remarquer que le Comité exécutif de l’ILAC partage 


largement la position du BIPM. Il ajoute que le Groupe de travail 1 (GUM) 


du Comité commun pour les guides en métrologie (JCGM) développe une 


activité sur l’évaluation de la conformité, et que l’ILAC et l’OIML y 


contribuent. Une fois qu’un document commun aura été rédigé, il sera 


partagé par l’ensemble des organismes ayant collaboré au projet.  


M. Kühne suggère la création d’un Groupe de travail commun au BIPM et à 


l’ILAC qui traiterait des problèmes spécifiques lorsqu’ils surviennent. 


M. Carneiro s’inquiète de voir la coopération entre le BIPM et l’ILAC 


s’amenuiser. Il souligne qu’en Europe, le dialogue se fait au niveau régional 


entre l’European co-operation for Accreditation (EA) et l’EURAMET, mais 


aussi au niveau national, par exemple entre DANAC et DANIAmet au 


Danemark. Néanmoins, tous ces organismes attendent que soit publiée la 


version finale du document de l’ILAC sur l’accréditation des laboratoires 


nationaux de métrologie. Si ce document n’est pas publié prochainement, les 


laboratoires nationaux de métrologie devront faire face à des procédures 


contraignantes pour conserver leur accréditation. M. Wallard explique qu’en 


fait, une version antérieure du document suivait largement le point de vue du 


BIPM. Toutefois, de nouvelles personnes à l’ILAC travaillent désormais à la 


rédaction de ce document, dont la version la plus récente semble avoir 


changé de direction. Le BIPM participera activement aux discussions portant 


sur ce texte lors de la prochaine réunion du Comité de l’ILAC sur les 


questions d’accréditation. Il faut espérer que les organisations régionales de 


métrologie et les organismes régionaux d’accréditation pourront discuter de 


ce document lors de leur réunion commune au BIPM en mars 2010. 


M. Schwitz demande que le projet de document soit mis à la disposition des 


membres du CIPM. Il fait part de son opposition au terme « accréditation des 


laboratoires nationaux de métrologie », avançant que le terme « accréditation 
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des services fournis par les laboratoires nationaux de métrologie » serait 


préférable. M. Nava-Jaimes observe que la compétence technique des 


organismes nationaux d’accréditation est souvent insuffisante pour décider 


de l’accréditation d’un laboratoire national de métrologie. Il fait remarquer 


que des difficultés subsistent au niveau national, malgré la bonne 


coopération au plus haut niveau, entre le BIPM et l’ILAC. 


M. Quinn demande que le CIPM et les directeurs des laboratoires nationaux 


de métrologie fassent une déclaration ferme stipulant que le CIPM MRA 


inclut suffisamment d’exigences concernant les examens des Systèmes 


Qualité. Sa demande est fortement soutenue par M. Kaarls qui juge 


important de répondre à la position de l’ILAC selon laquelle l’accréditation 


revient au même que l’examen par les organisations régionales de 


métrologie des Systèmes Qualité des laboratoires nationaux de métrologie. 


Le processus d’examen effectué par les organisations régionales de 


métrologie est en réalité plus approfondi et plus exhaustif.  


M. Kaarls ajoute qu’il est important d’évoquer le point faible du système mis 


en place par le CIPM MRA tel qu’il existe à présent, à savoir que les 


organisations régionales de métrologie ne procèdent pas toutes de la même 


façon. Mme Chung observe que bien que l’APMP n’ait pas exigé des 


laboratoires nationaux de métrologie qu’ils fassent une présentation de leur 


Système Qualité, l’organisation régionale leur demande de soumettre 


l’ensemble de la documentation justificative, et ces documents sont 


attentivement examinés par le Comité technique de l’APMP sur les 


Systèmes Qualité. Même si toutes les règles de l’APMP n’ont pas été 


formulées par écrit, l’APMP procède à un examen strict, et Mme Chung 


pense que les critères de l’APMP sont en effet plus stricts que ceux des 


autres organisations régionales de métrologie. M. Kaarls souligne qu’il est 


essentiel que toutes les organisations régionales de métrologie montrent 


qu’elles agissent de la même façon. 


M. Carneiro observe qu’au Danemark, tous les laboratoires de métrologie 


sont accrédités, et que ce sont les pairs de laboratoires de métrologie d’autres 


pays qui interviennent comme assesseurs techniques. Selon son expérience, 


le fait que les pairs soient chargés de l’examen des Systèmes Qualité 


obligent les organismes d’accréditation à ne pas relâcher leur vigilance. La 


documentation liée au Système Qualité est rédigée en anglais afin d’être 


accessible à la communauté internationale. La seule tâche supplémentaire 


requise ensuite par le processus du CIPM MRA est de présenter le Système 


Qualité au Comité technique de l’EURAMET sur la qualité. 
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7. RAPPORT SUR LES MESURES PRISES POUR METTRE EN 
ŒUVRE LE RAPPORT DE M. BENNETT SUR LA MÉTROLOGIE 
DES MATÉRIAUX ET LE PROTOCOLE D’ACCORD AVEC LE 
VAMAS 


M. Wallard présente brièvement le document CIPM/2009-33, résumant les 


diverses activités de cinq des Comités consultatifs traitant de la question des 


besoins dans le domaine de la métrologie des matériaux. Il note que les 


activités des Comités consultatifs seront présentées plus en détail 


ultérieurement (voir section 8), les activités liées à la métrologie des 


matériaux ayant été été mises en évidence dans les rapports rédigés par les 


secrétaires exécutifs. Le président du Versailles Project on Advanced 


Materials and Standards (VAMAS) l’a contacté quelques semaines plut tôt, 


et a nommé les personnes à contacter pour chaque domaine et a proposé 


quatre études d’intérêt (cf. Annexe A du document CIPM/2009-33). Bien 


que ce projet de liste d’études pilotes soit encore en cours d’élaboration par 


le VAMAS, M. Wallard demande que les propositions d’études soient 


discutées lors de la prochaine réunion de chaque Comité consultatif 


concerné.  


M. Göbel se dit déçu par la lenteur de l’avancée de ces travaux. M. Bennett 


admet que les progrès ont été lents mais continus au sein des Comités 


consultatifs. Il continuera à discuter avec M. Sims, président du VAMAS, de 


la façon de faire avancer les choses du côté du VAMAS. Les membres du 


CIPM conviennent qu’il est important que le VAMAS identifie les besoins. 


M. Kaarls note que le fait que le VAMAS suggère comme étude « un 


examen des études existantes du CCQM » n’est pas d’une grande aide. Ce 


qui est nécessaire, c’est que le VAMAS établisse une liste des domaines à 


étudier manquants. Afin de conclure sur une note positive, M. Bennett 


indique que le prochain numéro spécial de Metrologia portant sur la 


métrologie des matériaux progresse bien. M. Wallard déclare qu’il adressera 


au président du VAMAS une lettre faisant le compte rendu de la présente 


discussion. 
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8. RAPPORTS DES COMITÉS CONSULTATIFS 


8.1 Comité consultatif d’électricité et magnétisme (CCEM) 
 


M. Inglis, président du Comité consultatif d’électricité et magnétisme 


(CCEM), présente son rapport CIPM/2009-52 sur la 26e session du CCEM 


qui s’est tenue au BIPM les 12 et 13 mars 2009. Cette session du CCEM a 


été précédée des réunions de cinq de ses sept groupes de travail, et les 


rapports de l’ensemble des groupes de travail ont été reçus et ont pu faire 


l’objet de discussions. 


L’essentiel des discussions a porté sur des questions liées aux constantes 


fondamentales, en particulier en ce qui concerne les progrès des expériences 


de la balance du watt dans le monde, ainsi que sur la future mise en pratique 


de la définition des unités électriques. Ce document dresse une liste non-


exhaustive des méthodes qui pourraient être utilisées pour la réalisation de 


ces unités et le CCEM a donné son accord de principe. Le Comité a 


également réaffirmé sa position de 2007 à propos de la redéfinition des 


unités de base du SI, recommandant que les valeurs numériques de la 


constante de Planck, h, et de la charge élémentaire, e, soient fixées. Cela 


aurait l’avantage de rendre la réalisation des grandeurs électriques fondées 


sur l’effet Josephson et l’effet Hall quantique formellement traçables au SI, 


et de permettre une exploitation complète des progrès et de l’infrastructure 


établie pour ces étalons.  


Un recueil des mesures précises en courant alternatif de l’effet Hall 


quantique a été produit et publié dans Metrologia (voir Metrologia, 2009, 


46, R1-R11). Il montre comment la résistance à effet Hall quantique peut 


servir d’étalon quantique fiable de résistance en courant alternatif, avec une 


incertitude de l’ordre de quelques 10−8 en valeur relative. M. Inglis note qu’il 


a été mis fin au Groupe de travail sur les mesures de la résistance de Hall 


quantifiée en courant alternatif, mais que les parties intéressées peuvent 


participer au forum de discussion en ligne qui est maintenu. 


M. Inglis observe que le travail lié au CIPM MRA a atteint un certain niveau 


de maturité. Aussi encourage-t-il l’ensemble des groupes de travail du 


CCEM à se consacrer aussi bien à discuter de questions scientifiques qu’à 


traiter des sujets liés aux comparaisons clés et aux CMCs. 


Le Groupe de travail sur la planification stratégique a présenté un projet de 


document sur les défis à venir en métrologie électromagnétique. Ce 


document a pour objectif d’encourager la coopération entre les laboratoires 



http://stacks.iop.org/0026-1394/46/R1
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nationaux de métrologie, ainsi qu’entre le CCEM et les autres Comités 


consultatifs, parmi lesquels le CCPR, le CCTF et le CCQM. Il sera à 


nouveau révisé par le Groupe de travail sur la planification stratégique avant 


d’être publié sur le site Web du BIPM. Afin de s’assurer que ce document 


soit suivi d’actions, il a été décidé qu’il se concentrerait sur les systèmes 


monoélectroniques et monophotoniques. 


Le CCEM a également mis en place un sous-groupe de travail chargé 


d’évaluer la nécessité d’établir un groupe de travail dont le but serait 


d’étudier les propriétés électromagnétiques des matériaux. Le Comité a aussi 


longuement discuté du programme de travail proposé pour la section 


Électricité du BIPM : il soutient les études sur l’effet Hall quantique en 


courant alternatif afin de déterminer une valeur plus exacte de RK et sur 


l’étalon de tension de Josephson en courant alternatif pour les comparaisons 


à venir de tension en courant alternatif. 


M. Göbel remercie M. Inglis pour ce rapport intéressant et demande s’il y a 


des questions. 


M. Hengstberger observe que le CCPR a déjà un programme actif sur les 


systèmes monophotoniques et demande de quelle façon le CCEM espère 


apporter sa contribution dans ce domaine. M. Inglis précise qu’il n’y a nulle 


intention de réitérer les efforts entrepris ailleurs, mais que le Groupe de 


travail du CCEM sur la planification stratégique a identifié les systèmes 


photoniques comme l’un des domaines importants auxquels la communauté 


de l’électricité et du magnétisme pourrait contribuer de façon utile à l’avenir. 


On a estimé que c’était un domaine pour lequel de réelles interactions entre 


les Comités consultatifs devraient être encouragées. M. Jonathan Williams 


du NPL a été nommé président de ce sous-groupe de travail en raison des 


bons contacts qu’il a déjà établis dans le domaine de la radiométrie. 


M. Valdés fait remarquer que la détermination des caractéristiques 


électriques des nanostructures est un très vaste domaine, et il demande quel 


rôle le BIPM prévoit de jouer en la matière. M. Inglis explique que ce 


rapport avait pour perspective les dix à quinze prochaines années. Bien que 


deux des trois projets proposés pour le BIPM pourraient probablement être 


entrepris lors du prochain programme de travail, le troisième vise le plus 


long terme. M. McLaren partage l’avis qu’à l’heure actuelle le fait de 


fabriquer des matériaux à structure nanométrique de façon reproductible 


pose encore problème.  
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M. Göbel demande quand le document de planification stratégique sera 


vraisemblablement publié. M. Inglis espère qu’il sera disponible sur le site 


Web du BIPM dans les quatre prochains mois. 


Aucune recommandation officielle du CCEM n’est faite en 2009 mais le 


CIPM note que le CCEM confirme à nouveau sa précédente 


Recommandation E 1 (2007) sur les propositions de modifications à apporter 


au SI.  


 
8.2 Comité consultatif pour la quantité de matière : métrologie en 


chimie (CCQM) 
 


M. Kaarls, président du Comité consultatif pour la quantité de matière : 


métrologie en chimie (CCQM), présente son rapport CIPM/2009-50 sur les 


activités du CCQM et de ses groupes de travail au cours de l’année passée. 


La 15e session annuelle du CCQM s’est tenue au siège du BIPM en avril 


2009, suite aux réunions des sept groupes de travail du CCQM et à un atelier 


intitulé « Frontiers of Traceability in Chem/Bio Measurements and Primary 


Methods ».  


M. Kaarls observe que l’intérêt des laboratoires nationaux de métrologie et 


d’autres (éventuels) laboratoires désignés pour le travail du CCQM et de ses 


groupes de travail ne cesse d’augmenter. Les domaines de travail hautement 


prioritaires comprennent l’analyse dans le domaine de la nutrition et la 


microbiologie, l’analyse dans le secteur médical (diagnostics, 


thérapeutiques, produits pharmaceutiques), les mesures pour 


l’environnement, l’analyse de pureté, et la médecine légale. Outre ses sept 


groupes de travail permanents, le CCQM compte actuellement trois groupes 


de travail ad hoc : 


• le Groupe de travail ad hoc sur la redéfinition de la mole, présidé par 


M. Milton (NPL) ; 


• le Groupe de travail ad hoc sur la valeur de référence d’une 


comparaison clé et son incertitude, présidé par M. Cox (NPL) ; 


• le Groupe de travail ad hoc sur la vérification des déclarations de 


CMCs, présidé par G. Turk (NIST). 


La plupart des groupes de travail du CCQM se réunissent également en 


milieu d’année, et des sessions communes à certains groupes de travail sont 


organisées afin d’examiner les domaines de recouvrement, comme celui de 


l’analyse des protéines (dont s’occupent les experts du Groupe de travail sur 


l’analyse organique et de celui sur la bioanalyse). Les groupes de travail 
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doivent à nouveau se réunir en novembre 2009 et seront accueillis à 


l’INMETRO, au Brésil. 


M. Kaarls fait remarquer qu’une réunion des présidents des groupes de 


travail du CCQM, qui s’est tenue au siège du BIPM les 12 et 13 mars 2009, 


a traité en particulier du choix de méthode pour calculer la valeur de 


référence d’une comparaison clé et son incertitude, et de la façon de vérifier 


efficacement les déclarations de CMCs. La méthode pour calculer la valeur 


de référence d’une comparaison clé est un sujet qui continue à faire débat ; 


M. Cox, ainsi que M. Ellison (LGC) et M. Duewer (NIST), donneront des 


exposés à ce sujet à l’occasion des réunions des groupes de travail en 


novembre, puis ils rédigeront des directives. 


Le CCQM a assisté à un certain nombre de présentations sur le projet de 


Coordination internationale Avogadro, parmi lesquelles des exposés sur les 


mesures des rapports isotopiques du silicium naturel et enrichi, et sur la 


méthode de spectrométrie de masse par dilution isotopique utilisée pour 


déterminer la masse molaire du silicium. Il a été fait part de préoccupations 


au sujet des mesures isotopiques du silicium naturel et enrichi et, en 


particulier, en ce qui concerne le fait qu’une seule mesure des impuretés du 


silicium a été réalisée par un unique laboratoire, et que ce laboratoire n’est 


pas un laboratoire national de métrologie. Le sentiment partagé est que cela 


ne constitue pas une base saine sur laquelle fonder des décisions affectant la 


redéfinition des unités de base du SI. M. Kaarls indique que la PTB travaille 


désormais sur les mesures isotopiques. Le CCQM (à l’exception de l’un de 


ses membres) apporte son soutien à la proposition de redéfinir la mole en 


fonction d’une valeur numérique fixée de la constante d’Avogadro. 


Toutefois, comme cela a été noté précédemment, le CCQM souhaite qu’il y 


ait accord entre différentes mesures des rapports isotopiques, et a le 


sentiment que le dialogue avec la communauté de la chimie dans son 


ensemble n’est pas encore suffisant en ce qui concerne les modifications 


proposées.  


Le CCQM continue de collaborer avec un grand nombre d’organismes, tels 


que la Commission du Codex Alimentarius, l’AIEA, l’IFCC, 


l’ISO REMCO, l’ISO CITAC, diverses pharmacopées, l’AMA, l’OMS et 


l’OMM. Il attend le compte rendu du Groupe de travail du CCM sur la 


viscosité concernant de possibles collaborations dans le domaine des 


mesures de viscosité. 


Un atelier du CCQM sur la médecine légale et la métrologie, ainsi qu’un 


autre sur la microbiologie, sont prévus pour 2010 : le premier aura lieu à une 


date proche des réunions du CCQM au BIPM en avril. 
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M. Kaarls présente la Recommandation Q 1 (2009) sur l’éventuelle 


redéfinition de la mole et du kilogramme. Le CIPM prend note de cette 


Recommandation : elle stipule les conditions fondamentales pour que toute 


redéfinition du kilogramme et de la mole soit fondée sur des bases 


scientifiquement solides, et mentionne en particulier la nécessité d’obtenir 


des mesures indépendantes des rapports isotopiques du silicium effectuées 


sur des échantillons naturels et enrichis, ainsi que la nécessité de consulter 


de façon plus large la communauté de la métrologie en chimie. 


M. Kaarls remercie le personnel du BIPM pour son aide, en précisant que les 


réunions annuelles du CCQM et de ses groupes de travail au siège du BIPM 


représentent une charge de travail considérable d’un point de vue logistique. 


M. Göbel remercie M. Kaarls et ouvre la discussion sur le rapport du 


CCQM.  


M. Quinn observe que le remarquable succès du CCQM est dû en large 


partie à l’énergie de son président, M. Kaarls. Il rappelle que lorsque 


M. Astin, alors directeur du NBS aux États-Unis, avait initialement proposé 


en 1978 que le CIPM mette en place une activité dans le domaine des 


matériaux de référence, le CIPM avait été quelque peu réticent vis-à-vis de 


cette suggestion, bien qu’il ne l’ait pas refusée. Malgré l’enthousiasme de la 


CGPM, lorsque cette question avait à nouveau fait l’objet de discussions 


douze ans plus tard, le CIPM une fois encore avait eu quelques réticences. 


M. Lyons, alors directeur du NBS, a alors joué un rôle déterminant dans 


l’avancée de ce projet. Le CCQM a enfin été créé en 1993 et il semble 


désormais inconcevable de ne pas avoir de Comité consultatif dans le 


domaine de la métrologie en chimie. Le CCQM a été créé au moment 


opportun et a choisi la personne qu’il fallait pour cela. 


M. Mills revient sur les commentaires concernant le besoin d’engager des 


discussions avec la communauté de la chimie dans son ensemble, en 


précisant qu’il a personnellement fait de son mieux pour faire passer le 


message à la communauté de la chimie. En début d’année, il a publié un 


court article, rédigé en collaboration avec M. Milton, dans Chemistry 


International au sujet de la redéfinition de la mole. Il en a également 


présenté un exposé lors de la réunion de l’Interdivisional Committee on 


Terminology, Nomenclature and Symbols (ICTNS) à Glasgow, et le sujet a 


aussi été abordé lors de l’assemblée générale de l’UICPA.  


M. May incite fortement M. Mills à réfléchir au fait de publier un éditorial 


dans Analytical Chemistry, revue largement diffusée à la fois auprès des 
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chimistes du secteur industriel et auprès de la communauté académique de la 


chimie. 


M. Issaev demande si l’OIML participe aux activités du CCQM, et précise 


que l’organisation s’intéresse à un certain nombre de sujets dans le domaine 


de la chimie, parmi lesquels les matériaux de référence certifiés, les analyses 


de gaz et la médecine de laboratoire. M. Kaarls répond que l’OIML connaît 


les activités du CCQM et qu’il a discuté avec M. G. Harvey (second vice-


président du CIML) des relations de l’OIML avec le CCQM ; il n’y a 


cependant eu jusqu’à présent aucune demande de l’OIML en faveur d’une 


participation plus étroite. M. Kaarls est disposé à inviter l’OIML à participer 


aux réunions du CCQM et demande quelle pourrait être la contribution de 


l’organisation. M. Issaev suggère que la question soit discutée lors d’une 


prochaine réunion bilatérale BIPM-OIML.  


M. Valdés fait remarquer que l’une des raisons expliquant le faible niveau 


d’implication de l’OIML dans le domaine de la chimie peut être le faible 


nombre d’experts en chimie au sein de l’organisation. M. May est d’avis que 


la communication est souvent insuffisante entre les collègues traitant des 


aspects scientifiques et ceux traitant des aspects légaux de la métrologie. 


M. Inglis note l’intérêt du CCQM vis-à-vis de l’atelier sur la métrologie à 


l’échelle nanométrique. Suite à la proposition du Groupe de travail du 


CCEM sur la planification stratégique de considérer ce domaine comme un 


secteur dans lequel le BIPM pourrait s’investir, il souligne que la 


reproductibilité des matériaux « nanométriques » constitue déjà un sujet de 


préoccupation.  


M. Sacconi attire l’attention du CIPM sur les frais de voyage significatifs 


associés aux nombreuses réunions liées au CCQM. 


M. Issaev observe que l’année 2011 sera l’année internationale de la chimie, 


et M. Wallard confirme que le thème de la Journée mondiale de la 


métrologie pour 2011 sera en rapport avec la chimie. 


 
8.3 Comité consultatif des rayonnements ionisants (CCRI) 


 


M. Carneiro, nouveau président du Comité consultatif des rayonnements 


ionisants (CCRI), fait une brève présentation des activités récentes du CCRI 


et de ses trois sections. Il souligne que l’année 2009 a été marquée par le 


50e anniversaire de la création de ce Comité consultatif (dénommé à 


l’origine Comité consultatif pour les étalons de mesure des rayonnements 
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ionisants - CCEMRI), et que des séminaires invités ont été présentés lors des 


réunions des sections du CCRI en 2009 pour célébrer cet événement. 


M. Carneiro explique pourquoi, dans bien des cas, la métrologie ne constitue 


pas l’intérêt principal des laboratoires désignés réalisant des mesures dans le 


domaine des rayonnements ionisants, ce qui peut générer des difficultés pour 


établir les bilans d’incertitude. Il évoque également en quoi le CCRI est un 


Comité consultatif important travaillant dans des domaines d’intérêt public 


tels que la santé, l’industrie et l’environnement. Le CCRI doit également 


relever l’immense défi de réduire le niveau d’incertitude des mesures 


primaires, en particulier pour la dosimétrie dans le domaine de la santé. Il 


mentionne le travail qui a commencé afin d’établir la stratégie à long terme 


du CCRI, et notamment de répertorier les parties prenantes, institutions et 


utilisateurs finaux. Cela a été préalablement discuté par les sections du CCRI 


puis approuvé par le CCRI. Le plan stratégique est désormais entre les mains 


des présidents des sections qui doivent y ajouter leur contribution. 


M. Carneiro indique que les tableaux de regroupement de mesures ont été 


révisés et mis à jour. Il présente également la proposition d’acquérir un 


accélérateur linéaire au BIPM, projet dont le CCRI a discuté et qu’il a 


entièrement approuvé. D’autres organisations, dont l’OMS qui a adressé un 


courrier au directeur du BIPM, soutiennent ce projet. 


Mme Allisy-Roberts portent à l’attention des membres du CIPM la question 


soulevée au cours de la réunion du CCRI de savoir comment les 


comparaisons de dosimétrie organisées par l’AIEA au sein du réseau de 


laboratoires secondaires de dosimétrie commun à l’AIEA et à l’OMS 


pourraient être intégrées dans la KCDB. Cette question a fait l’objet de 


discussions entre le BIPM et l’AIEA. Étant donné que l’AIEA participe à 


toutes les comparaisons régionales, chacun des laboratoires secondaires de 


dosimétrie est lié au réseau global. 


M. Kühne donne des éclaircissements sur la façon de traiter les différents 


types de laboratoires secondaires de dosimétrie qui sont membres du réseau 


commun à l’AIEA et à l’OMS. Un document a été préparé à ce sujet et 


approuvé lors d’une récente réunion du JCRB à Kazan (Fédération de 


Russie). M. Kaarls fait remarquer que cette même question pourrait être 


soulevée dans d’autres domaines. Certains des laboratoires pourraient ne pas 


remplir les exigences du CIPM MRA pour que leurs résultats soient publiés 


dans la KCDB. M. Kühne déclare qu’il n’est pas nécessaire d’avoir un 


nouvel arrangement et que la façon dont le CIPM MRA traite ce cas a été 


clarifiée : la condition est de savoir si le laboratoire a été désigné dans le 


cadre du CIPM MRA comme laboratoire national responsable de la 
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dosimétrie. M. Kaarls constate que le problème est survenu en raison de la 


prise de contact d’un laboratoire secondaire de dosimétrie en Géorgie. 


M. Göbel demande que le document du JCRB soit mis à la disposition du 


CIPM. 


M. Hengstberger indique que le réseau de laboratoires secondaires de 


dosimétrie commun à l’AIEA et à l’OMS existait, en particulier dans de 


nombreux pays en développement, avant même que toute autre forme de 


désignation ne soit mise en place. Le réseau était la seule assurance de 


qualité pour ces laboratoires et il prévaut encore aujourd’hui dans certaines 


régions, en Afrique par exemple. Cela peut occasionner des problèmes lors 


de l’établissement de laboratoires nationaux de métrologie lorsqu’un 


laboratoire existe déjà et qu’une fusion des activités est proposée. La fusion 


d’un laboratoire national de métrologie et d’un laboratoire secondaire de 


dosimétrie au Kenya a été réalisée avec succès, même si de telles fusions 


sont souvent difficiles et peuvent entraîner une certaine confusion pour les 


décisionnaires. Il n’y a aucune raison pour que deux systèmes ne puissent 


coexister, tant que le laboratoire secondaire de dosimétrie devient un 


laboratoire désigné lorsque cela est possible. 


M. Göbel déclare qu’il apprécie l’approche générale des tableaux de 


regroupement de mesures et suggère que d’autres Comités consultatifs 


considèrent d’adopter une approche similaire afin de rendre plus simples les 


présentations des CMCs soumises à examen.  


 
8.4 Comité consultatif des unités (CCU) 


 


M. Mills, président du Comité consultatif des unités (CCU), présente son 


rapport CIPM/2009-46. Il explique en quoi le CCU préfère formuler les 


redéfinitions des unités de base du SI selon un format unifié, dit « constante 


explicite ».1 Il donne différents exemples de formulation selon ce format 


pour toutes les nouvelles définitions des unités de base du SI. Le CCU pense 


que ce type de formulation « constante explicite » a un caractère plus 


fondamental dans ce sens qu’il se distingue des considérations liées à la 


réalisation pratique. Il évoque en détail les changements que le Comité 


suggère d’apporter aux définitions du kilogramme, de l’ampère, du kelvin et 


de la mole, et explique pourquoi il pense que ces changements devraient être 


effectués de façon simultanée. M. Mills a présenté la proposition de 


                                                 


1 Une définition d’unité formulée selon le format dit « constante explicite » est une 
définition dans laquelle l’unité est définie indirectement en donnant explicitement 
une valeur exacte à une constante de la nature. 







62 98
e 


session du CIPM 


 


redéfinition de la mole lors de l’assemblée générale de l’UICPA à Glasgow 


en août 2009. Malgré quelques oppositions, cette proposition fondée sur une 


valeur numérique fixée de la constante d’Avogadro a été approuvée de façon 


générale. Le travail préliminaire de révision du chapitre 2 de la prochaine 


brochure du SI a commencé et le projet révisé de ce chapitre a été transmis 


aux membres du CIPM. 


M. Göbel note deux points dont le CIPM doit discuter : la redéfinition des 


unités de base du SI d’une part, et le fait de savoir quand ces changements 


devront intervenir d’autre part. 


M. Tanaka indique que la plupart des délégués présents lors de la réunion du 


CCM se sont montrés d’accord sur la nécessité d’obtenir des résultats 


supplémentaires concernant l’estimation de la dérive de la masse du 


prototype international du kilogramme. Il constate de plus que des 


différences substantielles subsistent entre les résultats des différentes 


expériences permettant d’obtenir des valeurs numériques pour les constantes 


fondamentales. 


M. Valdés note que les définitions de certaines unités de base du SI 


présentées par M. Mills diffèrent de celles de la brochure actuelle sur le SI, 


bien que le principe sous-jacent n’ait pas changé (par exemple le mètre), et il 


fait part de ses préoccupations concernant la formulation dite « constante 


explicite ». Le but est de définir les unités en fixant les valeurs numériques 


des constantes, mais dans la définition actuelle du mètre, il est clair que l’on 


se réfère à une longueur, qui est la distance parcourue par la lumière pendant 


la durée d’une fraction de seconde. Les grandeurs pourraient ne plus être 


nécessairement mentionnées dans les nouvelles définitions du type 


« constante explicite ». Par ailleurs, pour la plupart des nouvelles définitions 


proposées, l’unité définie est répétée dans la définition, ce qui semble 


impliquer une certaine circularité. Ainsi, le mètre est défini par rapport à la 


vitesse de la lumière exprimée en mètre par seconde.  


M. Ugur observe que si la définition du kelvin est modifiée, les certificats 


d’étalonnage pourraient devoir être changés et les incertitudes augmenteront. 


Il se demande quelles conséquences cela pourrait avoir. Il approuve le fait de 


disposer d’un système homogène pour l’ensemble des définitions du SI mais 


s’inquiète du fait qu’un changement affectant de manière significative les 


incertitudes de l’échelle pratique, l’EIT-90, ait un impact économique pour 


les utilisateurs de mesures de température. M. Quinn pense que cette 


hypothèse est erronée ; selon lui, l’EIT-90 ne sera pas du tout affectée par le 


changement de définition du kelvin. Les échelles de température étaient 


fondées, à l’origine, sur les points d’ébullition et de congélation de l’eau. 
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Les échelles ont évolué sans répercussion sur l’industrie. M. Stock partage 


l’avis de M. Quinn. Selon lui, ce qui changera sera la différence entre 


l’échelle pratique, l’EIT-90, et l’échelle de température thermodynamique. 


M. Kühne pense qu’il pourrait certes y avoir quelques inconvénients pour les 


températures voisines de celle du point triple de l’eau, mais qu’il y aurait un 


bénéfice général en ce qui concerne les températures plus élevées. 


M. Inglis remercie M. Mills pour sa présentation très claire. Il se dit satisfait 


des changements présentés mais s’inquiète du calendrier proposé. Il pense 


que les modifications au SI susciteront beaucoup d’intérêt dans le monde 


entier, et que si l’on venait à changer la masse du prototype international du 


kilogramme quelques années après la redéfinition, cela sera perçu de façon 


négative. M. Mills répond que bien que la définition du kilogramme ne sera 


plus modifiée, il pourrait en effet y avoir une révision de l’estimation de la 


masse du prototype international du kilogramme. M. Inglis prévient que cela 


ne sera pas clair pour le grand public. 


M. Bennett s’enquiert des corrections à apporter aux certificats émis après 


les redéfinitions ; il pense que cela pourrait mettre les laboratoires nationaux 


de métrologie dans une position difficile. Il insiste aussi sur le fait que le 


CIPM devrait soigneusement réfléchir à la façon de communiquer sur les 


nouvelles définitions auprès du grand public. Les conséquences des aspects 


liés à la présentation ont une portée considérable et il faut garder à l’esprit 


que le fait d’apporter des changements au SI n’est pas qu’une question 


d’arguments scientifiques. 


M. Kühne observe qu’il faut bien faire la différence entre le fait de fixer la 


valeur numérique de la constante de Planck, h, et le fait de disséminer l’unité 


de masse, ce qui nécessitera l’élaboration d’une mise en pratique de la 


nouvelle définition. Il ajoute que ce sera la première fois que l’on 


comprendra totalement la dérive de la masse du prototype international du 


kilogramme. 


M. Göbel convient que l’on ne dispose pas encore d’un ensemble cohérent 


de résultats expérimentaux pour la valeur de h. Le résultat obtenu pour la 


constante d’Avogadro est encore préliminaire et nécessite que d’autres 


corrections concernant les impuretés de cuivre et de nickel soient effectuées 


dans le cadre du programme de Coordination internationale Avogadro 


(IAC). Il demande quel argument s’oppose au fait d’attendre quatre années 


supplémentaires. M. Mills répond qu’il espère que le résultat final de l’IAC 


sera disponible dans le courant de l’année prochaine. Toutefois, le CCU 


pense que même s’il est certain que l’on obtiendra de meilleurs résultats 


d’expérience dans les cinq prochaines années, rien ne sera perdu mais 
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beaucoup à gagner si l’on avance dans les révisions de définitions du SI 


actuellement proposées. 


M. Issaev pense que la redéfinition du kilogramme et sa mise en œuvre 


devraient être réalisées à des moments distincts. La mise en œuvre de la 


nouvelle définition pourrait intervenir trois à cinq années plus tard. 


M. Quinn constate que la robustesse de la constante de Planck est sous-


estimée par le CIPM. L’incertitude de la valeur CODATA résulte de la 


combinaison de l’ensemble des résultats disponibles. Il ne croit pas que la 


valeur actuelle changera de plus de 5 x 10−8. Ce qui est nécessaire pour 


finaliser la redéfinition du kilogramme, c’est la valeur de la constante 


d’Avogadro obtenue à partir du 28Si enrichi. 


M. Göbel résume la discussion : 


• la proposition de fonder la nouvelle définition du kilogramme sur une 


valeur numérique fixée de la constante de Planck, h, fait consensus ; 


• la formulation du type « constante explicite » des nouvelles 


définitions fait aussi consensus; 


• le calendrier à mettre en place pour les changements de définitions ne 


fait pas consensus ; cette question sera à nouveau considérée lors de la 


session de 2010 du CIPM. 


 
8.5 Comité consultatif du temps et des fréquences (CCTF) 


 


M. Érard, président du Comité consultatif du temps et des fréquences 


(CCTF), présente son rapport sur les récents travaux du CCTF. Il explique 


dans quelle mesure il est nécessaire d’entreprendre plus de travaux de 


recherche et développement dans le domaine des horloges optiques avant de 


pouvoir redéfinir la seconde, et comment l’exactitude du Temps atomique 


international (TAI), du Temps universel coordonné (UTC) et du Temps 


terrestre (TT) a été améliorée d’un ordre de grandeur depuis 1988. Les 


rapports des groupes de travail du CCTF ont été présentés en détail. Une 


discussion animée s’en est suivie au sujet de la possibilité de créer d’autres 


comparaisons clés dans le domaine des fréquences : il a été finalement 


décidé que l’on aurait qu’une seule comparaison clé fondée sur les résultats 


de la Circulaire T. Le programme de travail du BIPM proposé pour la 


période 2013 – 2016 a été approuvé à titre provisoire. Il comprend trois 


points principaux : l’intégration de résultats obtenus avec des récepteurs 


GNSS aux comparaisons d’horloges pour le calcul du TAI ; l’exactitude de 


la comparaison de la fréquence des horloges optiques ; et l’utilisation de 
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représentations secondaires de la seconde afin d’améliorer l’exactitude du 


TAI. 


M. Ugur s’informe du rôle du BIPM dans la synchronisation des échelles de 


temps des systèmes GNSS. M. Érard répond que le BIPM harmonise les 


systèmes plus qu’il ne les synchronise. Mme Arias précise que chaque temps 


GNSS est indépendant et que le BIPM n’a pas de rôle pratique dans leur 


synchronisation. Il est toutefois important pour le BIPM d’être en mesure de 


fournir une référence pour les piloter, et également les comparer. L’UTC, 


qui inclut des secondes intercalaires, n’est pas considéré comme une échelle 


de temps appropriée pour piloter les échelles de temps des systèmes GNSS. 


M. Kaarls fait remarquer que la communauté de la géodésie reprendra 


bientôt son projet de comparaison par aller et retour sur satellite par 


impulsion laser, et demande si le CCTF envisage d’utiliser cette technique. 


Mme Arias répond que l’Observatoire de Paris et l’Observatoire de la Côte 


d’Azur conduisent actuellement des expériences dans le cadre du projet 


T2L2 (Time Transfer by Laser Link) dont l’instrument, embarqué sur le 


satellite JASON, commence à pouvoir être exploité de façon continue. Un 


forum international ayant pour objectif de discuter des questions liées au 


projet T2L2 sera organisé au même moment que la réunion du Groupe de 


travail du CCTF sur les comparaisons de temps et de fréquences par aller et 


retour sur satellite. La deuxième réunion internationale du forum T2L2 se 


tiendra prochainement. 


M. Issaev demande quels sont les projets du BIPM dans le domaine de la 


gravimétrie d’ici 2013. M. Érard répond que cette question n’est pas du 


ressort du CCTF. Toutefois, la gravimétrie est un domaine important pour un 


certain nombre de sections scientifiques du BIPM. 


Il présente ensuite au CIPM les quatre recommandations du CCTF : 


• Recommandation CCTF1 (2009) : Mises à jour de la liste des 


fréquences étalons ; 


• Recommandation CCTF3 (2009) : Au sujet de la faiblesse de la 


définition actuelle de l’UTC ; 


• Recommandation CCTF4 (2009) : Concernant l’adoption d’un 


système de référence terrestre commun par la Conférence générale 


des poids et mesures ; 


• Recommandation CCTF5 (2009) : Alignement des références 


géodésiques et synchronisation des références de temps par rapport 


aux références internationales. 
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Recommandation CCTF1 (2009) : Mises à jour de la liste des fréquences 


étalons  


M. Bennett demande si les fréquences révisées auront un impact sur la mise 


en pratique de la définition du mètre. M. Érard répond que c’est une liste 


commune de fréquences qui ne différencie pas les fréquences pour la mise 


en pratique de la définition du mètre et pour les représentations secondaires 


de la seconde, ce qui signifie que la mise en pratique pour la définition du 


mètre serait automatiquement mise à jour. M. Sacconi observe qu’étant 


donné que la liste est partagée, il faut faire attention à l’expression 


apparaissant au début de la recommandation afin d’indiquer « fréquences 


destinées à la mise en pratique de la définition du mètre et aux 


représentations secondaires de la seconde, ainsi qu’à d’autres applications ». 


M. Ugur demande si, pour plus de cohérence, le nombre de chiffres pour 


l’incertitude ne devrait pas être changé. Mme Thomas explique que la 


fréquence d’une transition optique peut être connue à un niveau d’incertitude 


de quelques 10−17. Toutefois, cette incertitude augmente du fait du lien à la 


seconde du SI fondée sur l’atome de césium. M. Kaarls propose d’insérer 


une note à la recommandation afin de donner ces explications. Cette 


recommandation est adoptée par le CIPM comme Recommandation CCTF1 


(2009), des modifications mineures devant y être apportées par M. Sacconi 


et M. Kaarls. 


Recommandation CCTF3 (2009) : Au sujet de la faiblesse de la définition 


actuelle de l’UTC  


Mme Arias observe qu’il n’est pas satisfaisant d’avoir une échelle de temps 


comprenant des sauts, en particulier lorsque ces sauts ne sont pas réguliers et 


qu’on ne peut pas les prévoir. Cette Recommandation est adoptée par le 


CIPM. 


Recommandation CCTF4 (2009) : Concernant l’adoption d’un système de 


référence terrestre commun par la Conférence générale des poids et mesures  


Cette Recommandation est adoptée par le CIPM.  


Recommandation CCTF5 (2009) : Alignement des références géodésiques et 


synchronisation des références de temps par rapport aux références 


internationales  


Cette Recommandation est adoptée par le CIPM. 
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8.6 Comité consultatif des longueurs (CCL) 
 


M. Sacconi, nouveau président du Comité consultatif des longueurs (CCL), 


présente son rapport sur les travaux récents du Comité et sur les conclusions 


de la 14e session du CCL en 2009. Il évoque en particulier la nouvelle 


structure du CCL. 


M. Sacconi présente ensuite brièvement la Recommandation CCL2 (2009) : 


Mises à jour de la liste des fréquences étalons, liste préparée par le Groupe 


de travail sur les fréquences étalons et approuvée de façon indépendante par 


le CCTF et le CCL. Cette liste étant identique à celle de la Recommandation 


CCTF1 (2009), elle a déjà été approuvée par le CIPM. 


M. Kühne s’enquiert de la mission des Groupes de discussion du CCL. 


M. Sacconi lui répond que ce sujet fera l’objet d’une discussion lors d’une 


prochaine réunion des groupes de travail du CCL. 


M. Wallard constate les immenses progrès effectués par le CCL concernant 


sa structure, ses efforts en matière de communication et sa remarquable 


gestion des questions liées au CIPM MRA. Il se dit très satisfait de ces 


améliorations. 


M. Carneiro évoque le Groupe de travail sur la nanométrologie. Il s’inquiète 


du fait que des groupes de travail similaires sur la nanométrologie puissent 


être créés par d’autres Comités consultatifs et que leurs activités ne se 


chevauchent. M. Sacconi convient qu’il est nécessaire de porter plus 


d’attention à ce problème. M. Göbel ajoute qu’un atelier sur la métrologie à 


l’échelle nanométrique se tiendra au BIPM en 2010 et qu’il sera important 


lors de futures sessions du CIPM de discuter de la façon de coordonner au 


mieux les activités des différents Comités consultatifs liées à la 


nanométrologie. Ce sujet sera porté à l’ordre du jour de la prochaine session 


du CIPM. 


M. May observe qu’il y a des similitudes entre la nanotechnologie et les 


biosciences, car ces deux domaines constituent de nouvelles interfaces ayant 


un impact sur de nombreuses disciplines. Il suggère que chaque Comité 


consultatif organise un atelier afin de recueillir des informations sur les 


activités entreprises en la matière dans les laboratoires nationaux de 


métrologie. M. Göbel constate qu’il est nécessaire de coordonner les 


activités des divers Comités consultatifs dans le domaine de la 


nanotechnologie. 


M. Issaev s’enquiert de la collaboration avec le Comité technique 229 de 


l’ISO sur les nanotechnologies. Il fait part de son inquiétude par rapport au 
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fait que cette activité soit fondée sur des normes et indique qu’il est 


nécessaire qu’elle soit étroitement liée à la métrologie. M. Sacconi confirme 


qu’un certain nombre de délégués du CCL participent aux réunions du 


Comité technique 229 de l’ISO, et M. Wallard ajoute que le BIPM est 


activement en liaison avec ce Comité technique de l’ISO. 


M. Sacconi présente la Recommandation CCL1 (2009) : Soutien à la 


comparaison clé CCL-K11 dans les laboratoires nationaux de métrologie, 


dans laquelle le CCL recommande au BIPM d’apporter son soutien à la mise 


en place de la comparaison clé CCL-K11. M. Wallard est favorable à la 


version actuelle de la Recommandation, considérant que les compétences du 


BIPM permettent de répondre aux besoins envisagés. M. Göbel ne pense pas 


qu’il soit nécessaire de prolonger la discussion et le CIPM prend note de la 


Recommandation CCL1 (2009). 


 
8.7 Comité consultatif de photométrie et radiométrie (CCPR) 


 


M. Hengstberger, président du Comité consultatif de photométrie et 


radiométrie (CCPR), présente son rapport CIPM/2009-55 sur la récente 


réunion du CCPR. Le CCPR couvre un nombre considérable de grandeurs 


impliquées dans les déclarations de CMCs et organise six comparaisons clés 


pour les soutenir. Le Comité s’est prononcé pour un cycle de répétition des 


comparaisons clés de dix ans, et a fixé le programme pour la deuxième série 


avec le souci d’éviter de surcharger les participants. Les laboratoires pilotes 


ont déjà été sélectionnés pour l’ensemble des comparaisons clés du prochain 


cycle qui s’étend jusqu’en 2020. Le travail de préparation des premières 


comparaisons clés du nouveau cycle a commencé. 


Le CCPR a examiné la proposition du CCU concernant la reformulation de 


la définition de la candela sous la forme « constante explicite ». Le Comité 


consultatif approuve cette proposition, après quelques modifications dont le 


président du CCU a été informé. Le CCPR et la Commission internationale 


de l’éclairage (CIE) échangent en permanence des informations au sujet de 


la définition de la candela. Le Groupe de travail sur la planification 


stratégique a terminé de rédiger un article intitulé Radiometry, photometry 


and the candela: evolution in the classical and quantum world. Cet article 


sera soumis pour publication dans Metrologia, sous le nom des auteurs car il 


n’a pas été officiellement entériné par le CCPR. 


M. Göbel demande si la comparaison de mesures de sensibilité spectrale 


dans le domaine de longueurs d’onde compris entre 10 nm et 200 nm 


(CCPR-K2.d) est la seule nouvelle comparaison clé du CCPR. 
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M. Hengstberger répond qu’elle ne constitue pas une nouvelle comparaison 


mais que c’est une extension de la comparaison existante à un nouveau 


domaine de longueurs d’onde. 


M. Göbel soulève la question de savoir s’il est nécessaire de recommencer 


les comparaisons clés au bout de seulement dix années, étant donné que 


certaines d’entre elles nécessitent beaucoup de temps avant d’être achevées. 


M. Hengstberger répond qu’un cycle de dix ans est particulièrement utile 


pour les nouveaux laboratoires qui ont besoin de démontrer leurs aptitudes. 


Il souligne également que les étalons fondés sur des artefacts en radiométrie 


et en photométrie ne sont pas aussi stables que ceux d’autres domaines, et 


qu’un délai de dix ans est considéré comme raisonnable pour les vérifier. 


M. Issaev suggère qu’il n’y ait dans le futur qu’un seul Comité consultatif 


des fréquences, couvrant les activités de plusieurs Comités consultatifs 


existants. M. Hengstberger précise que la fréquence (longueur d’onde) n’est 


que l’une des nombreuses grandeurs dont traite le CCPR et qu’il ne voit pas 


comment « la fréquence » pourrait couvrir l’ensemble de ces grandeurs. 


 
8.8 Comité consultatif pour la masse et les grandeurs apparentées 


(CCM) 
 


M. Tanaka, président du Comité consultatif pour la masse et les grandeurs 


apparentées (CCM), présente un rapport sur le projet de Coordination 


internationale Avogadro (IAC), en soulignant que les mesures les plus 


importantes concernent désormais la masse molaire d’échantillons de 28Si 


enrichi et de silicium naturel. Suite au rapport qu’il a présenté en 2008 au 


CIPM, M. Tanaka fait part des résultats suivants : les mesures concernant le 


silicium naturel ont permis d’obtenir une valeur pour NA qui diffère à présent 


de 20,1 x 10−8 de la valeur CODATA, et pour le 28Si enrichi de 13,3 x 10−8. 


Cela représente une différence beaucoup moins prononcée qu’auparavant, 


bien que des divergences non expliquées entre les valeurs de h obtenues par 


les deux approches subsistent. Ces résultats sont encore considérés comme 


préliminaires et les travaux doivent être poursuivis. M. Tanaka mentionne 


qu’une extension du projet IAC, qui devait à l’origine s’arrêter au deuxième 


trimestre de 2010, a été signée lors de la réunion des directeurs en 2009, le 


projet continuant désormais jusque fin 2010. Il évoque également le fait que 


l’on ait découvert que la couche d’oxyde de silicium était contaminée par du 


cuivre et du nickel. 


M. Göbel demande si les résultats pour le silicium enrichi étaient toujours 


préliminaires, M. Tanaka le confirme. 
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M. Kaarls demande si d’autres études sont en cours afin de déterminer les 


phénomènes qui interviennent dans les couches de surface puisque 


différentes techniques donnent des résultats différents. M. Tanaka répond 


que des études complémentaires sont en cours, mais que l’on pense que la 


contamination de surface pourrait avoir lieu au cours du processus de 


polissage. 


M. Göbel demande quelle est la quantité de cuivre et de nickel présente dans 


la couche d’oxyde. Il suggère qu’une analyse quantitative soit réalisée et 


propose également que l’on procède au retrait de la couche d’oxyde de 


silicium, puis à une oxydation thermique, pour enlever le cuivre et le nickel. 


M. Kühne signale que plusieurs présentations ont été faites sur le projet de 


Coordination internationale Avogadro (IAC) au cours de la réunion du CCU. 


Il indique qu’à l’IRMM, des échantillons de silicium enrichi isotopiquement 


ont été utilisés pour déterminer les rapports d’isotopes. Il est probable qu’au 


cours de ce processus, le silicium enrichi ait été contaminé par du silicium 


naturel. Un facteur de correction estimé à partir de mesures effectuées par un 


institut à Varsovie a ainsi été appliqué. Il suggère qu’une autre détermination 


indépendante soit réalisée car le facteur de correction appliqué par l’IRMM 


correspond à plusieurs fois l’incertitude. 


M. Kühne mentionne également que pour les mesures avec du silicium 


naturel, des échantillons de silicium enrichi ont été utilisés pour déterminer 


la sensibilité des spectromètres. Il se demande s’il ne serait pas également 


nécessaire de faire des recherches sur la contamination de ces échantillons. 


 
8.9 Comité consultatif de thermométrie (CCT) 


 


M. Ugur, président du Comité consultatif de thermométrie (CCT), annonce 


que le CCT a travaillé de façon harmonisée. La réunion du CCT prévue en 


2009 a été reportée en 2010, les résultats scientifiques concernant la mesure 


de la constante de Boltzmann n’étant pas disponibles pour être discutés. 


L’objectif est de traiter un plus grand nombre de questions bureaucratiques 


par correspondance avant la réunion, afin de consacrer le plus de temps 


possible pendant la réunion aux discussions sur des sujets scientifiques. Le 


CCT prévoit également d’organiser un atelier sur la planification stratégique. 


M. Ugur porte à l’attention des membres du CIPM le document 


CT/08-19/rev, préparé par le Groupe de travail 3 du CCT sur les 


incertitudes : ce document traite des incertitudes liées à la réalisation 


pratique de domaines de l’EIT-90 à l’aide de thermomètres étalons à 


résistance de platine. Ce document est en accès libre sur le site Web du CCT. 
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M. Ugur ajoute que le Groupe de travail 9 du CCT sur les propriétés 


thermophysiques, sous la présidence de M. Baba (NMIJ/AIST), contact du 


CCT au VAMAS, a également été très actif. 


Enfin, il accueille favorablement la décision du BIPM de reprendre une 


activité interne en thermométrie et demande si celle-ci est couverte par le 


Système Qualité du BIPM. M. Davis confirme que, même si cette activité du 


BIPM en thermométrie est limitée à la fourniture de services internes, de 


telles mesures soutiennent les étalonnages externes du BIPM et qu’elles 


doivent donc être couvertes par le Système Qualité. Il observe que le BIPM 


prend cette question très au sérieux et qu’une comparaison avec le LNE est 


en cours.  


 
8.10 Comité consultatif de l’acoustique, des ultrasons et des 


vibrations (CCAUV) 
 


M. Valdés, président du Comité consultatif de l’acoustique, des ultrasons et 


des vibrations (CCAUV), signale que même si le CCAUV ne s’est pas réuni 


au cours de l’année passée, un travail de coordination continue d’être 


effectué par échange de courriels. Il présente brièvement les progrès 


accomplis dans le cadre des différentes comparaisons du CCAUV. 


 
8.11 Critères pour être Membre du Comité consultatif des unités 


(CCU) 
 


Le CIPM reconnaît que la mission du CCU est différente de celle des autres 


Comités consultatifs, et que les critères généraux pour être Membre d’un 


Comité consultatif ne s’appliquent pas au CCU. Après une brève discussion, 


le document CIPM/2009-31 et les critères mentionnés ci-après permettant de 


devenir Membre du CCU sont approuvés. 


a. Le CCU recherche la participation active : 


o d’unions internationales2, commissions ou comités internationaux3, 


et autres organisations intergouvernementales ou organismes 


internationaux4 présentant un intérêt particulier vis-à-vis des unités 


                                                 


2 Actuellement l’UAI, l’UICPA et l’UIPPA. 
3 Actuellement la CIE, le CODATA Task Group sur les constantes fondamentales, 
l’ICRU et l’IFCC. 
4 Actuellement la CEI, l’ISO et l’OIML. 
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et pouvant contribuer à mettre en œuvre les recommandations du 


CCU approuvées par le CIPM ; 


o de sept laboratoires nationaux de métrologie au maximum, ou 


laboratoires nationaux similaires5, choisis en fonction de leurs 


compétences et de la maîtrise de certaines des langues vers 


lesquelles la documentation officielle du CCU est traduite ; et 


o de membres à titre personnel6, faisant preuve d’un engagement à 


long terme par rapport aux questions liées aux unités, ayant 


contribué de façon active à des publications sur les unités, et ayant 


une vision et une compréhension générales de la science, ainsi que 


des connaissances sur la mise en place et le fonctionnement du 


Système international d’unités (SI). 


b. Des experts peuvent être invités, à titre exceptionnel, à participer à une 


réunion du CCU en qualité d’Invités, afin d’y présenter les avancées 


spécifiques à un travail de recherche ou à une étude technique dans le 


domaine des unités qui intéresse le CCU. 


c. Le CCU n’a pas d’observateurs.  


 
8.12 Calendrier des futures réunions 


 


CCEM  2e semaine de mars 2011 


CCQM  15-16 avril 2010 (ainsi que 7 jours auparavant) 


CCU  13-15 septembre 2010 


CCTF  2012 


CCL   2012 


CCPR  début mars 2012 


CCM  22-26 mars 2010 (réunion spéciale sur la redéfinition)  


CCM  9-13 mai 2011 


CCT   3-7 mai 2010 


CCAUV  20-21 octobre 2010 


Groupes de travail du CCRI  18-19 mai 2010 


 


                                                 


5 Actuellement le CEM, le NIM, le NIST, le NMIJ/AIST, le NPL, la PTB et le 
Rostekhregulirovaniye de Russie. 
6 Actuellement M. Himbert et T.J. Quinn. 
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8.13 Nouveaux Membres et Observateurs des Comités consultatifs 
 


Les changements suivants sont approuvés : 


CCEM :  INMETRO : Membre 


CCL : INMETRO : Membre 


 IPQ : Observateur 


CCQM : INMETRO : Membre  


 IPQ : Observateur 


 NIMT : Observateur 


CCRI : CIEMAT : Observateur de la Section I 


 ITN : Observateur de la Section I 


 


L’examen d’autres changements est reporté à la prochaine session du CIPM. 


Il est noté que le NIS (Égypte) sera invité à la prochaine session du CCT afin 


d’y faire une présentation. L’IPQ (Portugal) sera invité à envoyer la 


documentation appuyant sa demande à devenir membre du CCM, du CCPR 


et du CCT, ainsi qu’à assister aux prochaines réunions de ces Comités afin 


d’y faire des présentations. 


 
8.14 Règles et politique des Comités consultatifs 


 


M. Wallard présente le document CIPM/2009-26 sur les règles de 


fonctionnement des Comités consultatifs et de leurs groupes de travail et 


ateliers. Ce document est le fruit des efforts combinés de l’ensemble des 


secrétaires exécutifs : il ne constitue pas un changement de politique mais 


représente plutôt un résumé des meilleures pratiques. Il est confirmé que les 


Membres et Observateurs des Comités consultatifs doivent venir d’États 


Membres. Les représentants de laboratoires d’Associés à la CGPM peuvent, 


au cas par cas, être invités à assister à la session d’un Comité consultatif en 


qualité d’Invités. 


Il est noté que le document doit inclure un lien vers les critères distincts qui 


s’appliquent pour être Membre du CCU (voir section 8.11). Le CIPM donne 


son accord de principe à ce document et charge Mme Allisy-Roberts 


d’apporter les derniers changements mineurs au texte. 
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9. COMITÉ COMMUN POUR LA TRAÇABILITÉ EN MÉDECINE DE 
LABORATOIRE (JCTLM) 


M. Wielgosz fait un résumé de son rapport CIPM/2009-06 sur les activités 


du Comité commun pour la traçabilité en médecine de laboratoire (JCTLM). 


Le JCTLM continue à être très actif. Une réunion des membres et parties 


prenantes du JCTLM, dont le thème était International and National Systems 


for Traceability in Laboratory medicine − Future Challenges and Activities, 


s’est tenue à la suite de la réunion du comité exécutif du JCTLM en 


décembre 2008, et un atelier commun au NIST, au JCTLM et au CCQM, 


intitulé Measurement and Standards Needs for Next-Generation Healthcare 


Delivery, a eu lieu après la réunion commune des Groupes de travail du 


JCTLM en juillet 2009. La base de données du JCTLM a été mise à jour en 


janvier 2009 afin d’inclure les matériaux de référence du Cycle 5 du Groupe 


de travail 1 et les services de mesure de référence fournis par les laboratoires 


du Cycle 3 du Groupe de travail 2, approuvés par le comité exécutif en 


décembre 2008. L’appel à propositions pour le Cycle 6 du Groupe de 


travail 1 concernant les matériaux de référence de rang hiérarchique 


supérieur et les méthodes ou procédures de mesure de référence, et l’appel à 


propositions pour le Cycle 4 du Groupe de travail 2 concernant les services 


de mesure de référence fournis par les laboratoires ont été annoncés sur le 


site Web du JCTLM en janvier 2009. 


Les membres du CIPM n’ont pas de questions. M. Göbel remercie 


M. Wielgosz pour son rapport et observe que l’activité du JCTLM est à 


l’évidence couronnée de succès ; il remercie toutes les personnes impliquées 


dans ce travail.  


 


10. CONTACTS AVEC D’AUTRES ORGANISATIONS 
INTERGOUVERNEMENTALES ET ORGANISMES 
INTERNATIONAUX 


Le directeur présente son rapport CIPM/2009-10 résumant les activités du 


BIPM en lien avec d’autres organisations intergouvernementales et 


organismes internationaux. Il rappelle au CIPM que le travail du BIPM avec 


l’ILAC fait l’objet d’un rapport séparé (voir section 6). 
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10.1 OIML 
 


M. Wallard indique que, tel que cela a été rapporté par le secrétaire, les 


réponses des membres du CIML concernant un rapprochement ou une fusion 


entre le BIPM et l’OIML ont de façon générale été négatives. Les principaux 


arguments avancés par le président de l’OIML ont été qu’un tel 


rapprochement ne présenterait pas d’avantages financiers et serait onéreux. 


Le CIPM discute brièvement des différentes questions soulevées ; plusieurs 


membres pensent qu’il faut laisser la porte grande ouverte à l’OIML afin de 


pouvoir envisager un futur rapprochement ou une fusion. M. Inglis souligne 


la forte résistance rencontrée au niveau national, signe d’une volonté de 


protéger les organismes nationaux de métrologie légale. M. Kühne 


encourage l’OIML et le BIPM à continuer à travailler en étroite 


collaboration, et appelle à une plus grande coopération également au niveau 


régional entre les organisations régionales de métrologie et les organismes 


régionaux de métrologie légale. M. Hengstberger encourage également les 


laboratoires nationaux de métrologie et les organismes de métrologie légale 


à collaborer étroitement au niveau national. 


Le CIPM convient qu’il doit continuer à réfléchir à des solutions afin de se 


tenir prêt au cas où il serait à nouveau contacté par l’OIML. 


M. Quinn note que dans le cas d’une fusion, il n’y aurait pas besoin d’établir 


une nouvelle Convention, ce qui serait excessivement coûteux. Le texte de la 


Convention du Mètre est suffisamment souple pour couvrir toute activité se 


rapportant à la métrologie.  


 
10.2 OMM, OMS, OMC, ISO/CEI, ISO/CASCO, Commission du Codex 


Alimentarius, AMA, pharmacopées et organismes internationaux 
de médecine légale, et ONUDI 
 


Poursuivant son résumé du document CIPM/2009-10, le directeur souligne 


la coopération établie par le BIPM avec un certain nombre d’organismes. 


Il indique que les relations avec l’Organisation météorologique mondiale 


(OMM) ont déjà été mentionnées dans le rapport du secrétaire et espère que 


l’OMM va bientôt signer le CIPM MRA. 


Suite à un changement au sein de la direction de l’ISO, le BIPM a établi à 


nouveau des contacts au plus haut niveau avec l’ISO. Le secrétaire général 


de l’ISO a fait une présentation lors du symposium célébrant le dixième 


anniversaire du CIPM MRA, et il a été invité à participer aux réunions 


annuelles tripartites entre le BIPM, l’OIML et l’ILAC. L’année prochaine, le 


BIPM et l’ISO travailleront ensemble afin de mieux s’entendre sur les sujets 
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de politique, en particulier en ce qui concerne la mise en œuvre de la 


traçabilité dans les documents rédigés par les comités de l’ISO. 


Des réunions annuelles sont prévues entre le bureau central de la 


Commission internationale de l’éclairage (CIE) et le BIPM afin de discuter 


de sujets d’intérêt commun. La CIE et le BIPM collaborent pour produire 


des documents complémentaires, voire communs. 


Les activités avec l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) se 


sont intensifiées au cours de ces derniers mois, en particulier en ce qui 


concerne le projet d’accélérateur linéaire au siège du BIPM, et aussi avec 


l’objectif de formaliser les liens de traçabilité avec les laboratoires 


secondaires de dosimétrie. Le projet de texte du protocole d’accord entre le 


BIPM et l’AIEA est actuellement en cours de discussion auprès de l’AIEA. 


M. Wallard signale qu’il a personnellement déployé des efforts 


considérables afin d’établir des relations étroites avec l’UNIDO et qu’il a été 


particulièrement heureux d’entendre le message positif transmis par 


l’UNIDO lors du symposium sur le CIPM MRA la semaine précédente. 


Une révision substantielle de la mission du Comité commun pour la 


coordination de l’assistance aux pays en développement dans les domaines 


de la métrologie, de l’accréditation et de la normalisation (JCDCMAS) est 


envisagée, l’objectif étant de remplacer le Comité commun officiel par un 


groupe non officiel qui se réunirait de façon ad hoc. 


M. Tanaka évoque le forum sur la coordination des activités internationales 


des laboratoires nationaux de métrologie qui s’est tenu au siège du BIPM les 


19 et 20 mars 2009. Le comité d’organisation de ce forum avait pour 


objectifs de faciliter l’échange d’informations entre les bureaux en charge 


des relations internationales des laboratoires nationaux de métrologie, et 


d’identifier les possibilités de coopération, collaboration ou coordination 


entre eux. Le but de ce forum était également de mettre en œuvre des 


solutions plus efficaces et plus efficientes pour conduire les programmes 


d’aide au développement de la métrologie dans les pays émergents. 


Le forum a mis en relief le besoin de faciliter l’échange d’informations au 


quotidien et la nécessité de continuer les discussions sur deux sujets. Le 


premier concerne la coopération des laboratoires nationaux de métrologie 


pour mener à bien leurs activités internationales, par la mise en commun de 


programmes stratégiques nationaux en matière de systèmes de mesure, et par 


l’examen des stratégies et activités internationales mises en place par les 


laboratoires nationaux dans le but de favoriser les interactions au niveau 


mondial. Le comité d’organisation du forum a suggéré de discuter de cela 


lors de futures réunions des directeurs des laboratoires nationaux de 
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métrologie, en organisant une session supplémentaire d’une demi-journée. 


Le second sujet porte sur l’assistance technique et le renforcement des 


aptitudes au niveau national, afin que les laboratoires nationaux de 


métrologie en soient à la fois les bénéficiaires, les fournisseurs et les 


coordonnateurs, dans le but de faciliter ce type d’activités au sein des 


organisations régionales de métrologie. Il a été suggéré de discuter de ce 


second point lors de réunions se tenant en parallèle des réunions du JCRB, 


au siège du BIPM, ou lors des réunions des directeurs des laboratoires 


nationaux de métrologie comme mentionné précédemment.  


M. Göbel demande à M. Tanaka de mieux expliquer ce qu’il attend du BIPM 


à ce sujet, et M. Kaarls lui rappelle que lors de la dernière réunion de la 


CGPM, il a été conclu que le BIPM ne devait avoir qu’une activité limitée 


de communication et de sensibilisation. M. Tanaka demande que cette 


question soit discutée lors des réunions des directeurs des laboratoires 


nationaux de métrologie, et à ce qu’un membre du personnel du BIPM aide à 


coordonner les actions et à distribuer de la documentation. 


M. Wallard précise que les laboratoires nationaux de métrologie impliqués 


dans ce travail le sont pour des raisons nationales et qu’il n’existe que peu 


d’opportunités de chevauchement et de coordination. Il indique que le BIPM 


continuera à répondre à des demandes plutôt qu’à les anticiper. Toutefois, il 


est d’accord pour organiser une discussion sur ces questions lors de futures 


réunions des directeurs des laboratoires nationaux de métrologie, et 


M. Göbel accepte que le sujet soit à nouveau considéré lorsque le poste de 


responsable des relations internationales du BIPM sera pourvu. 


 
10.3 Comité commun pour les guides en métrologie (JCGM) 


 


M. Wallard expose brièvement son rapport CIPM/2009-07, mettant en 


lumière les décisions prises par le Comité commun pour les guides en 


métrologie (JCGM) lors de la réunion du 5 décembre 2008 au siège du 


BIPM. Le JCGM a en particulier demandé au Groupe de travail 1 (GUM) de 


commencer à travailler à la révision du GUM, et au Groupe de travail 2 


(VIM) de se réunir pour discuter du processus de révision du VIM. Le 


groupe du VIM s’est réuni en septembre 2009 au siège du BIPM et 


présentera ses propositions lors de la prochaine réunion du JCGM, le 


2 décembre 2009. Le JCGM a également créé un groupe ad hoc pour 


réfléchir à la problématique des logiciels spécifiques au domaine de la 


métrologie. Le principal objectif de ce groupe est de produire un guide pour 


le développement et l’évaluation des logiciels utilisés pour la mesure. Les 
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discussions se sont tenues par échange de courriels et un premier rapport 


sera présenté au JCGM en décembre 2009. 


Mme Thomas indique que divers problèmes sont survenus lors de la 


publication de la 3e édition du VIM. Les différentes organisations partenaires 


ont notamment publié des versions différentes du document en accès libre 


sur internet, car il n’y a pas eu de « fichier de référence » officiel à partir 


duquel ces versions distinctes ont été produites. Le Groupe de travail 2 du 


JCGM a donc décidé de publier des corrigenda, mais il devra établir trois 


listes séparées de corrections correspondant aux trois versions différentes 


produites ; cette situation ne peut être jugée que très insatisfaisante. 


Elle note que le Groupe de travail 2 du JCGM, lors de sa dernière réunion en 


septembre 2009, a décidé de créer un fichier de référence qui sera utilisé 


comme base pour les futures versions à publier. Le Groupe de travail 2 du 


JCGM a demandé que le BIPM prenne en charge la production de ce fichier 


de référence, mais Mme Thomas souligne que si cela devait se faire, cela 


nécessiterait un niveau approprié de financement et de personnel.  


Au sujet de l’absence d’unicité de la définition du terme « matériau de 


référence certifié » dans la littérature, le Groupe de travail 2 du JCGM juge 


qu’il est désormais du ressort de l’ISO de réviser ses documents en tenant 


compte de la définition donnée dans la 3e édition du VIM, car il existe une 


incohérence entre le Guide 99 ISO/CEI et le Guide 30 de l’ISO. 


Malheureusement, le représentant de l’ISO participant au Groupe de travail 


sur le VIM n’a pas pu assister à la réunion de septembre 2009. 


Le Groupe de travail 2 du JCGM a proposé de se réunir deux fois par an au 


maximum, chaque réunion durant au plus trois journées.  


M. Göbel précise que le CIPM est conscient des difficultés rencontrées par 


le groupe du VIM et note que le fichier de référence provenait de l’ISO. Il 


remarque que pour les prochains documents, il est clair qu’un fichier de 


référence est nécessaire. Toutefois, MM. Göbel et Kaarls font part de leurs 


réticences à commencer à travailler dès à présent à une nouvelle édition du 


VIM. M. Göbel ajoute que, selon lui, le fait d’avoir deux réunions par an 


était superflu, et qu’il vaudrait mieux mettre un terme à ce groupe pour 


quelques années. Le bureau du CIPM continuera à superviser les activités du 


Groupe de travail 2 du JCGM. 


M. Issaev observe que la production des versions russes du Guide 99 de 


l’ISO et de la 3e édition du VIM (fondée sur la version du BIPM) a engendré 


des difficultés car les deux documents ont été traduits de façon séparée, et 


cela s’est avéré difficile d’harmoniser les définitions des deux documents. Il 


requiert une copie du fichier de référence de la 3e édition du VIM. 
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11. SUIVI DE LA 23e RÉUNION DE LA CGPM 


11.1 Projet de critères d’examen du passage du statut d’Associé au 
statut d’État Membre ; projet de résolution concernant la 
révision du statut d’Associé à la CGPM 
 


Mme Perent présente le document CIPM/2009-34 sur le statut des Associés 


à la CGPM. Elle rappelle au CIPM que la CGPM, dans la Résolution 5 


adoptée lors de sa 23e réunion en 2007, a invité le CIPM à établir des critères 


permettant d’examiner s’il est approprié qu’un Associé devienne État 


Membre. Cette question a été étudiée par le CIPM en 2008 (voir document 


CIPM/2008-38). Le présent rapport propose des critères provisoires et 


aborde les questions financières et institutionnelles concernant le statut 


d’Associé et sa possible modification. L’objectif est de prendre en 


considération le rôle beaucoup plus important joué par un certain nombre 


d’États Associés à la CGPM dans le travail accompli dans le cadre de la 


Convention du Mètre que cela n’avait été envisagé en 1999, lorsque le statut 


d’Associé a été créé par la CGPM, ainsi que les avantages scientifiques et 


économiques dont bénéficient les États Associés en participant au 


CIPM MRA. 


Il est proposé que la souscription annuelle minimale des Associés 


(actuellement 0,05 % de la dotation annuelle du BIPM) soit augmentée à 


0,1 % afin de mieux refléter le coût effectif des avantages obtenus. 


Dorénavant, le CIPM procèdera à un examen annuel de la situation de 


chaque État Associé depuis cinq ans minimum, afin de déterminer s’il est 


approprié qu’il devienne État Membre. Cet examen serait fondé sur des 


critères prédéfinis liés à l’importance de la participation effective de l’État 


au CIPM MRA. En outre, il est proposé qu’un État Associé remplissant les 


critères adoptés par le CIPM paye également une souscription annuelle qui 


serait augmentée chaque année pour atteindre au bout de cinq ans un 


montant équivalent à 90 % de la contribution annuelle que cet État paierait 


en tant qu’État Membre. Cette augmentation progressive de la souscription 


s’appliquerait dès le 1er janvier de la deuxième année suivant la décision du 


CIPM d’encourager l’État Associé à devenir Membre. Une fois déclenchée, 


cette augmentation progressive ne pourrait pas être réversible. Tant qu’un 


État Associé ne remplit pas les critères minimum permettant de décider s’il 


peut être encouragé à devenir État Membre, il continuera à bénéficier des 


avantages de son statut d’Associé et sa souscription continuera à être fixée 


de la même façon que pendant la période initiale de cinq ans. 
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L’examen par le CIPM de la situation des États qui sont associés depuis cinq 


ans minimum reposerait sur le respect des trois critères suivants : 


• signature du CIPM MRA par le laboratoire national de métrologie de 


l’Associé ; 


• participation à des comparaisons publiées dans la KCDB ; 


• enregistrement d’au moins une CMC dans la KCDB. 


M. Hengstberger apporte son soutien à la proposition faite dans le document 


CIPM/2009-34. Bien que cette proposition ne puisse avoir qu’un faible 


impact sur le nombre d’Associés, il ne pense pas que cela puisse dissuader 


de nombreux États africains de participer. Il note que de nombreux États 


africains participent déjà à l’ISO de façon très active et qu’il est important 


que l’intérêt d’une participation aux activités du BIPM soit reconnu. 


M. Wallard ajoute que bien entendu, l’augmentation proposée de la 


souscription après cinq années en tant qu’Associé ne s’appliquera qu’aux 


États dont le laboratoire national de métrologie aura publié au moins une 


CMC. M. Hengstberger remarque que les laboratoires nationaux de 


métrologie qui n’ont pas encore publié de CMCs ne bénéficient pas encore 


directement du système, bien que, comme vient de le rappeler M. Wallard, 


tous les signataires pourraient en tirer parti lors de leurs discussions avec les 


gouvernements. 


Après une brève discussion sur l’importance de participer à des 


comparaisons régionales pour soutenir les déclarations de CMCs, le CIPM 


approuve à l’unanimité le document et les critères proposés. Sur la base de 


ces nouveaux critères, les Associés cités ci-après seront encouragés à devenir 


Membres : Bélarus, Costa Rica, Cuba, Jamaïque, Lettonie, Lituanie, 


Panama, Slovénie, et Ukraine. 


M. Wallard note qu’un projet de résolution sera présenté à la CGPM en 2011 


afin de proposer une révision du statut d’État Associé selon les termes du 


document CIPM/2009-34, et ajoute qu’il écrira aux États Associés 


précédemment mentionnés afin de les encourager à prendre les mesures 


nécessaires pour devenir Membres. 


 
11.2 Projet de critères d’appréciation des demandes d’Entités 


économiques à devenir Associées à la CGPM 
 


Mme Perent rappelle au CIPM que la CGPM, dans la Résolution 6 adoptée 


lors de sa 23e réunion en 2007, a souhaité que soient établis des critères 


d’appréciation des demandes d’Entités économiques désirant devenir 
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Associées. Elle présente le projet de critères décrit dans le document 


CIPM/2009-41. 


Le CIPM reconnaît que la question est délicate d’un point de vue politique et 


qu’il est important de prêter attention au choix des mots. Le document est 


légèrement révisé en fonction des discussions et sa nouvelle version, 


CIPM/2009-41.Rev.1, présentée ultérieurement au cours de la session. Le 


CIPM pense qu’il est du ressort de la CGPM de décider, au cas par cas, si 


une Entité économique peut ou non devenir Associée. La décision de la 


CGPM devrait être fondée sur les critères suivants :  


• une Entité économique associée doit être une Entité territoriale ; 


• l’Entité territoriale doit posséder sur son territoire son propre 


laboratoire de métrologie ; 


• la participation de l’Entité territoriale aux activités du BIPM doit être 


considérée comme utile au renforcement du système de mesure 


mondial ; 


• les organisations intergouvernementales ne sont pas considérées, dans 


ce contexte, comme « Entités territoriales ». 


Il est noté qu’il sera nécessaire de clarifier le statut de CARICOM qui, en 


tant qu’organisation intergouvernementale, ne satisfait pas aux critères 


présentés ci-dessus. Le CIPM convient que c’est à la CGPM de traiter du cas 


spécifique de CARICOM et de décider si CARICOM doit continuer ou non 


à avoir le statut d’Entité économique associée, à titre exceptionnel. 
 


12. PRÉPARATION DE LA 24e RÉUNION DE LA CGPM 


12.1 Projet de programme de travail et budget (2013 – 2016) 
 


M. Göbel fait remarquer que la discussion sur le projet de programme de 


travail pour 2013 – 2016 constitue le point essentiel de la présente session. 


Le programme de travail proposé doit être finalisé pour la session de 2010 


du CIPM, et il se peut qu’une autre réunion des directeurs des laboratoires 


nationaux de métrologie doive être prévue au siège du BIPM au début de 


2010 afin de leur présenter le programme. Il note qu’il est important que les 


directeurs des laboratoires nationaux de métrologie soutiennent le 


programme de travail proposé car, dans la plupart des cas, les 


gouvernements leur demandent leur point de vue.  
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M. Wallard présente le document CIPM/2009-13 qui expose les grandes 


lignes du projet de programme de travail et budget pour 2013 – 2016. Il 


remercie les membres du personnel du BIPM qui ont contribué à la rédaction 


de ce projet, et souligne qu’il s’agit encore d’un document de travail. 


M. Kühne, qui présentera le programme de travail à la CGPM lors de sa 


prochaine réunion, aura en charge de le mettre au point au cours de l’année 


prochaine. Il note que ce point a déjà été abordé lors de deux réunions du 


bureau du CIPM : en juin 2009, le bureau a approuvé en général les 


domaines d’activité et a recommandé certaines modifications à apporter à la 


structure du document. L’idée est de produire un document comprenant des 


chapitres autonomes : le premier chapitre serait un résumé mettant en 


évidence le caractère essentiel des projets scientifiques clés. Le deuxième 


chapitre comprendrait une déclaration générale sur la mission et l’impact du 


travail du BIPM ; le troisième détaillerait le programme de travail 


scientifique ; et le dernier chapitre présenterait les ressources nécessaires 


pour mettre en œuvre ce programme de travail et budget. 


M. Wallard souligne que les priorités restent la balance du watt, les activités 


liées à la métrologie des masses, et le TAI. La principale question à 


considérer concernant le programme de la section des rayonnements 


ionisants est celle de l’acquisition d’un accélérateur linéaire à installer sur le 


site du BIPM. Il note que dans la version finale, il sera également nécessaire 


de considérer les demandes des futurs nouveaux États Membres : si les 


demandes de services d’étalonnage augmentent en raison de ces nouveaux 


États Membres, il pourrait être nécessaire de recruter plus de personnel 


technique. Le programme dans le domaine de la chimie et des biosciences 


sera finalisé dès que les résultats d’une étude en cours sur les activités 


métrologiques dans les biosciences seront disponibles. Concernant les 


nanosciences, les conclusions de l’atelier du BIPM sur la métrologie à 


l’échelle nanométrique qui se tiendra au siège du BIPM en février 2010 


permettront d’envisager ce qu’il serait utile de faire. Pour ce qui est des 


relations internationales, les projets sont plus détaillés que dans les 


précédents programmes. 


M. Wallard fait remarquer que la gravimétrie, domaine d’importance, n’a 


pas été incluse dans le programme de travail. Bien que des compétences en 


gravimétrie soient requises pour la balance du watt, ainsi que pour d’autres 


activités, il a été décidé d’arrêter d’accueillir les séries de comparaisons 


internationales de gravimètres absolus (ICAG) au siège du BIPM, 


conséquence de la hiérarchisation des priorités des activités. Il demande au 
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CIPM d’appuyer cette décision, qui coïncide avec le départ à la retraite de 


l’un des membres du personnel jouant un rôle clé dans ce domaine.  


Il invite les membres du CIPM à faire part de leurs commentaires sur la 


présentation et le contenu du document concernant le programme de travail, 


à indiquer si des éléments supplémentaires sont nécessaires concernant la 


déclaration sur la mission du BIPM, ainsi qu’à approuver les critères utilisés 


pour établir les priorités. 


M. Göbel ouvre la discussion en invitant le CIPM à commenter la structure 


du document. Tous les membres pensent que la déclaration sur la mission du 


BIPM devrait être plus courte et plus percutante. M. Carneiro demande que 


soit ajoutée une déclaration sur la vision de l’avenir du BIPM qui serait un 


préambule à la description plus longue de sa mission, qui amènerait elle-


même au programme de travail. M. Érard souhaite que le résumé aborde 


également la question du mandat, des défis et de la stratégie du BIPM. D’un 


commun accord, les membres du CIPM estiment qu’il est important 


d’insister sur l’intérêt de réaliser le travail proposé au siège du BIPM plutôt 


(ou en même temps) que dans les laboratoires nationaux de métrologie. 


M. May est d’avis que les activités communes à plusieurs sections devraient 


être mises en valeur, et M. Tanaka attire également l’attention sur 


l’importance des activités de coordination du BIPM, en suggérant que le lien 


entre les activités de laboratoire et celles de coordination soit mis en 


évidence. 


M. Hengstberger demande à M. Kühne de mettre l’accent sur le fait que le 


programme de travail prévoit d’étendre certaines activités du BIPM. 


M. Kühne observe que dans le cas des deux précédents programmes de 


travail, l’extension de certaines activités s’est faite au détriment d’autres 


activités qui ont dû être arrêtées. 


M. Quinn suggère que la déclaration sur la mission du BIPM cite 


l’Article Premier de la Convention du Mètre puisque tout le reste en découle. 


M. Hengstberger constate qu’en réalité, ce sont les raisons qui ont conduit à 


établir la Convention du Mètre, en particulier afin de faciliter le commerce, 


qui devraient être mises en valeur. M. Kaarls considère que le fait de réduire 


les obstacles techniques au commerce constitue désormais un argument trop 


limité comme introduction au programme de travail. Il admet cependant que 


le document devrait clairement montrer les bénéfices que la métrologie 


apporte à la société. 


M. Schwitz demande que le document évoque la situation actuelle et montre 


comment les laboratoires nationaux de métrologie interagissent par 


l’intermédiaire du BIPM. M. Inglis ajoute qu’il est essentiel de présenter les 
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grandes orientations de la métrologie car il se peut que les représentants 


officiels des gouvernements, qui ne sont pas des scientifiques, ne soient pas 


familiers avec le travail des laboratoires nationaux de métrologie. 


M. Göbel remercie les membres du CIPM pour leurs commentaires et 


indique qu’une discussion plus détaillée sur le contenu de ce document aura 


lieu après les présentations des chefs des sections scientifiques. 


 


Lors de la reprise de la discussion, M. Göbel invite les membres du CIPM à 


faire part de leurs commentaires sur la proposition d’acquérir un accélérateur 


linéaire, et sur le programme dans les domaines de la nanotechnologie et des 


biosciences. 


Le projet d’accélérateur linéaire est longuement discuté, et l’importance pour 


le BIPM d’avoir une activité dans les domaines des électrons et photons aux 


hautes énergies est soulignée. Les membres du CIPM reconnaissent que le 


BIPM devrait en effet avoir un rôle actif dans ces domaines, tout en 


exprimant quelques inquiétudes quant à la question du financement de ce 


projet. Étant donné que le CIPM apporte son soutien au projet, M. Kühne va 


mener une étude afin d’étudier les différentes options à long terme et leurs 


coûts associés, parmi lesquelles la possibilité d’utiliser d’autres accélérateurs 


linéaires déjà en place. Il présentera un document finalisé au bureau du 


CIPM en juin 2010, date avant laquelle il sera nécessaire d’organiser une 


réunion des directeurs des laboratoires nationaux de métrologie afin de 


s’assurer de leur soutien. 


Il est noté qu’il pourrait être difficile d’obtenir des financements d’autres 


organisations internationales. M. Quinn suggère qu’un financement 


exceptionnel pourrait peut-être être demandé aux laboratoires nationaux de 


métrologie déjà équipés d’accélérateurs linéaires, car ces laboratoires 


seraient les bénéficiaires immédiats de ce projet. M. Kühne fait remarquer 


que le Cameroun est le seul État Membre ne disposant pas d’accélérateur 


linéaire. 


M. Göbel oriente la discussion vers le sujet de la gravimétrie, notant que le 


bureau du CIPM a considéré que cette activité de laboratoire, et en 


particulier les comparaisons ICAG, n’était probablement plus une priorité 


sur le long terme pour le BIPM. Toutefois, si le siège du BIPM n’accueille 


plus les comparaisons ICAG, il faut alors discuter d’autres options avec 


l’Association internationale de géodésie (AIG), car ces comparaisons ICAG 


sont considérées comme une activité commune au BIPM et à l’AIG. 
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M. Issaev demande que l’excellent site de gravimétrie du BIPM soit protégé. 


Il émet l’idée que le VNIIM pourrait peut-être piloter la prochaine 


comparaison ICAG au BIPM, en utilisant le site du BIPM.  


Les membres du CIPM se montrent toutefois réticents à ce que le BIPM 


perde la totalité de ses compétences en gravimétrie, notamment parce que les 


mesures gravimétriques sont nécessaires à l’expérience de la balance du 


watt. La possibilité que d’autres organismes (tels que le VNIIM ou l’AIG) 


financent chacun une personne pour maintenir l’activité de gravimétrie au 


siège du BIPM est discutée. Le bureau du CIPM et le directeur du BIPM 


poursuivront les investigations au sujet de l’ICAG avec l’AIG. Cependant, 


étant donné les ressources disponibles et les priorités concernant les activités 


scientifiques du BIPM, le CIPM décide de stopper l’activité de gravimétrie 


du BIPM à la fin de l’actuel programme de travail, à moins qu’une autre 


source de financement ne soit trouvée. 


M. Göbel demande à M. Wielgosz d’expliquer quel rôle peut jouer le BIPM 


dans le domaine des biosciences, et d’expliquer en particulier si le BIPM 


devrait s’investir dans le domaine des mesures des protéines et des acides 


nucléiques. M. Wielgosz se montre prudent par rapport au fait d’annoncer de 


façon anticipée les résultats d’une étude actuellement en cours sur les 


besoins à venir dans le domaine des biosciences, mais il constate que c’est à 


l’évidence un domaine très important pour la santé, les diagnostics et les 


thérapeutiques. Il explique que l’on assiste actuellement à un changement de 


paradigme : jusqu’à présent, on n’assignait pas en général de valeur en 


unités du SI aux propriétés des molécules biologiques mais, grâce aux 


progrès effectués dans les techniques et méthodes de synthèse, la 


détermination des caractéristiques physico-chimiques des produits 


biologiques est désormais possible, avec pour résultat la possibilité 


d’assigner des valeurs en unités du SI aux propriétés des nouvelles 


molécules. M. Wielgosz pense qu’il est essentiel pour le BIPM de conduire 


ce changement vers des mesures réalisées dans le cadre du SI. Il informe le 


CIPM que le BIPM a récemment été contacté par l’OMS, ainsi que par 


d’autres organisations, afin de mesurer l’activité de l’insuline selon les 


unités du SI, plutôt que selon les unités traditionnellement utilisées par 


l’OMS ; selon lui, il faut s’attendre à ce que l’industrie pharmaceutique 


demande aux laboratoires nationaux de métrologie, dans un avenir assez 


proche, d’assigner des valeurs exprimées dans le SI aux propriétés de telles 


molécules. Le programme du BIPM sera mis au point en fonction des 


résultats de l’étude en cours mais, actuellement, un programme modeste est 


proposé pour le programme de travail de 2013 – 2016, nécessitant un 
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investissement initial de près d’un million d’euros pour les équipements de 


spectrométrie.  


Les membres du CIPM sont d’avis que les biosciences sont un domaine 


stratégique clé, et ils cherchent à isoler quelle activité de niche le BIPM 


devrait commencer. Il est évident que le nombre croissant de laboratoires 


nationaux de métrologie actifs dans le domaine des biosciences va 


prochainement susciter un besoin de comparaisons. M. May pense que la 


question n’est pas de savoir « si » le BIPM devrait commencer un 


programme dans ce domaine mais « quand » il va le faire. Il ajoute que le 


NIST a conduit un plan stratégique d’expansion de son programme dans les 


biosciences et qu’il a identifié les domaines mentionnés par M. Wielgosz. 


Parmi les besoins émergents dans le domaine des diagnostics, le NIST se 


concentre sur les biomarqueurs et les tests génétiques protéiques (acides 


nucléiques), l’imagerie médicale et la biopharmacie, avec un intérêt 


particulier pour les produits biologiques. M. May accepte de transmettre aux 


membres du CIPM les rapports disponibles du NIST. 


Le CIPM demande quand le rapport d’étude sera prêt. M. Wielgosz explique 


que le rapport final sera soumis fin 2010, mais qu’un rapport initial sur les 


plans d’action existants serait prêt en février, et qu’un second rapport, 


comprenant des entretiens avec l’industrie et les laboratoires nationaux de 


métrologie, serait disponible au moment de la réunion du CCQM en avril. 


Une première ébauche de rapport sera disponible en août 2010. Il est 


convenu que ces documents seront distribués aux membres du CIPM dès 


qu’ils seront disponibles. 


M. Göbel confirme que le bureau du CIPM suivra attentivement l’évolution 


de cette étude, et il est attendu qu’une activité dans le domaine des 


biosciences soit incluse au programme de travail, sauf indication contraire 


des conclusions de l’étude. 


 
12.2 Résolutions pouvant être soumises à la Conférence générale 


 


M. Göbel demande si les membres du CIPM ont des commentaires sur les 


diverses résolutions qui pourraient être soumises à la CGPM lors de sa 


prochaine réunion. M. Wallard remarque qu’il n’est pas encore clair si une 


résolution sur les relations entre le BIPM et l’OMC sera nécessaire. Le 


BIPM continue à collaborer avec l’OMC pour faire avancer la situation. 


M. Wallard présentera un rapport au CIPM lorsque le projet de convocation 


sera rédigé. 


Il est convenu qu’il vaut mieux ne pas proposer d’autre résolution sur le 


séparateur décimal. M. Göbel est favorable à une résolution sur le 
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CIPM MRA, qui selon lui viendrait appuyer la demande de budget. 


M. Issaev soulève à nouveau la question de la terminologie et il est décidé 


que le BIPM utilisera les termes « États Membres du BIPM » et « États 


parties à la Convention du Mètre ». 


Mme Perent présente une proposition visant à mettre en place une 


convention internationale sur les privilèges et immunités, afin de simplifier 


le travail des membres du personnel du BIPM ou des personnes en 


détachement au BIPM lors de voyages à l’étranger ou de missions 


officielles, et afin de faciliter le transport d’équipements et d’étalons utilisés 


pour des comparaisons internationales. Elle souligne que les membres du 


personnel du BIPM n’ont pas le statut diplomatique et qu’une telle 


convention, si elle était ratifiée par les États Membres, serait très utile lors 


des nombreuses comparaisons auxquelles le BIPM prend part. Le CIPM 


accepte qu’une telle proposition soit soumise à la CGPM lors de sa 


prochaine réunion. 


Le CIPM est également favorable à une résolution concernant le changement 


climatique et le commerce du carbone. M. Tanaka suggère que cette 


résolution mentionne également les économies d’énergie, car de nombreuses 


propositions scientifiques pourraient en dépendre. Il pense que l’on devrait 


également demander à la CGPM de soutenir le BIPM dans les grands défis 


qu’il se doit de relever.  


 
12.3 Date de la prochaine réunion de la CGPM 


 


M. Göbel rappelle au CIPM que la 24e réunion de la CGPM se tiendra du 


17 au 21 octobre 2011 dans un lieu qui reste à déterminer. Le CIPM se 


réunira la semaine précédente. 


M. Wallard porte à l’attention des membres du CIPM le calendrier présenté 


dans le document CIPM/2009-12, en soulignant que l’objectif est de publier 


le Rapport du président en avril 2011 plutôt qu’au moment de la réunion de 


la CGPM, comme on le fait habituellement. Cela permettra aux États 


Membres de disposer d’un rapport sur les travaux accomplis dans le cadre du 


programme de travail pour la période 2009 – 2012, ainsi que du programme 


de travail proposé pour la prochaine période de quatre ans (2013 – 2016). 
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13. TRAVAUX DU BIPM 


13.1 Rapport du directeur pour 2008 – 2009 
 


Le projet de Rapport du directeur sur l’activité et la gestion du BIPM 


(2008 – 2009) (document CIPM2009-01) a été envoyé aux membres du 


CIPM préalablement à cette réunion. Il n’a pas fait l’objet de commentaires, 


le rapport est donc approuvé à l’unanimité. 


M. Wallard précise que cette année, un Rapport annuel abrégé a également 


été envoyé aux gouvernements des États Membres afin de capter l’attention 


des responsables politiques ; l’objectif est de produire un Rapport abrégé de 


ce type tous les ans qui viendrait en complément du Rapport du directeur. 


 
13.2 Système Qualité 


 


Le directeur présente le document CIPM/2009-43, en notant qu’il y a eu un 


certain nombre d’avancées dans le domaine de la qualité depuis la dernière 


session du CIPM. 


Il indique que la décision du CIPM de publier des incertitudes pour les 


services de mesures et d’étalonnages du BIPM a été mise en œuvre (via le 


site Web du BIPM et la KCDB) et s’avère avoir été accueillie 


favorablement. Lorsque cela n’a pas déjà été fait, des rapports sur 


l’évaluation des incertitudes seront présentés aux Comités consultatifs. 


Un audit externe du Système Qualité du BIPM a été effectué en septembre 


2008 et le rapport final a été reçu en décembre 2008. Aucune non-conformité 


n’a été observée, même si un certain nombre de suggestions ont été faites 


quant à la révision des documents clés sur la politique en matière de qualité. 


Le prochain audit externe aura lieu en septembre 2011.  


D’autres remarques utiles ont été faites lorsque le BIPM a présenté son 


Système Qualité au cours de la réunion des experts qualité des organisations 


régionales de métrologie en mars 2009. 


Suite au décès de M. Rainer Köhler, responsable Qualité du BIPM, en 


octobre 2008, le BIPM a pu tirer parti de l’expérience et des compétences 


dans le domaine de la qualité de M. Michael Streak, qui était alors en 


détachement du NMISA (Afrique du Sud) au BIPM. M. Streak a quitté le 


BIPM en avril 2009, après avoir démissionné du NMISA, et un nouveau 


responsable Qualité, Santé et Sécurité, M. Bruno Coelho, a récemment été 


engagé à plein temps pour une durée de deux ans. M. Coelho a déjà réalisé 


plusieurs audits internes et a contribué à gérer un certain nombre d’audits 


externes. Le programme régulier d’audits internes et externes a donc repris. 
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La revue annuelle de direction du Système Qualité s’est tenue le 1er octobre 


2009, et il a été convenu de diverses actions à mettre en place pour la 


période à venir. 


M. Érard demande si le BIPM a l’intention d’avoir un examen périodique de 


son Système Qualité par des experts internationaux. M. Wallard confirme 


que le Système Qualité du BIPM sera examiné de façon régulière. M. Göbel 


évoque un point soulevé lors de la réunion des directeurs des laboratoires 


nationaux de métrologie, au cours de laquelle il a été suggéré que le rapport 


de M. Wallard était trop optimiste par rapport aux avis positifs donnés sur le 


Système Qualité du BIPM au cours de l’examen par les experts. M. Wallard 


répond que le BIPM est resté ouvert à la communauté internationale, que ses 


incertitudes sont désormais publiées sur son site Web, que son Système 


Qualité a été présenté aux experts des organisations régionales de métrologie 


en mars 2009, que les rapports des audits externes seront disponibles sur 


demande, et que tous les commentaires reçus seront pris en considération 


lorsque le BIPM révisera sa documentation liée à la qualité. Il reconnaît, 


cependant, que l’autorité du CIPM sur le Système Qualité du BIPM a 


engendré quelques mécontentements de la part de certaines organisations 


régionales de métrologie.  


 
13.3 Rapport Sécurité 


 


M. Wallard porte le document CIPM/2009-08 à l’attention des membres du 


CIPM et note qu’il n’y a eu aucun problème en matière de santé et sécurité 


au cours de l’année passée.  


 


13.4 Rôle du BIPM après la redéfinition du kilogramme 
 


M. Davis présente de façon succincte le document CIPM/2009-39 préparé en 


collaboration avec MM. Wallard, Kühne et Picard. Une fois le kilogramme 


redéfini, le BIPM continuera à disséminer l’unité de masse aux États 


Membres. Pour cela, il établira et maintiendra un ensemble d’étalons de 


masse dans des conditions spécifiques afin de conserver l’unité de masse, 


mettra en place une balance du watt au BIPM afin de fournir une réalisation 


primaire de l’unité, et pilotera des comparaisons d’autres réalisations 


primaires afin de parvenir à l’incertitude la plus faible qui soit pour le 


kilogramme après sa redéfinition. 


Tous les membres du CIPM conviennent que ce rapport traduit tout à fait la 


direction que le BIPM doit suivre, à la fois en ce qui concerne la préparation 


de la nouvelle définition du kilogramme et la façon d’envisager le travail du 
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BIPM une fois le kilogramme redéfini. Le CIPM considère comme essentiel 


le fait de maintenir une balance du watt au BIPM, et le BIPM continuera à 


disséminer la réalisation de l’étalon de masse en effectuant des comparaisons 


d’artefacts.  


M. Kühne observe qu’étant donné que l’on s’approche de plus en plus d’une 


future redéfinition du kilogramme, il serait important de procéder à une 


comparaison du prototype international du kilogramme avec les étalons que 


le BIPM utilise pour disséminer l’unité de masse aux laboratoires nationaux 


de métrologie. Le CIPM accepte que les trois clés permettant d’ouvrir le 


dépôt des prototypes internationaux soient rassemblées afin de pouvoir 


accéder au prototype international du kilogramme lorsque cela sera 


nécessaire pour cette comparaison.  


 


13.5 Dépôt des prototypes métriques 
 


Le 14 octobre 2009, à 17 h 15, en présence du président du Comité 


international des poids et mesures, du directeur du Bureau international des 


poids et mesures et du représentant du conservateur général chargé su site de 


Paris des Archives nationales, il a été procédé à la visite du dépôt des 


prototypes métriques internationaux du Pavillon de Breteuil. 


On avait réuni les trois clés qui ouvrent le dépôt : celle qui est confiée au 


directeur du Bureau international, celle qui est déposée aux Archives 


nationales, à Paris, et que Madame C. Béchu, conservateur général du 


patrimoine avait apportée, celle enfin dont le président du CIPM a la garde. 


Les portes du caveau ayant été ouvertes ainsi que le coffre-fort, on a constaté 


dans ce dernier la présence des prototypes et de leurs témoins. 


On a relevé les indications suivantes sur les instruments de mesure placés 


dans le coffre-fort : 


 température actuelle :  19,5 °C 


 température maximale :  20 °C 


 température minimale :  19 °C 


 état hygrométrique :  48 % 


 


On a alors refermé le coffre-fort ainsi que les portes du caveau. 


 Le directeur Pour le conservateur Le président 


 du BIPM, des Archives du CIPM, 


  nationales, 


 A.J. Wallard  C. Béchu  E.O. Göbel 
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14. METROLOGIA 


Mme Miles fait un résumé de son rapport CIPM/2009-20 sur Metrologia, en 


soulignant l’augmentation du nombre d’articles soumis pour publication et 


du facteur d’impact (1,780) publié pour 2008 (chiffre atteint sous la 


responsabilité éditoriale de son prédécesseur, M. J.H. Williams). Elle 


souhaite que le CIPM encourage la soumission d’articles scientifiques ou de 


synthèse de grande qualité.  


M. Göbel félicite Mme Miles pour sa promotion et lui souhaite de rencontrer 


un succès continu dans ses nouvelles fonctions. 


 


15. QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIÈRES 


15.1 Rapport annuel aux Gouvernements pour 2008 
 


Mme Perent présente le Rapport aux Gouvernements des Hautes parties 


contractantes sur la situation administrative et financière du Bureau 


international des poids et mesures en 2008, qui a été distribué aux États 


Membres et au CIPM au deuxième trimestre de 2009. 


 
15.2 Quitus pour l’exercice 2008 


 


Mme Perent porte à l’attention des membres du CIPM la première page du 


rapport de l’expert comptable pour 2008 confirmant les comptes présentés 


dans le Rapport annuel ; le CIPM donne unanimement quitus au directeur et 


à l’administrateur du BIPM pour les comptes de l’année 2008. 


M. Carneiro demande si les experts comptables ont fourni un rapport 


complémentaire indiquant au BIPM d’autres points à surveiller. Mme Perent 


répond que cela n’a pas été le cas. 


 
15.3 Contributions arriérées des États Membres et souscriptions 


arriérées des Associés  
 


Mme Perent présente un rapport sur les contributions et souscriptions 


arriérées, indiquant qu’au 7 octobre 2009, le montant des contributions 


arriérées datant de moins de trois ans s’élevait à 1 538 785 euros. Elle 


explique que cette somme concerne les contributions impayées des pays 







92 98
e 


session du CIPM 


 


suivants : Afrique du Sud, Argentine, Canada, États-Unis d’Amérique, 


Grèce, Indonésie, Irlande, République de Corée, Pakistan, Slovaquie, Suède, 


et Uruguay. Ces contributions impayées concernent l’année 2009, sauf dans 


le cas du Pakistan qui n’a pas encore versé en totalité sa contribution de 


2008. Le NPSL, en charge du paiement de la contribution du Pakistan, a 


signalé que ce paiement serait effectué dans un futur proche. Les États-Unis 


d’Amérique n’ont payé que 30 % de leur contribution pour 2009, laissant un 


montant impayé à ce jour de 721 131 euros. On ne sait pas si cette somme 


sera réglée ou non en 2009.  


Mme Perent constate que la situation vis-à-vis des contributions arriérées 


datant de moins de trois ans est relativement favorable par rapport aux 


années précédentes. 


Pour ce qui est des contributions arriérées datant de plus de trois ans, elle 


note qu’il subsiste quatre États Membres dont la contribution est répartie 


entre les autres États Membres. Les contributions arriérées de ces quatre 


États (Cameroun, République dominicaine, République islamique d’Iran et 


République populaire démocratique de Corée) concernent à la fois des 


contributions distribuées et non distribuées entre les autres États Membres, 


et s’élèvent à près de 3,8 millions d’euros.  


Elle rappelle au CIPM la procédure fondée sur la Résolution 8 adoptée par la 


CGPM à sa 23e réunion (2007) et donne des détails sur les contacts établis 


par le BIPM avec chacun de ces quatre États. La prochaine étape consistera à 


informer les gouvernements de ces quatre États de l’éventuelle décision de la 


CGPM de les exclure lors de sa prochaine réunion. 


Au 7 octobre 2009, les souscriptions impayées d’Associés s’élevaient à 


62 951 euros, correspondant à des souscriptions impayées de 11 des 


28 Associés. Parmi ces onze Associés figurent Cuba et l’Équateur qui n’ont 


pas payé leur souscription pour l’année 2008, ce qui représente des arriérés 


d’un montant de 13 717 euros. 


M. Wallard ajoute que, conformément à la Résolution 3 adoptée par la 


CGPM à sa 21e réunion (1999), un Associé n’ayant pas réglé sa souscription 


pendant trois années cesse d’être Associé, et ses CMCs sont bien sûr retirées 


de la KCDB. Cet avertissement sera précisé dans les lettres de rappel qui 


seront adressées aux directeurs des laboratoires nationaux de métrologie de 


Cuba et de l’Équateur.  


M. Göbel remercie Mme Perent pour son rapport. Après une brève 


discussion, il conclut en déclarant que le BIPM procédera conformément à la 


Résolution 8 (2007) précédemment mentionnée. 
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15.4 Réponses des États Membres au sujet de la contribution 
discrétionnaire supplémentaire et réponses des laboratoires 
nationaux de métrologie au sujet des contributions volontaires 
supplémentaires pour la période 2009 – 2012 
 


Mme Perent fait un compte rendu des réponses reçues des États Membres au 


sujet de la contribution discrétionnaire supplémentaire. Elle indique que cinq 


États Membres (Espagne, États-Unis d’Amérique, Hongrie, Malaisie, et 


République tchèque) ont déclaré qu’ils ne paieraient pas de contribution 


discrétionnaire. Cela représente 14,98 % du montant total de la contribution 


discrétionnaire. Par ailleurs, la Suisse n’a pas encore payé la contribution 


discrétionnaire de 2009, sans toutefois signaler qu’elle ne la paierait pas. En 


tenant compte du non paiement des contributions discrétionnaires des États 


débiteurs depuis plus de trois ans, il apparaît de façon générale que 18,52 % 


de la contribution discrétionnaire supplémentaire ne seront pas payés. Cette 


situation est un peu meilleure que ce qui avait été envisagé l’an dernier. 


Elle informe le CIPM qu’un certain nombre de contributions volontaires 


supplémentaires ont été confirmées : 


• la PTB (Allemagne) a fait un don annuel de 24 000 euros pour les frais 


de séjour versés au secrétaire exécutif du JCRB en 2008 et en 2009 ; ce 


don est reconduit pour une année supplémentaire, à savoir pour 2010 ; 


• le NMIA (Australie) a accepté de donner 7 000 euros par an sur la 


période de quatre ans, et a déjà versé la totalité de la somme en 2009 ; 


• le NIST (États-Unis d’Amérique) a accepté le détachement de 


M. Pedro Espina jusqu’au 31 décembre 2009 ; 


• le LATU (Uruguay) a prolongé le détachement de M. Luis Mussio 


jusqu’en mars 2011 ; 


• le NPL (Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord) a 


offert de fournir l’équivalent d’une année de travail d’une personne 


pendant la période de quatre ans pour soutenir le programme du BIPM 


sur les masses ; 


• le NMIJ (Japon) a donné 10 000 euros pour subventionner le 


symposium célébrant le dixième anniversaire du CIPM MRA. 


Par ailleurs, le NIST octroiera une subvention par mise en concurrence 


s’élevant à environ 150 000 dollars américains afin de soutenir le 


programme de chimie du BIPM. 


M. Schwitz suggère que le BIPM fasse plus largement connaître ces 


informations concernant d’autres moyens de soutenir des projets spécifiques 


du BIPM (y compris par des subventions et des détachements). 
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Suite à une demande de M. Nava-Jaimes, Mme Perent lui enverra de plus 


amples détails sur la façon dont les contributions sont calculées pour chaque 


État Membre. 


 
15.5 État d’avancement du budget en 2009 


 


M. Wallard présente l’état d’avancement du budget pour 2009 (document 


CIPM/2009-53 distribué le matin). Si le BIPM reçoit d’autres contributions 


avant la fin de l’année, le montant du transfert du Compte 1 Fonds ordinaires 


sera ajusté en conséquence. 


M. Göbel félicite le BIPM pour sa tenue de comptes. Les membres du CIPM 


n’ont pas de question. 


 
15.6 Budget pour 2010 


 


M. Wallard présente le budget pour 2010 (document CIPM/2009-54 


distribué le matin). Après une courte discussion au sujet du niveau des 


réserves, le CIPM approuve à l’unanimité le budget. 
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Budget pour 2010 
Recettes 


  


  euros 


Recettes budgétaires : 


1. Contributions des États Membres  11 244 080 
2. Intérêts des fonds  288 000 
3. Recettes diverses  190 400 
4. Souscriptions des Associés  234 495 
5. Metrologia  86 400 
6. Transfert du Compte I. — Fonds ordinaires  999 025 
Total  13 042 400 


Dépenses 


A. Dépenses de personnel : 


1. Traitements 4 980 000  
2. Allocations familiales et sociales 1 091 400   6 564 100 
3. Charges sociales  492 700  
 


B. Contribution à la Caisse de retraite :   2 291 000 


C. Services généraux : 


1. Chauffage, eau, électricité 258 700  
2. Assurances 41 900  
3. Publications 63 300  
4. Frais de bureau 158 000   1 236 600 
5. Frais de réunions 118 800  
6. Voyages et transport de matériels 396 700  
7. Bibliothèque 154 000  
8. Bureau du CIPM 45 200  


D. Dépenses de laboratoires :   2 233 700 


E. Dépenses de bâtiments (entretien et rénovation) :   637 000 


F. Frais divers et imprévus :   80 000 


Total   13 042 400 


 


 


15.7 Personnel du BIPM : promotions, départs, recrutement 
 


Mme Perent rappelle au CIPM que les informations concernant les 


changements de personnel intervenus jusqu’au 30 juin 2009 sont incluses 


dans le projet de Rapport du directeur pour 2008 – 2009. Elle présente les 


changements qui ont eu lieu depuis le 1er juillet 2009 et précise que trois 


membres du personnel sont partis à la retraite : M. Felder (physicien 


principal), M. Labot (technicien principal) et Mme Le Coz 


(bibliothécaire/rédacteur). Quatre membres du personnel ont été engagés : 


M. Coelho (responsable Qualité, Santé et Sécurité pour une durée de deux 
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ans), Mlle Planche (bibliothécaire/rédacteur), M. Bradley (chercheur associé 


pour la balance du watt) et Mlle Mesquida (en remplacement de courte durée 


d’une technicienne de la section Chimie en congé maternité). Par ailleurs, le 


BIPM est en cours de recrutement pour trois postes, approuvés par le CIPM 


en juillet 2009, sont en cours de recrutement : un responsable des relations 


internationales, un administrateur comptable, et un(e) secrétaire pour le 


secrétariat et les publications pour une durée de deux ans. Le poste de 


technicien laissé vacant suite au départ à la retraite de M. Labot sera 


transféré à la section Électricité et une vacance de poste sera bientôt diffusée. 


 
15.8 Règlement du personnel du BIPM 


 


Mme Perent résume le document CIPM/2009-42 sur les Statut, Règlement et 


Instructions applicables aux membres du personnel. Elle rappelle au CIPM 


qu’il a donné son accord par correspondance, le 17 mars 2009, à deux 


amendements. Le premier concerne la composition de la Commission 


d’examen des candidatures, et le second a permis de créer des dispositions 


pour le travail à temps partiel pour raison thérapeutique, dans le but 


d’encourager les membres du personnel en congé de maladie de longue 


durée à reprendre le travail. Ces deux amendements sont entrés en vigueur le 


10 avril 2009. Par ailleurs, en raison d’une récente restructuration et de 


recrutements, deux nouveaux postes ont été créés et intégrés au tableau de 


classement : celui de responsable Qualité, Santé et Sécurité, et celui 


d’hôtesse d’accueil. 


Comme il peut être dans l’intérêt du BIPM, dans certains cas, de conserver 


l’expérience et/ou les compétences d’un membre du personnel ayant atteint 


la limite d’âge du personnel en exercice, il est proposé d’amender le 


Règlement du personnel afin de permettre au directeur, après approbation du 


CIPM, de prolonger l’engagement d’un membre du personnel au-delà de la 


limite d’âge du personnel en exercice fixée à 65 ans, pour une période 


maximale de deux ans.  


Après une brève discussion, le CIPM approuve la proposition d’amender 


l’Article 4.2 concernant la limite d’âge du personnel en exercice. 


 
15.9 Caisse de retraite du BIPM  


 


Mme Perent présente de façon succincte le document CIPM/2009-15 sur la 


Caisse de retraite du BIPM et son Règlement. Une étude actuarielle de la 


Caisse de retraite du BIPM, réalisée en 2008, a conclu qu’en l’absence 


d’actions correctives programmées, les actifs de la Caisse de retraite du 
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BIPM commenceraient à diminuer de façon significative à partir de 2015, et 


la Caisse deviendrait insolvable en 2041.  


L’étude actuarielle a permis de dégager les points suivants :  


• le nombre de retraités passera de 55 en 2008 à 74 en 2016, avec un pic 


de 79 retraités en 2033, ce qui signifie qu’il y aura alors plus de retraités 


que le nombre actuel de membres du personnel en activité (71) ; 


• le capital de la Caisse de retraite augmentera jusqu’en 2015 puis 


commencera à décroître ; 


• dès 2041, les actifs ne permettront plus de couvrir le paiement des 


pensions actuelles et de celles à venir ; 


• la valeur actuarielle des actifs est inférieure à celle des engagements 


actuariels de la Caisse de retraite.  


Les points énoncés ci-dessus permettent donc de conclure à un déficit 


actuariel. Les engagements actuariels, c’est-à-dire les pensions à verser aux 


retraités actuels et les droits acquis des membres du personnel actuellement 


en service calculés sur la base des années de service accomplies au moment 


de l’étude actuarielle, se chiffrent à 57,6 millions d’euros (34,1 millions 


d’euros pour les pensions des retraités actuels en tenant compte de leur 


espérance de vie - la dernière pension versée aux retraités actuels devrait 


l’être en 2041 - et 23,5 millions d’euros pour les droits acquis des membres 


du personnel en activité). Étant donné les conditions actuelles, le capital 


estimé qui serait nécessaire pour disposer actuellement d’un fonds solvable 


serait de 43,5 millions d’euros, alors que le capital de la Caisse de retraite au 


moment de l’étude actuarielle était de 12,8 millions d’euros.  


Un examen du Règlement de la Caisse de retraite du BIPM a été effectué en 


2007 par un consultant, et en 2008 par la direction du BIPM : la conclusion 


générale de ces études a été positive, mais quelques amendements sont 


nécessaires pour s’assurer de la pérennité financière de la Caisse de retraite 


du BIPM et mettre à jour certaines règles. La direction a soigneusement 


étudié les amendements proposés par rapport aux résultats de l’étude 


actuarielle et a tenu compte, en particulier, de l’importance pour le BIPM 


d’offrir une pension de retraite permettant d’attirer et de retenir des membres 


du personnel hautement qualifiés. Le document CIPM/2009-15 présente les 


résultats de l’étude actuarielle, les divers amendements proposés au 


Règlement de la Caisse de retraite, ainsi que l’impact financier de ces 


amendements sur la Caisse de retraite. 


La liste des amendements proposés se trouve à la section 2.1.2 du document 


CIPM/2009-15. Les changements suivants sont à noter en particulier : 
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• les cotisations de l’ensemble des membres du personnel passeront de 


9 % à 10 % des traitements, 


• l’âge normal de départ à la retraite est porté de 60 à 63 ans pour les 


membres du personnel en activité âgés de moins de 55 ans, avec des 


mesures de transition pour les membres de plus de 45 ans ; il est porté à 


65 ans pour les nouveaux membres recrutés après l’entrée en vigueur 


des amendements proposés. 


Certains des amendements proposés s’appliqueront aux membres du 


personnel recrutés après l’entrée en vigueur des amendements proposés mais 


pas aux membres du personnel existant : 


• le taux d’acquisition des droits à pension passera de 2 % par année de 


service à 1,9 % pour les membres du personnel recrutés après l’entrée 


en vigueur des amendements proposés ; 


• le traitement pris en considération pour le calcul de la pension sera la 


moyenne annuelle brute du traitement des 36 derniers mois de service 


pour les membres du personnel recrutés après l’entrée en vigueur des 


amendements proposés, et non le dernier traitement comme c’est le cas 


pour le personnel en activité ; 


• l’âge minimum pour pouvoir prétendre à une retraite anticipée, 


c’est-à-dire avant l’âge normal de départ à la retraite, sera de 55 ans 


pour les membres du personnel recrutés après l’entrée en vigueur des 


amendements proposés (50 ans pour le personnel en service) ; 


• les taux de réduction applicables aux droits à pension lorsqu’un membre 


du personnel reçoit une retraite anticipée seront révisés et augmentés 


pour les membres du personnel recrutés après l’entrée en vigueur des 


amendements proposés. Pour le personnel existant, les taux de réduction 


ne seront modifiés que lors d’un départ à la retraite à 60 ou 61 ans ; 


• l’indemnité de départ à la retraite, qui est une petite indemnité 


supplémentaire pour les membres du personnel de plus de 50 ans partant 


à la retraite et ayant au minimum dix années de service 


(indépendamment du montant de la pension en elle-même), sera 


supprimée pour les membres recrutés après l’entrée en vigueur des 


amendements proposés ; 


• l’allocation de départ versée aux membres du personnel qui cessent 


leurs fonctions au BIPM sans pouvoir bénéficier d’une pension de 


retraite passera pour les membres du personnel recrutés après l’entrée en 


vigueur des amendements proposés à 2,25 fois le montant des 


cotisations prélevées sur leur traitement brut au titre de leur contribution 


à la Caisse de retraite pendant leurs années de service, au lieu de 3 fois 
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ce montant pour le personnel actuellement en service, et le taux 


d’indexation sera supprimé. 


Ainsi, la pérennité financière de la Caisse de retraite du BIPM devrait être 


assurée au moins jusqu’à la moitié du XXIe siècle. 


M. Tanaka observe que dans le cas de tels amendements, il faudrait 


normalement consulter les membres du personnel : il demande comment le 


BIPM envisage de gérer cela. Mme Perent confirme que les amendements 


proposés ont été discutés avec la Commission des Conditions d’Emploi 


(CCE) et que le point de vue de cette Commission a été pris en considération 


pour un certain nombre de points. Elle attire l’attention sur les commentaires 


de la CCE présentés dans les documents CIPM/2009-18 (anglais) et 


CIPM/2009-19 (français). M. Wallard répond à une question de M. May en 


notant que le régime de pensions du BIPM reste, selon lui compétitif, et que 


les discussions avec la CCE laissent penser que ce régime sera jugé 


acceptable par le personnel existant. 


M. McLaren demande si une étude actuarielle a été réalisée en ce qui 


concerne les amendements supplémentaires proposés par la CCE. 


Mme Perent répond que l’option d’augmenter le nombre maximum d’années 


de service de 35 à 37 années pour le calcul de la pension de retraite des 


membres du personnel recrutés après l’entrée en vigueur des amendements 


proposés a été envisagée mais n’a pas été retenue pour des raisons 


financières. 


Le CIPM n’avance aucune objection aux amendements qui lui ont été 


soumis, et le projet de Statut et Règlement de la Caisse de retraite et de 


prévoyance du BIPM, tel que proposé dans les documents CIPM/2009-16 


(anglais) et CIPM/2009-17 (français), est approuvé. Ce texte entrera en 


vigueur le 1er janvier 2010. 


 
15.10 Étude sur les salaires du BIPM 


 


M. Wallard fait un résumé du document CIPM/2009-14 sur les 


rémunérations globales et la structure des traitements du BIPM, reposant sur 


une étude sur les salaires et allocations du BIPM réalisée par la Section 


Inter-Organisations d’Étude des Salaires et des Prix des Organisations 


coordonnées en 2008. Il conclut que l’échelle des traitements a une structure 


pratique, bien adaptée aux besoins du BIPM, et qu’il n’y a pas de raison 


d’apporter de changement général aux rémunérations globales de base (ni 


d’augmenter, en particulier, l’échelle des traitements). Toutefois, il 


recommande les trois modifications suivantes : porter l’échelle de grades du 


poste de physicien principal, allant actuellement des grades 10 à 11, au grade 
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12 ; porter l’échelle de grades du poste d’informaticien principal, allant 


actuellement des grades 8 à 10, au grade 11 ; et renommer les chefs des 


sections scientifiques, ainsi que celui de la section Finances, administration 


et services généraux « directeurs » afin de refléter leur niveau de 


responsabilités. Ces recommandations ont été longuement discutées par le 


bureau du CIPM. Les implications financières seraient modestes car seul un 


petit nombre de membres du personnel seraient concernés. 


M. Göbel soutient en particulier la proposition de passer au titre de 


« directeur de département », notant que ce nouveau titre serait utile lorsque 


les chefs de section assistent à des réunions en dehors du BIPM et négocient 


avec d’autres organisations internationales. 


Toutes les propositions d’amendement sont approuvées à l’unanimité. 


 
15.11 Projet de Règlement financier révisé et modifications apportées 


au système comptable du BIPM 
 


Mme Perent présente une étude des dispositions financières du BIPM 


(document CIPM/2009-37). Le Règlement administratif et financier actuel 


du BIPM a été adopté par le CIPM en 1981, et fondé sur les dispositions de 


la Convention du Mètre, ainsi que les décisions et résolutions adoptées par la 


CGPM depuis 1921. Depuis 1981, la CGPM a pris un certain nombre de 


décisions supplémentaires qui doivent être intégrées au Règlement, et il est 


essentiel également d’accroître l’efficacité et l’efficience de la gestion 


financière, de renforcer la responsabilité et la transparence, et de s’assurer de 


l’utilisation la plus efficace des ressources pour mettre en œuvre le 


programme de travail. Mme Perent présente en détail le projet de Règlement 


financier révisé (document CIPM/2009-35 pour la version anglaise, et 


CIPM/2009-36 pour la version française) qui constitue une mise à jour des 


règles actuelles et les complète en tant que de besoin.  


Le projet de Règlement financier a été attentivement étudié par le bureau du 


CIPM et Mme Perent signale que l’Article 16 a été reformulé suite à une 


recommandation du bureau le 12 octobre 2009 : le fonds de roulement 


spécial est renommé « fonds d’investissement ». Elle indique que l’objectif 


du fonds de réserve est de couvrir les fluctuations dans le paiement des 


contributions annuelles des États Membres, ainsi que toute autre dépense 


imprévue. Le fonds d’investissement est destiné à couvrir les coûts 


d’infrastructure du BIPM. Son financement est assuré par les contributions 


d’entrée d’États devenant Membres du BIPM, ainsi que par toute somme que 


le CIPM déciderait de transférer à partir du fonds de réserve. M. Göbel 


précise qu’il n’y aurait qu’un seul fonds de réserve, et que le niveau 
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maximum de ce fonds de réserve serait déterminé par le CIPM lors de 


l’approbation du budget. 


Le projet de Règlement financier a été approuvé par le bureau du CIPM et 


Mme Perent le soumet aux membres du CIPM pour approbation. 


Par ailleurs, le système comptable du BIPM va passer d’une comptabilité de 


trésorerie à une comptabilité d’engagement. Les nouveaux principes et 


règles comptables n’entreront en vigueur qu’avec les états financiers de 


2010 ; toutefois, afin d’aider les États Membres à comparer les comptes des 


quatre exercices de l’actuel programme de travail (2009 – 2012), les comptes 


de 2009 seront retraités sur la base des principes et règles applicables à 


compter de 2010. 


En réponse à une question de M. Issaev, Mme Perent confirme que les 


contributions discrétionnaires ne sont pas traitées de façon distincte dans le 


projet de Règlement financier. Ces contributions sont considérées comme 


des autres ressources. Elle explique ce que l’on entend par « dotation 


additionnelle » à l’Article 5. 


M. Göbel note que les documents proposés sont le fruit d’un travail 


considérable effectué par Mme Perent, ainsi que par le bureau du CIPM. Le 


CIPM approuve à l’unanimité le projet de Règlement financier (voir 


Annexe 1), qui entrera en vigueur le 1er janvier 2010. 
 


16. QUESTIONS DIVERSES 


Le CIPM prend note des documents suivants : CIPM/2009-09 sur les 


célébrations couronnées de succès de la Journée mondiale de la métrologie 


de 2009 ; CIPM/2009-21 sur le futur atelier sur la métrologie à l’échelle 


nanométrique qui se tiendra au siège du BIPM les 18 et 19 février 2010 ; 


CIPM/2009-44 sur l’atelier commun au BIPM et à l’OMM sur le 


changement climatique qui sera organisé au siège de l’OMM du 30 mars au 


1er avril 2010 ; et CIPM/2009-05 sur le prochain atelier intitulé « Grandeurs 


physiologiques et unités du SI » qui se tiendra au siège du BIPM les 16 et 


17 novembre 2009. 


Les membres du CIPM n’ont pas de question et aucun autre point n’est 


soulevé. 
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17. DATE DE LA PROCHAINE SESSION 


Le président clôt la session et remercie les membres du CIPM de leur 


attention et de leur participation. La prochaine session se tiendra au siège du 


BIPM du 12 au 15 octobre 2010. 
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RECOMMANDATIONS ADOPTÉES PAR LE  
COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES 


RECOMMANDATION 1 (CI-2009) : 
Concernant l’adoption d’un système de référence terrestre commun par 
la Conférence générale des poids et mesures 


 


 


Le Comité international des poids et mesures (CIPM), 


considérant 


• qu’un certain nombre de systèmes globaux de navigation par satellite 


(GNSS) existent déjà, que de nouveaux systèmes sont actuellement mis au 


point et que beaucoup d’autres le seront probablement à l’avenir ; 


• que la prolifération de différents systèmes de référence temporels et 


géodésiques, utilisés par ces systèmes globaux de navigation, rend 


l’interprétation des solutions de positionnement et de temps plus 


ambiguë pour les utilisateurs, et l’interopérabilité des systèmes plus 


compliquée ;  


• que, même si les unions scientifiques concernées recommandent 


l’utilisation du système international de référence terrestre (ITRS), ce 


système n’est à l’heure actuelle adopté par aucune organisation 


intergouvernementale ; 


• que l’adoption d’un système commun par l’organisation 


intergouvernementale appropriée serait un avantage pour les utilisateurs 


en termes d’unification des solutions globales de positionnement et de 


temps, et de l’interopérabilité des systèmes globaux;  


notant 


que l’un des facteurs clés ayant conduit à la création de la Convention du 


Mètre et du BIPM fut la recommandation adoptée lors de la deuxième 


Conférence géodésique internationale pour la mesure des degrés en Europe, 


réunie à Berlin en 1867, pour qu’un Bureau international des poids et 


mesures, situé en Europe, soit fondé afin d’unifier les étalons géodésiques 


européens ; 
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recommande 


de prendre les mesures nécessaires afin que l’ITRS, tel que défini par 


l’Union géodésique et géophysique internationale (UGGI), et réalisé de 


manière pratique par le Service international de la rotation terrestre et des 


systèmes de référence (IERS) et le Service international GNSS (IGS), soit 


adopté par la Conférence générale des poids et mesures comme système de 


référence international terrestre unique pour toutes les applications 


métrologiques. 
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RECOMMANDATION 2 (CI-2009) : 
Mises à jour de la liste des fréquences étalons 


 


Le Comité international des poids et mesures (CIPM), 


considérant 


• qu’une liste commune des « valeurs recommandées de fréquences 


étalons destinées à la mise en pratique de la définition du mètre et aux 


représentations secondaires de la seconde » a été établie ; 


• que le Groupe de travail commun au CCL et au CCTF sur les étalons de 


fréquence a examiné plusieurs fréquences candidates en vue de leur 


inclusion dans cette liste ; 


recommande  


que les fréquences de transition suivantes soient incluses ou mises à jour 


dans la liste des fréquences étalons recommandées : 


• la transition optique non perturbée 5s2 1S0 – 5s 5p 3P0 de l’atome neutre 


de 87Sr, à la fréquence de f = 429 228 004 229 873,7 Hz, avec une 


incertitude-type relative de 1 × 10−15 (cette radiation a déjà été 


approuvée par le CIPM comme représentation secondaire de la 


seconde) ; 


• la transition optique non perturbée 5s2 1S0 – 5s 5p 3P0 de l’atome neutre 


de 88Sr, à la fréquence de f = 429 228 066 418 012 Hz, avec une 


incertitude-type relative de 1 × 10−14 ; 


• la transition optique non perturbée 4s 2S1/2 – 3d 2D5/2 de l’ion de 40Ca+, à 


la fréquence de f = 411 042 129 776 393 Hz, avec une incertitude-type 


relative de 4 × 10−14 ; 


• la transition optique non perturbée 2S1/2 (F = 0) – 2F7/2 (F = 3, mF = 0)  


de l’ion de 171Yb+, à la fréquence de f = 642 121 496 772 657 Hz, avec 


une incertitude-type relative de 6 × 10−14 ; 


• la transition optique non perturbée 6s2 1S0 (F = 1/2) – 6s 6p 3P0 (F = 1/2) 


de l’atome neutre de 171Yb à la fréquence de f = 518 295 836 590 864 


Hz, avec une incertitude-type relative de 1,6 × 10−13. 
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RECOMMANDATION 3 (CI-2009) : 
Alignement des références géodésiques et synchronisation des 
références de temps par rapport aux références internationales 


 


Le Comité international des poids et mesures (CIPM), 


considérant 


• que le Système international de référence terrestre (ITRS) a été 


recommandé par l’Union astronomique internationale (UAI) et l’Union 


géodésique et géophysique internationale (UGGI) pour les applications 


dans le domaine des sciences de la terre et de l’espace ; 


• que le Repère international de référence terrestre (ITRF) fournit l’accès 


primaire à l’ITRS, et que les systèmes géodésiques globaux WGS84, 


PZ-90, GTRF (Galileo Terrestrial Reference Frame), CGS’2000 (China 


Geodetic System 2000), assortis de densifications régionales, y donnent 


également accès avec une incertitude estimée de 3 cm à 40 cm ; 


• que l’échelle de temps approuvée par la Conférence générale des poids 


et mesures, lors de sa 15e réunion en 1975, afin d’assurer la coordination 


et la dissémination du temps dans le monde est le Temps universel 


coordonnée (UTC) ; 


• que le BIPM assure la collaboration nécessaire afin de maintenir et de 


disséminer l’UTC ; 


• que le temps du GPS est asservi à la réalisation en temps réel de l’UTC 


maintenue par l’Observatoire naval des États-Unis d’Amérique, 


UTC(USNO) (modulo 1 s), et le temps du GLONASS asservi à la 


réalisation en temps réel de l’UTC maintenue par le VNIIFTRI, 


UTC(SU) ; et que le temps de Galileo sera asservi à un ensemble de 


réalisations européennes de l’UTC, en conservant le même décalage en 


nombre de secondes que le temps du GPS ; 


• que le BIPM participe au Comité international sur le GNSS (ICG) ; 


sachant 


• que de nouveaux systèmes globaux de navigation par satellite (GNSS) 


sont actuellement conçus et mis au point ; 


• que l’interopérabilité des différents systèmes globaux de navigation par 


satellite serait facilitée par l’adoption de références internationales 


temporelles et géodésiques ;  
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• que des références temporelles et géodésiques, communes et reconnues 


au niveau international, sont nécessaires aux activités scientifiques et 


civiles partout dans le monde ; 


reconnaît 


• que le Comité international sur le GNSS (ICG) procure une structure 


unique qui permet aux fournisseurs de services globaux de navigation 


par satellite d’aligner leurs références temporelles et géodésiques sur 


l’UTC et l’ITRS de manière opérationnelle ; 


recommande 


• que les références géodésiques utilisées pour les systèmes globaux de 


navigation par satellite soient alignées le plus exactement possible sur 


l’ITRS ; 


• que les échelles de temps internes des systèmes globaux de navigation 


par satellite soient synchronisées le plus exactement possible sur l’UTC 


(modulo 1 s) ; 


• que les systèmes globaux de navigation par satellite diffusent, outre 


leurs propres échelles de temps : 


- l’écart entre leur échelle de temps et une réalisation en temps réel 


de l’UTC, 


- les écarts entre les échelles de temps des divers systèmes 


globaux ; 


et demande 


• que le BIPM coordonne les actions nécessaires pour ce faire au sein du 


Comité international sur le GNSS (ICG). 
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RECOMMANDATION 4 (CI-2009) : 
Au sujet de la faiblesse de la définition actuelle de l’UTC 


 


Le Comité international des poids et mesures (CIPM), 


considérant 


• que l’insertion non prévisible de secondes intercalaires, dont on ne 


connaît pas à l’avance le nombre, génère des sauts du Temps universel 


coordonné (UTC), tel qu’il a été défini en 1972, qui affectent de manière 


défavorable son utilisation ; 


• que cette définition de l’UTC ne peut répondre aux exigences des 


nombreux systèmes de navigation, actuels et à venir, qui nécessitent une 


échelle de temps uniforme ; 


• que d’autres échelles de temps, non affectées par l’insertion de secondes 


intercalaires, sont élaborées et prolifèrent ; 


• que la nécessité de connaître l’angle de rotation de la Terre dans des 


systèmes de référence célestes, destinés à être utilisés dans le domaine 


de la navigation maritime céleste, n’est plus d’actualité ou peut 


facilement être satisfaite par les valeurs de [UT1 – UTC] telles 


qu’évaluées et publiées par le Service international de la rotation 


terrestre et des systèmes de référence (IERS) ; 


• que l’UT1 peut entièrement satisfaire aux besoins liés à la détermination 


de l’angle de rotation terrestre ; 


• qu’il est nécessaire de disposer d’un délai suffisant pour permettre la 


mise en place de programmes informatisés pour les systèmes de 


navigation terrestre ou par satellite, adaptés à tout changement de la 


définition de l’UTC ; 


• qu’au cours des dix dernières années, un certain nombre d’organisations 


techniques nationales et internationales ont exprimé leur inquiétude 


croissante concernant la définition actuelle de l’UTC et la prolifération 


simultanée d’autres échelles de temps ; 


recommande 


que les agences nationales et internationales, ainsi que les unions 


scientifiques concernées par la définition des échelles de temps 


internationales, réfléchissent de toute urgence aux décisions à prendre 


concernant la définition à venir de l’UTC, afin de parvenir dès que possible à 


un accord international à ce sujet. 
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RECOMMANDATION Q 1 (2009) : 
Sur les éventuelles redéfinitions de la mole et du kilogramme 


Le Comité consultatif pour la quantité de matière – métrologie en chimie 


(CCQM), 


considérant  


• sa précédente Recommandation au CIPM sur les éventuelles 


redéfinitions de la mole et du kilogramme, CCQM Q1 (2007), 


• que la définition actuelle de la mole fait référence au kilogramme, 


• l’importance du kilogramme aussi bien que de la mole pour la 


communauté de la métrologie en chimie, 


prenant acte  


• des progrès des mesures expérimentales pour résoudre la différence 


relative de 1 × 10−6 entre la valeur de la constante de Planck obtenue à 


partir des mesures effectuées avec la balance du watt et celle fondée sur 


les mesures de masses molaire et volumique associées à 


l’interférométrie par rayons x d’un cristal, 


• de la mise au point de méthodes indépendantes de spectrométrie de 


masse pour la détermination des rapports de teneur isotopique du 


silicium naturel et du silicium enrichi dans le cadre du programme de 


coordination internationale Avogadro, 


• que les communautés concernées sont insuffisamment informées du 


projet de redéfinition de la mole, 


• que la proposition de redéfinition de la mole ne reçoit pas encore un 


soutien unanime, 


recommande que 


• la décision de redéfinir la mole et le kilogramme soit différée jusqu’à ce 


que 


• la différence entre les résultats obtenus à partir des mesures 


effectuées avec la balance du watt et ceux fondés sur les mesures de 


masses molaire et volumique associées à l’interférométrie par 


rayons x d’un cristal soit résolue, et 
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• l’on ait apporté la preuve d’un accord entre les valeurs de la 


constante d’Avogadro obtenues à partir de mesures indépendantes 


des rapports de teneur isotopique d’échantillons de silicium naturel 


et enrichi, 


• l’on tienne pleinement compte des intérêts de la communauté de la 


métrologie en chimie, 


• le Bureau international des poids et mesures (BIPM), les laboratoires 


nationaux de métrologie, et les autres représentants officiels des 


Comités consultatifs accroissent leurs efforts pour sensibiliser les 


diverses organisations scientifiques, industrielles et professionnelles aux 


propositions de changement, et pour connaître leur point de vue à un 


stade préliminaire, 


 


déclare sa préférence pour une redéfinition de la mole, l’unité de quantité 


de matière du SI, fondée sur une valeur fixée de la constante d’Avogadro. 
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ANNEXE 1 


RÈGLEMENT FINANCIER 


Le présent Règlement financier a été approuvé par le Comité 
international des poids et mesures à sa 98e session en octobre 2009. Il 
entre en application le 1er janvier 2010, et annule et remplace les 
précédentes dispositions du Règlement financier. 
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— Titre 1 — 


Portée, application et définitions 


Article 1 — Principes généraux 


1.1 En vertu des articles 9, 10 et 11 de la Convention du Mètre et des 


articles 6, 7, 15, 19 et 20 du Règlement annexé à la Convention du 


Mètre, ce Règlement financier régit la gestion financière du Bureau 


international des poids et mesures (ci-après le BIPM). 


1.2 Le Directeur établit des règles financières en tant que de besoin. Le 


Directeur s’assure de la mise en œuvre effective du présent 


Règlement financier et des règles financières. 


 


Article 2 — Exercice financier et quadrienium 


2.1  L’exercice financier du BIPM s’étend du 1er janvier au 31 décembre. 


2.2    Un quadrienium est constitué de 4 exercices financiers. 


 


Article 3 — Définitions 


3.1 La Dotation est la somme totale annuelle votée par la Conférence 


générale des poids et mesures (CGPM) pourvoyant les crédits 


nécessaires au fonctionnement du BIPM et à l’exécution de ses 


activités, au moins pour chacun des 4 exercices financiers du 


quadrienium. La dotation est réévaluée, en tant que de besoin, lors 


des réunions de la CGPM.  


 


3.2 Le Budget est le document par lequel le Comité international des 


poids et mesures (CIPM) accorde l’autorisation d’engagement 


nécessaire au fonctionnement du BIPM et à l’exécution de ses 


activités, pour un exercice financier. 


 


3.3  L’expression « autorisation d’engagement » signifie l’autorisation 


pour le Directeur de contracter des obligations au nom du BIPM 


pendant l’exercice financier en question. L’expression « crédit » 


signifie le montant des paiements que le Directeur est autorisé à 


effectuer au cours de l’exercice financier pour les dépenses 


auxquelles ce crédit se rapporte. 
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— Titre 2 — 


Dotation 


Article 4 — Processus d’établissement de la Dotation 


Établissement du projet de la Dotation réévaluée 
 


4.1 Le CIPM établit un projet de la Dotation réévaluée pour la mise en 


œuvre du programme de travail. 


 


4.2 Le projet de la Dotation réévaluée suit la présentation suivante.  


4.2.1 La Dotation est exprimée en euros. 


 


4.2.2 La Dotation comprend les parties fixe et 


complémentaire visées à l’article 6 du Règlement 


annexé à la Convention du Mètre. 


La Dotation couvre les dépenses générales liées à la 


mission du BIPM et aux activités de base qui 


présentent un intérêt commun pour tous les États 


Membres, y compris les dépenses de 


fonctionnement, d’investissement en équipement 


scientifique, de travaux d’entretien et de rénovation 


des bâtiments, et celles relatives aux ressources 


humaines. 


Le financement de la Dotation est assuré par les 


contributions obligatoires des États Membres.  


 
Adoption de la Dotation 


4.3 Le CIPM soumet le projet de la Dotation réévaluée à la CGPM dans 


le cadre de la Convocation à la réunion suivante de la CGPM, au 


plus tard 9 mois avant cette réunion, ainsi que le Programme de 


travail et budget qui y est associé au plus tard 6 mois avant cette 


même réunion, afin de donner aux États Membres le temps 


nécessaire pour donner leurs instructions à leurs délégués à la 


réunion. 
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4.4 Avant le début de chaque quadrienium, la CGPM approuve la 


Dotation réévaluée pour les 4 exercices financiers du quadrienium. 


 


4.5 La Dotation réévaluée est approuvée seulement si aucun État 


Membre n’a voté contre. 


 


Absence d’approbation de la Dotation réévaluée 


4.6 S’il n’a pas été possible d’approuver la Dotation réévaluée pour le 


prochain quadrienium, la CGPM peut décider ne pas clore sa réunion 


jusqu’à ce que la Dotation réévaluée soit approuvée et les États 


Membres sont alors convoqués à une réunion qui se tient dans les 


9 mois suivants, et qui est destinée à approuver le projet de Dotation 


réévaluée. Le jour de l’adoption définitive de la Dotation réévaluée, 


la réunion de la CGPM est considérée comme close. 


 


4.7 En attendant l’adoption de la Dotation réévaluée, la Dotation 


précédemment approuvée pour le 4e exercice financier du précédent 


quadrienium est maintenue inchangée pour le quadrienium suivant, 


et ce, jusqu’à ce que la CGPM approuve une Dotation réévaluée. Le 


Directeur est autorisé à engager des dépenses et à effectuer des 


paiements dans la limite des crédits autorisés au titre du 4e exercice 


financier du précédent quadrienium. 


 


Article 5 — Dotation additionnelle 


Lorsque les circonstances l’exigent, le CIPM peut préparer un ou plusieurs 


projets de Dotation additionnelle soumis à la CGPM pour adoption. 


 


— Titre 3 — 


Budget 


Article 6 — Approbation du Budget 


6.1 Le CIPM approuve le Budget annuel, sur proposition du Directeur et 


sur le fondement de la Dotation, avant le début de l’exercice 


financier suivant. 
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6.2 Le Budget est exprimé en euros. 


 


6.3 Le CIPM approuve le Budget à la majorité des voix. En cas de 


partage des voix, celle du Président est prépondérante. 


 


6.4 L’adoption du Budget par le CIPM habilite le Directeur à percevoir, 


en supplément des contributions prévues à la Dotation, toute autre 


ressource incluse dans le Budget. 


 


6.5 L’adoption du Budget par le CIPM habilite également le Directeur à 


contracter des obligations au nom du BIPM au cours de l’exercice 


financier concerné. 


 


Article 7 — Engagements à prendre au cours d’un exercice financier 


futur 


Le Directeur est autorisé à prendre des engagements dans le cadre d’un 


exercice financier pour des dépenses qui seront effectuées après la fin de cet 


exercice, dans les cas suivants : 


� l’emploi du personnel ; 


� les contrats ayant pour objet la préservation et l’entretien des 


actifs ainsi que les services d’utilité publique sous réserve que 


la durée maximale de ces contrats n’excède pas une durée 


ferme de 36 mois ; et 


� les contrats pour l’achat de biens et services sous réserve que 


la durée maximale de ces contrats n’excède pas une durée 


ferme de 36 mois et que les dépenses en cause soient 


couvertes par les crédits ouverts pour l’exercice financier au 


cours duquel l’engagement est pris. 


 


— Titre 4 — 


Crédits et clôture des comptes 


Article 8 — Report de crédits non engagés sur le quadrienium suivant 


Les crédits correspondant à des dépenses non engagées et dont le paiement 


n’est pas effectué à la fin du quadrienium en cours peuvent être reportés sur 
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le quadrienium suivant. Les crédits ainsi reportés sont utilisés soit pour 


honorer les engagements de dépenses qui ont justifié leur report soit sont 


transférés au Fonds de Réserve conformément à l’article 16 ci-dessous. 


 


Article 9 — Report de crédits non engagés au Budget de l’exercice 


financier suivant 


Les crédits correspondant à des dépenses non engagées et dont le paiement 


n’est pas effectué à la fin de l’exercice financier en cours peuvent être 


reportés au Budget de l’exercice financier suivant. Les crédits ainsi reportés 


sont utilisés soit pour honorer les engagements de dépenses qui ont justifié 


leur report soit  sont transférés au Fonds de Réserve conformément à l’article 


16 ci-dessous. 


 


Article 10 — Report de crédits engagés au Budget de l’exercice 


financier suivant 


Les crédits correspondant à des dépenses engagées mais dont le paiement 


n’est pas effectué à la fin de l’exercice financier en cours sont 


automatiquement reportés au Budget de l’exercice financier suivant. Les 


crédits ainsi reportés sont utilisés uniquement pour honorer les engagements 


de dépenses qui ont justifié leur report. 


 


Article 11 — Virements de crédits 


11.1 Des virements de crédits peuvent être effectués entre les chapitres du 


Budget. 


 


11.2 Les virements d’un chapitre à un autre sont : 


� décidés par le Directeur jusqu’à concurrence d’un montant 


n’excédant pas 100 000 euros par an ; 


� approuvés par le CIPM jusqu’à concurrence d’un montant 


supérieur à 100 000 euros et n’excédant pas 500 000 euros par 


an.  


Un récapitulatif des virements de crédits est soumis au CIPM à la clôture des 


comptes. 
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Article 12 — Clôture des comptes 


Au début de chaque exercice financier, le Directeur a jusqu’au 15 février 


inclus pour clore les comptes de l’exercice financier précédent. Pendant cette 


période complémentaire, le Directeur peut autoriser des engagements et 


payer sur le Budget de l’exercice financier précédent les dépenses relatives 


aux droits acquis et aux services effectués ou aux biens livrés avant la fin de 


cet exercice financier et prendre les mesures de régularisation nécessaires. 


 


— Titre 5 — 


Autorisations de recettes 


Article 13 — Contributions des États Membres 


13.1 La Dotation est répartie entre les États Membres conformément à 


l’article 20 du Règlement annexé à la Convention du Mètre et aux 


décisions adoptées par la CGPM au cours de ses 11e, 16e et 


18e réunions. 


 


13.2 À la fin d’un exercice financier, le bureau du CIPM adresse aux 


États Membres le tableau des parts contributives pour l’exercice 


financier suivant dans un document intitulé « NOTIFICATION DES 


PARTS CONTRIBUTIVES DUES PAR LES GOUVERNEMENTS DES HAUTES 


PARTIES CONTRACTANTES POUR L’ENTRETIEN DU BUREAU 


INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES ET DES SOUSCRIPTIONS DUES 


PAR LES ÉTATS ET ENTITÉS ÉCONOMIQUES ASSOCIÉS À LA CONFÉRENCE 


GÉNÉRALE » incluant le tableau de répartition de la Dotation, le mode 


de calcul, les pourcentages de répartition pour chaque État Membre 


et les modalités de paiement. 


 


13.3 La contribution de chaque État Membre pour l’exercice financier est 


déterminée selon la méthode approuvée par la CGPM sur la base du 


Barème des quote-parts pour la répartition des dépenses des 


Nations unies adopté par l’Organisation des Nations unies en 


vigueur lors de l’établissement du tableau des parts contributives et 


pour la période mentionnée dans le Barème. Lorsque ce Barème 


n’est pas connu pour l’exercice financier en question, le Barème 
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précédent est maintenu jusqu’à ce que le nouveau Barème soit 


disponible ; les contributions de l’exercice financier sont alors 


recalculées en utilisant le nouveau Barème et les ajustements 


nécessaires sont faits dans la NOTIFICATION suivante. 


 La contribution de chaque État Membre ne peut être inférieure à un 


minimum, ni supérieure à un maximum. Les montants maximum et 


minimum ont été fixés par la CGPM lors de sa 11e réunion à 10 % et 


à 0,5 % de la Dotation totale. Depuis la 16e réunion de la CGPM, ces 


maximum et minimum sont réévalués au début de chaque 


quadrienium en les multipliant par un facteur 100/(100 + x), où « x » 


est égal à la somme des pourcentages de répartition des États 


membres ayant adhéré à la Convention du Mètre au cours du 


précédent quadrienium.  


 L’établissement du tableau des parts contributives tient également 


compte de l’obligation des États Membres de verser des sommes 


supplémentaires destinées à parfaire la Dotation, en raison des États 


Membres débiteurs dont les avantages et prérogatives sont 


suspendus conformément à l’article 6 du Règlement annexé à la 


Convention du Mètre. 


 


13.4 Si un État Membre précédemment débiteur de plus de trois ans verse 


ses arriérés de contributions, alors les avances faites par les autres 


États Membres leur sont restituées. 


 


13.5  Les contributions sont versées en euros, ou dans une devise 


convertible en euro, au début de chaque année. 


 


13.6 Les contributions arriérées sont recouvrées conformément à l’article 


6 du Règlement annexé à la Convention du Mètre et à la 


Résolution 8 adoptée par la CGPM à sa 23e réunion (cf. Annexe 1). 


 


Article 14 — Contributions de nouveaux États Membres 


14.1 En vertu de l’article 11 de la Convention du Mètre et de la décision 


du CIPM adoptée lors de sa 49e session, un État qui acquiert la 


qualité d’État Membre au cours d’un exercice financier doit verser 


une contribution d’entrée égale à sa première contribution annuelle 


et doit verser une contribution pour l’exercice financier 


conformément à l’article 13.3 ci-dessus. 
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14.2 Lorsqu’un État Associé adhère à la Convention du Mètre, sa 


contribution d’entrée est réduite d’un montant égal à ses 


souscriptions payées en qualité d’Associé pour un montant 


maximum correspondant à cinq ans de souscriptions conformément 


la Résolution 5 adoptée par la CGPM à sa 23e réunion (cf. Annexe 


2). 


 


Article 15 — Souscriptions des Associés 


15.1 En vertu de la Résolution 3 adoptée par la CGPM à sa 21e réunion 


(cf. Annexe 3), les États et Économies Associés à la CGPM versent 


une souscription annuelle au BIPM, afin de couvrir le coût des 


services qui peuvent leur être conférés par le CIPM. 


 


15.2 Les souscriptions obligatoires de chaque État Associé sont 


déterminées sur la base de sa contribution  aux Nations unies, 


comme pour les États Membres, mais en appliquant un minimum 


égal à 0,05 % de la Dotation annuelle du BIPM. 


 


15.3 À la fin d’un exercice financier, le bureau du CIPM adresse aux 


Associés le montant de leurs souscriptions obligatoires pour 


l’exercice financier suivant. 


 


15.4 Les souscriptions obligatoires sont versées en euros, ou dans une 


devise convertible à l’euro, au début de chaque année. 


 


15.5 Les souscriptions arriérées sont recouvrées conformément à la 


Résolution 3 adoptée par la CGPM à sa 21e réunion. 


 


Article 16 — Fonds de Réserve et Fonds d’Investissement  


16.1 Il existe un Fonds de Réserve destiné à couvrir les fluctuations dans 


le versement des contributions annuelles des États Membres. 


 


16.2 Le Fonds de Réserve est financé par les crédits correspondant aux 


dépenses non engagées et pour lesquelles aucun paiement n’est 


effectué à la fin de l’exercice financier et qui n’ont pas été reportées 


au Budget de l’exercice financier suivant. Le montant maximum du 


Fonds de Réserve est déterminé par le CIPM quand il approuve le 
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Budget conformément à l’article 6 ci-dessus. 


 


16.3 Un Fonds d’Investissement existe destiné à couvrir les coûts 


d’infrastructure du BIPM et inclut l’amortissement d’équipements, 


tout autre investissement supplémentaire nécessaire, et toute autre 


dépense imprévue. 


Le financement de ce Fonds est assuré par toute somme que le CIPM 


déciderait de transférer du Fonds de Réserve ainsi que par la 


contribution d’entrée acquittée par les États accédant au BIPM 


représentant leur soutien à l’infrastructure du BIPM. 


 


Article 17 — Dons, legs et autres ressources 


17.1 Le BIPM est autorisé à accepter tout don ou legs ou toute autre 


ressource (ci-après collectivement désignés par le terme « don »), 


notamment au titre d’accords de partenariats avec d’autres 


organisations intergouvernementales ou des autorités publiques 


d’États Membres, d’États ou Économies Associés, ou d’Économies 


non Associées. 


Le Directeur est autorisé à accepter tout don dont le montant 


n’excède pas 200 000 euros. Les autres dons sont soumis à 


l’approbation du CIPM. 


Le Directeur rend compte, trimestriellement, de toutes les ressources 


acceptées au bureau du CIPM, et annuellement au CIPM.  


 


17.2 Les dons régulièrement acceptés donnent lieu à l’ouverture d’un 


crédit sous les chapitres correspondant à leur destination. Les crédits 


qui n’ont pas donné lieu à un engagement avant la fin de l’exercice 


financier en cours sont automatiquement reportés sur l’exercice 


financier suivant jusqu’à ce que l’activité à laquelle (les activités 


auxquelles) ils étaient destinés soi(en)t terminée(s). 


 


17.3 Le BIPM peut seulement recevoir des dons destinés à la réalisation 


d’activités incluses dans le Programme de Travail. 


 


17.4 Le Directeur doit s’assurer que l’activité, pour laquelle le don est 


proposé, figure dans le Programme de travail ou qu’il s’agit d’une 


activité soutenant une activité incluse dans ce programme ou d’un 
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objectif approuvé par la CGPM, que le BIPM est capable de respecter 


intégralement les conditions figurant dans le projet d’accord de don et 


que les bénéfices que le BIPM tirera du don l’emporteront largement 


sur le coût d’obtention et de gestion d’un tel don. 


 


17.5 Le Directeur établit un système de contrôle préliminaire permettant 


de s’assurer que les conditions juridiques et financières figurant dans 


le projet d’accord de don, ainsi que les risques financiers qui y 


seraient associés, sont acceptables. 


 


17.6 Le BIPM encourage les donateurs à verser leurs dons au BIPM en 


euros, ou dans une devise convertible à l’euro. 


 


17.7 En l’absence de disposition concernant les excédents dans un accord 


de don finançant une activité particulière, ces excédents sont 


réaffectés à une autre activité avec l’accord écrit préalable du 


donateur. 


 


17.8 Un système est mis en place avec les donateurs afin de gérer les 


imputations des charges relatives aux coûts variables directement 


attribuables à ces dons et aux frais généraux pertinents qui y sont 


associés.  


 


— Titre 6 — 


Caisse de retraite et de prévoyance 


Article 18 – Caisse de retraite et de prévoyance 


18.1 La Caisse de retraite et de prévoyance a été instituée par la CGPM à 


sa 3e réunion en 1901 au bénéfice des membres du personnel du 


BIPM ; la CGPM, à sa 10e réunion, a transféré la responsabilité de 


son administration au CIPM qui adopte, depuis lors, le Statut et 


Règlement de la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM. 


 


18.2 La Caisse de retraite et de prévoyance a pour vocation le paiement 


aux membres du personnel du BIPM des pensions, allocations, 


indemnités ou toute autre prestation dues en vertu du Statut et 
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Règlement de la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM, à 


l’exclusion de tout autre paiement. 


 


18.3  Pour servir ces pensions, allocations, indemnités et toute autre 


prestation due, une Caisse de retraite et de prévoyance est maintenue 


au moyen de ressources spécifiées dans le Règlement ci-dessus.  


 


18.4  La Caisse de retraite et de prévoyance fait l’objet de comptes 


séparés dans les états financiers.   


 


— Titre 7 — 


Fonds de Réserve pour l’assurance maladie 


Article 19 – Fonds de Réserve pour l’assurance maladie 


19.1 Comme décidé par le CIPM à sa 80e session, un Fonds de Réserve 


pour l’assurance maladie sert de garantie en cas de défaillance de la 


compagnie d’assurance privée couvrant les risques maladie, décès et 


incapacité, accident du travail et obsèques des membres du personnel 


et des membres du personnel retraités conformément au Statut, 


Règlement et Instructions applicables aux membres du personnel. 


Dans une telle situation, la couverture médicale pour les membres du 


personnel et les membres du personnel retraités sera pourvue à partir 


du Fonds de Réserve pour l’assurance maladie jusqu’à ce qu’un 


contrat avec un nouvel assureur soit conclu. 


 


19.2 Le Fonds de Réserve pour l’assurance maladie fait l’objet de comptes 


séparés dans les états financiers. 


— Titre 8 — 


Autorisations d’engagement 


Article 20 – Autorisations d’engagement 


Le Directeur est autorisé à prendre des engagements au cours d’un exercice 


financier. 
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Article 21 – Délégation 


Le Directeur peut déléguer par écrit ses pouvoirs à des membres du 


personnel du BIPM, s’il le considère nécessaire. Sauf autorisation écrite par 


le Directeur, le membre du personnel auquel un pouvoir a été ainsi délégué 


ne peut le sous-déléguer. 


 


— Titre 9 — 


Système de contrôle 


Article 22 — Système de contrôle 


Le système interne de contrôle financier et budgétaire comprend toutes les 


procédures et processus visant à s’assurer de l’application efficiente, efficace 


et régulière des principes de bonne gestion financière et de protection des 


actifs. Le détail de l’application de ces principes est contenu dans les règles 


financières adoptées par le Directeur, et dans les Statut et Règlement 


applicables aux membres du personnel du BIPM et le Statut et Règlement de 


la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM qui sont adoptés par le 


CIPM. 


 


Article 23 — Responsabilité du Directeur 


Le Directeur est responsable de la mise en œuvre du système interne de 


contrôle financier et budgétaire.  


 


Article 24 — Principes comptables et rapports 


24.1 Les comptes du BIPM sont tenus en euros. 


 


24.2 Les états financiers du BIPM sont préparés par le Directeur pour 


chaque exercice financier conformément aux principes comptables. 


Les principes adoptés et leur application sont présentés dans une 


note relative aux politiques comptables et qui accompagne les états 


financiers de chaque exercice financier.  


Les états financiers présentés pour chaque exercice financier doivent 


comprendre : un bilan, un compte de résultat, l’exécution du Budget 
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et les notes accompagnant ces états financiers. 


 


24.3 Après clôture des comptes (voir article 12 ci-dessus), un Auditeur 


externe établit un rapport annuel sur les états financiers et 


l’exécution du Budget et le soumet au CIPM au plus tard le 31 mai 


de l’année qui suit la fin de l’exercice financier concerné. 


 


24.4 Le Directeur soumet les états financiers et un rapport sur l’exécution 


du Budget au bureau du CIPM au plus tard le 31 mars de l’année 


suivant la clôture de l’exercice financier en question. 


 


24.5  Les rapports sont préparés par le Directeur pour chaque exercice 


financier et soumis au CIPM à sa session suivante conformément à 


l’article 19 de la Convention du Mètre. Ils comprennent un rapport 


sur l’exécution du budget de l’exercice financier précédent, les états 


financiers de l’exercice financier précédent accompagnés du rapport 


de l’Auditeur externe, un rapport sur les travaux accomplis depuis la 


dernière session du CIPM, un rapport donnant les prévisions pour 


l’exécution du budget de l’année en cours.  


 


Article 25 — Quitus et rapport annuel aux États Membres 


25.1  Au vu des états financiers, du rapport du Directeur sur l’exécution 


du Budget, et du rapport de l’Auditeur externe, le CIPM donne 


quitus de sa gestion au Directeur, au titre de l’exercice financier 


précédent conformément à l’article 19 de la Convention du Mètre. 


 


25.2 Conformément à l’article 19 de la Convention du Mètre, le bureau 


du CIPM présente aux États Membres un rapport annuel sur la 


situation administrative et financière du BIPM pour l’exercice 


financier précédent. Ce rapport comprend : 


� les états financiers ; 


� un rapport sur l’exécution du Budget ; 


� le Budget de l’exercice financier suivant ; 


� un résumé de l’activité du CIPM et ses Comités consultatifs 


mentionnant les départs de membres du CIPM et les 


cooptations de nouveaux membres ; 


� un résumé des travaux effectués durant l’exercice financier ; 
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� un tableau détaillant les contributions reçues de chaque État 


Membre durant l’exercice financier et la situation des 


contributions restant dues à la fin de l’exercice financier pour 


chaque État membre ; 


� un tableau détaillant les souscriptions reçues de chaque 


Associé durant l’exercice financier et la situation des 


souscriptions restant dues à la fin de l’exercice financier pour 


chaque Associé ; 


� le tableau des parts contributives des États Membres pour 


l’exercice financier suivant ; 


� le tableau des souscriptions des Associés pour l’exercice 


financier suivant ; et, 


� une liste des membres du CIPM. 
 
Article 26 — Achat de biens et services 


Par le terme « achat », on désigne l’acquisition par le BIPM auprès de tiers 


de tous les biens et services nécessaires à son fonctionnement ou à la mise en 


œuvre de son programme de travail. Les achats de biens et services visent à 


la fois à optimiser l’utilisation des ressources financières et à maximiser la 


transparence dans le choix des fournisseurs. L’appel à la concurrence est la 


procédure par laquelle le BIPM choisit l’offre économiquement et 


techniquement la plus avantageuse pour la fourniture de biens et services. 


Cette procédure d’appel à la concurrence est définie dans les règles 


financières adoptées par le Directeur. 


— Titre 10 — 
Gestion de la trésorerie 


Article 27 — Opérations de trésorerie 


Le Directeur est autorisé à effectuer les opérations de trésorerie nécessaires 


dans l’intérêt du BIPM, notamment à placer à court terme les fonds qui ne 


sont pas requis immédiatement. À cet effet, le Directeur peut accomplir tout 


acte d’administration et de disposition, en particulier effectuer des achats et 


des cessions de titres. Le Directeur informe le CIPM des placements réalisés 


et prend en considération les propositions faites à cette occasion.  


 







126 98
e


 session du CIPM 


— Titre 11 — 
Dispositions diverses 


Article 28 — Passation en charges des pertes sur actifs 


Le Directeur peut autoriser la passation en charges des pertes sur actifs, à 


l’exception des contributions des États Membres arriérées et des 


souscriptions des Associés arriérées. Le Directeur demande préalablement 


l’avis du bureau du CIPM avant de passer en charges les pertes sur actifs 


d’un montant supérieur à 10 000 euros. Une liste récapitulative de toutes les 


pertes sur actifs passées en charges est jointe aux états financiers sous forme 


d’annexe.  


 


Article 29 — Réexamen du Règlement financier 


Le présent Règlement financier est réexaminé par le CIPM au plus tard 5 ans 


après son adoption.  
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— Annexe 1 — 


 


Résolution 8 de la 23e réunion de la CGPM (2007) 


La 23e Conférence générale des poids et mesures, 


rappelant l’article 6, alinéas 6 à 8, du Règlement annexé à la Convention du 


Mètre, selon lequel : 


« 6. Si un État est demeuré trois années sans effectuer le versement 


de sa contribution, celle-ci est répartie entre les autres États, au 


prorata de leurs propres contributions. Les sommes 


supplémentaires, versées ainsi par les États pour parfaire le 


montant de la dotation du Bureau, sont considérées comme une 


avance faite à l’État retardataire, et leur sont remboursées si celui-


ci vient à acquitter ses contributions arriérées.  


7. Les avantages et prérogatives conférés par l’adhésion à la 


Convention du Mètre sont suspendus à 


l’égard des États déficitaires de trois années.  


8. Après trois nouvelles années, l’État déficitaire est exclu de la 


Convention, et le calcul des contributions est rétabli conformément 


aux dispositions de l’article 20 du présent Règlement. » 


et l’article 11 de la Convention du Mètre, selon lequel :  


« 11. Les Gouvernements qui useraient de la faculté, réservée à tout 


État, d’accéder à la présente Convention, seront tenus d’acquitter 


une contribution dont le montant sera déterminé par le Comité sur 


les bases établies à l’article 9, et qui sera affectée à l’amélioration 


du matériel scientifique du Bureau. » 


considérant 


•  l’importance du travail accompli par le Bureau international des poids et 


mesures (BIPM) et les services qu’il rend aux États Membres,  


•  l’absolue nécessité que les contributions des États Membres soient 


acquittées en temps et en heure et régulièrement pour permettre au BIPM de 


remplir sa mission et d’éviter des difficultés financières pesant sur le 


fonctionnement quotidien du BIPM,  
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•  la nécessité de définir le mécanisme d’adoption des décisions et une 


procédure régissant le recouvrement des contributions arriérées ainsi que 


l’exclusion,  


invite les États Membres qui n’ont pas exécuté leurs obligations financières 


à acquitter leurs contributions arriérées restant dues,  


décide que 


•  lorsqu’un État Membre ne s’est pas acquitté de six années de 


contributions, le Comité international des poids et mesures (CIPM) adresse à 


l’État débiteur une notification officielle l’invitant à exécuter ses obligations 


financières et lui rappelant la procédure régissant le recouvrement des 


contributions arriérées et l’exclusion. Une telle notification est adressée au 


plus tard neuf mois avant la session suivante de la Conférence générale,  


•  le CIPM peut conclure un accord de rééchelonnement avec l’État débiteur 


pour le paiement de ses contributions arriérées,  


•  si, après la notification mentionnée ci-dessus, un État Membre persiste à 


ne pas exécuter ses obligations financières ou n’exécute pas ses obligations 


conformément à l’accord conclu avec le CIPM, le CIPM recommande à la 


Conférence générale de prendre une décision quant à l’exclusion de cet État 


Membre, conformément à l’article 6 alinéa 8 du Règlement annexé à la 


Convention du Mètre,  


•  l’exclusion est notifiée par la Conférence générale à l’État Membre, par 


l’intermédiaire du ministère des Affaires étrangères de la République 


française, qui en informe en conséquence tous les États Membres,  


•  un État Membre exclu ne peut de nouveau adhérer à la Convention du 


Mètre que si le reliquat de ses contributions arriérées a été acquitté. 


Conformément à l’article 11 de la Convention du Mètre, cet État Membre 


doit acquitter une contribution d’adhésion dont le montant est égal à sa 


première année de contribution,  


•  un État Membre qui dénonce la Convention du Mètre ne peut y adhérer de 


nouveau que s’il s’est acquitté du reliquat de ses contributions arriérées. 


Conformément à l’article 11 de la Convention du Mètre, cet État Membre 


doit acquitter une contribution d’adhésion dont le montant est égal à sa 


première année de contribution. 
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— Annexe 2 — 


 


Résolution 5 de la 23e réunion de la CGPM (2007) 


La 23e Conférence générale des poids et mesures, 


 


Considérant 


 


•  la Résolution 3 de la 21e Conférence générale, 


•  que le statut d’État associé peut constituer une première étape avant 


d’adhérer à la Convention du Mètre, 


•  les avantages techniques et économiques dont bénéficient les Associés, 


•  le niveau de souscription financière des Associés relatif à ces activités et 


ces avantages, 


•  le coût croissant pour les États membres de la participation des Associés à 


l’Arrangement du CIPM et à certaines activités des Comités consultatifs, 


 


invite le Comité international à établir des critères lui permettant d’examiner 


s’il est approprié qu’un Associé devienne État membre et à présenter un 


rapport à la 24e Conférence générale sur toute modification des conditions 


applicables au statut d’Associé, 


 


décide 


 


•  que le Comité international examinera la situation de chaque État associé 


cinq ans après qu’il sera devenu Associé, en vue de l’encourager à adhérer à 


la Convention du Mètre, 


•  que la demande d’un État qui est ou a déjà été partie à la Convention du 


Mètre de devenir Associé à la Conférence générale ne sera pas examinée, et 


•  qu’un État Associé qui adhère à la Convention du Mètre devra s’acquitter 


d’une contribution d’adhésion, de laquelle les souscriptions qu’il aura 


acquittées en qualité d’Associé à la Conférence générale seront déduites, 


pour un montant maximum correspondant à cinq ans de souscriptions. 


 


 







130 98
e


 session du CIPM 


— Annexe 3 — 


 


Résolution 3 de la 21e réunion de la CGPM (1999) 


La 21e Conférence générale des poids et mesures, 


considérant que 


•  l’infrastructure mondiale de mesure, fondée sur le Système international 


d’unités (SI) utilisé dans presque tous les domaines de la société moderne, 


repose sur l’application universelle des décisions de la Conférence générale 


des poids et mesures,  


•  tous les États, et pas uniquement ceux qui sont membres de la Convention 


du Mètre, s’engagent dans des mesures liées au commerce et qui doivent être 


traçables au SI,  


•  les États qui ne sont pas membres de la Convention du Mètre sont à 


l’heure actuelle exclus des activités de cette Convention,  


•  les États membres de la Convention du Mètre soutiennent le système de 


mesure mondial en consacrant des ressources financières considérables au 


BIPM et à leur propre système national de mesure,  


•  de nombreux États plus petits peuvent avoir des difficultés à dégager des 


sommes suffisantes pour assumer le coût de leur appartenance à la 


Convention du Mètre,  


décide 


•  d’assumer la responsabilité de fournir aux États et entités économiques qui 


ne sont pas encore membres de la Convention du Mètre les moyens d’établir 


la liaison au système de mesure mondial de manière à assurer la 


reconnaissance de la traçabilité de leurs mesures au SI,  


•  qu’une liaison importante peut être assurée par la participation à 


l’arrangement de reconnaissance mutuelle des étalons nationaux de mesure 


mis en place par le Comité international,  


•  que la participation à cet arrangement pour un tel État ou entité 


économique devrait être réalisée par l’association de ses laboratoires 


nationaux de métrologie à une Organisation régionale de métrologie membre 


du Comité mixte des organisations régionales de métrologie et du BIPM,  
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et décide en conséquence 


•  d’inviter ces États et entités économiques à assister à la Conférence 


générale à titre d’associés, établissant ainsi la liaison avec les États membres 


de la Convention du Mètre, liaison qui leur est nécessaire pour participer à 


l’arrangement de reconnaissance mutuelle,  


•  que les États associés et les entités économiques associées à la Conférence 


générale participent à la Conférence générale en nommant des observateurs 


n’ayant pas le droit de vote,  


•  que les États associés et entités économiques associées acquitteront une 


souscription annuelle au BIPM pour couvrir les coûts des services que le 


Comité international des poids et mesures pourra leur fournir ; la 


souscription annuelle de chaque État associé ou entité économique associée 


sera déterminée à partir de sa contribution aux Nations unies, comme pour 


les États membres, mais avec un minimum égal à 0,05 % de la dotation 


annuelle du BIPM,  


•  qu’un État ou entité économique souhaitant devenir associé(e) peut le 


devenir sur demande adressée au directeur du BIPM directement, ou par 


l’intermédiaire de son ambassade à Paris, et en s’acquittant de la première 


annuité de sa souscription,  


•  qu’un État associé ou une entité économique associée n’ayant pas réglé sa 


souscription pendant trois années cesse d’être associé(e) ; il ou elle peut le 


redevenir en acquittant ces arriérés
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LISTE DES SIGLES  


UTILISÉS DANS LE PRÉSENT VOLUME 


AFRIMETS Système interafricain de métrologie/Inter-Africa Metrology 


System 


AIEA Agence internationale de l’énergie atomique 


AIG Association internationale de géodésie 


AMA Agence mondiale antidopage 


APMP Asia Pacific Metrology Programme 


BIPM Bureau international des poids et mesures 


CARICOM Communauté des Caraïbes/Carribean community 


CCAUV Comité consultatif de l’acoustique, des ultrasons et des 


vibrations 


CCEM Comité consultatif d'électricité et magnétisme 


CCEMRI Comité consultatif pour les étalons de mesure des 


rayonnements ionisants 


CCL Comité consultatif des longueurs 


CCM Comité consultatif pour la masse et les grandeurs 


apparentées 


CCPR Comité consultatif de photométrie et radiométrie 


CCQM Comité consultatif pour la quantité de matière : métrologie 


en chimie 


CCRI Comité consultatif des rayonnements ionisants 


CCRI(I) Section I du CCRI : Rayons x et γ, particules chargées 


CCT Comité consultatif de thermométrie 


CCTF Comité consultatif du temps et des fréquences 


CCU Comité consultatif des unités 


CEI Commission électrotechnique internationale 


CEM Centro Español de Metrología, Madrid (Espagne) 


CGPM Conférence générale des poids et mesures 


CIE Commission internationale de l’éclairage 


CIML Comité international de métrologie légale 


CIPM Comité international des poids et mesures 
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CIPM MRA Arrangement de reconnaissance mutuelle du CIPM/ 


 CIPM Mutual Recognition Arrangement 


CITAC Cooperation on International Traceability in Analytical 


Chemistry, Trappes (France) 


CMC Aptitudes en matière de measures et d’étalonnages/ 


 Calibration and Measurement Capability 


CODATA Committee on Data for Science and Technology 


Codex  


Alimentarius :  Commission créée par la FAO et l’OMS 


DFM Danish Fundamental Metrology, Lyngby (Danemark) 


EA European co-operation for Accreditation 


EIT Échelle internationale de température 


EURAMET (ex EUROMET) European Association of National 


Metrology Institutes 


GNSS Global Navigation Satellite System 


GUM Guide pour l’expression de l’incertitude de mesure/ 


Guide to the Expression of Uncertainty in Measurement 


IAC Coordination internationale Avogadro/ 


International Avogadro Coordination 


ICAG Comparaison internationale de gravimètres absolus/ 


International Comparison of Absolute Gravimeters 


ICRU International Commission on Radiation Units and 


Measurements 


ICTNS Interdivisional Committee on Terminology, Nomenclature 


and Symbols 


IFCC Fédération internationale de chimie clinique et médecine 


de laboratoire/International Federation of Clinical 


Chemistry and Laboratory Medicine 


ILAC International Laboratory Accreditation Cooperation 


INMETRO Instituto Nacional de Metrologia, Normalizaçao e 


Qualidade Industrial, Rio de Janeiro (Brésil) 


INRIM Istituto Nazionale di Ricerca Metrologica, Turin (Italie) 


IPQ Instituto Português de Qualidade, Caparica (Portugal) 
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IRMM Institut des matériaux et mesures de référence, 


Commission européenne/Institute for Reference Materials 


and Measurements, European Commission  


ISO Organisation internationale de normalisation 


ISO CASCO Organisation internationale de normalisation, Comité pour 


l’évaluation de la conformité 


ISO REMCO Organisation internationale de normalisation, Comité pour 


les matériaux de référence 


JCDCMAS Comité commun pour la coordination de l'assistance aux 


pays en voie de développement dans les domaines de la 


métrologie, de l'accréditation et de la normalisation/ 


Joint Committee on Coordination of Assistance to 


Developing Countries in Metrology, Accreditation and 


Standardization 


JCGM Comité commun pour les guides en métrologie/ 


Joint Committee for Guides in Metrology 


JCRB Comité mixte des organisations régionales de métrologie et 


du BIPM/Joint Committee of the Regional Metrology 


Organizations and the BIPM 


JCTLM Comité commun pour la traçabilité en médecine de 


laboratoire/Joint Committee on Traceability in Laboratory 


Medicine 


KCDB Base de données du BIPM sur les comparaisons clés/ 


BIPM Key Comparison Database 


LATU Laboratorio Tecnológico del Uruguay, Montevideo 


(Uruguay) 


LGC Laboratory of the Government Chemist, Teddington 


(Royaume-Uni) 


LNE Laboratoire national de métrologie et d'essais, Paris 


(France) 


NATA National Association of Testing Authorities, Sydney 


(Australie) 


NBS National Bureau of Standards (États-Unis) 


NEWMET North-East and West Africa Metrology Programme (région 


de l’AFRIMETS) 


NIM National Institute of Metrology, Beijing (Chine) 
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NIS National Institute for Standards, Le Caire (Égypte) 


NIST National Institute of Standards and Technology, 


Gaithersburg MD (États-Unis) 


NMI Laboratoire national de métrologie/National Metrology 


Institute 


NMIA National Measurement Institute, Australia, Lindfield 


(Australie) 


NMIJ AIST National Metrology Institute of Japan, National Institute of 


Advanced Industrial Science and Technology, Tsukuba 


(Japon) 


NMISA (ex CSIR NML) National Metrology Institute of South 


Africa, Pretoria (Afrique du Sud) 


NPL National Physical Laboratory, Teddington (Royaume-Uni) 


NPSL National Physical and Standards Laboratory, Islamabad 


(Pakistan) 


OIML Organisation internationale de métrologie légale 


OMC Organisation mondiale du commerce 


OMM Organisation météorologique mondiale 


OMS Organisation mondiale de la santé 


ONUDI Organisation des Nations unies pour le développement 


industriel 


PTB Physikalisch-Technische Bundesanstalt, Braunschweig et 


Berlin (Allemagne) 


RMO Organisation régionale de métrologie/Regional Metrology 


Organization 


SI Système international d’unités 


SIM Système interaméricain de métrologie/ 


Sistema Interamericano de Metrología 


TAI Temps atomique universel 


TT Temps terrestre 


T2L2 Time Transfer by Laser Link 


VAMAS Versailles project on advanced materials and standards 


VIM Vocabulaire international de métrologie – Concepts 


fondamentaux et généraux et termes associés (3e édition) 
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VNIIM Institut de métrologie D.I. Mendeléev, Rostekhreguliro-


vaniye de Russie, Saint-Pétersbourg (Féd. de Russie) 


UAI Union astronomique internationale 


UICPAC Union internationale de chimie pure et appliquée 


UICPAP Union internationale de physique pure et appliquée 


UTC Temps universel coordonné 
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